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Ainsi qu'il ressort du tableau précédent, voire
• commission des finances a donné, comme la
Chambre, son adhésion à la proposition du
Gouvernement do baser sur les recouvrements
de l'année 1913 les prévisions relatives aux
produits évalués d'ordinaire d'après la règle de
la pénultième. La commission du budget a fait

• observer que la régie de la pénultième est une
simple tradition de sagesse et de prudence, qui,
en basant les évaluations sur des résultats
acquis et certains, exclut tout arbitraire dans
la préparation du budget des recettes, en ce
qui concerne du moins les produit; auxquels
elle s'applique ; que dés lors, le système proposé
par le Gouvernement, d'après lequel les prévi
sions des recettes pour ces produits seraient
établies, pour 1914, d'après les résultats connus
de l'année 1913, reste dans la logique de celui

■ dont M. de Yillèlo fut l'initiateur.

L'honorable M. Clémentel a fait remarquer,
au surplus, que ledit système aura le mérite
d'atténuer notablement les inconvénients
incontestables, qui sont la contrepartie et
comme la rançon des avantages que procure la
méthode d'évaluation habituellement suivie.

I Ces inconvénients déjà dénoncés par M. Léon
I Say, en 1882, ont été rappelés par l'honorable
M. Ribot dans votre séance du 28 juillet der
nier. L'application stricte de la règle d3 la
pénultième fait à lheure actuelle apparaître
des plus-values énormes qui égarent l'opinion
et lui font croire à l'existence d'un trésor dans
lequel le Gouvernement n'a qu à puiser, grâce
auquel il peut engager sans hésitation de nou
velles dépenses.
D'autre part, les administrations, escomptant

des plus-values, ont pris l'habitude de sou
mettre au Parlement, dans le budget, des cré
dits insuffisants, en laissant aux crédits supplé
mentaires le soin de faire face aux besoins
réels,

Ce sont ces diverses raisons qui ont conduit
la Chambre à ratifier la nouvelle méthode
d'évaluation proposée par le Gouvernement et
qui paraissent également à votre commission
en justifier l'adoption pour cette année. Nous
signalons que la commission du budget a invité
le Gouvernement à substituer dans la prépara
tion des budgets futurs la règle de la dernière
année connue à la règle de la pénultième. Nous

n'y faisons pas d'objection; mais nous remar
quons qu'à l'époque où l'administration pré
pare le budget, la dernière année connue est
précisément la pénultième et que, dans ces
conditions, l'invitation de- la commission du
budget paraît dénuée d'intérêt.
Les quelques modifications que votre com

mission des finances a fait subir aux évalua
tions de recettes adoptées par la Chambre,
abstraction faite des ressources exceptionnelles,
portent sur les prévisions relatives aux me
sures nouvelles que cette Assemblé^ a votées.
Elles ont eu pour conséquence, ainsi que

nous l'avions déjà vu, une réduction de 19 mil
lions 8,500 fr. qui a été compensée, à concur
rence de 5,500,000 fr., par une augmentation du
montant des obligations à court terme à émet
tre. Finalement le total des recettes, ar;'ôté par
la Chambre à 5,106,231,882 fr., a été réduit da
13,503;503 fr. et ramené à 5,032,723,332 fr.
Nous donnons dans le tableau suivant la

comparaison des répercussions sur les recettes
des modifications fiscales votées par la Cham
bre et de celtes que votre commission des
finances soumet à votre approbation.

Tableau des modifications fiscales volées par la Chambre et proposées par la commission des finances.

DÉSIGNATION

■

CHAMBRE COMMISSION DES FINANCES

Produit

annuel.
Mois.

Budget

de 1914.
Produit |
annuel.

Mois.
Budget

de 1914.

francs. francs. francs. lrancs.

Relèvement de la patente des exploitants de cinématographes
Aggravation de la patente des commerçants employant plus de
cinq « roulottiers » . . .*

500.000 12 500.000 500.000 12 , S00.OÔO

1.D00.000 VI l.OUU.UUJ » M »

Taxe représentative des irons ic cession des fonds de commerce. .
Substitution d'un droit p-ogressif au droit proportionnel sur les
ventes de meubles et les cessions de fouds de commerce

2.UJ0.000 ■ 1I 2.UUU.Uuu » »

h .ta nm h h >. KKI M I • I »

Rnnression des frau es en malinre successorale 9 \ rm mY» » 9 mn non » i » -

Graduation rln timhrA-muttanrA o nm Q 7 9m nm i Q fvï mn o 7 9m AAA

Majoration de l'imoit sur les opérations de bourse 6.25).0D0 Q 4. (>87. 500 I . 6.250.000 9 4.f87.500

Réduction de la tolérance de poids dans, les déclarations de douane. 1.000.000 9 . . 750.000 » »

Modification du régime douanier des objets de collection 1 . 630 . 000
i

11 1.500.C0J 1.630.000 u 1.500.000

Totaux.. 52.480.000 24.637.500 17.930.000 13.887.500

A déduire :

Modification dans le calcul des droits de mutation par décès sur |
immeubles 6.000.000 3

I
1.500.000 6.000.000 s 1.500.000

Suppression de la licence des deouants de boissons 37.UUU.OOU I " 1 » » . i » »

Totaux 43.000.000 1.500.0O0 6.000.000 1.500.000

Différences + 9.480.000 f 23.137.500

I

f 11.980.000 + 12.387.50f

EXAMEN DES ARTICLES DE LA LOI DE
FINANCES

Si le projet de loi de finances de 1914 voté
par la Chambre comprend, comme les derniers
projets de loi de finances qui nous sont venus
de l'autre assemblée, un nombre d'articles
considérable, il comporte toutefois un nombre
de dispositions spéciales bien moindre, soit 32,
compte tenu d'une disposition de cette caté
gorie classée à tort parmi les « moyens de ser
vice et dispositions annuelles », contre 58 dans
le projet de loi de finances de 1910, 79 dans
celui de 1911; 60 dans celui de 1912 et 81 enfla
dans celui de 1913.

On voit l'heureux effet de la prescription de
'article 105 de la loi budgétaire du 30 juillet
Idernier, aux termes duquel il ne peut être in
troduit dans la loi de finances que des dispo
sitions visant directement les recettes ou les
dépenses, à l'exclusion de toutes autres ques
tions.

La commission du budget s'en est tenue tout
d'abord à l'application stricte de cet article. Elle
a même disjoint quatre articles du projet du
Gouvernement « pour rester, a exposé l'hono
rable M.- -Clémentel, dans le cadre étroit de
l'article dont il s'agit ».

La Chambre a, il est vrai, introduit en séance,
parfois sur la demande du Gouvernement et
d'accord avec sa commission du budget, quel
ques articles en violation de la prescription de
1 article 103 précité de la loi du 30 juillet der
nier; mais votre commission des finances, se
conformant strictement à cette prescription,
vous demande de disjoindre toute disposition
ne visant pas directement les recettes ou les
dépenses. \

La loi de finances reprend de la sorte, cette
année, son véritable caractère, cessant d'être
un assemblage de dispositions hétéroclites
n'ayant souvent aucun rapport avec le budget.

TITRE 1".

Budget général.

i". — Crédits ouverts.

Article 1er (Art. 1 er du texte voté par la
Chambre, modifié par votre commission des
finances.)

Des crédits sont ouverts aux ministres pour
les dépenses du budget général de l'exercice
1914, conformément à l'état A annexé à la pré
sente loi.

Ces crédits s appliquent:

1° A la dette publique, pour.-.. 1.304.085.021
2° Aux pouvoirs puulics, pour. 19. 861. 98.'
3° Aux services généraux des

ministères, pour 3.075.910.701
4° Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des im
pôts et revenus publics, pour.i . . 643.118.125
5° Aux remboursements, resti

tutions et non- valeurs pour. i. .. 49.326.9œ

Total général conforme au total
de 1 état A annexé à la présente
loi......... 5.092.302.739

Cet article fixe le montant des crédits néces
saires aux services publics pour l'exercice 1914.
Nous avons fourni précédemment des explica
tions sur les crédits demandés par le Gouver
nement dans le projet de budget primitif, puis
sur les propositions rectificatives du cabinet
actuel et enfin sur les modifications apportées
aux propositions gouvernementales tant par la
Chambre que par votre commission des finan
ces. Nous nous bornons à rappeler ici que les
crédits sollicités tout d'abord par le Gouverne
ment,' demandes par le Gouvernement actuel
et votés par la Chambre-- se décomposaient
comme il suit:
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B.ÉSICNATION', . ;

CRÉDITS/"

inscrits

dans le projet
- de

budget primitif.

deràaiidcs

1 par le '-
Gouvernement

actuel.

' 'votés ! .

. par la Chambre

des députés.

1o ïnl.tn publique .. . I 1.318.324.321 i. 305. 771. 321 1.303.583.021
On IJr\ • i **i-\ i ni? *IM > 1 1 1 i /»c ....... 1 4> R'iQ 1< KiiC) AMM - * i. sh

ao «ervices eénéraux des ministères 3.335.201.211 3.067.621.705 3. 085. 8OC. 131
i» i->ais de rccie. de perception et d exploitation

des 111 Dots et revenus punîtcs foO.4to.ozJ uio.aiu. a 1 biï.rn.zoa

5° ueuaboursements, resutuiions et non-valeurs.. 4y.4ia.uuu iv.atz.^uu 4y.0z0.yuu

Total 5.373.329.449 5.089.296.185 j 5.105.954.305

§ 2. — Impôts et revenus autorises.

I. — Impôts directs.

Art. 2. (art. 2 du texte voté par la Chambre).
Le tableau A (3° classe) annexé à la loi du

15 juillet 18S0 sur les patentes est complété par
l'addition suivante":

.. Cinématographes, phonographes ou appa-
- reils analogues- 'exploitants de). »

Le présent aiticle entrera en vigueur à partir
du i01' janvier 1914 et les augmentations de
droits qui pourront en résulter à l'égard des
cotisations individuelles seront imposées le cas
échéant par voie de rôles supplémentaires.

Cet article, proposé par le Gouvernement
dans le projet de budget primitif, a pour objet
de déterminer d'une fa^oa plus exacte la pa

tente, des .exploitants de cinématographes, pho
nographes et appareils analogues. Actuellement
ces industriels qui sont relativement nom-i
breùx, puisque le nombre des seules salles de
cinématographe.; dépasse 1U0 à Paris et 1,000
pour la France, sont, imposés à la patente par
assimilation avec les directeurs do spectacle
(tableau C\ leur profession no figurant pas
la nomenclature. légale.
L'impOt qui les frappe comprend ainsi :
l u Un droit égal à 3/10 ou 3/ï0 du produit

d'une représentation complète, si rétablisse
ment est sédentaire, selon que les représenta
tions ont lieu ou non tous les jours., et à GO fr.
si l'établissement n'est pas sédentaire;
'2° Un droit proportionnel égal au 20° delà
valeur locative de l'habitation de l'exploitant.
ces bases sont défectueuses. Pour des spec

tacles cinématographiques qui sont fréquem
ment répétés plusieurs fois par journée et
même par soirée, le produit d'une seule repré
sentation constitue un droit fixe insuffisant.

D'autre part, il est fâcheux que le droit propor
tionnel ne porte pas sur le loyer des salles de
spectacle, qui est cependant un indice sérieux
de l'importance des entreprises.

11 paraît préférable d'adopter pour. les exploi
tants de cinématographes un mode de taxation
analogue à celui qui est appliqué aux exploi
tants de café-concert et de les ranger dans le
tableau A, qui compte un droit fixe réglé d'a
près la population des communes où la profes
sion est exercée et un droit proportionnel sur
la valeur locative de tous les locaux occupés
par les patentables.

Si, comme l'administration le propose, les
- exploitants de cinématographes sont placés
la 3° classe de ce tableau, ils auront à sup
porter les droits fixés en principal do la ma
nière, suivante ;

Ville de Paris... '..,.'11'.; 140
Communes de plus de 103,000 habitants. 100

— de- 50,001 à 100,000 — . 80
— de 30,001 à 50,000 — . 60

. . — . de 20,001 à 30,000 — . 40
- de 10,001 à 20,000 — . 30
— de 5,C01 à 10,000 » ; 25
- de 2,001 à 5,000 — ... .22
— de 2,000 habitants et au-

dessous. ...... ....................... 18

Droit proportionnel :
Au 2p de la valeur locative de tous les lo

caux. occupés.
Le supplément de recettes à provenir de la

• mesure envisagée est évalué à 50j;0j0 fr.
^ Voire commission des finance ; vous propose
d'adopter cette mesure qui apporte une modifia
tat*ou parfaitement justifiée à la patente des
industriels dont il s'agit et propo:tioaaer».Blu&

équitablement l'impôt aux bénéfices réalisés
par cette catégorie de contribuables.

Art. ». (Art. 3 du texte voté par la Chambre. ^
Lorsque les marchands ou fabricants ont plus

de cinq employés transportant des denrées de
commune en commune pour les vendre et les
livrer sur place, ces marchands ou fabricants
acquitteront une taxe déterminée de c0 fr. par
employé, lorsque ces employés seront au
nombre de 5 à zO, de 35 fr. lorsqu'ils seront au
nombre de 21 à 100, de 40 fr. lorsqu'ils seront
au nombre de 101 à 1,000 et de 45 fr. lorsqu'ils
seront supérieurs à 1,000.

Cet article reproduit un amendement de
M. Georges Berry, qui fut combattu par le pré
sident de la commission du commerce et par le
ministre du commerce.

Ce dernier fit observer que 1 application de
l'amendement dont il s'agit aurait pour con
séquence d'élever le taux de l'impi-t, dans
certains cas, jusqu'à plus de 32 p. 10i) des bé
néfices.

D'autre part, on a fait remarquer que les
maisons employant des « roulottiers » tourne
raient facilement la loi, en transformant leurs
livreurs en vendeurs véritables, qui n'auraient
avec la maison mère que. les rapports d'un
acheteur vis-à-vis d'une maisen de gros.
Votre commission reconnaît qu'il y a quelque

chose à faire dans l'ordre d'idées de l'amende
ment Berry, mais que c'est à l'administration
des finances qu'il convient d'élaborer un texte
applicable et qui ne prête pas aux critiques
auxquelles donne lieu celui de M. Berry.
Elle vous propose, en conséquence, la dis

jonction du présent article, en demandant à
l'administration de saisir la commission des
finances d'un texte, législatif.

Art. ». (Art. 4 du texte voté par la Chambre.)
A dater du I e1' janvier 1914, il sera établi: sur

toutes les collectivités exerçant un commerce
ou une industrie ayant une existence propre et
subsistant indépendamment des mutations q-ut
peuvent se produire entre leurs membres, à
l'exception des sociétés coopératives de con
sommation ne distribuant pas de dividende aux
actionnaires, ainsi que des sociétés en nom
collectif et des sociétés en commandite simple,
une taxe représentative des droits de cession
des fonds de commerce.

Cette taxe sera calculée à raison de 10 p. 100
du principal de la contribution des patentes;
elle sera assise et recouvrée comme cette con
tribution. Des avertissements seront délivrés
aux contribuables, à raison de 5 centimes par
article de rôle.

Cet article reproduit, comme le précédent, un
amendement de SL Berry Une disposition ana
logue, que votre commission a disjointe, a déjà
figuré dans le projet de loi de finances de 1913,
qui nous est venu de la Chambre.
Nous disions à ce sujet dans notre rapport

général :
« Cet article, dû à l'initiative parlementaire,

établit une taxe nouvelle pour suppléer aux
droits de cession de fonds de commerce aux
quels échappent un certain nombre d'entre
prises du fait de leur organisation spéciale.
Cette taxe est égale au dixième du principal
de la contribution des patentes pour ces entre
prises en général, mais réduite de moitié pour
les sociétés en nom collectif et en commandite
simple, qui, bien qu'aliénant leurs fonds de
commerce moins fréquemment que les parti
culiers, les cèdent cependant plus souvent quo
les (wlleclivité-s constituées sous une autre

forme. Au fond, là- disposition proposée 'n'est
qu'une nouvelle arme forgée contre les grands
■magasins; dont, comme l'on -sait, la- patente a
été considérab'ement augmentée dans la toi
,de finances de. l'an dernier. Votre commission
estime que la législation qui les concerne ne-;
peut ôlre constamment modifiée. Les chargés
auxquelles sont assujettis les établissements
commerciaux et industriels doivent, pour être
équitablement réparties, faire l'objet de me
sures d'ensemble. Il conviendra de résoudre la
question posée par l'article ci-dessus lors de la
revision quinquennale des patentes. Votre ■
commission des finances vous propose en con
séquence de disjoindre ledit article, qui aurait
procuré, ajoutons-le, une recette annuelle éva
luée à 2,500,000 fr.
Pour les mêmes raisons, votre commission

vous demande encore la disjonction du présent
article.

Art. 3. (Art. 5 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finances.)
Les contributions directes et les taxes y assi

milées, applicables aux dépenses générales da
l'État, seront établies pour 1914, en principal et
centimes additionnels, en conformité de la loi
du 1 er août 1913 et de l'article qui précède.
L'évaluation des contributions directes est

portée à la somme de 574,429,449 fr., déduction
faite du dégrèvement sur la contribution fon
cière des propriétés non bâties accordé pat
l'article 1 er de la loi du 21 juillet 1897, et celle
des taxes y assimilées rexte fixée à la somme
de 61,501,987 fr.

Le produit des contributions directes, évalué
au moment du vote de la loi du 1er août 1913
à 573,929,200 fr., avait été porté, dans le projet
de budget primitif, à C07,485,849 fr., pour tenir
compte des augmentations de recettes à pro
venir, d'une part, de l'établissement de nou
veau centimes additionnels au principal de la
contribution foncière et de celle des patentes,
soit, avec les frais d'avertissements, 33,05ti,W)
francs ; d'autre part, de l'augmentation des
droits de patente des exploitants de cinémato
graphes, soit 500,249 fr.
Ainsi qu'on l'a vu plus haut, les dispositions

relatives à l'imposition de nouveaux centimes
ont été abandonnées. Par contre la Chambre a

apporté à la patente d:s commerçants em
ployant des •< roulottiers » des modiflcatioas
susceptibles de produire en 1914 un supplé
ment de-recettes de 1,500.00) fr.; elle a fixé dans
ces conditions à 575,929,419 fr. l'évaluation du
produit des contributions directes. Votre com-
mbs'on des finances, vous proposant de dis
joindre l'article qui réalise ces modifications,
vous demande d'arrêter à 574,429,419 fr. l'éva
luation desdites contributions.

Quant aux taxes assimilées, leur produit, éva
lué dans la loi précitée à 01,501,981 fr.,
avait été porté dans le projet de budget primitif
à 68,037,892 fr., par suite, d'une part, de la crea-
tiou projetée d'un impôt complémentaire sut
lesmines de combustibles, susceptibleide pro
curer un supplément de recettes de 0,500,00!) fr.,
et, d'autre part. d'un relèvement s'élevant à
35,905 fr. et alfectant l'évaluation du produit de
la taxe perçue pour la rétribution des délégués
mineurs.
Mais la taxe susvisée sur les mines de com

bustibles n'a pas été approuvée par la Chambre;
d'autre part, ie supplément- de prévision relatif
aux redevances pour la rétribution des délègues
mineurs représentait, à concurrence de
francs, le montant des versements qui devront
être effectués en 1914 par les exploitants de
mines, en application de la loi du 13 décembre
1912 qui a étendu aux délégués mineurs le bé
néfice de la législation sur les accidentsau
travail, à titre de remboursement : 1" des
primes payées par le Trésor à la caisse natio
nale d'assurance en cas d'accidents pour les
assurances contractées au profit des délcgot»
mineurs ; 2° des indemnités pour incapacité
temporaire et des frais médicaux et pharma
ceutiques supportés par l'État pour les mêmes
délégués et, pour le surplus, les centimes spé
ciaux pour non-valeurs et pour frais de percep
tion à ajouter au principal susindiqué; le
Gouvernement a fait remarquer que les ira»
engagés de ce chef par le Trésor, non plus que
les centimes pour non-valeurs, ne peuvent MM
recouvrés sur les exploitants au moyen de Mies,
dont aucune disposition législative n'a autorisa
l'établissement en cette matière et il a deaM»
que le remboursement des dépenses effectuer
par application de la loi du 13 décembre- w»
•oit porté à une ligne nouTelle à ouvrir pu®»
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les n-Pro luits divers ku budget-» -et ai vi- libel- ,
UeffboïirsdineiU, -pa^losMexploitaMts-'de :

, minés? des^rimes'd assur^n-e.;'- ci - cas- d ac&i- ,
iêtrf^-'Bois^itodfirooKcs- a'incafiaette tompornlro ,
et désirais1 inéJicaux et pharinaceutii|'ih»Si-6tn»- '
portes par le Trésoiv en exécution delà loi du
•13 Tlfoembro ;Wi2 ; • 1 • •' - •••' ! y • :
i - ka aGliaB'»r^*-g'ost- ralliée A cette-proposition ,
contré laquelle- .votre tomttissi d ■ s tinances i
•ne soul.We pâs^d'obje<Mi0ri-< ©p -la sorte - l'éya- i

, luiiiw^gtolwlo-'dtvpt'àdsil des taxes Assimilées i
serait-restée Jixée au. :chiïre» indiqué dans-la ,

>.l<>i:dul« a iut 191-Vsi la Chambre n'avait- voté g
■de ntàveatr "UM : mesure qu'elle' avait .déjà in
troduite lanf le dernier projet de loi de :
finances -et jui- a pour objet ■ de frapper d'une ;
taxe" représentative -dei *dr6its'de cession de
londs de commerce les collectivités' exerçant *
un commerce ou" une industrie et subsistant
indépendamment des mutations pouvant se
produire entre leurs membres. Cette mesure
étant susceptible de produire un supplément
de recettes de 2 millions de francs, la Chambre
a, en conséquence, arrêté A 63,501,987 fr. l'éva
luation des taxes assimilées pour 191 i. Votre
commission des finances, vous proposant de
rejeter la mesure dont- if s 'agit, vous demande
de n'appbrter aucun -rfhvngemcntà l'évaluation -
figurant dans la loi du 1 er ao1t 1913 pour les
taxes assimilées. Elle a, en conséquence, substi
tué à la fin de l'article voté par la Chambre
aux mots : « et celle des ta^es as-imilées (por
tée) à la somme de 01 501,987 fr. » les suivants :
;« et celle des taxes assimilées reste fixée à la
somme de 61,501,987 fr. ».

Art. 4 (art. C du texte voté par la Chambre).

Est et demeure autorisée la perception des
contributions directes et taxes y assimilées éta
blies pour l'année 191 i en vertu de la loi du
1 er soit 1913 et de la présente loi.
Cet article complète par la mention de la

présente loi l'autorisation di'jà donnée par la
loi de djuzièmes provisoires du 29 dé
cembre 1913;

Art. » (art. -7 du texte voté par la Chambre).
. 11 est établi un impôt général sur le revenu.

, Art. » (art. S du texte voté par la Chambre).

L'impôt général sur le revenu est dû, au
1" janvier de chaque année, à titre de contri
bution sur le revenu de la précédente année
entière, par. toutes les personnes ayant en
France une résidence habituelle.
. , Sont assimilées à celles ayant en France une
.résidence habituelle les personnes qui ont une .
^habitation à leur disposition a. titre de proprié
taires ou de locataires. lorsque, dans ce der
nier cas, la location est conclue soit par con
-vention unique, soit par conventions successi-'
,ves, pour une période continue d'au moins une
année. '

Art. » (art. 9 du texte voté par la Chambre) .
Si le contribuable n'a qu'une résidence uni-

3ue, l'impôt est établi au lieu de cette rési-ence.

Si le contribuable possède plusieurs rési
dences, il est assujetti à l'impôt au lieu où
il est réputé posséder son principal établisse-!
ment. ,

Art. » (art. 10 du texte voté par la Chambre).

• Chaque chef de famille est imposable tant en
raison de ses revenus personnels que de ceux
de sa femme et.des autres membres, de la fa-!

!mille qui habitent avec lui. .
Toutefois, les contribuables peuvent réclamer

des impositions distinctes :
.1° Lorsqu'une femme séparée de biens ne vit
pas avec son mari ;

. 2° Lorsque les enfants ou autres membres de
la famille, sauf le conjoint, tirent un revenu de
leur propre travail ou d'une fortune indépen
dante dé celle du chef de famille.

'Art. »v (Art. 11 du texte volé par la Chambre.)
■ •Sont'afTranchis de l'impôt : •
- 1° Les personnes- dont le revenu n'excède pas
la somme de 5,0 JÔ fr., majorée, s'il y a lieu,

•conformément à l'article li ci-après :
i ^2° Les ambassadeurs et autres agents diplo- 1
-matiques étrangers, ainsi que les consuls et
■ agents-consulaires < de -nationalité étrangère,
■ mais seulement dans la mesure où les pays'
qu'ils- représentent -concéd'nt des avantagés
analogues aux agents diplomatiques et consu
laires français. ■'•.--

■Art? »: (,Vrt. lî-du iette vdtéipar.-la'ChaTRbrei)
" L'i'mpôt' est établi d'àp'rés IiT Irfofltàrit' tôtal'du
retenir annuel' dont 3ispo»é"'cIiaqû'j" côrftri-
,b .a jo. eu égard aux pro,jriété^cttadx~capïtauï
qu'il possède, .aux professions qu'il "èxércé.'âux
traitements,' Salaires, peiisioris. et 'rentes via
gères dont , il' .jouit.' ainsi qù'aù.x* bénéfices de
toutes.ocdupa'tiods' lucratïveb.'àûxq'iiôflés tl/s'é
Jiv:re'. l aii"l«+. janvibr dé l'année* 'dé' rimipb^itiôn,
%oos "ilédùctioa ; fies*, ifilêrétS' 3es 'èfriJtùiits et '
dettes a sa charge et des àrréragés'dê rentés
•payées par lui,à titre obligatoire, ainsi ijiie des
autres impôts d.rects acquittés par lui.: , • ?

-Art. »'.' (Art. 13 du texte voté par la. Chambre .j
Le revenu imposable est constitué :
Pour les propriétés bâties et non bâties, par

le revenu net servant de base à la contribution
foncière: ' ■'
l'our les capitaux mobiliers, par le mon

tant net des iutér.ts, dividendes ou arrérages;
Pour toutes professions ou occupations lucra

tives et pour tous emplois rémunérés au moyen
de traitements ou salaires, par l'excédent des
recettes brutes sur les dépenses inhérentes à
la profession, l'occupation, la fonction ou l'em
ploi.
- Pour les pensions et rentes viagères, par le
montant n:t annuel de ces allocations.

En ce qui concerne les personnes non domi
ciliées en France, mais y possédant une ou
plusieurs résidences, le revenu imposable est
fixé à une somme égale à sept fois la valeur
locative de cette ou de ces résidences, à moins
que les revenus tirés par le contribuable de
propriétés, exploitations ou professions sises

• ou exercées en France n'atteignent un chiiïre
plus élevé, auquel cas ce dernier chiffre sert
de base à l'impôt.

Art. ». (Art. 14 du texte voté par la Chambre.)
Les contribuables mariés, ayant ou non des

enfants, et les contribuables veufs ou divorcés
ayant plusieurs enfants vivants, légitimes ou
reconnus, âgés de moins de vingt et un ans,
ont droit, sur leur revenu annuel, à une exoné
ration à la base de 7,000 fr., au lieu des 5,000 fr.
prévus par l'article 11.
En outre, l'exonération à la base est augmen

tée de 1,000 fr. pour chaque personne à la charge
du contribuable.

Art. ». (Art. 15 du texte voté par la Chambre.)

Chaque contribuable est taxé seulement sur
la portion de son revenu qui dépasse le chitlre
de l'exonération, calculée conformément aux
articles 11 et li. " '

Art. ». (Art. 16 du texte voté par la Chambre.)

L'impôt est calculé en comptant pour 1 cin
quième la fraction du revenu imposable.com-:
prise entre 5,0J0 et 10,000 fr. ; pour 2 cinquièmes
la fraction comprise entre 10,000 et 15,000 fr. ;
pour 3 cinqjièmes la fraction comprise entre
15,0 X0 et 20,000 fr. ; pour 4 cinquièmes la frac
tion comprise entre 20,000 et 23,0C0 fr. ; pour
l'intégralité, le surplus du revenu, et en appli
quant au chitl're ainsi obtenu le taux de 2 p. 100.
Sur l'impôt ainsi calculé, chaque contribuable!

a droit à une réduction de 5 p. 100 pour une
personne a sa charge, de 10 p. 100 pour deux
personnes, de 20 p. 100 pour trois personnes et
ainsi de suite, chaque personne au delà de la
troisième donnant droit à une nouvelle rôduc-.
lion de 10 p. 100, sans que la réduction puisse.
être, au total, supérieure à la moitié de l'impôt.

Art. ». (Art. 17 du texte voté par la Chambre.)
Sont considérées comme personnes à la

charge du contribuable, à la condition de n'être
pas elles-mêmes imposées à l'impôt sur le
revenu : > ■ •

1° Les ascendants âgés de plus de soixante-
dix ans ou infirmes;
2° Les descendants ou les enfants abandonnés

et. par lui recueillis, s'ils sont âgés de moins de
vingt et un ans ou s'ils sont infirmes.

Art. ». (Art. 18 du texte voté par la Chambre.)
Les contribuables passibles de l'impôt sous

crivent une déclaration' de leur revenu global,'
avec faculté d'appuyer cette déclaration de leur
revenu du détail des éléments qui le com
posent. : ■
Les contribuables doivent, en outre, pour

avoir droit au bénéfice des déductions prévues
à l'article 14, fournir dans leur déclaration

1 toutes^es indications nécessaires - au, sr.'èt' do'
ïeturS'efrargesde-famrlte-- —* ;
--Les: déetarationssont rédigées-surouTlaprés
des formules dont la teneur "Sera fixée" par : un
règlement d'administration' jhïbïiqio" ' "
-- Elles- Sont; ireçu.s dans 'les -deux "premiers
mois de l'année. • ;

- -Le .contribuable qui -no- renouvelle pas sa
déclaration est* considè ré comme - avan t rnain-
-tenu sa déclaralion précédente. : ■= 1 •" • ->'•
I KLCs déclarations dimient signées sont remises
nr -adressées au contrôleur des contributions
directes;-qùi en liélivre: récépissé: :• ♦'* •;« ' :
fceicoiîtriljtiâijle passible de l'impôt Mqtiin'k

pas/ait de déclaration, est invité a la produiri.
il est: inforuné ea même temps idu -montant de
llmpôt qui lui sera assigné d'office dans le -cas
o j il n'aurait pas produit sa déciaration dans le
délai d'un mois. • '

! Article ». (Art. 19 du texte voté par la
Chambre.)

Le contrôleur vérifie les déclarations unique
ment à l'aide des renseignements dont il dis
pose en vertu de ses fonctions et de ceux qui,
recueillis par tous les services publics en vertu
des lois existantes, doivent sans exception lui
être communiqués. 11 n'a- le, droit d'exiger: do
^intéressé la production d'aucun acte, livre ou
document quelconque. Le contrôleur établit la
matrice de rôle au vu des déclarations, après
les avoir rectifiées, au cas de désaccord avec le
contribuable invité à être entendu, sous réserve
du droit pour l'intéresséde réclamer par la voie
contentieuse, postérieurement à la mise on re-
co ivrement du rôle.

Lorsqu'une insuffisance du revenu déclaré
aura été constatée par l'administration après
l'établissement du rôle, la cotisation corres
pondant à cette insuffisance pourra être récla
mée au contribuable, soit dans l'année môme,
soit au cours des cinq années suivantes.
Si une réclamation est introduite, le tribun il

saisi du litige apprécie les motifs invoqués par
l'administration et par le contribuable et fixe la
base d'imposition, lachargede la preuve incoin
bant dans ce cas à l'administration.

Art. ». (Art. 20 du texte voté par la Chambre.)
L'imposition du contribuable taxé d'office est

valablement .fixée par l'administration en se
fondant sur les renseignements définis par l'ar
ticle 19, après qu'elle l'aura invité à être en
tendu. Cette taxation est établie, soit dans l'an
née à laquelle elle se rapporte, soit au cours
des cinq années suivantes.
En cas de désaccord avec l'administration, le

contribuable taxé d'oTice ne peut obtenir, par
la voie contentieuse, la décharge ou li réduc
tion de la cotisation qui lui a cte ainsi assignée
qu'en apportant toutes les justifications d :j na
ture à faire la-preuve du chitl'rv exact dj son
revenu et il supporte la totil.V des. frai; de
l'instance, y compris ceux d'expertise. .Toute
fois, au cas où son revenu, établi par la juridic
tion compétente. ne serait pas supérieur de
plus de 10 p. 100 au chiffre du revenu produit
par lui, ces frais incombent à l'État.

Article » (art. 21 du texte voté par la Chambre).
Au décès du redevable, l'administra'ion des

contributions directes, avec le concours da
l'administration de l'enregistrement d termine
le revenu, imposable du défunt pour l'année
précédant celle au cours de laquelle il a é;é oa
aurait da être imposé la dernière fois avant son
décès. Ce revenu est ensuite diminué de J0p. HU

• de sa valeur. - - - • ■

L'excédent du revenu, ainsi- établi et réduit
par rapport au revenu imposi cotte dernière
fois, donne lieu à la perception d'uue taxe
spéciale égale au quintuple de cet excédent.
Si une réclamation est introduite par les

ayants droits du redevable, la preuve sera ad
ministrée devant le tribunal saisi du litige par
les moyens et suivant les distinctions précisés
par les articles 19 et 20 ci-dessus.
Cette taxe spéciale est piyco par les ayants

droit du redevable. Elle fait partie du passif
héréditaire et est déduite de l'actif net du défu ît

pour la perception des .droits de mutation par
décès.

•Article » (art. 22 du texte voté par la Chambre).
Les rôles de l'impôt général sur le revenu

sont établis et "le recouvrtemént en est«pour-
suivi comme en -matière de contributions- di
rectes. . . . " • " " ' ■
En cas de déménagement du contribuable

hors du ressort tle là' perception, comme en
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cas de vente volontaire ou forcée, l'impôt est
Immédiatement exigible pour la totalité: de
l'année courante.

Art. ». (Art. 23 du texte voté par la Chambre).
. Les propriétaires et, à leur place, les loca
taires principaux, qui n'auront pas, un mois
avant le terme fixé par le bail ou par les con
ventions verbales, donné avis au percepteur du
déménagement di leurs locataires seront res
ponsables des sommes dues par ceux-ci en ce
qui concerne l'impôt sur le revenu.
Dans 'le cas où le terme serait devancé par

le fait d'un déménagement furtif ou anticipé,
les propriétaires et, à leur place, les locataires
principaux deviendront responsables de l'impôt
sur le revenu du par leurs locataires s'ils n'ont
pas, dans les dix jours, donné avis du déména
gement au percepteur.
La part de contribution laissée à la charge

des propriétaires ou locataires principaux par
le présent article est limitées à l'impôt afférent
à l'année en cours et comprend seulement le
dernier terme échu et le terme courant du
par le contribuable.

Art. ». (Art. 21 du texte voté par la Chambre.)
Les réclamations relatives à l'impôt général

sur le revenu sont présentées, instruites et
jugées comme en matière de contributions
directes.

Toutefois, ces réclamations sont jugées en
audience non publique.

Art. ». (Art. 23 du texte voté par la Chambre.)
La transmission des formules de déclaration,

des avertissements et, d'une manière générale,
de tous avis ou communications concernant

l'impôt sur le revenu, est effectuée en franchise
par la voie de la poste et sous enveloppe
fermée.
list tenue au secret professionnel, dans les

termes de l'article 378 du code pénal, et passible
des peines prévues audit article, toute personne
appelée, à 1 occasion de ses fonctions ou attri
butions, à intervenir dans l'établissement, la
perception ou le contentieux de l'impôt.

Art. ». (Art. 26 du texte voté par la Chambre.)
Les contribuables ne sont autorisés à se faire

délivrer des extraits des rôles de l'impôt géné
ral sur le revenu, suivant les dispositions légis
lative; ou réglementaires applicables aux con
tributions directes, qu'en ce qui concerne
leurs propres cotisations.
Les percepteurs sont toutefois tenus de déli

vrer à tout requérant des certificats constatant
l'inscription ou la non-inscription aux rôles
de l'année courante de toutes personnes dési
gnées par ledit requérant.

Art. ». (Art. 27 du texte voté par la Chambre.)

Un règlement d'administration publique
fixera les mesures d'exécution nécessaires pour
l'application des dispositions de la présente loi

Art. ». (Art. 28 du texte voté par la Chambre.

La présente loi entrera en vigueur à partir
du 1 er janvier 1915.
Votre commission des finances vous demande

de disjoindre les articles 7 et 28 ci-dessus et de
les renvoyer à la commission nommée par
vous, pour examiner l'impôt sur le revenu
voté par la Chambre en 1909, et qui vous adéjà
saisis d'un rapport sur cette question. Cette
commission a toute la compétence voulue pour
soumettie un rapport et en soutenir les con
clusions devant vous.

II. — Autres impôts et revenus.

Art. ». (Art. 29 du texte voté par la Chambre.)
Dans tous les cas où une succession ouverte

en France et régie par la loi française comprend
des fonds publics, actions, obligations, parts
d'intérêts, créances et généralement des va
leurs mobilières de quelque nature que ce soit,
déposés ou existant à l'étranger, toute vocation
héréditaire et tout droit aux legs et aux dona
tions de biens à venir sont suspendus jusqu'à
l'envoi en possession qui en sera fait aux hé
ritier, légataires ou donataires, en conformité
des dispositions de l'article suivant.

Art. ». (Art. 30 du texte voté par la Chambre.)
Un envoi en possession spécial de ces biens

est prononcé sur requête par une ordonnance
du président du tribunal de première instance

dans le ressort duquel la succession s'est ou
verte ; cette ordonnance contient l'énumération
de chacune des valeurs successorales dont ils
se composent. Elle est visée pour timbre et en
registrée gratis.
Cette ordonnance ne sera pas nécessaire si le

jugement d'envoi en possession, rendu au profit
du conjoint survivant en vertu de l'article 770
du code civil, contient cette énumération. Il en
sera de môme dans le cas où une ordonnance
rendue conformément à l'article 1003 du code
civil satisfait aux mêmes prescriptions.
Les dispositions de l'article 5 de la loi du

28 décembre 1895 ne s'appliquent pas aux énon
ciations de valeurs mobilières étrangères faites
dans l'ordonnance ou le jugement prononçant
l'envoi en possession de ces valeurs.

Art. » (Art. 31 du texte voté par la Chambre.)
Les héritiers, légataires ou donataires qui

n'auront pas déclaré, dans les délais prescrits
par l'article 24 de la loi du 22 frimaire an Vil,
les valeurs mobilières successorales de toute
nature déposées ou existant à l'étranger et qui
en auront pris possession sans s'être conformés
aux prescriptions de l'article précédent, seront
passibles d'une amende égale au quart de la
valeur des biens non déclarés. Celte amende,
qui sera recouvrée comme en matière d'enre
gistrement, sera payée solidairement par les
contrevenants, sauf à la répartir entre eux
dans la proportion -de leurs droits hérédi
taires.

Art. » (Art. 32 du texte voté par la Chambre.)
Los débiteurs, détenteurs ou dépositaires, à

quelque titre que ce soit, des valeurs succes
sorales dont ces biens se composent ne pour
ront en faire la remise aux héritiers, légataires,
ou donataires, soit directe entre leurs mains,
soit indirecte par les mains do tierces per
sonnes, qu'après qua l'envoi en possession aura
fait cesser la vacance de la succession en ce

qui les concerne.

Art. ». (Art. 33 du texte voté par la Chambre.)
La vocation héréditaire et tout droit aux biens

qui n'ont pas fait l'objet de l'envoi en posses
sion prévu par l'article 3J seront prescrits par
cinq ans à partir de l'ouverture de la succes
sion, pour les héritiers premiers appelés, par
cinq ans et six mois, pour les héritiers seconds
appelés, par six ans pour les héritiers troisiè
mes appelés, et ainsi de suite, à raison d'une
augmentation de six mois pour chaque vocation
successive.

Art. ». (Art. 31 du texte voté par la Chambre.)
Dans les inventaires et dans les actes de no

toriété destinés à établir les qualités des ayants
droit à une succession, mention devra être faite
de l'obligation qui incombe à ceux-ci d'oblenir
l'envoi en possession spécial prévu à l'article 30
de la présente loi pour justifier de lourds qualités
et se faire remettre les valeurs successorales
déposées ou existant à l'étranger, ainsi que du
droit pour les héritiers subséquents à se faire
mettre en possession en cas d'inaction et de
déchéance des héritiers premiers appelés dans
les conditions prévues à l'article 33 ; il ne
pourra être délivré aucun extrait desdits actes
sans que cette motion soit reproduite. •
Tout officier public ou ministériel qui aura

contrevenu aux dispositions du présent article
sera passible personnellement d'une amende de
100 fr. en principal.

Art. »' (Art. 35 du texte voté par la Chambre.)
Les contraventions aux articles 30, 31 et 32 de

la présente loi donneront ouverture contre les
tiers détenteurs, dépositaires ou débiteurs,
français ou étrangers, à une action en respon
sabilité au profit de tout intéressé.

Ces articles avaient pour objet d'enrayer les
fraudes successorales portant sur les valeurs
mobilières déposées ou existant à l'étranger et
dépendant de successions ouvertes en France.
A plusieurs reprises déjà le Gouvernement et
le Parlement se sont préoccupés d'assurer la
perception intégrale des droits de mutation
par décès sur les valeurs mobilières dont il
s'agit. 11 arrive trop fréquemment, en effet,
que ces valeurs sont remises directement par
les dépositaires étrangers aux héritiers du dé
funt,-lesquels s'abstiennent de les faire figurer
dans les déclarations souscrites, en confor-

. mité de l'article 21 de la loi du 22 frimaire
an VU, pour le payement de l'impôt de muta
tion.

Divers projets ou propositions de loi ont éti i
soumis au Parlement pour réprimer cette
fraude : mais aucun des rapports auxquels ils
ont donné lieu n'est jusqu'à présent venu ea
discussion. •

Le Gouvernement précédent a repris l'eu-
men de la question et a introduit dans le pro.
jet de loi dj finances les articles susvisés qui
sont inspirés des systèmes déjà présentés • il
justifiait ses propositions par les considérations
suivantes dans une note communiquée i lj
commission du budget :

« Pour arriver à un résultat, il ne suffit pas;
comme on l'a déjà proposé, de restreindre 1»
saisine légale et de décider que les héritiers
ne pourront se faire remettre les valeurs dé
posées ou existant à l'étranger qu'après avoir
obtenu un envoi en possession du président
du tribunal du lieu de l'ouverture de la suc
cession ; en effet, les règles relatives à la sai
sine sont considérées, dans la plupart des lé- I
gislations étrangères, comme faisant partie du !
statut réel et, par conséquent, les tribunaux ,
étrangers refuseraient vraisemblablement da
se conformer à des règles qui n'ont d'autorité :
que dans les limites territoriales de l'État où
sont situées les biens héréditaires.

« 11 est indispensable, en conséquence, de i
restreindre la vocation héréditaire elle-même,
c'est-à-dire d'établir des règles qui seront ap
plicables hors du territoire français comme i
dépendant du statut personnel de l'héritier,
du donataire ou du légataire.

« Dans le système proposé, le défaut d'envoi
en possession ne suspend pas seulement jus
qu'à l'accomplissement de cette formalité le
droit du successible à l'égard des valeurs mo
bilières déposées ou existant à l'étranger; il le
fait, en outre, disparaître entièrement à l'expi
ration d'un certain délai.

« D'autre part, la déchéance de chaque suc
cessible s'applique de plein d oit en deiorsde
toute mise en demeure des héritiers du degré
subséquent et les dévolutions successives s«
produisent d'une manière automatique parla
seule expiration des délais prévus. On a voulu
éviter ainsi qu'une prime sut donnée i la dé
lation familiale. »

Envisagé dans ses grandes lignes, le système
proposé se résumait de la manière suivante:
Dans tous les cas où une succession ouverte i

en France et régie par la loi français! com- >
prend dos valeurs mobilières, de quelque na- j
ture qu'elles soient, déposées ou existant t i
i'étranger, toute vocation héréditaire et tout ;
droit aux legs et aux donations sont suspendus i
jusqu'à l'envoi en possession qui sera fait aux
héritiers, légataires ou donataires par uae
ordonnance du président du tribunal du lieu de
l'ouverture de la succession. Le droit de deman
der cet envoi en possession sera prescrit par
cinq ans à compter de l'ouverture de la sac-
cession pour l'héritier second appelé, parsii
ans pour l'héritier troisième appelé, et ainsi de
suite à raison d'une augmentation de six moi»
pour chaque vocation héréditaire.
Les héritiers, donataires ou légataires, qui

n'auront pas déclaré, dans les délais prescrit!
par l'article 24 de la loi du 22 frimaire an VII,
les valeurs mobilières successorales déposées
ou existant à l'étranger et qui en auront pris
possession sans s'être conformés aux forma- '
lités prévues par la loi, seront passibles d'un»
amende égale au quart de la valeur des biens
non déclarés. - , ,
Les débiteurs, détenteurs et dépositaires de i

ces valeurs ne pourront en faire la remise tant
que l'envoi en possession n'aura pas été ob-
tenuj sous peine de s'exposer à une action ea |
responsabilité qui appartiendra à tout inte- .
ressé. I
Enfin, les officiers publics ou ministériels j

devront, à peine d'une amende de 100 fr. en j
principal, mentionner, dans les inventaires et ,
dans les actes de notoriété destinés à établir .
les qualités des ayants droit à une succession,
les formalités imposées par l'envoi en posses
sion des valeurs mobilières déposées ou exis
tant à l'étranger et les sanctions attachées 4»
non -observation de ces formalités.

La plus-value budgétaire à attendre de la re-
formo avait été primitivement évaluée à 24 nu '
lions pour une année entière, soit pour Ui|'
12 millions, les mesures no pouvant avog
d'effet en 1914 que pour le dernier semestre, M
raison du délai de six mois accordé pour sous
crire les déclarations de mutation par décès;
mais, après un nouvel examen, le département
des finances a ramené à 2 millions seulcirte»
la recette supplémentaire à provenir des di»P°' .
sitions proposées, par ce motif qu'on se trou-j
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:vait en présence de mesures qui devaient ap
porter d'importants changements dans la légis
lation civile et fiscale et qui, par suite, ne
pourraientproduiretous leurs résultats qu'après
qu'elles seraient suffisamment connues.
§ 1 er. — Le système que nous venons de résu
mer bouleverse de fond en comble les prin
cipes les plus essentiels de notre droit civil.
T. — Dans le cas oii une succession ouverte

en France et régie par la loi française com
prend des valeurs mobilières déposées à l'étran
ger, les articles 29 et 30 suspendent la vocation
héréditaire des successibles et le droit des
légataires jusqu'à l'envoi en possession à pro
noncer par le président du tribunal civil.
Non seulement cette suspension de la voca

tion des héritiers est la négation du principe
fondamental posé par les articles 711 et 781 du
code civil, que la dévolution héréditaire s'opèro
de plein droit au profit des héritiers à l'instant
même du décès du de cujus, indépendamment
de toute manifestation de volonté de leur part,
et même à leur insu (Aubry et Rau, VI, § 609,
'note 1; Planiol, III, § 1393); mais elle rompt en
visière, tout à la fois, avec la tradition du droit
romain et avec celle de notre vieux droit cou
.tumier.En droit romain l'héritier continuait de
"plein droit la personne du défunt : ce qu'on
exprimait par l'adage : sustincl personam de
' furicli.

D'autre part, les coutumes avaient dès le
treizième siècle admis le principe bien connu
le mort saisit le vif, son hoir le plus proche et
habile à lui succéder ».
On en trouve déjà la trace dans un arrêt du

Parlement de Paris de 1253 (Olim I, p. 452,
n° 16) et dans les établissements de Saint-
Louis qui datent de 1270 (L. Il, ch. VI).
C'est cette règle tutélaire quia permis à nos

vieux légistes de lutter contre la prétention
des seigneurs, que toute personne qui mourait
était sensée se dessaisir de ses biens entre les
mains de son seigneur, en sorte que les héri
tiers étaient obligés de reprendre ces biens du
seigneur en lui payant le relief et le droit de
saisine.
Les anciens jurisconsultes trouvaient déjà

ce droit odieux (Laurière sur Loisel, Institutes
coutumières, Livre II, Titre V, Règle 1) et c'est
pour s'y soustraire que le principe de la sai
sine a été formulé (Voir Baudry-Lacantinerie,
Successions I, n° 142; Demolombe, XIII, n03 125-
126).
On veut ramener les Français du vingtième

siècle à un état social qui apparaissait déjà
comme intolérable au treizième siàcle.
Ce qui vient d'être dit de la suspension de

vocation héréditaire des successibles est éga
lement vrai de la suspension du droit du léga
taire, qui foule aux pieds le principe fondamen
tal de l'article 1014 du code civil.

II. — Il n'est pas possible d'objecter, comme
l'a fait devant la Chambre des députés, M. le
ministre des finances, que déjà, dans notre
. droit actuel, la vocation héréditaire peut être
modifiée par bien des circonstances et que,
notamment, l'héritier légitime, lorsqu'il est ins
titué légataire universel par un testament olo
graphe, doit se faire envoyer en possession par
une ordonnance du président du tribunal, con
formément à l'article 1008 du code civil.

Cette objection a le tort d'oublier que l'envoi
en possession de l'article 1008 ne suspend nul
lement la vocation du légataire qui a, dès l'ins
tant du décès, la propriété des biens légués et
qui a même la saisine de droit aux termes de
1 article 1006.

11 a uniquement pour but. dans l'intérêt des
héritiers, d'empêcher le légataire de s'emparer ;
des biens en vertu d'un document qui n'a aucun :
caractère authentique : (Civ. 9 janv. 1899, D. 00.
i. 605. — Civ. 10 avril 1S02, D. 04. 1.357; — Req. *
29 mars 1904, D. 04. 1. 311).

III. — Comme la propriété ne peut pas rester
en suspens si le droit de l'héritier ou du léga
taire ne s'ouvre que par l'ordonnance d'envoi
en possession, il faut de toute nécessité qu'en
attendant la propriété des biens héréditaires
repose sur la tête de quelqu'un.
ll ne peut pas être question, dans le système

Fropiosé,rd seecloanfai are repo pserqsurcleat tèéte dehéritier second appelé, puisque cet héritier
n'a, pas plus que l'héritier premier en rang,
demandé l'envoi en possession et que, d'ail
leurs, aux termes de 1 article 33, l'héritier pre
mier en rang à un délai de cinq ans pour de-:
mander l'envoi et que c'est seulement à l'ex
piration de ce délai que s'ouvrira le droit- du
•ocond appelé. .

La propriété des biens héréditaires ne peut
donc reposer provisoirement que sur la tète de
l'État, auquel appartiennent les biens vacants
et sans maître (art; 539, 713, 7£8, C. civ.).
Jlais, précisément, en accordant à l'État la

propriété provisoire des valeurs héréditaires
déposées a l'étranger, le système proposé lui
accorde un droit sur des biens que l'État fran
çais ne pourrait recueillir, même en cas de
déshérence.

Il est, en effet, unanimement admis que
l'État français no peut succéder par voie de
déshérence aux biens, meubles ou immeubles
qu'un Français laisse à l'étranger. Ce droit ne
peut appartenir qu'à l'État sur le territoire du
quel se trouvent les biens.

C'est ce qu'enseignent tous les auteurs (Aubry
et Rau, VI, § 606, note 7. — Demolombe. XXIV,
p. 260. — Laurent, VI, p. 618. — Weiss, IV,
p. 588 et 589).
C'est ce qui a été reconnu par une instruc

tion du directeur général de l'enregistrement
du 10 octobre 1878. (Journal de droit interna
tional privé, 1885, p. 75.)
Un jugement du tribunal de la Seine du

11 mars 1899 (Journal de droit international
privé, -1899, p. 1014), et un arrêt de la haute-
cour d'Angleterre du 18 mars 1902 (Journal de
droit international pii:é, lJ0i, p. 415), se sont
prononcés en ce sens.

IV. — Si la vocation de l'héritier premier en
rang est suspendue jusqu'à l'envoi en posses
sion et s'il vient à mourir pendant le délai de
cinq ans qui lui est accordé pour demander
cet envoi, la propriété de ces valeurs n'ayant
pas fait impression sur sa tête ne passera pas à
ses propres héritiers. Son décès ne réalisera
donc aucune mutation sur ces valeurs et l'État

sera ainsi frustré des droits de mutation qui
eussent été exigibles d'après les principes géné
raux du droit.

Que d'inconvénients ! Que de complications !

V. — Le système proposé porte encore atteinte
à un autre principe : celui de l'indivisibilité du
patrimoine, qui fait obstacle à toute acceptation
partielle de la succession.
Or, c'est là un principe fondamental de notre

droit (Aubry et Rau, VI, § 582, note 8 et § 609,
note 9. — Demolombe, XIV, n° 356 et suivants.
— Laurent, IX, n» 282. — Baudry-Lacantinerie,
suce. I, n 03 1513 et 1422. — Req. 12 août 1863,
D. Suppl., V° Successions, n° 112).

VI. — Que penser enfin de la disposition de
l'article 33, aux termes duquel la vocation hé
réditaire du successible premier en rang se
prescrit par cinq ans et la vocation de chacun
des héritiers venant à un rang plus éloigné
par six mois, alors que, dans notre droit,
la prescription de cinq ans ne s'applique
qu'aux intérêts — aux loyers — (art. 2277) et à
quelques contrats commerciaux; que la durée
normale de la prescription est de trente ans
(art. 2262) et qu'aux termes de l'article 789, code
civil, la faculté d'accepter ou de répudier une
succession no se prescrit que par le laps de
temps requis par la prescription la plus longue
des droits immobiliers?

N'y a-t il pas une contradiction choquante
entre les dispositions de l'article 33 qui déclare
prescrits tantôt par cinq ans, tantôt par six
mois, des droits aussi importants que les droits
héréditaires, — et celle de l'article 30 voté par
la Chambre, qui n'admettait que la prescription
de trente ans pour l'action du recouvrement
des droits de mutation? ;

VII. — Enfin, le transfert aux successibles
d'un rang plus éloigné des droits de l'héritier
du premier rang qui n'a pas demandé l'envoi
•ea possession est une véritable . spoliation et :
c'est vainement qu'on a essayé de la justifier
par la jurisprudence-d'un asrrft de la chambre <
civile du 15 décembre 1913, qui n'a fait, d'ail
leurs, que consacrer à nouveau un principe
déjà formulé par un arrêt de la même chambre
du 20 juin 1898 (D. 99. 1. 441) et accepté par la
plupart des auteurs (Demolombe, XIII, n° 152;
Aubry et Rau, VI, § 609, texte et note 21).
Sans doute, dans cette jurisprudence, en cas

d'inaction du premier appelé, tout parent au
degré successible peut accepter la succession ;
mais, c'est sous la condition que le premier
appelé n'acceptera pas lui-même dans le délai
de trente ans fixé par l'article 709.
L'acceptation du premier appelé, si elle inter

vient dans le délai, fera rétroactivement dispa
raître les droits des successibles d'un rang plus
éloigné. ' ■

, Dans le système proposé, au contraire, lepre-

' rier appelé est définitivement évince par des
successibles venant à un rang inférieur à lui.
VIII. — Non seulement cette disposition con

sacre une spoliation de l'héritier premier en
rang au profit des héritiers d'un rang plus éloi
gné, mais, quoi qu'en ait dit M. le ministre des
finances, il donne une prime à la délation : le
parent plus éloigné a un intérêt pécuniaire à
dénoncer la fraude commise par son parent.
C'est l'espionnage permanent organisé dins
chaque famille et on doit être justement ell'rayé
des divisions qui en seront la conséquence.

■ IX. — 11 n'est pas inutile de faire observer
enfin qu'au cas où l'héritier premier en rang
ne se ferait pas envoyer en possession dans les
cinq ans, l'article 33 défère la succession à
l'héritier second appelé, c'est-à-dire au succes
sible qui, au jour de l'ouverture de la succes
sion, venait immédiatement après le premier.
On voit à quelles complications inextricables

cette recherche peut aboursir.

§ II. — Il sera juridiquement impossible d'as
treindre les dépositaires résidant à l'étranger
à l'observation de la loi fiscale française.

X. — Les dispositions proposées bouleversent
de fond en comble toutes les règles essentielles
de notre droit civil.
Peut-on du moins espérera qu'à l'aide de ce

bouleversement, l'État français empêchera les
dépositaires étrangers de restituer les titres à
l'héritier du déposant?
M. le ministre des finances l'a nettement

affirmé à- la Chambre en se fondant sur cette

idée que si la saisine rentre dans le statut réel
et se trouve, par conséquent, régie par la Le,v
rei sitx : (voir dans ce sens Pasqual Fiore,
p. 615; Ch. Antoine, p. 91; Despagnet et de
Buœck, 5e éd., p. 366; llu:, V. n 03 30 et 258), la
vocation héréditaire rentre, au contraire, dans
le statut personnel et, que, par suite, les tribu
naux étrangers seront bien obligés de s'incliner
devant les dispositions de la loi française, qui
refusera cette vocation à l'héritier non envoyé
en possession.
XI. — C'est là une erreur absolue.
Sans doute, en principe, la succession d'un

Français est régie par la loi française, même
en ce qui concerne les valeurs mobilières qu'il
a déposées à l'étranger (Aubry et Rau, 1, § 31,
texte et note 52; Baudry-Lacantinerie, Succes
sions I, n° 842; Weiss, IV, p. 511 et suiv.; Civ.,
2 1 mars 1865, D. 65-1-127; Req. 29 juin 1893, D.
93-1-559 ; Req. 8 mai 1894, D. 91-1-355; Civ.,
8 mars 1903, D. 09-1-205).
Mais cela n'est vrai que dans la mesure où

les règles delà législatio i nationale du de cujus
ne sont pas contraires à l'ordre public du pays
où sont situés les biens qu'il s'agit de soumettre
à cette loi.
On ne pourrait, par exemple, donner effet on

France aux dispositions d'uie loi étrangère qui
proclamerait le droit d'aînesse (Weiss, p. 581 :
Baudry-Lacantinerie, successions 1, 235; Louis
Renault. Journal de droit international privé,
75, p. 334 ; Reg. 18 juillet 1859, D. 58-1-325.)
Les tribunaux des pays étrangers, où les va

leurs héréditaires seront déposées et dont la
prospérité dépend, en grande partie de ces dé
pôts, ne manqueront pas de I o ines raisons
pour déclarer que les dispositions de la loi nou
velle sont contraires à l'ordre public, tel quo
leur législation le comprend. ,

XII. — Au surplus, comme l'a fort bien fait
remarquer à la Chambre l'honorable M. Lai-
rolle, on ne peut pas changer - le fond des
choses et faire passer pour une loi relative à la
capacité héréditaire une loi fiscale.
Or, le caractère fiscal de la disposition, qui

suspend la vocation héréditaire du successible
"jusqu'à l'envoi en possession, éclate. aux yeux
les moins prévenus.
C'est ce qui résulte de toutes les dispositions

proposées et, notamment, de ce fait que la
suspension de la vocation héréditaire ne s'ap
plique qu'aux valeurs déposées à l'étranger, à
l'exclusion des valeurs et des autres biens si
tués en France.

• 11 s'agit donc bien d'une loi fiscale et, chose
singulière! d'une loi fiscale qui a pour but ex
clusif de régir des valeurs situées à l'étranger.
Or, s'il y a un principe unanimement admis,

c'est celui de la territorialité des lois ayant un
caractère fiscal(Wahl, Traité de droit fiscal, II,
n° 886 ; Naquet, I, n° 29 ; Journal de droit inter
national privé, 1876, p. 315)
Ce principe est unanimement admis à l'étran

ger comme en France. L'illustre jurisconsulte
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anglais Phillimore enseigne que les jugements
étrangers appliquant- use loi - fiscale ne peuvent
être rendus exécutoires en Angleterre: {Journal
île droit "international privé; 190ly p. 108..) '

C'est aussi l'opinion de M. Lehr, professeur à
l'université *le -Lausanne et secrétaire perpé
tuel de l'institut de droit international. (Journal
de droit international privé, 1901, p. 722.) -

. in l'état de ces principes, il est absolument
chimérique d'espérer que les tribunaux belges,
suisses ou anglais donneront effet, chez eux,
aux dispositions exorbitantes de la loi fran
çaise. -s ■- . •

XIII. — Il est encore plus chimérique d'es
pérer qu'ils accorderont l'exequatur aux déci
sions des tribunaux français qui auraient dé
claré des dépositaires, étrangers responsables
vis-à-vis ées successibles d'un rang postérieur
à l'héritier premier appelé, pour avoir délivré
à cet héritier des valeurs héréditaires..
. Même s'il s'agit d'un pays avec lequel nous
avons un traité, . comme l'Italie (traité du
21 mars 1860 et déclaration interprétative du
11 septembre 1860), la Suisse (convention- du
15 juin 1869, art. 17) ou la Belgique (convention
du 8 juillet 1899, art. 11), les juges saisis d'une
demande d'exequatur ont toujours le droit de
la rejeter, si la décision étrangère a été rendue
par un tribunal 'incompétent, ou si elle est
contraire aux règles du droit public ou aux in
térêts de l'ordre public dans le pays où elle est
invoquée. *
Or, s'agissant de poursuites dirigées par un

"Français contre un dépositaire étranger, les
décisions des tribunaux français émaneraient
d'un tribunal incompétent aux yeux de la loi
étrangère.
De plus, ces décisions, ayant pour objet

d'obliger des étrangers à l'observation d'une loi
française édictée dans un intérêt fiscal, seraient
évidemment considérées comme contraires aux

'intérêts de Tordre public du pays où on vou
drait les exécuter.

•- XIV. — Les dispositions du projet voté par la
Chambre ne pourront doncen aucun cas abou
tir à imposer aux banques étrangères l'exécu
tion d'une loi fiscale française.
^ Elles sont donc impuissantes à atteindre le
but qu'elles se proposent et ne sont propres
qu'à déconsidérer, aux yeux des juristes étran
gers, un pays dont la haute situation dans le
monde tient surtout à ce qu'on l'a toujours
considéré comme le champion de la justice et
du droit..

En résumé, votre commission est d'avis que
:le texte voté par la Chambre ne peut être
'accepté pour les raisons juridiques ci-dessus
développées et parce, qu'il serait inopérant en
l'absence de conventions diplomatiques spé
ciales, et principalement avec la Suisse,, la Bel
gique et la Hollande.
Elle reconnaît cependant qu'il y a quelque

chose à faire dans cet ordre, d'idées et que la
question est suffisamment importante pour
occuper l'activité d'une commission spé
ciale.
Elle vous propose donc la disjonction des

articles ci-dessous et leur x'envoi à l'examen
l'une commission spéciale.,

Art. ». (Art. 30 du texte voté par la Chambre.)
Le délai fixé par les articles II de la loi du

18 mai 1850, 4 de la loi du 30 janvier 1907 et
par la loi du 31 janvier 1914, pour la prescrip
tion de l'action en recouvrement des droits
applicables aux successions non déclarées et
des droits exigibles par suite d'omissions de

.biens dans les déclarations de mutation par
décès, est porté de dix à trente ans.
Ce délai de trente ans court, dans tous les

cas, à partir du jour du décès.
Il n'est pas dérogé aux dispositions de l'ar

ticle 26 de la loi du 8 juillet 1852, ni à celles de
la loi du 31 janvier 1914 relatives à la prescrip-
iion exceptionnelle de deux ans.
'• Sous reserve de l'application desdites dispo
sitions, les prescriptions en cours à la date de
la promulgation de la présente loi ne seront
acquises aux redevables que trente ans après le
jour du décès.

- Les articles 11 de la loi du 18 mai 1850 et 4 de
la loi du 30 janvier 1907 ont flxé à dix ans le
délaide prescription pour l'action en recouvre
ment des droits applicables aux successions
«on déclarées et des droits exigibles par suite
d'omissions de biens dans les déclarations de
mutations par décès. Ce délai «court, pour les
successions non déclarées, du jour du décès et,
-pour les omissions, de la date de la déclara^

lion, 'fi nt s'iippliqùè, bailleurs, qu'aux droits 1
siniples/STexfl usioû 'des' péïfallfés- qui, confor
mément- à l'article 14 de la loi du 16 juin 1824,
se prescrivent par deux ans à compter du jour
où l'administration a été mise a même de'
constater la contravention, sans recherches
ultérieures.

Toutefois, sont soumises à la prescription de
trente ans, en vertu de l'article 26 de la loi du
S juillet 1852, « les droits de mutation par
décès des inscriptions de rentes sur l'Étal et
les peines encourues en • cas de retard ou
d'omission de ces valeurs dans la déclaration
des héritiers, donataires ou légataires ».
Nous ajoutons que le dernier alinéa de l'ar

ticle unique de la loi du 31 janvier 1914 a
ramené à deux ans, à compter du jour de l'en
registrement d'un écrit ou d'une déclaration
qui révéleraient suffisamment , l'exigibilité des
droits, sans'qu'i'l soit nécessaire de recourir à
des recherches ultérieures, les délais de pres-
cription fixés par les articles 11 de là loi du
18 mai 1850, 4 de la loi du 30 janvier 1907 et 26
de la loi du 8 juillet 1852.
L'administration estime que le délai de dix

ans prévu par les articles 11 de la loi du 18 mai
1850 et 4 de la loi du 30, janvier 1907 est insuf
fisant pour.garantir le Trésor-contre la raule.
Elle fait connaître que les héritiers, dona

taires ou légataires attendent fréquemment, en
effet, l'expiration des dix ans qui suivent le
décès ou la déclaration de succession, pour
régler entre eux ou avec les tiers, par un acte
soumis à la formalité de l'enregistrement, leur
situation au sujet des biens héréditaires.
Elle ajoute que le développement de plus en

plus considérable des titres au porteur et la
tendance qu'ont certains capitalistes à déposer
dans des établissements situés à l'étranger les
valeurs composant leur patrimoine facilitent la
fraude, en rendant plus difficile le contrôle des
agents du Trésor, et que l'existence de . cer
taines valeurs successorales n'est parfois révé
lée que par les procès engagés entre les divers
héritiers, donataires Ôi légataires, plusieurs
années après l'ouverture de la succession.
Elle fait au surplus remarquer que le tarif

des droits de mutation par décès ayant été
majoré par l'article 10 de la loi du 8 avril 1910,
les contribuables ont un intérêt plus grand
encore que par le passé à dissimuler les biens
qui leur sont dévolus par suite de décès.
C'est pour ces motifs qu'elle proposait par

Tarticle ci-dessus reproduit de porter de dix à
trente ans le délai de prescription fixé par les
articles 11 de la loi du 18 mai 1859 et 4 dé la loi
du 30 janvier 1907. Pour ne pas porter atteinte
aux règles de droit commun et ne pas aboutir
en définitive à une prescription supérieure à
tiento ans, en cas d'omission dans une décla
ration de succession, le point de départ de ce
délai était toutefois fixé, dans tous les cas, à la
date du déGès.

Le texte proposé ne dérogeait, d'ailleurs, ni à
l'article 14 de la loi du 16 juin 1f21 relatif à la
prescription des pénalités, ni à l'article 26 de
la loi du 8 juillet 1852 concernant la prescrip
tion spéciale des droits et des pénalités exigi
bles sur les rentes sur l'État transmises par
décès, ni à l'article unique de la loi du 31 jan
vier 1914, qui a institué une prescription bien
nale dans le cas où l'administration a été mise
à mémo constater l'exigibilité des droits sans
recherches ultérieures.

Il n'apportait également aucune modification
à la prescription de dix ans établie par l'ar
ticle 4 de la loi du 30 janvier 1907, en ce qui
concerne les droits et amendes exigibles par
suite de l'inexactitude d'une attestation ou
déclaration de dette produite en vue des dé
ductions autorisées par l'article 3 de la loi du
25 février 1931, ce délai paraissant en effet suf
fisant à l'administration pour lui permettre
d'exercer son contrôle.
Enfin, il stipulait, pour éviter toute difficulté

d'interprétations, que les prescriptions en
cours à la date de la promulgation de la loi de
finances de l'exercice 1914 ne seraient acquises
aux redevables que trente ans après le décès
pour les successions non déclarées et les omis
sions dans les déclarations de succession :
cette disposition n'était d'ailleurs que l'appli
cation pure et simple du principe de droit
commun, d'après lequel les lois ayant pour
objet d'augmenter les délais de prescription
sont applicables à toutes les prescriptions non
encore accomplies lors de leur mise à exécu
tion. • ■ ,

Nous ajoutons que l'administration n'avait
pas cru devoir fixer, en l'absence de toute base

d'appréciation, la plus-va'.ue que la réforme
pouvait entraîner. . .
Votre. commission à repoussé la mesure p™.

posée ; elle ne peut laisser, pendant îfepte an
nées, dés 'hénïiërs,' qui, 1' au 1 cburs .'d'Une aussi
longue période, auront souvent aliéné les va
leurs successorales visées dans la mesure dont
il s'agit, sous le coup des revendications du
fisc. C'est par d'autres moyens qu'il convient
de poursuivre la fraude.

Art. 5. (Art. 37 du texte voté par la Chambre.)
Lorsque, avant l'expiration des délais fiiés

pour les déclarations prévues par l'article '4
de la loi du 22 frimaire an VU, les immeubles
dépendant de la succession auront fait l'objet
d'une adjudication publique au profit d'une
personne autre qu'un héritier, un donataire ou
un légataire, soit devant notaire commis, soit à
la barre du tribunal, les étrangers admis avec
la publicité prescrite par le code de procédure
civile, le prix de l'adjudication, augmenté des
charges, sera pris comme base pour la percep
tion des droits de mutation par décès, à condi
tion que la consistance des immeubles n'ait pas
subi, dans l'intervalle, de transformation suscep
tible d'en modifier la valeur.

Il n'est pas dérogé aux dispositions de l'ar
ticle 12 de la loi du 25 février 1901.

Cet article a fait l'objet d'un rapport fav».
râble de votre commission des finances àfa
suite du renvoi qui lui a été fait des amende
ments Fortier, Touron et Fessard, il y a trois
années.

Votre commission vous en propose donc
l'adoption.

Art. ». (Art. 38 du texte voté par la Chambre.)
Le droit d'enregistrement fixé à 2 p. 100 en

principal par l'article 59, paragraphe &, n«! 1, i,
6 et 7 de la loi du 22 frimaire au VII, pour les
mutations à titre onéreux de biens meubles
corporels, les ventes publiques de marchan
dises neuves et les licitations et soultes depar-
tages de biens meubles, et par l'article 7 de la
loi du 28 février 1872 pour les cessions de fonds
de commerce, est modifié ainsi qu'il suit :

De 1 fr. à 2,000 fr 2 » p. 100
De 2,001 fr. à 5,000 fr 2 75 -
De 5,001 fr. à 50,C00 fr. 3 50 -
De 50,001 fr. à 100,000 fr. . 4 25 ' -
Au-dessus de 100,000 fr. ... 5 » —

Toutefois, en ce qui concerne les rentes
d'animaux, récoltes, engrais, instruments et
autres objets mobiliers dépendant d'une exploi
tation agricole, le droit d'enregistrement, cal
culé d'après les tarifs ci-dessus, ne pourra
jamais dépasser le taux du droit proportionnel
de 2 p. 100 en principal établi par l'article 69
de la loi du 22 frimaire an VII.

Les marchandises neuves comprises dans les
cessions de fonds de commerce ne seiontassa-
jetties. qu'aux tarifs ci-après, à condition qu'il
sera stipulé pour ces marchandises unprii
particulier et qu'elles seront désignées et esti
mées, article par article, dans le contrat ou la
déclaration :

De 1 fr. à 2,000 fr. . 0 fr. 50 p. 100
De 2,001 fr. à 5,000 fr ... 0 75 -
De5,031fr. à 50,000 fr 1 25 -
De 50,031 fr. à 100,000 fr....... 1 50 -
Au dessus do 100,030 fr. .... .. 1 75 —

Les tarifs fixés aux paragraphes 1 et 3 du pré
sent article ne sont pas soumis aux décimes.

Cet article reproduisait textuellement, sauf
l'addition du deuxième paragraphe, une dispo
sition déjà votée deux fois par la Chambre,
mais disjointe par le Sénat, et qui avait été
introduite par le Gouvernement dans le projet
de budget primitif. Le cabinet actuel, dans ses
propositions nouvelles, l'avait remplacée psr
un article ainsi conçu :

« Le droit d'enregistrement fixé à 2 p. 103 eo
principal par l'article 69, paragraphe 5, n5 i, %
6 et 7 de la loi du 22 frimaire an VII pour tes
mutations à titre onéreux de biens menble#
corporels, les ventes publiques de marchandises
neuves et les licitations et soultes de partage»
de biens meubles, et par l'article 7 de la loi
28 février 1872, pour les cessions de fonds »
commerce, est porté à 4 p. 100 «n principal.

« Ce tarif de 4 p. 100 est réduit de meitié po®
les ventes d'animaux, récoltes, engrais, instru
ments et autres objets mobiliers dépensa#
d'une exploitation agricole. » 1 ' ' •
Mais la Chambre, sur la proposition de *
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commission du budget, a voté l'article 13. que
'nous 4vons reproduit plus haut. J

Y ; L'honorable M.- Clémentel a Justifié la dispo
sition dont il s'agit- par les mômes, arguments

• déjà" invoqués dans les rapports gééneraux de
la Chambre, relatifs au budget de 1911 et à celui
do 1913; . -•- • • •. ' "
.' Les transactions mobilières à titre onéreux :

: sont restées beaucoup moins chargées queues
•transactions immobilières, alors que les légis
lateur a- frappé la forWne mobilière ,dti môme i
. droit que la fortune immobilière quand il s'agit ,
de transmission i -titré gratuit, soit entre
"Vifs, «oit par dé3è5' fart 10 de là 'loi du ;18 mai
H850); Y •' : * • ' - •• '

■ ' Tandis que le tarif de Vimpôt, exigible sur les
"rentes d'i«ifi«u-bles*été' sucCèsSivement êlévé
•de 4 p; 100 S 5.50 p:. 100 -en principal (art. 52 de
la loi du 2S avfiVlSUî) et à 7 p. 100 sans décimes
(art. 2 de la loi du 22 avril 1 190J), le tarif du
droit applicable aux ventes de biens meubles
est resté fixe à 2 p. 100 en principal. Il convient
de mettre fin à cette différence de traitement
que rien ne justifie et de réclamer aux transac
tions portant sur les biens meubles une part

: d'impôt plus en rapport avec la faveur dont
elles jouissent auprès du public et l'importance :
dos cap taux qu'elles mettent en mouvement.

, Le cabinet actuel, reconnaissant la difficulté
de justifier l'application d'un tarif progressif
aux ventes de meubles et de fonds de com
merce, avait jugé préférable comme on vient de
le voir, d'augmenter purement et simplement
le taux du droit proportionnel actuellement
exigible de 2 à 4 p. 100.
La Chambre a cru devoir revenir au taux

progressif qui a l'avantage, expose l'honorable
M. Clémentel, de ne pas surcharger les petites
ventes pour lesquelles le droit de 2 p. 100 est
une assez lourde charge et qui répond, d'autre
part, à la préoccupation constamment affirmée
par le Parlement d'introduire la progresion dans
nos droits d'enregistrement.
Le texte nouveau proposé par le . Gouverne

ment actuel contenait un dernier paragraphe
qui maintenait le droit actuel de 2 p. 103 en
principal pour les ventes d'instruments et ob
jets dépendant d'une exploitation agricole.
La Chambre a ajouté une disposition ana

logue, dans l'intérêt de l'agriculture, au texte
proposé primitivement par le Gouvernement.
L'élévation de 2 à 4 p. 103 du droit propor

tionnel était susceptible de produire une ré
cente supplémentaire annuelle de 18 millions.
La tarification adoptée par la Chambre produi
rait C millions.

Votre commission des finances vous pro
pose, .comme les années précédentes, et pour
les mûmes raisons, de rejeter l'article voté par
la Chambre. '
Il n'est pas raisonnable, sous le prétexte

d'égalité, d'élever les droits qui frappent les i
•mutations de meubles à un taux tel qu'il ferait
obstacle aux transactions comme l'impôt de
7 p. 100 en matière immobilière. La même
■observation s'applique en ce qui concerne les'
soultes mobilières des partages. Une aggrava
tion de charges serait de nature à restreindre
le nombre des partages, alors qu'il importe de
favoriser les actes de cette nature. Les biens
qu'il s'agit de partager, s'ils proviennent de

•successions, ont d'ailleurs été déjà assujettis à
des droits progressifs.
Au surplus, la progressivité ne peut s'appli-

q ier dans l'(S )éc2; S'il est vrai que celle-ci ai
pour objet de proportionner ©lusequitablement
•la charge fiscale aux facultés des contribua- ,
blés, ce but ne peut être atteint que si elle
repose sur une connaissance exacte de l'en
semble des ressources individuelles. 11 faut
que la progressivité porte, dans son application,
sur la totalité des revenus et non sur telle con
vention spéciale, sur tel acte isolé. Or, cette
condition essentielle fait ici complètement

■défaut : il serait singulièrement dangereux, en
e.Tet, de vouloir établir un) relation queléon-
que entre l'importance des cessions de mar
chandises, de fonds de commerce et la situa
tion contributive du cédant et du cession
naire . -

• Enfin, ainsi que Va fait : remarquer en 1911
«M. de Monzie à la Chambre, •l'élévation à 5 p.t
103 du taux du droit sur les ventes' publiques
'de meubles serait susceptible de causer un
grave dommage au commerce parisien des an-:
iiquités et djs objets d'art. • ; - . --- i

•Art- G (art. -33 du texte voté par la Chambre).
< ! Le premier alinéa de l'article-8 de la loi du
28 février 1872 est modifié ainsi qu'il suit : -
- .« Les acles sous signatures privées contenant 1

mutation de fonds- de commerce ou,de clien
tèles, sont enregistrés dans les trois moi»-de
leur date au- bureau de; ['enregistrement delà
situation du tonds de: commercé ou dé la clien
tèle./. >
: "Aux termes de l'article 8 de.la loi du 28 février
1873, • les actes soui signatures privées conte
nant mutation de 'prOriéti de fonds de com^
iriircé ou de' Clientèles sont "enregistrées dans
lès* trois mois de leur date: \ " "••• • ; 1
, «.A défaut d'acte; \fnô déclaration détaillée et
estimative . doit-être souscrite au . bureau . de

'enregistrement de la situation du fonds de
commerce .où de la*clieit;èle, l. dans le. délai de
trois mois de l'enttéé en possession! » \ " ..
- la date de'. ienrègistrement de,4'acte_oudeia
déclaration de mutation! forme'. le. point de dé
part d'un nouveau délai de trois mois pendant '■
lequel l'insuffisance du prix exprimé peut être
constatée par voie de l'expertise (4e alina de
l'article 8 précité). .
Étant donnée la brièveté de ce délai, le con

trôle, par l'administration, des prix portés dans
les actes ou les déclarations de mutation revêt
évidemment un caractère d'urgence. Or, tandis
que, d'après le deuxième alinéa de l'article ~
précité, les déclarations sont obligatoirement
souscrites au bureau de la situation du fonds
les actes sous seings privés restent sous l'em
pire du droit commun ; ils peuvent donc, d'a
près les dispositions combinées des articles 22
et 38 de la loi du 22 frimaire an VII et 4 de la
loi du 27 ventôse an IX, être enregistrés dans
tous les bureaux indistinctement, au choix des
intéressés.

Il en résulte que si, dans le cas de déclara
tion de mutation verbale, la sincérité du prix
exprimé peut être. immédiatement contrôlée
parle receveur au moyen des documents dont
il dispose et qui se trouvent réunis au bureau
de la situation du fonds, il en est différemment
lorsque l'acte public ou sous seing privé qui
constate la cession a été enregistré à un autre
bureau ; dans cette.dernière hypothèse, le con
trôle se trouve forcément différé et le délai.
déjà restreint, imparti par la loi ne peut être
utilisé dans son Intégralité.
C'est en vue de remédier à cet inconvénient

que le Gouvernement a proposé, dans le projet
de budgetprimitif, d'attribuer une compétence
exclusive au bureau de la situation du fonds

pour l'enregistrement des - actes- sous seings
privés, qui seront ainsi soumis au même ré
gime que les déclarations de mutation.
Cette mesure ne paraît pas de nature à

diminuer sensiblement les facilités accordées
aux contribuables pour le payement de l'impôt,
puisque l'acquéreur d'un fonds de commerce ;
réside généralement dans le ressort du bureau
où ce fonds est situé.
Votre commission vous propose de l'approu

ver. Nous signalons au surplus, avec la com
mission du budget, que les critiques présen
tées s'appliquent tout aussi bien aux mutations
de fonds de commerce faites par actes notariés.
Bien que ces opérations soient très peu nom
breuses, par rapport à celles qui se font sous
seings privés, il y aurait intérêt à rechercher
s'il n'y a pas quelque mesure à prendre pour
faciliter le contrôle de l'administration et le re

cours à l'expertise, s'il y a lieu, dans ce dernier ;
cas également. - _ ,

Art. 7. (Art. 40 du texte voté par la Chambre).
• Le droit de timbre de 10 centimes, auquel
sont soumis, en vertu- de l'article 18 de la loi
du 23 août 1871, les titres emportant libéra
tion, reçu ou décharges de sommes, est
élevé :

A 20 centimes pour les sommes supérieures à
200 fr., mais n'excédant pas 500 fr. :

A 30 centimes pour les sommes supérieures
à E00 fr., mais n'excédant pas 1,003 fr. ; -
A 40 centimes pour les sommes supérieures

à 1,000 fr., mais n'excédant pas 3,003 fr.
À 50 centimes pour les sommes supérieures

à 3,000 fr. >
Cet article, dont le Gouvernement actuel a

demandé l'insertion dans la loi de finances, a
pour objet de réaliser une réforme déjà pro-;
posée à plusieurs reprises et qui n'a pu jus-'
qu'ici aboutir. » .

11 substitue au droit de timbre de quittance,
.établi par la 'loi- du 23aoùt 1871 et fixV unifor- ;
mément à 10 centimes pour toutes les quit- ■
tances de sommes supérieures à 10 fr., un droit >
croissant avec l'importance des sommes dont
le débiteur se libère, ce qui paraît plus con
forme au principe de la proportionnalité de
l'impôt. - - -

Nous rappelons que, dans le projet de budget
dci H>U,- le\6ouvernemeht. ava t . proposé l'éta
blissement -des - quatre :• .tarifs -nouveaux- de
15,-25,50 centimes et l- fr. pOùr'les quittances
de sommes supérieures à- 203 fr.-Mais -la-com-,.:
mission- du .budget repoussa cette réforme à
cause des difficultés d'application qu'elle pré
voyait.: Les quotités .proposées n étaient pas
toutes des multiples de 10 centimes ; elles com
portaient- la création, de nouveaux .types de
vignettes et "Obligeaient le.public à sc- munir do
plusieurs espèces de timbres. ; - . ' r. - i
Cettî objection; assez grave pour nnârhpôt

qui . ne .peut . être- productif! qu'à Condition de
s'adapter aux nécessités: de la pratique journa
lière'. du 'commerce et des échanges, ne peut
plus être faite contre - là mesureractueitemont
proposée. Les nouveaux tarifs (20,. 3J, 40 et 59
centimes, pour les quittances ayant respective
ment pour objet des sommes supérieures à 200,
500, 1,003 et 3,003 fr.) permettent aux contri
buables d'employer, comme par le passé, les
timbres mobiles a 10 centimes, et il leur suffira,
pour acquitter le droit, d'en apposer plusieurs
sur les quittances qu'ils remettront à leurs
débiteurs. Ils no s'appliquent pas, d'ailleurs,
aux reçus de titres ou d objets, la valeur de ces

- derniers étant généralement difficile à déter
miner. Les reçus en question continueront à
être assujettis au timbre de 10 centimes.
Votre commission des finances, dans ccs

conditions, donne un avis favorable à la ré
forme dont il s'agit.
Pour évaluer le produit à en attendre, l'ad

ministration a pris pour base les résultats
d'une enquête faite, par épreuves, en 1891, au
moyen notamment des indications contenues
dans les procès-verbaux de contraventions
dressés en matière de timbre de quittances et
de l'examen des écrits dont ses agents ont pu
prendre connaissance auprès des personnes ou
au siège des collectivités assujetties au droit de
communication. Les chiffres obtenus en 1891

ont été majorés dans une proportion d'environ
20 p. 103, cette proportion représentant l'aug
mentation du produit du timbre des quittances
depuis cette époque.
D'après ces données, la réforme permettrait

d'escompter, pour une année entière, une plus-
value d'environ 9,G38,000 fr., calculée ainsi qu'il
suit : ' . ' "

Nombre Tarif. Produit.

Quittancés de : - ■
fr. c. francs.

. 10 à 203 211.400.000 0 10 21.140.000
201 à 1.000 24.403.000 0 20 4.8S0.C00
501 à 1.033 14.700.003 0 30 4.410.003

1.031. à 3. 000 13.303.000 0 40 : 5.320. 0C0
Au-dessus de
3.003 4.420.000 0 50 2.210.030

Totaux..... . 2G3. 220.000 37.9GJ.000

Produits de 1911 (en chiffres ronds). 26. 822. 030

Plus-value. .. ...... 11.133.000

Pour tenir compte de ce que les re
çus d'objets dont le produit se
trouve compris dans le chiffre de
26,822,003 fr. resteront soumis au
droit de lOcentimes, il parait pru-

■- dent de déduire de ce chiffre une ~ ■
- somme de 1. 500.000

La plus-value nette ressort donc à. 9.638.000
soit en chiffres ronds : 9,600,000 fr.

Art. », (Art. 41 du texte voté par la Chambre.)

Sont maintenues pour 1914 les dispositions
-de l'article 13 de la loi de finances du 30 juillet
1913, qui a fixé à 3 p. 100 le droit de timbre au
comptant des titres étrangers désignés dans
l'article 6 de la loi du 13 mai 1863.

Art. ». (Art. 42 du texte voté par la Chambre.!
A compter de la promulgation de la présente

loi, le droit de timbre au comptant des titres
étrangers désignés dans l'article 9 de la loi du
23 juin 1857 et l'article ler, paragraphe 4, de la
loi du 30 mars 1872 est fixé a 3 p. 103.
Ce droit n'est pas soumis aux décimes. 11 sera

perçu sur la valeur nominale de chaque titre
ou coupure considéré isolément et, dans tou;
les cas, sur un minimum de 103 fr: "
. Les titres déjà timbrés au jour de la.promul
gation de la 'présente loi tomberont sous son
application, mais le droit ci-dessus ne leur sera
appliqué qu'imputation faite du montant de
l'impôt déjà payé. - -
• Le tarif du droit de timbre au comptant des
titres étrangers désignés dans l'article 9 de la
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loi du 23 juin 1857 et l'article 1", paragraphe 4,
de la loi du 30 mars 1872 devra être fixé chaque
année par la loi de finances. Le tarif continuera
à recevoir son application jusqu'à ce qu'une
nouvelle loi de finances soit exécutoire»
On sait que la loi de douzièmes provisoires

du 4 avril dernier a ramené à l'ancien taux de
2 p. K O, sans décimes, le droit de timbre au
comptant sur les titres des fonds d'Etats étran
gers, porté à 3 p. 100 par l'article 13 de la der
nière loi de finances. Par voie de conséquence,
l'article il voté par la Chambre qui maintenait
à 3 p. 100 le taux dudit droit pour les titres
des fonds d'Etats étrangers, et l'article 42 qui
l'élcvait au môme taux pour les titres des so-
eiétés- étrangères non abonnées, dans le but
de rétablir une complète assimilation au point
de vue da taux de l'impôt, entre les deux caté
gories de titres, deviennent sans objet et votre
commission des finances vous propose de les
supprimer.

Art. 8 (Art. 43 du textevoté par la Chambre.).
Toutes les dispositions de l'article 12 de la

loi du :'0 juillet 1913, relatif au droit de timbre
exigible sur l'écrit désigné communément, sous
le nom d'ordre de virement en banque, par
lequel un particulier ou une collectivité donne
à un b mquier l'ordre de porter une somme au
crédit du compte d'un tiers et de le débiter de
pareille somme, sont applicables dans le cas
où l'ordre de virement est donné à un agent
de change.
L'article 12 de la loi de finances du 30 juillet

1913 a soumis au payement d'un droit de tim
bre les écrits désignés communément sous le
nom d'ordres de virement en banque. Ce droit
a été fixé à 10 centimes pour les ordres de vire
ment qui doivent être exécutés Sur place et à
20 centimes pour ceux qui doivent être exé
cutés sur une place autre que celle d'où ils ont
été donnés.

Mais l'article 12 précité n'a visé que les ordres
de virement en banque donnés par un particu
lier ou une collectivité à un banquier. Ses dis
positions, comme celles de tous les textes fis
caux, comportant une interprétation essentiel
lement restrictive, il n'est pas possible d'en
étendre l'application à des écrits adressés à des
personnes autres que les banquiers, et spécia
lement aux ordres de virement donnés à des

agents de change. Or, si ces officiers ministé
riels ne peuvent effectuer de. véritables opéra
tions de banque, qui leur sont formellement
interdites par l'article 85 du code de commerce,
ils n'en sont pas moins appelés à exécuter de
nombreux virements dans les comptes courants
qu'ils ouvrent au profit de leurs clients.
Les écrits qui autorisent ces virements pro

duisent les mêmes effets. juridiques que ceux
qui ont trait à des virements en banque; ils
ont, comme eux, pour résultat d'entraîner l'ex
tinction de. la dette du- donneur, d'ordre. 11
serait donc contraire à l'équité et aux inten
tions certaines du législateur de les assujettir
a un régime durèrent au point de vue fiscal.
Le présent article, proposé par le Gouverne

ment dans le projet de budget définitif, a pour
objet, en conséquence, de mettre fin à une
différence de traitement que rien.ne justifie et
de rendre applicables aux ordres de virement
donnés aux agents de change les dispositions
de l'article 12 de la loi du 33 juillet 1913.
L'administration a. fait remarquer que, pour

fixer le montant de la plus-value budgétaire
que devait produire l'établissement du droit de
timbre sur les ordres de virement, elle avait
tenu compte, lors de la préparation du budget
de 1913, non seulement des ordres donnes à
des banquiers, mais aussi de ceux donnés à des
agents de change. Il n'y a pas eu lieu dès lors
de faire figurer dans les produits de 1914 une
évaluation spéciale pour le droit de timbre
s 'appliquant spécialement à ces derniers: écrits.

Art. 9. (Art. 44 du texte voté par la Chambre.)
Le droit de timbre auquel l'article 28 de la

loi du 28 avril 1893 soumet toute opération de
bourse ayant pour objet l'achat et la vente de
valeurs de toute nature,, au comptant ou à
terme, est porté à 13 centimes par 1,000 fr. ou
fraction de 1,000 fr. du montant de la négocia
tion,

Sur les opérations de report, le droit est
élevé à 3Ï5 millimes par 1,000 ir.

11 n'est pas innové, en ce qui, concerne les
opérations relatives aux rentes sur. l'tétât fran
çais. Le droit reste fixé' à 125 millimes. par

.1,000 fr. pour, les opérations au. comptant, ou à

terme et à 625 dixmillimes pour les opération»
de report.
Le tarit actuel du droit de timbre institué par

la loi du 28 avril 1893 sur les opérations de
bourse a été fixé par la loi du 31 décembre 1907.
ll est de 10 centimes par 1,000 fr. ou fraction de
1,000 fr. sur les opérations au comptant ou à
terme et de 25 millimes pour les opérations de
report. Ces taux sont respectivement réduits à
125 millimes et 625 millimes par 1,000 fr. j our
les opérations sur les rentes françaises.
Devant la modicité de ces tarifs, le Gouverne

ment a pensé qu'il pouvait trouver là une res
source nouvelle pour l'équilibre budgétaire. Le
projet de budget primitif proposait en consér
quence de doubler le droit de timbre actuel.
Dans ses nouvelles propositions, le Gouverne
ment s'est contenté d'augmenter ce droit de
moitié.
Il ne paraît pas à votre commission des

finances que cette majoration, surtout ainsi
restreinte, puisse soulever d'objection sérieuse.
Ainsi que le fait remarquer le Gouvernement,

dans une note qu'il nous a communiquée, l'im
pôt des opérations de bourse est aujourd'hui
passé définitivement dans les mœurs; l'expé
rience l'a consacré et sa perception s'accomplit
sans difficulté. La surtaxe proposée est con
tenue dans de sages limites et elles n'est cer
tainement pas de nature à nuire à la prospérité
du marché, car les nouveaux tarifs sont encore
extrêmement modiques. Le rehaussement n'at^
teint pas, du reste, les opérations ayant trait
aux rentes sur l'État français qui continueront
à bénéficier du régime de faveur sous lequel
elles sont actuellement placées.
Le produit de la surtaxe peut être évalué à

6,250,000 fr. environ pour une année entière,
d'après les calculs ci-après :
Il résulta d'une enquête ayant porté- sur

le mois de janvier 1912 que la taxe perçue
(879,264 fr. 36) se répartit comme suit :

Rentes sur l'État :

Opérations ordinaires 27.458
Reports 3.555

Total . . . ....... «] 31.013
Autres valeurs :

i Opérations ordinaires; », 681.019
: Reports... 167.232

Total... 818. 251 848.251

Total 879.274

Pat rapport à l'ensemble des recettes du mois
de janvier 1912, le produit de la taxe sur les
opérations de bourse, autres que celles sur la
rente, représente donc les 848/879cs de l'impôt.
Appliquée à llensemble des recettes de 1912
(13,005,753 fr. ), cette proportion fait ressortir à
12,547,120 fr. la somme pour laquelle la taxe sur
les valeurs autres que la rente entro dans le
total de la recette. La majoration de moitié du
taux de l'impôt, d'après les résultats de 1912,
peut donc être escomptée pour 0,273,563 fr. pour
une année entière, soit, en chiffres ronds,
6,250,000 fr..

Art. ». (Art. 45 du texte voté par la Chambre.)
L'article 2 de la loi du 30 mars 1872 est com

plété de la façon suivante :
« Les groupements agricoles constitués con

formément aux dispositions des lois existantes,
qui réunissent, en une ou plusieurs expédi
tions, des colis ou paquets envoyés à des des
tinataires. différents, sont affranchis des dispo
sitions énoncées au paragraphe 1 er, en ce qui
concerne la remise aux gares expéditrices du
bordereau détaillé faisant connaître le nom et
l'adresse de chacun des destinataires réels. Ils
sont, en outre, exempts du remboursement des
droits et frais perçus par le paragraphe 2. »
Une disposition analogue a déjà été disjointe

précédemment par le Sénat. Votre commission
vous demande également cette année de reje
ter l'article ci-dessus, dû uniquement à l'initia
tive parlementaire.

Art. ». (Art. 46 du. texte voté par la Chambre.)
Les calendriers mobiles apposés dans un lieu

couvert public sont exempts du droit de timbre,
si leur dimension ne dépasse pas un quart de
mètre carré et si les mentions commerciales
qui y sont inscrites n'excèdent pas un cin
quième de leur surface totale.

Vous avez déjà par trois fois, lors du voté de
la dernière loi de finances, repoussé cet article
du à l'initiative parlementaire, qui n'a d'autre
objet que de tourner la loi par laquelle vous

avez soumis les affiches en général au, droit
timbre. Votre commission vous proposa da ta
repousser une quatrième fois.

Art. ». (Art. 47 du texte voté par la Chambre.J
« L'article 18 du titre II du code des douanes

des 6-22 août 1791 est modifié et complété ainsi
qu'il suit :

« Si les marchandises représentées excèdent
de plus de 3 p. 100 le poids, le nombre ou la
mesure déclarés, l'excédent sera assujetti a*
payement du quadruple droit. Pour les mar
chandises autres que les métaux, taxées au
poids à 20 fr. au moins les 100 kilogr.. le qua
druple droit ne sera encouru quo si l excédent
est supérieur à 10 p. 100 du poids déclaré.
Le quantum de l'excédent est calculé par rap.

port au poids, au nombre ou à la mesure énon
cés dans la déclaration ou sur une note an
nexe, pour chaque article, groupe de colis ou
colis compris dans un môme article, ou pour
chaque marchandise contenue dans le môma
colis. »

L'article 16 de la loi du 28 décembre 1805 est
abrogé.

Les fausser déclarations dans le poids, l«
nombre ou la mesure des marchandises impor
tées de l'étranger sont réprimées par l'article 16
de la loi du 28 décembre 1895, modifiant la loi
des 6-22 août 1791 (Titre II, art. 18). En vertu de
ce texte, tout excédent de plus de 5 p. 100 de la
quantité déclarée est assujetti au payement
du quadruple droit, sauf s'il s'agit de. produits,
autres quo les métaux, taxés à 10 fr. ou moins
les 100 kilogr., auquel cas le quadruple droit
n'est encouru que si l'excédent est supérieur i
10 p. 100.
L'adoption de dispositions plus restrictives

que celles prévues par la. législation de 1791
avait été rendue nécessaire par l'obligation où
se trouvait la douane, devant l'accroissement
continu du nombre des opérations, de réduire
ses vérifications à un nombre de plus en plus
restreint d'épreuves. D autre part, il était de
venu indispensable de réagir contre une fraude
spéciale, communément dénommée « kilotage»,
qui, sous sa forme la plus simple, consistait à
déclarer un lot de colis d'un poids total infé
rieur au- poids réel et, par des artifices de
groupement; à faire en sorte que la vérification
par épreuves n'accusât pas un excédent supé
rieur à 5 p< 100.
L'expérience a montré que l'article 16 dé là

loi du 24 décembre 1895, intervenu à cet effet,
n'a nullement enrayé le «kilotage », qui con
tinue de s'exercer sur une grande é;belleet
sous les deux formes suivantes :

1° On déclare avec note de détail (bordereau
destiné à faciliter la vérification et mentionnant
les poids: des colis, soit isolément, soit par
groupes), un lot de colis d'un poids total infé
rieur au poids réel. La différence se répartit
sur plusieurs poids unitaires présentant les uns
des majorations, les autres des. atténuations.
Un certain nombre de poids unitaires sont
d'ailleurs exacts. La vérification par épreuves
— un dixième au minimum du nombre des
colis, au-dessus de vingt colis — peut ainsi ne
déceler aucune différence et, par suite, faire
réaliser au déclarant un gain égal au montant
des- droits qui auraient, du être acquittés sur la
totalité du poids non déclaré. Si, au. contraire,
un excédent est constaté sur un, ou plusieurs
des colis vérifiés, il est appliqué proportion
nellement à la totalité du lot, suivant la règle
posée par los observations préliminaires du
tarif n° 96. et il ne dépasse pas, même dans
l'hypothèse la moins avantageuse pour le dé-
c.arant qui a préparé l'opération du «kilotage»)
la limite de la tolérance légale »;
2° On ne produit pas de note de détail. La dé

claration, bien que concernant une seule es
pèce de marchandises, comprend un grand
nombre d'articles, à raison de un ou doux colis
par article. Or, il est de principe que chaque
article d'une déclaration doit être considéré
comme s'il était seul (circulaire n° 1907). H
s'ensuit qu'une môme formule de déclaration
comprend, en fait, autant de déclarations dis
tinctes que d'articles. Tous les poids sont, d'ail
leurs, plus ou moins atténués, mais jamais de
plus de 5 p. 100. A remarquer enfin que la ma
joration proportionnelle n'est pas applicable
dans ce cas, puisqu'il n'est pas produit de note
de détail. La liquidation des droits doit, dès
lors, se faire sur les poids des colis vérifiés et,
pour le restant, sur les poids déclarés, admis
comme conformes. - i
D'après les données recueillies par l'inspeç-

tiou générale des finances, le préjudice que,
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•es pratiques font subir au Trésor peut être
évalué à 2 millions de francs par an.
Pour remédier à cette situation, le Gouver

nement a demandé : 1° que la tolérance légale
lût réduite da 5 à 1 p. 100, sauf pour les pro
duits, autres que les métaux, taxes à 10 fr. ou
moins les 100 kilogr., qui continueraient à bé
néficier de la tolérance actuelle de 10 p. 100 ;
2° que les fausses déclarations de quantité
soient assimilées, au point de vue répressif,
aux fausses déclarations d'espèce et que le
quantum de l'excédent soit calculé, non plus
seulement par rapport à la quantité énoncée
dans l'article correspondant de la déclaration,
mais aussi par rapport au poids, au nombre ou
à la mesure inscrits dans chacun des articles
de la note de détail, de telle sorte que les péna
lités soient encourues sous quelque forme et
en quelque proportion que la déclaration ait
été faussée. Il a d'ailleurs ajouté que l'admi
nistration n'avait nullement l'intention de faire

peser ces rigueurs sur les importateurs de
bonne foi, pour lesquels la tolérance actuelle,
supprimée en droit, continuerait à subsister en
fait, grâce au jeu des transactions, et que son
unique préoccupation était de procurer au ser
vice le moyen d'atteindre la fraude intention
nelle dans toutes ses manifestations.
La commission du budget a reconnu la né

cessité de mieux armer l'administration contre
la fraude du kilotage, mais elle a adouci la ri
gueur des mesures proposées, pour tenir
compte de l'émotion quelles avaient soulevées
dans le commerce d'importation; celui-ci a
craint en effet de ne pouvoir se conformer à la
loi, étant donné le faible écart de 1 p. 100 qui
serait désormais toléré. Il faut reconnaître que
ces craintes étaient assez fondées, vu les va
riations importantes que peuvent subir en
cours de transport certaines marchandises et
presque tous les emballages,, qui sont forte
ment hydrométriques.
,» L'administration prétend bien se réserver,

a exposé l'honorable M. Clémentel, le soin de
décider de la bonne foi des contrevenants et de
n'exercer son droit dans toute sa rigueur que
contre ceux coupables de fraude intentionnelle.
Mais un tel régime n'en aurait pas moins été
une menace perpétuelle pour les importa
teurs.

Pour ces motifs, la commission du budget a
élevé à 3 p. 100 la limite maxima de l'excédent
toléré et a accordé le régime exceptionnel de
40 p. 100 t toutes les marchandises taxées à
2.) Ir. au plus par 100 kilogr.
La Chambre a approuvé ces décisions, mais

elle a en outre rejeté l'assimilation des faus
ses déclarations de quantité aux fausses
déclarations d'espèce et maintenu, en ce
qui les concerne, la seule pénalité du quadru
ple droit.
Votre commission des finances a estimé

qu'elle ne pouvait statuer sur les dispositions
votées par la Chambre avant d'avoir obtenu
l'avis favorable de votre commission des
douanes. Elle vous demande donc de lui ren
voyer l'article dont il s'agit.

Art. 10 (Art. 48 du texte voté par la Chambre.)

Le régime des vins doux naturels établi par
l'article 22 de la loi du 13 avril 189B est réservé
aux vins qui, indépendamment des conditions
prévues audit article, proviennent exclusive
ment de vendanges de muscat) de grenache, de
maccabéo ou de malvoisie.

Toutefois, lorsque les vendanges servant à la
préparation des vins doux naturels ont été ré
coltées dans des vignes plantées de divers cé
pages, elles peuvent contenir, dans une propor
tion qui ne doit pas dépasser 2J p. 1( 0 de leur
poids ou de leur volume total, des raisins pro
venant do cépages autres que le muscat, le
grenache, le maccabéo ou le malvoisie.
Par dérogation au régime fiscal institué pour

les vins de liqueur en général par l'article 21
de la loi du 13 avril 1898, l'article 22 de la
même loi a maintenu sous le régime ordinaire
des vins certains vins de liqueur dits « vins
doux naturels », préparés dans des conditions
déterminées avec des moûts de raisins doués
de qualités particulières. 11 s'agissait de favo
riser la production de vins provenant de cé
pages spéciaux, à rendement très peu élevé,
cultivés en France dans quelques régions étroi
tement limitées.

Le critérium établi par la loi n'étant pas suf
fisant pour différencier les véritables vins doux
des produits de mai.ts cépages à gros rende
ments, la fabrication de ces derniers a pris

.depuis quelques années une extension considé

rable. De 10,000 hectolitres en 1898, gs quantités
obtenues sont montées à prés de oti.000 hecto
litres en 1912.
En vue de réserver le bénéfice de l'article 22

de la loi de 1898 aux seuls produits qu'elle
avait entendu protéger, le Gouvernement a
proposé d'inscrire dans un texte la liste limi
tative des plans dont les produits donneront
droit au régime de faveur institué par cette loi,
et de déterminer pour le cas où les vignes se
ront plantées de cépages divers, le poids des
raisins provenant d'autres plants qui pourront
entrer dans la vendange, sans faire perdre au
vin obtenu sa qualité de vin doux naturel.
Le texte présenté par le Gouvernement avait

limité le bénéfice du régime des vins doux na
turels aux produits obtenus avee des cépages
de muscat ou de grenache et fixé à 20 p. 100
du poids ou du volume total des vendanges la
proportion des raisins provenant d'autres cé
pages. La Chambre, sur la proposition de la
commission du budget, a ajouté à la liste le
maccabéo et le malvoisie et a porté cette pro
portion à 23 p. 100.
Votre commission des finances n'a pas d'ob

jection à présenter contre le présent article, qui
a pour objet de mettre fin à des abus préjudi
ciables aux intérêts du Trésor.

Article 11 (art. 49 du texte voté par la Chambre).
Les coopératives agricoles régies, au point de

vue fiscal, par l'article 31 de la loi de finances
du 8 avril 1910, peuvent procéder à la prépa
ration de vins doux naturels dans les condi
tions prévues par l'article 22 de la loi du
13 avril 1898, modifié par l'article 12 de la loi du
30 janvier 1907 et par l'article 10 de la présente
loi.

Pour bénéficier du régime de faveur dont ils
sont l'objet, les vins doux naturels doivent, aux
termes de l'article 22 de la loi du 13 avril 1898,
être préparés chez le viticulteur lui-même.
Le présent article étend aux coopératives

agricoles qui, en raison des conditions de leur
constitution, sont exemptées de la licence par
application de l'article 31 de la loi du 8 avril
1910, la faculté de préparer des vins doux nat>
rels dans les caves sociales en mélangeant les
vendanges des divers adhérents.

Art. » (article 50 du texte voté par la Chambre).
L'impôt de la licence est supprimé. '
Les droits atlérents à cet impôt ne seront

plus perçus à partir du 1er janvier 1915.

Cet article, dont l'introduction dans la loi de
finances a été vivement combattue par le Gou
vernement et par la commission du budget,
ferait perdre au Trésor 37 millions de recettes
annuelles.
Cette seule considération, ren dehors d'autres

non moins importantes au point de vue du dé
veloppement démesuré des débits de boissons

: dans notre pays, suffit à motiver la décision
prise par votre commission des finances de re
jeter cet article.

Art. 12 (art. 51 du texte voté par la Chambre).
La détention par les simples particuliers de

saccharine ou produits similaires, sauf pour les
usages thérapeutiques, dûment justifiés par
ordonnance de médecin, est assimilée à la fa
brication et à l'emploi de cette substance et
punie des mêmes peines.
Cet aticle, dont l'insertion dans la loi de

finances a été demandée par le Gouvernement
actuel, a pour objet d'empêcher la fraude au
moyen de la saccharine, en réprimant la dé
tention de ce produit par les simples particu
liers.

La loi du 30 mars 1902 (art. 49 à 55), dispose
que l'emploi de la saccharine est interdit pour
tous usages autres que la thérapeutique, la
pharmacie et la préparation de produits non
alimentaires et elle décide que la fabrication,
la vente, la livraison, la circulation et l'emploi
de ce produit seront réglementés par décrets.
Par application de ces dispositions, les décrets
du 12 avril 1902 et du 10 mai 1903 ont spécifié
que toufo détention en dehors des locaux dé
clarés était prohibée. D'autre part, les lois du
20 décembre 1908 (art. 19) et du 8 avril 1910
(art. 41) ont édicté une amende complémen
taire fiscale de 1,000 fr. par kilogramme de
saccharine détenue illicitement.
L'administration avait pensé que ces textes

relatifs à la détention étaient généraux et que,
par conséquent, la détention par les simples
particuliers non autorisés était interdite. Mais
la cour de cassation, dans un arrêt récent

{22 novembre 1913), a estime, au contraire, que
les textes en question ne visaient que les fabri
cants et les industriels. Il s'ensuit qu'un sim
ple particulier peut avoir chez lui, sans motifs
légitimes, telle quantité de saccharine qu'il lui
plaira. Il y a donc dans la loi une lacune qui
constitue un réel danger pour le Trésor et la
santé publique, en raison de l'énorme pouvoir
sucrant de la saccharine. L'expérience a, en
effet, démontré que la saisie de ce produit à la
circulation était des plus difficiles et que le
moyen le plus efficaie de réprimer la fraude
était de pouvoir l'atteindre chez le déposi
taire.

L'article ci-dessus comble cette lacune et
réglemente la détention de la saccharine par
les simples particuliers. Bien entendu, la dé
tention resterait libre pour les usages théra
peutiques, c'est-à-dire lorsqu'elle serait justi
fiée par une ordonnance de médecin.

Art. 13. (Art. 52 du texte voté par la Chambre}
Sont approuvés :
1° Le décret du 26 novembre 1912 portant ré

duction des taxes téléphoniques dans les rela
tions entre les cantons voisins;
2° Le décret du 5 décembre 1912 portant ré

duction des taxes des télégrammes échangés
par les voies de Dakar et Ténérifl'e avec cer
tains pays de l'Afrique occidentale;
3° Le décret du 30 mars 1912 relatif à la défi

nition du réseau local téléphonique;
4° Le décret du 25 juin 1912, portant création

de lignes téléphoniques spécialisées aux com
munications dans un seul sens;
5° Deux décrets du 14 mai 1913 relatifs aux

communications téléphoniques;
6» Le décret du 12 juin 1913 supprimant

l'abonnement forfaitaire local;
7° Le décret du 3 octobre 1913 relatif à la

création d'un service de rappel téléphonique et
d'une taxe de rattachement;
8° Deux décrets des 18 septembre et 24 octo

bre 1913 fixant respectivement, dans les re
lations franco-anglaises et [franco-luxembour-
geoises, les taxes à appliquer :
a) Aux communications téléphoniques échan

gées pendant les heures du service de nuit ot
sous le régime de l'abonnement ;
b) Aux avis d'appel téléphoniques ;
9° Le décret du 26 décembre 1913 fixant les

taxes de transit à appliquer aux communica
tions téléphoniques échangées entre la Grandor-
liretagne et la Suisse par l'intermédiaire des
lignes françaises;
Aux termes de l'article 2 de la loi du 21 mars

1878, les taxes sémaphoriques, sous-marines et
urbaines et généralement les taxes accessoires,
ainsi que les mesures tendant à mettre les
règles du service télégraphique intérieur en
harmonie avec celles du service international,
peuvent être fixées par décrets. Toutefois, celles
de ces dispositions qui affectent les recettes de
l'État doivent être présentées à la ratification
du Parlement dans la loi de finances.
Votre commission des finances vous propose

d'adopter l'article ci-dessus, qui a pour objet
de ratifier un certain nombre des décrets de

l'espèce.

Art. ». (Art. 53 du texte voté par la Chambre.)

Le premier alinéa du paragraphe 2 de l'ar
ticle 4 de la loi du 29 avril 1908 modifié par
l'article 23 de la loi de finances du 30 juillet 1913
est remplacé par la disposition suivante :

« 2° Les journaux et écrits périodiques et
leurs suppléments, lorsque plus de la moitié
respective des uns et des autres est consacrée
à des réclames ou annonces concernant une

même entreprise industrielle ou commerciale
ou un même produit. »

Lors de la discussion de la loi de finances de
l'exercice 1913, une disposition analogue a donné
lieu à un long débat; un texto transactionnel,
accepté par le Gouvernement, a été élaboré et
a pris place dans la loi de finances.
Malgré cette transaction, qui a fait perdre au

Trésor dans le dernier exercice 334,000 fr. et a
entraîné un développement considérable de la
réclame qu'ont pu faire certains industriels,
sous le couvert des tarifs de faveur de la presse,
et par suite un surcroît coûteux de personnel
et de matériel au détriment du service régulie:
des correspondances ordinaires, on demande
d'aller beaucoup plus loin encore et d'assimiler
à des journaux de véritables prospectus com
merciaux et industriels.
Votre commission des finances repousse ce 1,

article et vous en demande la suppression.
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Art ->14. (Art. 54 du- texte voté par la Chambre ij i
'À' partir de 19Ï4.1C diplôme. supé'Meur d'étûd'îS !
cotnnierciàlcs délivré par les écolês'supérieures
fikhçaisct etàbtiës à l'étranger, dans les condU
lions Usées par Tarrôlc dii riinistrè du com
merce. de l'industrie, des postes et des télégra
phes, en date dû 9 août' 1913, ne pourra être
délivré aux ayahtS'dro't qù'apr'ès! acquittement
Jau'ptô'fit .du "t résor public, d une ;taxe pe'30 St..
droit d'pxamdn' compris; satis'/ préjudice des
droits dô'cteàcdSfetîe pour tisa'fconsuralre..
: Le Ce tïïicat d'étudjs" prévu également' pàrle
inêjne arrêté ne pourra itee délivré auxayaots
droit qu'après acquittement, au profit du Trésor
public, d'me taxe do 2J fr., droit. 'd'examen
compris, sans préjudîcô'de's droits de chancél-
loric pour visa«onsulaire. •
Ces taxes seront consignées avant les exa-

' mens entre les mains des agents des chancel ¬
leries diplomatiques et consulaires intéressés.
• Une somme de 10 fr. reste, dans tous les cas,
acquise au Trésor pour droit d'examen.
Par un arrêté en date du 9 août 1913' pris

d'accord avec le ministre des affaires étran
gères, le ministre du commerce a décidé de

' consacrer officiellement. les études commer
ciales des écoles supérieures françaises éta
blies à l'étranger, notamment à Alexandrie et
à Philippopoli de Bulgarie, en revêtant de sa
signature les diplômes délivrés par ces éta
blissements.
D'autre part, conformément à la règle adop

tée en ce qui concerne les diplômes des écoles
supérieures du commerce et de certains éta
blissements privés comme l'Institut industriel
du Nord, l'article 4 de l'arrêté susvisé a prévu
la perception de taxes au profit du Trésor pour
la passation dos examens et la collation des
diplômes et certificats délivrés par les établis
sements dont il s'agit.
La disposition ci-dessus reproduite a pour

objet d'autoriser le recouvrement de ces taxes.
Votre commission des finances n'a pas d'ob
jections à soulever contre elle et vous propose
de l'adopter.

Art. 15 (art. 55 du texte voté par la Chambre.)

. La contribution des colonies aux dépenses
militaires qu'elles occasionnent à HEtat est
fixée pour l'exercice 1914 à la somme de 13 mil
lions 52,315 fr. ainsi répartie par colonie:

Indo-Chine...........'..^......... 11.552.315
Afrique occidentale » 900.000

' Madagascar 60X 000

Total égal.................. 13.052.315'

La somme cl-dessus sera inscrite au budget ,
des recettes, paragraphe 6 (Recettes d'ordre. —
Recettes en atténuation de dépenses).
Cet article fixe, pour l'exercice 1914, les con

tributions des colonies aux dépenses militaires ]
qu'elles occasionnent à l'État à la somme de :
13,052,315-fr., en diminution de 1,897,685 fr. sur
le chiffre de 1913. Cette différence provient,
d'une part, de ce que la contribution de l'Indo-
Chine a été réduite, en vertu de l'article 8 de
la loi du 26 décembre 1912, de la somme de
2,097,635 fr. nécessaire au service de l'emprunt
autorisé par-ladite loi ; d'autre part,' de ce quo 1
les contributioos de Madagascar et de l'Afrique •
occidentale ont été majorées chacune de 103,C0)
francs. En ce qui concerne Madagascar, cette 1
augmentation résulte de l'application de l'ar7
•ticle 24 de là loi de finances du 13 juillet 1911'. :
aux termes duquel la contribution de cette co
lonie doit être accrue de 100,030 fr. par an
jusqu'en 1915 inclusivement. Pour l'Afrique
occidentale, il a paru que les sacrifices faits
par la métropole en vue de la pacification de la
Côte-d'I>oiie justifiaient, pendant toute la du
rée des opérations, une augmentation de la
charge imposée à la colonie.
Nous signalons que la commission du budget

reprenant l'idée quonous avions exprimée dans
notre rapport général sur le budget de 1913, a
émis l'avis que le moment était venu de de
mander à l'Algérie et à la Tunisie, dont la pros
périté économique est tout aussi rassurée que ;
.celle de l'Indo-chine, de l'Afrique occidentale '
ou de Madagascar, une contribution "aux dé
penses militaires qu'elles occasionnent à l'État.
'Elle a d'autre patfobservé, comme nous l'avions
fait nous-même, que,, loin de prendre ainsi leur •

Eartgdes -c lhar gguees emi llitaiories,deelleas lais esnaiernt uau :udget de la guerre le soin de payer encore un
certain nombre de dépenses civiles. -
1 Elle a invité en conséquence le Gouverne- 1
ment à faire disparaître du budget de 1915

toutes les dépenses civiles qui figurent encore
a'u -btrdïeVde PKtat -et rechercher en outre,'
par un accord" entre .1!$ services intéressés,-
q lie) te -contribution militaire ': pourra être <ter
inandée'à l'Algérie-et' à la Tunisie! •' ■ ■ J [ •>
'■ Votre 'cofnmi'ssloâ • dès finances donne son
eritièré adhésion- aux observations der là com
mission du budget.: ' • " • ' J 1 j
Art. 16 {art; 50 du teste voté par la Chambre).1
' La' contribution ini colorfieï aux dÔpeÀsïs
d'entretien dé l'école cblôriialë est fixêu, pouç
l'exercice 1^14, àïa somma de 13S.0J0 fr,' ainsi
répartie par colonie : ^ : -,W
Indo-Chine. . .-. .-. 100 000
i Afrique -occidentale. .. . r. ........ . . . > 17.000
■ Madagascar .-. . * 1 9.000
r Afrique équatoriale 12.000

y Total égal . . . ........ ... . . . . . . . 138.000
. Le montant des diverse? contributions sus
visées sera inscrit au budget des recettes, para
graphe 6 (Recettes d'ordre. — Recettes en atté
nuation de dépenses).

Le chiffre auquel on propose de fixer, pour
" 1914, le montant de la contribution des colonies
aux dépenses d'entretien de l'école coloniale,
est supérieur de 17,000 fr. au chiffre de l'année
dernière.

Cette augmentation provient de versements
supplémentaires effectués par l'Afrique occi
dentale, par l'Afrique équatoriale et par Mada
gascar, en vue de l'application du décret du
15 novembre 1912, aux termes duquel les agents
des affaires indigènes et des services civils
proposés pour le grade d'administrateur sont
tenus de faire un stage d'un an à l'école colo
niale. ■ • • -

Article 17. (Article 57 du texte voté par la
Chambre, modifié par votre commission des

. finances.)
Le ministre des finances est autorisé à

émettre pour les besoins de l'exercice 1914, au
mieux des intérêts du Trésor et jusqu'à con
currence d'un capital de 196 millions, des obli
gations à court terme dont l'échéance ne pourra
dépasser l'année 1920.
Le montant de cette émission sera inscrit

parmi les ressources exceptionnelles du budget
de 1914. -

: Ainsi que nous l'avons déjà vu en étudiant le
budget de 1914, votre commission des finances
vous-propose depirter de 190 millions et demi,
chiffre voté par la Chambre, à 196 millions de
francs le montant des, obligations à court
terme, nécessaires pour équilibrer le budget.

Article 18. (Art. 58 du texte voté parla Chambre.)
Continuera d'être rfaite pour 1914 conformé

ment aux lois existantes la p ;rc option des di
vers droits, produits et revenus, énoncés dans
l'état B annexé à la présente loi.

11 s'agit ici d'une simple disposition de style.
Elle autorise la perception des impôts autres
que les impôts directs et des autres produits et
revenus au profit de l'État, des départements,
des communes et des établissements publics.
L'énumératio'n, qui figurait au projet de

budget primitif, a été 'complétée, pour les motifs
que nous indiquons dans notre commentaire
de l'article 3, par l'inscription- parmi les « Pro^
d'uits' divers au budget » d une ligne nouvelle
de recettes, libellée ;

"« Remboursement par Tes exploitants de
mines des primes d'assurances en cas d'acci
dents, des indemnités d'incapicité temporaire
et des frais médicaux et pharmaceutiques sup
portés par le Trésor en exécution de la loi du
13 décembre 1912. »

Par contre il y a lieu de supprimer au para
graphe 6 : « Recettes d'ordre. — Recettes en
atténuation , de dépenses » la ligne « Retenues
sur la solde du personnel militaire et assimilé
pour frais de traitement dans les hôpitaux »,
ces retenues ne devant figurer en recettes qu'à
partir du l® r janvier 1915." , . ... . . . ,

. § 3. — Évaluation des voies et moyens.

Art. 19. (Art. 59 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre, commission des fnances.),.

■ Les voies et moyens applicables aux dépenses
du budget général de l'exercice 1014 sont éva
lués à la somme de 5,092,723,382 fr., répartie
ainsi qu'il suit :"J ; ■■■■<:•
Produits à percevoir en France et dans- les

colonies autres que lTAlgérie conformément I
l'état C annexé & la présente 1 loi; 5.030':0j'7.01t
'Produits- àperCevotr' en Algérie, '• £i >
conformément" à' l'état D'annexé < i
4 la présente loi. : . . i .'. i. ,-v • 2.0%.37|

.Total' . ..' ,5.092.723.582
: Cet article fixe le total des voies et moyens
applicables au budget général de l'exercice
1914.' Nous ne pouvons que voui renvoyer aur
exploitions. que nous avons Tmirnies-ptasimit
Sur les évaluations! dé, recettes..* Nous 'nppei
Ions que le total des voies et moyens du projet
de^UdgjH primitif «"élevait à 5.373,517,9<'i- (f.;
qu'il'a été rïtiiéné fans les propOsitionsirecti^
ficatives-: du Gouverne nentactuel à"5>089;678,tl9
francs et que la Chambre l^a- fixé à 5,103,Zl1,8jl
Irancs., ' ; : ; f ' j ■ \ . i

; ' TITRE II v ; ■

Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget général.

Article 20 (art. 60 du texte voté par la Chambre).
Les dispositions du quatrième paragraphe de

l'article 42.de la loi do finances du 13 juillet
1911 sont abrogées, sauf en ce qui concerne la
publication, à l'appui du projet de budget des
chemins de fer de l'État, d'un état présentant
la ventilation par réseau, par compte et par
chapitre, des traitements, salaires et indemnités
fixes.

La loi de finances du 13 juillet 1911, quia
réglé le régime administratif et financier des
chemins de fer de l'État, avait stipulé que les
projets de budget de chaque exercice compren
draient en annexes :

1» Un étïfc donnant la décomposition, par
groupe de l'échelle et par classe, des traite
ments ou salaires de l'ensemble du personnel
permanent; par grjupo et par zone ou localité,
des indemnités de résidence et autres indem
nités fixes, journalières, mensuelles ou an
nuelles ;
2" Un état présentant la ventilation, par ré

seau, par compte et par chapitre, des traite
ments, salaires et indemnités fixes;
. 3° Les arrêtés fixant le taux des frais de dé
placements et autres allocations accessoires.
■ L'application do ces prescriptions a provoqué
l'insertion dans le projet de budget de 1911 de
316 pages de tableaux très complexes et tris
coûteux : un seul d'entre eus exige en
moyenne 15,000 fr. par an. -
En présence de ces chiffres, la commission

du budget a jugé que les facilités de contrôle
que la Chambre avait pensé trouver dans la
publication des tableaux en 'question êtainnt
hors de proportion avec la dépense.Elle a re
marqué au surplus que 'le d iveloppement inér
vilable de ces renseignements en rend la con
sultation très malaisée et que dans ces condi
tions leur utilité semblediscutable.
Elle a donc proposé à la Chambre de décider

qu'à l'avenir les renseignements susvisés n'au
ront plus à être produits, à l'exception toute
fois de l'état visé au paragraphe 2, qui contient
des détails de nature à faciliter la tâche des
rapporteurs des budgets ^annexes des chemins
de fer de .l'État. . '
La Chambre a ratifié cette proposition et votre

commission des finances vous propose de vous
y rallier également. .. . .

.Art. 21 (art. 61 du texte volé par la Chambre,
modifié par votre commission des finances).
Le ministre des finances est autorisé, pow

subvenir aux dépenses de la 2° section des
budgets annexes des chemins de fer de l'État
à émettre, dans les conditions déterminé?; par
l'art clé 44 di la loi de finances du 1'! juilet
1911, des obligations a nortissables dont le
montant ne pourra excéder la somme de
36,944,20) fr. pour le réseau ancien des che
mins de fer de l'État et celle de 146,846,900 fr.
pour le réseau racheté de la compagnie de

. l'Ouest. '
. Les dépenses matérielles jet frais d'émission
qui - viendront s'ajouter au montant des emr
prunts autorisés par le présent article ne pour
ront excéder la somme de 8lQ,*A)fr. r ;

-- Le premier paragraphe *de cet- article fixe, par
application de l'article 44 de la loi de finances
du 13 juillet 1911; le maximum des obligations
-amortissables à émettre en 1914 pour faire face
aux dépenses de la deuxième section des bud
gets annexes des chemins de fer de l'État. .
- 11 est entendu qu'en attendant l'émission as
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«ëè obligations, la ministre des fnances est
autorisé, dans la limite du maximum ci-dessus
fixé, à faire sur les ressources de la dette llot-
vtanto. des avances à l'administration des che
mins de fer de l'État, conformément aux dispo
sitions de l'article 4G de la loi de finances du
13 juillet 1911, qui renferme à cet effet une
autorisation générale et permanente.
Du fait des modifications apportées aux pré

cisions primitives des dépenses de la 2 e section
des chemins de fer de l'État, tant par le Gou
vernement que par la Chambre et votre com
mission des finances, les chiffres de 41,143,200
francs et de 184,837,900 fr. inscrits au projet de
budget doivent être remplacés par ceux de
36,9 i 4 ,200 fr. et de 14G,8iG,9j0 Ir. figurant dans
'l'article.
Nous rappelons que les chemins de fer de

l'État ont déjà procédé à l'émission de trois
tranches d'emprunt, les deux premières en
1912 et 1913, s 'élevant à 398,318,70J fr., la troi
sième, le 29 janvier dernier, atteignant 19G mil
lions environ.
Le deuxième paragraphe de l'article a été in

troduit par la Chambre, sur la demande du
Gouvernement, pour donner satisfaction à une
observation faite par votre commission des
finances sur le projet de loi voté par la Cham
bre, qui tendait à reporter sur les émissions ul
térieures des obligations des chemins de fer de
l'État la portion inutilisée du crédit de G mil
lions ouvert par la loi du 8 mars 1912 pour
faire face aux dépenses matérielles et frais des
émissions de 1911 et de 1912. Votre commission
a exprimé, en effet, l'avis qu'il conviendrait de
fixer chaque année le maximum des dépenses
matérielles afférentes aux emprunts autorisés
par la loi de finances pour les besoins des
chemins de fer de l'État.
Le paragraphe susvisé fixe en conséquence

le maximum des dépenses dont il s'agit en ce
qui concerne l'exercice 1914. Comme pour les
1,200,0JÔ titres qui ont été émis jusqu'à ce jour,
c'est-à-dire pour un capital nominal de G0O mil
lions, les dépenses déjà effectuées ou prévues
s'élèvent à environ 2,Gi 0,000 fr., pour une auto
risation d'émission da 180 miLions en chiffres
ronds, on a évalué les fra's à 'exposer, par un
calcul proportionnel, à li somme de 850,000 fr.

Art. 22 fart. 62 du texte vote par la Chambre,
modifié par votre commission des finances).
Les budgets annexes rattachés pour ordre

au budget général de l'État sont fixés, en re
cettes et eu dépenses, pourl'exercice 1914, à la
somme de 1.013,562,9J3' fr., conformément à
l'état E annexé à la présente lai.

Cet article arrête le total des budgets annexes,
en conformité des modifications apportées par
votre commission des finances auxdits budgets".
Le total des budgets annexes inscrit dans le
projet de budget primitif s'élevait à 801,972,458
francs. Ramené à 820,711,458 fr. par le Gouver
nement actuel, il avait été porté à 1,021,362,993
francs par la Chambre, cette augmentation
considérable provenant surtout de l'inscriotioa
n la 2e section du budget des chem'ns de fer
de l'État des prévisions relatives au rembourse
ment des avances du Trésor par le produit de
l'émission d'obligations amortissables.
Voire cornminsion des finances l'a ramené à

1,013,552.993 fr., en raison du rejet de la somme
de 8 millions votée par la Chrm^re à la 2 e sec
tion du budget de l'ancien réseau de l'État, en
vue de l'application de l'attelage automatique
dans la région située au sud de la Loire.

TITRE »

, (Titre III du teste voté par la Chambre.)

Services spéciaux du Trésor.

Art. » (art. 63 du texte veti par la Chambre).
Le ministre des finances est autorisé à ouvrir,

parmi les services spéciaux du Trésor, un
compte intitulé : •« Occupation militaire du Ma
roc. »

Seront portées au crédit de ce compte I

1° Les ressources qui lui s.eront affectées par
des lois ultérieures ;
2» Les annuités qui seront inscrites, à cet

' effet, pendant les années 1915 et suivantes au
budget général de l'État. Le montant de ces

, annuités, dont la première ne pourra être infé-
' rieure à 15 millions de francs, sera progressi
vement augmenté de 15 millions de francs au

■ minimum, chaque année.
. Seront portées au débit do môme -compte les

dépenses effectuées, au titre' dés exercices 1914
et suivants pour l'occupation militaire du Ma
roc, dans la limite des crédits qui seront our
verts pour .chaque exercice par les. :loi^ .dé
finances. . <

Les opérations qui feront l'objet du compte
institué par le présent article seront autorisées,
exécutées et définitivement réglées, conformé
ment aux dispositions des lois et règlements
en vigueur à l'égard des recettes et des dé
penses du budget général de l'État.
Le baragraphe 3 de l'article 10 de la loi du

28 juin 1913 est abrogé.

Lorsque nous avons fait connaître plus haut
les propositions rectificatives du Gouvernement
actuel, nous avons déjà indiqué qu'il a proposé
de faire sortir du budget les dépenses afférentes
à l'occupation du Maroc, pour les imputer à
un compte spécial, alimenté par les ressources
qui lui seraient affectées par la loi et au crédit
duquel serait portée, à par tir de 1915, une an
nuité budgétaire fixée au début à 15 millions
au moins et croissant chaque année de 15 mil
lions. Nous avons exposé également que les
opérations décrites au compte spécial seraient
soumises aux règles générales de la comptabi-
bilité budgétaire : ouverture préalable de cré
dits, spécialité par chapitre et par exercice, rè
glement par la loi.
Ainsi que vous le savez, votre commission

des finances a insisté avec beaucoup de force
à plusieurs reprises pour que les dépenses du
Maroc soient incorporées au budget, afin de
mettre un terme à la fâche use méthode qu'avait
adoptée le Gouvernement et qui consistait à
engager les dépenses de l'espèce sans crédit,
quitte à demander ensuite au Parleiient un
bill d'indemnité.

Nous avons au surplus exposé, dans nos con
sidérations générales, les raisons majeures qui,
à notre sens, nous imposent l'impérieux devoir
de rentrer' dans la vérité budgétaire, c'est-à-dire
de comprendre dans le budget toutes les dé
penses permanentes.
Or, les dépenses militaires da Maroc sont

bien des dépenses permanentes': elles se main
tiendront aux environs de 200 millions pendant
nombre d'années encore; Af. Messimy, dans
son rapport si documenté, la démontre sura
bondamment.

■ Dans ces conditions, à quoi bon dissimuler
au pays une pareille dépense en la faisant sor
tir du budget, en la mettant dans un compte
spécial qui serait alimenté par des ressources'
que des lois ultérieures-établiraientl
Quelles seraient donc ces ressources? Des

ressources d'emprunt naturellement, d'un em
prunt qui serait distinct de celui que nous se
rons obligés de 'contracter pour nos dépenses
extraordinaires et non renouvelables.

Dans ces conditions on se demande quelle
différence il y aura à emprunter sous forme
d'obligations sexennaires dans un compte spé
cial, ou sous la même forme dans le budget,
alors que le même budget comprend déjà pour
plus de 190 millions de francs d'obligations de
cette sorte pour insuffisance de ressources.
. La réincorporatioa au budget a du moins le
mérite de mettre le pays en face de l'effort
qu'il devra accomplir en 1915, s'il veut enfin
rentrer dans la saine tradition financière, et ce
serait lui rendre un mauvais service que de
lui dissimuler une parcelle de la vérité.
C'est pour cette raison de principe que votre

commission avait repoussé tout d'abord l'arti
cle 63 du projet de loi de finances voté par la
Chambre et décidé de réintégrer dans le bud
get de la guerre les chapitres 138 à 173 qui en
avaient été disjoints.
• N'oublions pas que déjà, à l'heure actuelle,
nous avons autorisé, hors budget, près de 650
millions de dépenses militaires par deux pro
jets qui portaient dans leur dispositif le libellé
qu'on vous demande d'approuver encore : à
savoir que des lois ultérieures1 détermineront
les ressources à affecter au compte spécial.
Lorsque votre commission a consenti, il y a

déjà un an, non sans hésitation toutefois, à don-
nei'tson approbation aux deux projets que nous
venons de rappeler, votre rapporteur, M. Mil
liès-Lacroix, a fait toutes réserves sur la grave
irrégularité d'un procédé qui consiste à engager
des dépenses sans créer les ressources corres
pondantes, et il déclarait que cette création
devrait être opérée à bref délai; il y a un an
que cela a -été dit à la tribune, et ces dépenses
autorisées et en grande partie effectuées sont
encore en l'air. Ce précédent suffirait à lui
«eul à justifier la première décision de votra
commission.

Malheureusement, si nous avions - persisté
dans cette décision, il nous aurait fallu, pour
boucler le budget. Créer 425 millionsd'obliga-
tions à court ternie. 11 eût été particulièrement
'difficile au' ministre des linances dé négocier
dans de bonnes conditions une pareille masse
d'obligations. Nous avons ;dû abandonner en
conséquence la réincorporâtion des dépenses
du Maroc et les maintenir en dehors du bud

get, sans cependant ouvrir pour elles un
compte spécial. Nous laissons donc ces dé
penses dans la situation où elles se trouvent en
ce moment; c'est au Gouvernement qu'il ap
partiendra do proposer, en temps utile, les
voies et moyens pour y pourvoir. Cette déci
sion de votre commission entraîne naturelle
ment la disparition de l'article 63.

« Art. ». (Art. 64 du texte voté par la Chambre.)
Il est ouvert au ministre de la guerre, pour

l'exercice 1914, au titre du compte prévu par
l'article précédent, des crédits s'élevant ensem
ble à la somme de 231,9o5,940 fr. et répartis par
chapitre, conformément à l'état G annexé à la
présente loi.
Supprimé comme conséquence du rejet de

l'article précédent. - =• -

TITRE ni

(Titre IV du texte voté par la Chambra).

Dispositions spéciales.

(Art. 65 du texte voté par la Chambre.)

Le compte provisionnel institué par l'ar
ticle 27 de la loi du 27 février 1912 sera débité
d'unesomme de 112,500,000 fr. que le ministre
des finances est autorisé à appliquer aux res
sources exceptionnelles de l'exercice 1914.
Votre commission vous propose, d'accord

avec te Gouvernement, la rédaction suivante :

Article 23.

Le compte provisionnel institué par l'ar
ticle 27 de la loi du 27 février 1912 est sup
primé. Le ministre des finances est autorisé à
appliquer le solde de ce compte, soit 112,500,000
francs, aux ressources exceptionnelles de l'exer
cice 1914.

Nous avons vu, lors de notre examen du bud
get de 1914, que le Gouvernement précédent
avait proposé de porter au crédit du compte
provisionnel, en plus de l'excédent des recettes
de l'exercice 1912, une somme égale au mon
tant des dépenses afférentes à l'occupation du
Maroc, mises à la charge des exercices 1911,
1912 et 1913
Le cabinet actuel a décidé de s'en tenir au

fonctionnement du compte provisionnel, tel
qu'il avait été envisagé lors de son institution,
sans extension d'aucune sorte.
Dans ces conditions, il a proposé l'insertion

dans la loi de finances de l'article G5 voté par
la Chambre, qui autorise le prélèvement sur le
compte, en vue de l'équilibre du budget de
1914, de la somme de 112,500,003 fr., représen
tant en chiffres ronds les disponibilités dudit
compte après le versement de l'excédent de re
cettes du budget de 1912, ainsi qu'il ressort
des développements ci-après : . . ,

Ressource* du compte. — L'article 28 de la
loi de finances du 27 février 1912 a disposé que
le compte provisionnel créé par l'article 27 da
la môme loi serait crédité :

a) De la somme de 158,719,980 fr. 54 que la
compagnie de l'Est devait verser pour rem
bourser le capital de sa dette de garantie;'
b) Des sommes versées par ladite compagnie

pour payer les intérêts dus ou à devoir par
elle, déduction faite de l'excédent de produit
net afférent à l'année 1911 et des intérêts pro
duits en 1912 par le capital de 158,719,980 fr. 54 ;
c) De l'excédent de recettes deTexercice 1911,

à concurrence de 153 millions.
L'article 38 de la loi de finances du 30 juillet

1913 a disposé, en outre, que le compte provi
sionnel serait crédité :

d) De l'excédent des recettes de 1912 à con
currence de 153 millions.
En exécution des dispositions rappelées ci-

dessus, .le compte provisionnel a été crédité :
a) De la somme de.. ..... . 15S.719.980 54

représentant la dette en capital
de la compagnie de l'Est ; ' '

■ i.) Des versements, effectués "
par la compagnie -de l'Est, au
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titre de remboursement d'inté- •
rets.... 31.025.403 03 . -
sous déduction du
versement allèrent
à l'excédent de pro
duit net de 1911
(20,800,000 fr.) et <
des intérêts en
1912- du capital de
158,719,9:0 fr. 54
(3,431,705 fr. 23), soit
ensemble à dé
duire 21.231.705 23

res'e net ... .. 6.793.697 80 6.793.697 80

c) De l'excédent de recettes de
l'exercice 1911 141.130.104 49
d) De l'excédent des recettes

de l'exercice 1912.. 114.735.099 29

Total des sommes portées au
crédit du compte 421.378.882 12
Prélèvements opérés sur le

compte. — Les lois de finances
du 27 février 1912 et du 30 juillet
1913 ont fixé respectivement à 1
153 millions et à 155,850,000 fr.'
les prélèvements à faire sur le
compte provisionnel au profit
des budgets de 1912 et de 1913.
Le compte a donc été débité de. 303.850.000 »
et il apparaît un solde créditeur
de 112.528.882 12

La dette en capital de la compagnie de l'Est a
été remboursée totalement et le reliquat de sa
dette en intérêts ne s'élève plus, après les ver
sements qu'elle a effectués, qu'à 259,676 fr. 67.
11 est à provoir que l'intégralité de ce reliquat
pourra être remboursé sur le solde de l'excé
dent de produit net de la compagnie pour 1911,
excédent qui doit, aux termes de l'article 28 de
la loi de -finances du 27 février, rester affecté
aux recettes budgétaires, puisqu'il a été expli
citement déduit des sommes attribuées au
compte provisionnel.
Dans ces conditions, les ressources du compte

provisionnel dont on peut faire état pour le
Budget de 1914 se trouvent limitées au solde
créditeur de ce compte, soit 112,528,882 fr. 12,
en nombre rond 112,500,000 fr.
Votre commission des finances vous propose

d'approuver l'application aux ressources excep-
' tionnelles du budget de 1914 du solde créditeur
du compte provisionnel; mais comme ledit
compte avait été créé pour faciliter l'équilibre
des budgets de 1912, 1913 et 1914 et qu'ainsi
l'objet en vue duquel il avait été institué se
trouve rempli, votre commission a prévu d'une
façon explicite sa suppression dans la nouvelle
rédaction qu'elle soumet 4 votre vote.

Art. ». (Art. 66 du texte voté par la Chambre.)
A pâtir du 1er janvier 1915, les salaires bruts

des conservateurs d'nypothèques ne pourront
pas dépasser, à Paris, 5J,000 fr. et, dans les dé
partements, 40,000 fr., calculés sur la moyenne
des cinq dernières années conformément à
l'article 26 de la loi du 8 juin 1861.
Les circonscriptions des conservations d'hy

pothèques ou les attributions de formalités
aux conservateurs d'une môme conservation

seront déterminées, avant le 1 er octobre 1914,
par un décret rendu en conseil d'État.
Néanmoins les titulaires des conservations

soumises à division ou à subdivision, qui se
ront âgés dj soixante ans au moins au 1er jan
vier 1914, seront maintenus dans leurs postes
actuels jusqu'à la cessation de leurs fonctions,
époque à la quelle la division ou la subdivision
sera effectuée en vertu d'un décret rendu con
formément au deuxième paragraphe ci-dessus;
Le quatrième alinéa de 1 article 31 de la loi

de finances du 27 février 1912, relatif aux prélè
vements à opérer sur les salaires des conser
vateurs des hypothèques, est abrogé à partir du
1er janvier 1914.

Les trois premiers alinéas de l'article ci-des
sus sont dus à l'initiative parlementaire. Seul,
le dernier alinéa est dû à celle du Gouverne
ment.

Actuellement, le maximum des salaires bruts
des conservateurs des hypothèques est fixé
par l'article 18 de la loi du 30 mai 1899 ainsi
conçu :

« Les circonscriptions des conservations des
hypothèques seront remaniées, à partir du
i" janvier 1931, par un décret rendu en con
seil d'État. Les salaires bruts des conservateurs
ne pourront pas dépasser, à Paris, 70,030 fr., et

dans les départements 50,000 fr. Ils seront cal
culés sur la moyenne des cinq dernières an
nées, conformément à l'article 26 de la loi du
8 juin 1864. » . .
La division des conservations d'hypothèques

dont le produit moyen dépassait les chiffres
ainsi fixés a été opérée à la date prescrite, en
conformité d'un décret du 23 novembre 1900.

Elle a porté sur les conservations de Paris,
Bordeaux, le Havre, Lille, Lyon, Marseille, Pon
toise, Rouen et Versailles.
Bien que les produits annuels de certains

bureaux aient parfois dépassé, depuis la divi
sion, le maximum fixé par le législateur, il n'a
pas paru possible de procéder à un nouveau
fractionnement des conservations déjà divisées.
Mais l'article 31 de la loi de finances du 27 fé
vrier 1912 a prescrit le versement, au compte
du Trésor, de la partie des salaires excédant
70,000 fr. à Paris, et 50,000 fr. dans les départe
ments.

Il a autorisé, cependant, l'attribution aux'
conservateurs. à titre d'indemnité de gestion et
de responsabilité, d'une fraction du prélève
ment qui a été fixée au tiers par un décret du;
28 avril 1912, puis réduite au quart par un autre
décret du 20 juin 1913. Ce dernier règlement
porte, en outre, que la partie des salaires qui
sera supérieure à 103,000 fr. à Paris et à 8 ),0J0
francs dans les départements ne donnera lieu
à aucune allocation au profit des conservateurs.
Pour respecter les situations acquises, la

loi du 27 février 1J12 a décidé que le prélè
vement ne serait pas applicable aux conserva
teurs nommés antérieurement au 1er octobre
1911.

Enfin, d'après la même loi de 1912, doivent
être divisées, en vertu d'un décret, dans les
termes de la loi du 30 mai 1899, les conserva
tions qui n'ont pas encore été divisées et l'ad
ministration fait connaître que la conservation
de Nice, dont le produit moyen dépasse 50.000
francs, va être divisée au départ du titulaire ac
tuel prochainement atteint par la limite d'âge.
(Décret du 14 novembre 1913, Journal officiel du
7 décembre 1913.)
Les trois premiers paragraphes de l'article

voté par la Chambre tendent à modifier cette
législation sur deux points essentiels :
1° Ils réduisent à 50,000 fr. pour Paris et à

40,00) fr. pour les départements, le maximum
actuel;
2° Ils rendent obligatoire la division ou la

subdivision des conservations d'hypothèques,
soit par un remaniement territorial, soit par la
répartition entre deux ou un plus grand nom
bre d agents des attributions confiées aujour-
d'hui à un seul. La division ou la subdivision
serait toutefois différée pour les conservations
dont les titulaires sont âgés de plus de 69 ans,
jusqu'à la mise à la retraite de ces agents.
Votre commission est d'accord avec l'admi

nistration pour estimer que les dispositions
dont il s'agit doivent être écartées, pour des
raisons d'ordre général et des raisons d'ordre
pratique.

Raisons d'ordre général.

I. — Il n'y a pas de motifs valables pour ré
duire à 50,300 fr. et à 40,000 fr. le maximum dé
terminé par la loi de 1S99 et confirmé par la
loi de 1912. Les chiffres de 70,000 fr. et de
50,000 fr. n'ont rien d'exagéré si l'on tient
compte des lourdes charges qui incombent
aux conservateurs. Les conservateurs doivent
en effet, supporter tous les frais de collabora
tion et prélever sur leurs salaires les appointe
ment souvent élevés de leur commis. Ils sont
en outre responsables pécuniairement envers
les tiers de toutes les erreurs qu'ils commet
tent soit dans l'exécution des formalités, soit
dans la délivrance dos renseignements hypo
thécaires.

L'ensemble de ces charges atteint les deux
cinquièmes et parfois, à Paris notamment, la
moitié des salaires bruts.
D'un autre côté, on avait, dans les divers

projets présentés jusqu'à ce jour, maintenu un
écart de 20,000 fr. entre le maximum des conser
vations de Paris et le maximum des conserva
tions des départements. Cet écart est réduit
de 10,000 fr. La ditlérence est insuffisante. 11
est certain qu'à raison de l'importance dis
frais de gestion des bureaux de Paris, on n'au
rait pas d'intérêt, dans le système proposé, à
rechercher ces postes ; les agents les plus qua
lifiés préféreraient solliciter les conservations
de province qui leur . procureraient, avec une
resîonsabilité moindre, un traitement net
aussi rémunérateur.

. II. — Il importe d'assurer un bon recrutement
du personnel d'une administration qui est

. chargée du recouvrement d'impôts dépassant
1,200 millions, dans, des conditions particuliè
rement délicates. Il est donc indispensable de
maintenir des postes do fin de carrière assez
rétribués pour attirer des agents de valeur et
exciter l'émulation nécessaire à- la bonne mar
che d'un service difficile. On constate depuis
quelques années une diminution sensible dans
le nombre des candidats inscrits sur les listes
d'admission au concours ; cette diminution
s'accentue et il serait peut-être imprudent de
toucher aux situations qui peuvent tenter les
jeunes gens les mieux doués.

III. — Le système proposé aurait pour résul
tat de réduire la garantie offerte au public.
Le cautionnement auquel les conservateurs

sont assujettis envers les tiers est fixé d'après le
chiffre des salaires et non d'après l'importance
des affaires. Il s'élève à 175, 033 fr. pour un pro
duit de 70,000 fr. : il n'est plus que de 100,000 fr.
pour un produit de 35,000 fr. et de 87,500 fr. pour
un produit de 30,000 fr.
- Le requérant auquel une erreur aurait causé
un préjudice ne pourrait donc exercer son re
cours que sur un cautionnement réduit de près
de moitié, alors que l'intérêt en jeu serait resté
le même. •

Et cet intérêt atteint fréquemment dans les
grandes villes, surtout à Paris, 100,003 francs,
150,000 fr. et plus pour une seule formalité.
IV. — Par contre, la division augmenterait les

frais occasionnés aux parties par les réquisi
tions d'états et de certificats.
Le décret rendu pour l'application de la loi

du 30 mai 1899 prévoit sans doute le dépôt, i
dans les conservations divisées, d'une seule
réquisition à laquelle tous les conservateurs '
défèrent, moyennant le payement d'un salaire
unique.
Mais ce mode de procéder entraîne des len

teurs incompatibles avec la marche d'#ïaires
souvent urgentes.
En fait, les officiers publics adressent simul

tanément des réquisitions identiques aux di
vers consommateurs ; d'où, comme consé
quence, perception de deux ou de trois salaires
pour un renseignement qui n'en comportait
qu'un avant la division.
, L'expérience faite depuis 1901 est concluante
sur ce point et tous les conservateurs, de Paris
et des départements, s'accordent à déclarer que
l'accroissement des produits de leurs burcaui
est dû non seulement au développement des
affaires, mais encore, pour une part impor
tante, à la rédaction des réquisitions multiples

Raisons d'ordre pratique.

I. — La division et surtout la subdivision ter- i
ritoriale des conservations déjà remaniées sou
lève, au point de vue pratique, les objections
les plus graves.
L'organisation du service comporte essentiel

lement, en dehors des registres de formalité ,
proprement dits, un répertoire sur lequel sont
relevés, dans une série de comptes individuels,
tous les actes intéressant les particuliers. Le
répertoire est servi par une table et un registre-
indicateur. C'est au vu des tables et répertoires
que les conservateurs peuvent reconnaître la
situation hypothécaire des parties et fournir les
renseignements qui leur sont demandés. Ces
documents constituent la base unique de leur
travail de recherche.
La division oblige les conservateurs à utili

ser, concurremment avec les anciennes tables
et les anciens répertoires qui servent de fonds
commun pour les formalités antérieures à la
division, des tables et répertoires tenus par .
conservation et spéciaux aux formalités posté-'
rieures. De là la nécessité pour le conservateur
de faire porter son examen sur djux séries de
documents. ,
Une subdivision pure et simple et immédiate

des circonscriptions actuelles entraînerait la
création, pour les formalités nouvelles, d'un
troisième instrument de travail venant s'ajou
ter aux deux autres; elle augmenterait la com
plication de recherches déjà longues et dmi-
ciles; elle serait une cause permanente de re-
tarc'i dans l'accomplissement de formalités
urgentes et une source d'erreurs aussi dange
reuses pour les conservateurs dont elles enga
geraient la responsabilité que pour le public
dont elles risqueraient' de compromettre les
intérêts.

II. — Les inconvénients d'un remaniement
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des circonscriptions territoriales étant certains,
le second alinéa de l'article envisage également
la division par nature d'attributions.
Dans ce système qui présente encore plus de

difficultés que le précédent, les attributions
actuelles des conservateurs seraient réparties
entre plusieurs agents chargés, par exemple,
l'un des inscriptions de créances et des men
tions qui s'y rattachent, l'autre des transcrip
tions d'actes et de saisies, chacun d'eux devant
délivrer les états et certificats relatifs aux for
malités le concernant. ,
On ne voit pas comment serait tenu le regis

tre des dépôts prescrits par l'article 2200 du
code civil et qui pouvant, dans certains cas,
assurer le rang des formalités de diverses na
tures prises le même jour sur un immeuble
déterminé, ne saurait être scindé et devrait
obligatoirement être servi par l'un des conser
vateurs à l'exclusion de son collègue.
D'un autre côté, une même remise de pièces,

comme la réquisition de transcrire une vente
d'immeubles dont le prix n'est pas payé, en-
traine quelquefois deux opérations différentes
dont l'accomplissement, exigerait l'intervention
des deux agents. '
Le conservateur des transcriptions; auquel la

loi impose formellement la charge de prendra
une inscription d'office au profit du précédent
p: opriétaire ne pourrait se confirmer à cette
prescription légale, puisque les inscriptions ne
rentreraient pas dans ses attributions ré
duites.
Les inconvénients apparaissent plus graves

encore en ce qui concerne les tables et réper
toires. Ces documents, qui seraient nécessaire
ment communs, devraient être servis simulta
nément par les deux agents et utilisés par
chacun d'eux pour la recherche et la délivrance
des renseignements hypothécaires.
Ce système aurait pour iésultat inévitable

d'amener des conllits, d'aggraver la responsa
bilité dos conservateurs. De plus, par suite de
la diversité des procédés employés par les di
vers agents,, de l'activité plus ou moins grande

; du personnel, il se produirait des retards, des
i erreurs, des doubles emplois dont l'auteur se
rait le plus souvent difficile à découvrir; il
s'ensuivrait une confusion préjudiciable au pu
blic comme, aux conservateurs eux-mêmes.

i

III. — La division aurait-elle du moins pour
conséquence d'améliorer sensiblement les con
ditions d'avancement des petits conserva
teurs? En fait, elle ne leur apporterait que des
avantages passagers et peu. importants. Sans
doute la création possible de 23 conservations
pourrait accélérer les mouvements si elle avait
lieu en une seule fois. Mais le troisième para
graphe de l'article prévoit que la division sera
dilïerée pour les bureaux dont les titulaires
sont âgés de plus de soixante ans. Un délai de
cinq années serait donc nécessaire pour la réa
lisation de la réforme. 11 n'y aurait tous les ans
que 4 ou 5 créations.
Le nombre des vacances annuelles dans les

conservations de l re classe, qui est aujourd'hui
. de 15 en moyenne, serait porté à 19 ou 20; il y
aurait un gain de cinq à six mois pour l'avance
ment des conservateurs de 2° classe.

Lorsque la mesure aurait reçu son exécution
complète, le nombre des conservations de
l r» classe serait ds 175 au lieu de 152; il y au
rait une vacance ou deux de plus tous les ans,
soit à peu près un poste d'avancement supplé
mentaire pour les conservateurs de 2 e classe,
auxquels les règlements réservent les deux
tiers des bureaux devenus disponibles dans la
classe supérieure.
Le bénéfice serait moindre encore pour les

conservateurs de 3e classe, qui n'ont droit qu'à
la moitié ce; bureaux de 2°; il serait insigni
fiant pour les conservateurs de 4 e classe, dont

; la situation est particulièrement digne d'in
térêt.

IV. — La réforme ne présenterait donc pas
d'avantage sérieux pour le personnel. Elle cons
tituerait au contraire, par la création de 23 em
plois, une charge nouvelle pour le budget. Les
conservateurs ne recevraient, il est vrai, aucun

traitement de l'État; mais ils auraient droit i
des retraites qui comporteraient un supplément
de crédit assez élevé (4,0^0 fr. environ par
agent).
D'un autre côté la division diminuerait les

ressources du Trésor. Le prélèvement établi
par la loi du 27 février 1912 s'applique ou s'ap
pliquera, d'une manière permanente, à la plus
grande partie de l'excédent des salaires sur le
maximum lixé.

La recette escomptée de ce chef au profit du
Trésor a été évaluée pour 1914, compte tenu
d'ailleurs d'une somme de i6.0XHr. à provenir
de l'application proposée par le Gouvernement
du prélèvement susvisé aut conservateurs
nommés avant le 1 er octobre 1911, à 190,000 fr.
et il en a été fait état, jusqu'à concurrence de
18,113 fr., en vue de l'amélioration de la situa
tion des petits conservateurs.
Si votre commission des finances est d'avis

de rejeter, pour les motifs qui viennent d'être
longuement exposés, les trois premiers-alinéas
de l'article, dus à l'initiative parlementaire, elle
n'est pas non plus favorable au dernier para
graphe dont l'insertion dans la. loi de finances
a été proposée par le Gouvernement.
Ce paragraphe avait pour objet de soumettre

au prélèvement prévu par l'article 31 de la loi
dv 27 février 1912 les conservateurs nommes
antérieurement au 1r octobre 1911 dans le
poste passible du prélèvement et exemptés de
tout prélèvement par le quatrième alinéa dudit
article.

Votre commission estime qu'il n'y a pas lieu
de déroger, pour les conservateurs des hypo
thèques, au sage principe jusqu'ici toujours
observé, d'après lequel il ne doit pas être porté
atteinte aux droits acquis..

Art. »' (ArtG7 du texte voté par la Chambre.)

Les tableaux A et B annexés à la loi du
30 août 18*3 et fixant. la composition des cours
d'appel et des tribunaux de première instance
sont modifiés ainsi qu'il suit :
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TABLEAU B

DÉSIGNATION [TRIBUNAUX
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Tribunaux de première instance siégeant dans les villes de 80,000 habitants et au-dessus. .....

Création d'une chambre et d'un cabinet |
d instruction Lyon I 3 I 1 4 ! 4 \ 10 6 ! i I 7 1 i I 5

Création de deux cabinets d instruction, j Marseille I | . 1 3 5 I 8 1 1 l. 6 E 1 I 6

Tribunaux de première instance siégeant dans les, villes de moins de 20,000 habitants.

Suppression d'un poste- de juge. Bayeux. I 1 I 1 I: »' l : 1 !' 1 2 I'- 1 1 i I 1 I 1

Les. crédits inscrits au budget du- ministère
de la justice ont été établis en tenant compte
des modifications suivantes dans la composi
tion des cours et des tribunaux :

Création d une chambre dans les cours d'ap
pel de Douai et de Toulouse;
Création d'une chambre et d'un cabinet d'ins-

Uruetioû. au tribunal de Lyon, de deux cabinets

d'instruction au tribunal de Marseille, suppres
sion d'un poste de juge au tribunal de Bayeux.
L'article ci-dessus avait pour objet de modi

fier en conséquence la loi organique da 30 août
1883, qui a. fixé la composition des cours et
tribunaux.
Votre commission des finances vous propose,

de disjoindre cet article de la loi de finances,
pour obéir aux prescriptions de l'article 105 dei

la loi de finances de 1913. 11 fera l'objet d'un
rapport spécial de notre collègue, M. Bérard.
Art. 24 (Art. 08 du texte vote par la Chambre).
A partir du i" 1, juillet 1914, un traitement an

nuel de 2,509 fr. sera alloué auxjuges suppléants
actuellement rétribués, aux juges suppléants
et aux attachés titulaires au ministère delà

justice,, ayant subi, avec succès l'examen d'ad
mission dans la inûgis '.rature. -
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Il n'est--pas dérogé aux dispositions de la loi
du*27février-1912-; fliantde traitement des juges
suppléants au tribunal de 1-a Seine.- --—
; Le traitement des juges suppléants et des
attachés au ministère de la-justice, prévu au
paraRrapln-ler ,; est soumis aux retonues visées
par l'article 3 de la loi du 9 juin i853. • ■'■

•Son'- et demeurent abrogés les paragraphes 1
et 2 de--l'article 25 de-la loi du- 13 avril 1900, mo-,
difié par l'article 93 de la loi du -8 avril 1910, et
le décret pris en exécutionde ces dispositions.

■ Ainsi- qu'on 4e sait, le Parlement a déjAac,
iordo en 1900 et 1910 les crédits nécessaires
pour allouer à200 juges suppléants une rétri
bution annuelle de 1,500 fr. Mais, d'une part,

■un traitement, de 4,500 fr, est trop modique
pour permettre à un magistrat de subvenir a
sesbesoins et, d'autre part, un trop grand
nombre de juges suppléants .en demeurent
privés.
En outre, dans la magistrature, plus encore

que dans les autres carrières administratives,
la pénurie des candidats se fait sentir : le
nombre des aspirants aux fonctions judiciaires
a considérablement diminué depuis quelques
années et il est actuellement très inférieurà ce
qu'il devrait être pour assurer un bon racrute-
ment du personnel. -Un grand nombre de postes
de juges suppléants môme rétribués ne peuvent
plus être pourvus de titulaires. Le seul moyen de
'porter remède à cette situation est de donner
dès le début un traitement à tous les magis
trats et de fixer ce traitement à un chiffre qui
le ir permette de vivre honorablement.
Les mômes raisons qui militent en faveur de

l'attribution d'un traitement suffisant aux juges
suppléants s'appliquent d'ailleurs aux attachés
titulaires au ministère de la justice qui sont
assimilés aux juges suppléants, par le décret
dn 13 février 1908 sur le recrutement et l'avan
cement do la magistrature. 11 deviendrait im
possible d'assurer le recrutement des attachés
dont le concours est indispensable au fonction
nement des services de la chancellerie et des
parquets de la cour et du tribunal de la Seine,
si un traitement égal à celui des juges sup
pléants ne leur était pas accordé.
Les considérations qui précèdent ont conduit

le Gouvernement à. demander l'insertion dans
,la loi de finances de l'article ci-dessus qui at
tribue une rétribution convenable aux magis
trats susvisés.
Aux termes de cet article un traitement de

2,500 fr. serait alloué à partir du 1" juillet
1914 :

1° Aux juges suppléants actuellement rétri
bués ;
2« Aux juges suppléants et aux attachés au

ministère de la justice ayant subi avec succès
l'examen -d'admission dans la magistrature.
Tous les juges suppléants actuellement nom

més bénéficieraient ainsi du nouveau régime.
' A l'avenir, au contraire, seraient seuls rétri
bués les juges suppléants et les attachés au
ministère de la justice, issus dj l'examen pro
fessionnel, à condition, bien entendu, qu'ils
«'exercent pas une autre profession compati
ble avec leurs fonctions judiciaires, comme celle
d'avoué ou d'avocat.
La situation spéciale des juges suppléants au

tribunal de la Seine, réglée par la loi du 27 fé
vrier 1913 qui leur a accordé un traitement ab
nuel de 4,003 fr;, ne serait d'ailleurs pas modi
fiée: ' ' ! " i .
Enfin, les traitements des juges suppléants et

des attachés titulaires au -ministère de la jus
tice seraient soumis aux retenues viséïg, par
l'article 3 de la loi du 9 juin 1853,
Actuellement, les 'uges suppléants et les

attachés titulaires qui ont subi les épreuves de
l'examen professionnel institué par lo décret
du 13 février 1908 sont considérés comme des
stagiaires et, par suite, le traitement que re-

fo rieveenntucee.rt Tainus d'entreareux n'est opas seou l'maisretenue. Toutefois, par application de l'ar
ticle 85 de la loi de finances de 1910, tous sont
appelés à verser rétroactivement au moment
de leur nomination à un emploi de Juge ou de
substitut les -retenues légales sur leur traite-
sment initial de fonctionnaire titulaire. Il n'en

va pas de même des juges suppléants nommés
, avant ^application du décret de 1908 ou nom
més par application de l'article 16 de ce décret,
sans avoir subi les .épreuves de l'examen qu'il
institue : ces derniers sont considérés, confor
mément à. l'avis émis par le iconseil d'État,

: comme étant des .magistrats, titulaires et su
bissent la retenue légale sur les traitements ou
indemnités qu'ils peuvent recevoir. .
A l'avenir les juges suppléants et attachés ti-

1 tulaires au ministère de Ta jnstice ne- seraient
■ plus- considérés -dans aucune cas- comme des-
stagiaires et subiraient tous, -quelle- que- soit
leur origine, les ^retenues • visées parl'article-S-
de la loi du 9 juin l8"3 sur-le nouveau traite- i
Oient jqui .leur -est-atlrib.ué, . . .. , . ■■■', -, u ;

.Nous ajoutons que les articles des, lois .di ;
finances de 1900, et, 1910 qulabroge , le dernier
paragraphe de la disposition proposée sonteeu^
qui ont créé lés postes de juges., suppléants ré; •
tribués existant actuellement et ^lè décret visé ;
dans ce même. 'paragraphe celui qui a repart;
lesdits postes dans les tribunaux de première:
instance. V ,- .. . .' 'i
: Votre commission des finances n'a pas d'ob
jection à' soulever contre le présent article et
vous demande de l'adopter. ' . v \
', Nous Signalons que la mesure envisagée en
traîne pour' l'exereice 1914 une dépense supplé
mentaire de 112,5C0 fr.. qui s'est trouvée com
pensée par les réductions réalisées par la Cham
bre sur divers chapitres du budget "des services
judiciaires.

Art. ». (Art. 69 du texte voté par la Chambre.)

Les services rendus près les tribunaux de
première instance par les juges suppléants re
crutés antérieurement au décret du 13 février
1908 sont admissibles pour la constitution du
droit à pension et pour la liquidation de la pen
sion, lorsqu'ils prennent fin par la nomination
à un poste de magistrat titulaire dans les cours
et tribunaux. Ces services donnent lieu, pour
leur durée intégrale, au versement des rete
nues rétroactives, qui sont calculées sur la
base du traitement allèrent au premier poste
titulaire occupé et doivent être effectuées en
autant de fois douze termes qu'il y a d'années
entières de suppléance, la fraction d'année en
excédent étant toujours négligée.
Pourront bénéficier des dispositions de l'alinéa

précédent les magistrats titulaires actuellement
en exercice qui, après s'être pourvus à cet effet
auprès du garde des sceaux, auront effectué le
versement des retenues rétroactives dans le
délai d'un an à compter de la promulgation de
la présente loi. ...
Lors de leur admission à la retraite, les ma

gistrats, doivent produire, à l'appui de leur de
mande à fin de liquidation de leur pension, la
justification qu'ils ont effectué le versement
intégral desdites retenues rétroactives.
Pour être . admis à se prévaloir des disposi

tions qui précèdent, les magistrats nommés
avant la mise en vigueur du décret du 13 février
1908 devront justifier, par un certificat du mi
nistre de la justice, qu'ils ont exercé les fonc
tions de juge supp'éant à l'exclusion de toute
autre profession. L'inscription à un barreau en

■qualité d'avocat stagiaire n'est pas. considérée.,
pour l'application .de la présente, loi,,.comble
constituant l'exercice d'une profession.
Le présent article n'est point applicable aux

services rétribués rendus en qualité de juge
suppléant au tribunal . de la Seine en vertu de
l'article 35 de la loi du 27 février 1912, ces ser
vices demeurant assimilés à ceux des magis
trats titulaires pour l'application de la loi du
9 juin 1853.
Cet article, introduit dans la loi de finances

par . la Chambre, provient de la fusion da.dispo-
sitions contenues dans le projet, de loi n 1 3645
et tendant à faire compter pour la retraite les
services rendus par les juges, suppléants de
oarrière recrutés -antérieurement au décret du -
18 février' 1908. Votre commission; estimant
dangereux d'inscrire le principe de la rétroac
tivité -en -matière de pensions -dans une loi de
finances, vous propose le rejet de l'article dont
il s'agit. -

Art. 25. (Art. 70 du texte voté par la Chambre.)

Est autorisée, à l'administration centrale
du ministère des affaires étrangères, la trans
formation en un emploi de sous-directeur de
l'emploi de chef dé division des archives. :

> Lors de la réorganisation des services de
l'administration centrale du ministère des
affaires étrangères en 1907, il -fut décidé de
raltacher plus étroitement la division des ar
chives aux directions actives -du-département-; <
ce service fut constitué en sous-direction et
rattaché à la direction politique et commer
ciale. ■ : .. . ■ ,. ... :

, Toutefois, pour nepas porter atteinte à la si-
tuation du chef de division en fonctions, il fut
décidé, par l'article 9 du décret organique, qu'à
titre transitoire l'emploi de chef de division
des archives serait maintenu tel qu'il existait,

Jusqu'à-ee qu'il» y-aît- lieu de pourvoir à la vv
Ganca de cet emploi. '• 4»--- -i ; ;

. ; Cette- éventualité- s'étant -rôaljsée, -ii- y-a-lie*
dé, régulariser- -la : situation:. Tèl est lé' fut du
présent article. ; ■ i >

Art; 2G : (Art. 71 du' texte voté par la : Chambre.)
La lsubvcntiqjnV.de l'État pourries .dépèriséj

,do la poncé municipale de Paris, est fixée à la
somme, dg 14,118,5i54r. . • j ^7./- .jV.j
'L'article ci-dessus* 'est inséré 'dans la loi de
finances en application dé l'art c e 98 de là loi
de finances de 191 1, aux termes duquel lasul^
yention-dé IJEtat-pôùr les dépenses. dé te policé
municipale jie iVris ne peut Être augmentée
qii'en yertii d'une, disposition .législative .spé
ciale. ' i - , : ; ;
1 Lé crédit inscrit au projet de- budget primi
tif s'élevait seulement à 14,057,913 fr., en aug
mentation de 374,073 fr. sur le chiffre de 191:1.
Cette augmentation était la conséquence de
majorations de crédits en raison de mesures
votées antérieurement, savoir : .
Inscription du complément de la 4 e annuité

(prévue pour un semestre seulement au budget
de 1913) et de la totalité d'une 5e annuité pour
la création de 112 rgents. ... . . ; . 2.27. 39S
Complément de la majoration pour

primeset gratifications exceptionnelles,
prévue pour un semestre seulement
au budget de 1913 12. £09
Complément de la majoration pour

frais d'agents auxiliaires, prévue pour
un semestre seulement au budget de
1913 12.500
Complément du crédit pour relève

ment de la solde des agents, prévu
pour un semestre seulement au bud
get de 1913... 121.675

3;4.0i3

La Chambre a adopté en outre, sur la propo
sition du Gouvernement et d'accord avec sa
commission du budget, le principe du relève
ment du traitement moyen" des agents de la
police municipale et de la police judiciaire en
quatre années. La part à la charge de l'État
sera, lorsque la réfor.ne atteindra son plein
effet, de .1,102,616 fr.. - . - - ?
Pour 1911, elle s'élève à 60,632 fr. et, en cm-

séquence. la subvention à. la ville de Paris a
été portée de 1i,'.S/, 913 fr. à 14,118,575 fr.
C'est ce chiffre que votre commission vous

propose de voter, pour les motifs indiqués par
l'honorable M. Bérard dins l'annexe relative au

budget du ministère de l'intérieur.

Art. 27. (Art. 72 du texte voté par Chambre.)
Par modification aux dispositions du premier

alinéa de l'article S4 -de la loi de finances du
13 juillet 1911, la pension minimum de retraite
garantie par l'article 10 du décret du 26 février
1897 aux employés civils des établissements
militaires régis par le décret du 11 mai 190? et
aux agents de maîtrise des mêmes établisse-
monts régis par les décrets du 2 février 1910,
ainsi qu'au personnel artiste du service géo
graphique de l'armée et au chef d'atelier des
imprimeurs géographes du même service, régis
par le décret du 2U avril 1912, sera basée sur
la moyenne des traitements don;t l'ayant droit
a joui pendant ses six dernières années d'acti
vité. i . - ,

- Eilé sera réglée à raisen de 1 /00« de cette
moyenne pour chaque année de srr.ico ar-
eompîie dans les établissements de la guerre et
1/90° pour chaque année passée sous les dra
peaux ou dans une autre administratioi de
l'État, si toutefois ces services n'ont pas été
rémunérés par une pension;-
- - Pour les traitements inférieurs à 8,000 fr., la
pension minimum ainsi définie ne pourra excé
der les deux tiers du traitement ni dépasser
4,030 fr. : pour les traitements supérieurs à-8,030
francs, elle ne pourra excéder la moitié ni dé
passer 6;000 fr.
La pension d'invalidité prévue pour les mê

mes personnels par l'article 11 du décret du
26 février 1897 sera calculée sur les mêmes ba-
ses.-sans - pouvoir -descendre au-dessousdu ta«J
de la pension minimum d'ancienneté qui aurait
été acquise à l'ayant droit. ' ; .
La pension dès veuves des agents faisant

partie de ces personnels n'est pas soumise A- la-
limitation prévue par le premier alinéa de l ar
ticle 12 du décret du 26 février 1897. , « - -
. - Par modification aux dispositions du deuxième
alinéa dudit article 81 de la loi de finances du

. 13 juillet 1911, la pension minimum de retraite
garantie aux personnels désignés au premier
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paragraphe du présont article qni remplissent,
les conditions exigées par l'article 14 du décret^
du 26 février 1897 sera déterminée d'après les'
conditions qui précèdent.
Ces dispositions sont applicables* aux pen

sions non concédées au Ie1' janvirr 1914.

Art. ». (Art. 73 du texte vote par la Chambre.)
Les ouvriers ' immatriculé^ des établisse

ments de la guerre, qui en feront la demande
dans le délai de six mois à partir de la promul
gation delà présente loi, cesseront d'Être sou
mis au régime des pensions militaires pour être
placés sous le régime du décret du 2> février
1897. -Ces ouvriers bénéficieront des dispositions
de l'article qui précède s'ils sont, à l'époque de
leur retraite, agents de ma'trise ou employés
régis par le décret du 11 mai 1937; dans le tas
contraire, les dispositions des articles 74 et 75
de la présente loi leur seront applicables.

Art. 28. (Art. 74 du texte voté par la Chambre.)
Par modification aux dispositions du premier

alinéa de l'article 84 de la loi de finances du
13 juillet 1911, le minimum de pension garanti
par l'article 10 du décret du- iG-février -189?-au
personnel civil d'exploilation des établissements
militaires du ministère de la.guerre est porté,
en ce qui concerne les catégories de ce person
nel autres que celles visées à l'article 27 de la
présente loi, à 720 fr. pour les hommes et à 540
francs pour les femmes.
Sont portés aux mêmes taux, pour les mêmes

catégories de personnel, les minima fixés par
l'article 11 du même décret.
Par modification aux dispositions du deuxième

alinéa dudit article 84 de la loi de finances du
li juillet 1911, les ouvriers et ag-nts des caté
gories visées aux deux alinéas précédents, qui
remplissent les conditions exigées par l'ar
ticle 14 du décret du 26 février 1897, recevront
une rente complémentaire destinée à porter la
rente viagère acquise à la cabsj nationale des
retraites à un minimum de 723 fr. pour les
hommes et de 540 fr. pour les femmes.
Ces dispositions sont applicables aux pen

sions non concédées au 1er janvier 1914.
)

Art. 29. (Art. 75 du texte voté par la Chambre.

Les minima fixés ci-dessus seront majorés à
raison de 10 fr. pour les hommes et de 7 fr. pour
les femmes, pour chaque année de service sup-
p'émentfiire accomplie par les intéressés au-
delà de l'époque à laquelle ils rempliront la
double condition de soixante ans d'age et de
trente ans de services.

Les articles 27, 28 et 29 ci dessus ont pour
objet de placer le personnel civil d'exploitation
(employés, agents de maîtrise et ouvriers) des
établissements militaires de la guerre dans une
situation analogue, au point de vue des pen
sions, au personnel correspondant des manu
factures de l'État. Le premier règle également
le régime des pensions auquel doivent être
soumis le personnel artiste du service géogra
phique de l'armée et le chef d'atelier des impri
meurs géographes du même service.
Dans l'état actuel de la législation, toutes les

catégories dont se compose le personnel civil
d'exploitation des établissements militaires de
la guerre sont soumises à un régime de retrai
tes uniforme. Ce régime consiste principale
ment dans l'attribution aux intéressés, à 30 ans
de service et 60 ans d'âge (55 pour les femmes),
d'une retraite servie par la caisse nationale des
retraites et basée sur le montant des verse
ments faits trimestriellement tant par l'inté
ressé à raison de 4 p. 103 de son salaire que par
l'État à titre de part contributive dans la même
proportion. En outre, l'État garantit au person
nel un minimum de pension déterminé, la ga
rantie consistant à payer à l'intéressé, sur les
crédits inscrits à cet effet au budget de la
guerre, une rente complémentaire destinée à
porter le rente viagère acquise sur la caisse
des retraites au taux £Lé pour. ce minimum,
lorsqu'elle est inférieure à celui-ci. Actuelle
ment, ce minimum, est de 600 fr. pour les hom
mes et de 40 fr. pour les femmes, chiffres aux
quels il a été fixé par l'article 84 de la loi de
finances du 13 juillet 1911.
L'article 28 l'élève, pour les catégories du per

sonnel autres que celles visées à l'article 27,
aux chiffres auxquels l'article 95 de la loi ide
finances du 8 avril l'ilO a fixé la pension mi
nima des ouvriers des manufactures de tabacs
•omptant soixante ans d'âge et trente ans de
services à l'État (720 fr. pour les hommes et
JtiO fr pour les femmes). Les conditions d'attri- '

f bution de ces pensions rftiriina restent telles
qu'elles sont dans la réglementation actuelle
(soixante ans d'ige pour les hompies et cin-
quinte-cinq ans pour les femmes et trente ans
de services); les pensions m inima -prévues soot
également accordées aux ouvriers et agents
retraités pour cause d'invalidité résultant du
service; elles seraient .applicables Iransitoire-
ment, comme le sont déjà les minima actuels,
aux ouvriers entrés en service. antérieurement
au. 1er mars 1-W7, date de l'institution d'un
régime de retraites pour le personnel d'exploi
tation des établissements militaires, et qui
quittent le service sans compter trente années
de versement à la caisse des retraites. Nous

ajoutons que le relèvement du minimum de
pension entraînera logiquement et nécessaire
ment un relèvement proportionnel du taux
prévu par la réglementation pour les secours
viagers à allouer aux employés et ouvriers
quittant le service par limite d'âge et comp
tant plus de quinze, mais moins de trente ans
de service.

L'application de l'article 28 comportera pour
1914 une dépense de 47,453 fr. Cette dépense
croîtra progressivement pour atteindre son
maximum vers 1926' (623,030 fr.). A partir de ce
moment elle décroîtra pour s'éteindre complè
tement vers 1960.

Indépendamment du minimum de pension
de 720 fr. pour les hommes et de 540 fr. pour
les femmes dont ils bénéficient, les ouvriers
des manufactures de tabacs reçoivent, après
soixante ans, pour chaque année de service
accomplie en sus de trente ans de service, une
bonification de un trentième du minimum de
pension.
Les ouvriers de la guerre, dans différents

congrès, ont demandé qu'il leur fût accordé,
par analogie, une majoration pour les années
de service accomplies au delà de la durée exi
gée pour le droit au complément de pension et
ils se sont bornes à solliciter une allocation de
10 fr. par année. L'article 29 leur accorde cette
bonification qui leur serait attribuée dans les
mômes conditions qu'aux ouvriers des manu
factures de tabacs, c'est-à-dire pour les années
de service accomplies à partir de l'époque où
ils remplissent la double condition d'âge et de
durée de services exigée pour le droit à la pen
sion d'ancienneté. Pour les femmes l'allocation

qui serait acquise comme pour les hommes
sous la double condition de soixante ans d'âge
et de trente ans de services, est réduite à 7 fr.
Cette mesure a nécessité l'inscription au

budget de-1914 d'un- crédit de 4,600 fr. La dé
pense ira en progressant jusqu'en 1926, année
où elle atteindra son maximum. A partir de ce
moment, elle décroîtra pour disparaître vers 1963.
Les améliorations que nous venons d'exami

ner proviennent de l'initiative du Gouverne
ment (elles s'appliquaient dans le projet pri
mitif à toutes les catégories du personnel).
L'article 27 au contraire a été introduit dans

le projet de loi de finances a la suite d'un projet
de résolutien que la Chambre a voté dans sa
2e séance du 20 novembre dernier et qui invi
tait le Gouvernement à appliquer à une partie
du personnel civil d'exploitation des établisse
ments militaires : les employés civils régis par
le décret du 11 mai 1; 07 et les agents de maî
trise soumis au décret du 2 février 1910, un
régime de retraites analogie à celui institué
par le déctet du 25 novembre 1911 en faveur
des préposés et agents techniques des manu
factures de l'État.

Il fait bénéficier les employés et agents visés
dans le projet de résolution précité et en outre
le personnel artiste du service géographique de
l'armée et le chef d'atelier des imprimeurs
géographes du même servico de tous ceux des
avantages attribués au personnel des manu
factures de l'État, qui sont susceptibles de se
concilier avec la réglementation générale ap
pliquée actuellement pour les retraites à l'en
semble du personnel civil d'exploitation dis
établissements militaires et dont l'adoption
n'aura pas de répercussion sur les catégories
de ce personnel autres que celles visées dans
le projet de résolution de la Chambre. L'admi
nistration de la guerre a trouvé un guide pour
la détermination de ces avantages dans les de
siderata que les intéressés eux-mêmes ont ex
primés dans diverses circonstances par l'inter
médiaire soit de leurs délégués, soit de leurs
journaux corporatifs.
Leur principale revendication tendant à ob-,

tenir que leur pension soit déterminée, com:.»
pour le personnel technique .des manufactures
de l'État, d'après la moyenne des traitements
dont l'ayant droit a joui pendant les six der-'

niëres années'd'aetivité, on propose de leur ap
pliquer cette règle. Mais pour la. fixation . du ,
maximum que la pension ainsi calculée no

. saurait ^dépasser, ftarticie prévoit des. règles
non pas différentes, mais plus complètes que
celles appliquées au personnel des manufactu
res de, l'État en raison de la nécessité d'envi
sager le cas, qui. ne se. produit pas .dans ce
personnel, où le traitement dépasse 8,000 fr.;
il fixe, pour la détermination du maximum de
la pension, des règles analogues à celles édic
tées par la loi du 31 décembre 1913 portant
modification de la loi du 9 juin 1853 sur les
pensions civiles. •
En ce qui concerne les pensions des veuves,

elles seraient basées, comme maintenant, sur
le tiers de la pensiou du mari, mais sans la li
mitation qui est actuellement fixée et qui n'est
pas imposée au personnel considéré des manu
factures de l'État.

Sur les autres points les employés civils mili
taires ou agents de maîtrise des établissements
militaires resteraient soumis aux mômes dispo
sitions que les autres catégories du personnel
civil d'exploitation de ces établissements.^ En
particulier, leur pension d'invalidité continue
rait à être basée sur le même taux que la pen
sion d'ancienneté et les versements à la caisse
des retraites seraient effectués dans les mômes

conditions que maintenant.
Les dispositions nouvelles proposées seraient

évidemmentapplicablestransitoirement, comma
le sont déjà les dispositions actuellement en
vigueur, aux employés civils et agents de maî
trise qui sont entrés au service antérieurement
•au 1er mars 1897 (date de l'institution d'un ré
gime de retraites pour le personnel d'exploita
tion des établissements militairesVet qui quit
tent le service sans compter trente années de
versement à la caisse des retraites.

L'administration tait connaître que, dans
l'état actuel, il est très difficile de détermine»
même approximativement les conséquences
financières pour l'avenir des modifications pro
posées. Elle ajoute qu'elle ne pourra être fixé®
à ce sujet qu'après une enquête dans tous let .
établissements.

La dépense pour 1914 est évaluée* à 39,990 fr.
Votre commission des finances vous propose

d'adopter les dispositions que nous venons de :
commenter. Elle vous demande par contre de
rejeter l'article 73, voté par la Chambre, qui
permettait aux ouvriers immatriculés, bénéfi
ciaires jusqu'ici d'un régime de pensions plus,
avantageux que celui des ouvriers non imma
triculés, d'opter pour le nouveau régime dont
les articles 27, 28 et 29 du présent projet de loi
font profiter ces derniers et qui comporte, pour
certaines conditions, une pension plus élevée
qus la pension militaire à laquelle ont droit
les ouvriers immatriculés. Votre commission
considère, en effet, comme fâcheuse cette fa
culté d'option entre deux régimes de pensions,
laissée à des agents de l'État.

Art. 30. (Art. 76 du texte voté par la Chambre.)
L'article 64 de la loi de finances du 30 mars

1£02 est abrogé.
Le ministre de la guerre est autorisé â ac

corder, jusqu'à concurrence du chiffre fixé
chaque année par la loi de finances, des congés
de longue durée sans solde, ne pouvant dépas
ser deux années, aux officiers qui en feront ta
demande et qui compteront au moins dix au
nées de services, dont cinq ans de grade d'offi
cier.
En aucun cas, ces congés ne pourront être

prolongés ni renouvelés*
Le ministre fixe, suivant les nécessités du

service, la proportion par arme des congés à
accorder,
Le montant de la retenue de 5 p. 100 sur la

solde budgétaire de ces officiers continuerai
être versé au Trésor sur les crédits du budget
de la guerre.
L'officier titulaire d'un congé de longue durée

sans solde ne sera pas remplacé. Il restera à la
disposition du ministre de la guerre.

11 pourra être réintégré dans les cadres sur
sa demande, avant l'expiration de son congé.
Il sera soumis aux règles générales de la

discipline et de la subordination militaires.
Le temps passé dans ces conditions sera

compté comme service effectif pour la réforme,
la retraite et la réserve spéciale seulement. _
Le nombre des congés sans solde que le mi

nistre peut accorder en 1914 est fixé au maxi
mum à 100.
Aux termes de l'article 61 de la loi de finances

du 30 mars 1902 « le ministre est autorisé 4
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accorder, jusqu'à concurrence du chiffre fixé
chaque année par la loi de finances, des congés
de longue durée ne pouvant pas dépasser trois
années aux officiers qui en feront la demande
et qui compteront au moins huit ans de ser
vices dont quatre du grade d'officier ». Le
nombre de ces congés a été fixé annuellement,
depuis 1902, au maximum de 201
Cette loi avait un triple but :
l°-Compenser par des économies sur le per

sonnel en position d'absence les dépenses d'en
tretien d'un excédent dans 1# cadre des offi
ciers à la suite ; ;
2° Permettre aux officiers désireux de quitter

l'armée de faire l'essai d'une situation civile ;
3° Accélérer l'avancement en favorisant le

départ définitif de ces officiers.
Or, les raisons qui avaient motivé l'institution

des congés de longue durée ont, depuis plu
sieurs années, perdu considérablement de leur
valeur.

v Du fait des lois votées par le Parlement, les
conditions d'avancement des officiers ont été
rendues meilleures ; l'amélioration de leur si
tuation matérielle est en partie réalisée et le
sera entièrement à partir du 1er octobre 1914;
les excédents d'effectifs qui existaient en 1902
ont actuellement disparu et ont fait place, dans
certaines armes, à d importants déficits. 1l n'y
a donc plus les mômes raisons qu'autrefois
pour favoriser les départs.
D'un autre côté, la création de la position dite

de « réserve spéciale » permet maintenant aux
officiers de quitter l'armée en conservant le
bénéfice d'une solde et du droit à la décoration
— et non plus, comme précédemment, par la
seule voie de démission.
De cette situation nouvelle résulte la possi

bilité de réduire la durée du délai actuellement
consenti aux intéressés pour prendre leur ré
solution définitive, délai dans lequel l'officier
qui n'est pas remplacé d ins les cadres constitue
une non-valeur pour l'armée.
Enfin, le nombre des congés de longue durée

concédés annuellement n'a pas dépassé depuis
plusieurs années la moyenne de cent au lieu
du chiffre de deux cents prévu par la loi; en
core un grand nombre des congés sollicités
émane-t-il des officiers de l'artillerie, du génie
et du service de santé, armes et services dans
lesquels il existe des déficits inquiétants.
Il semble donc nécessaire de modifier les

conditions desdits congés pour tenir compte
des intérêts du service, sans nuire cependant à
ceux des officiers.
Ce double but parait pouvoir être atteint :
1° En réduisant le nombre des congés à con

céder annuellement au chiirre de cent (au lieu
de deux cents);
2° En rendant plus rigoureuses les conditions

d'ancienneté exigées pour les obtenir (dix ans
de services au lieu de huit — dont cinq comme
officier au lieu de quatre);
3° En ramenant la durée maximum des con

gés à deux ans (au lieu de trois).
Ces deux dernières dispositions permettraient

d'ailleurs aux officiers partis en congé à la
limite maxima et désireux de quitter l'armée,
d'entrer sans transition dans la position de ré
serve spéciale, leur anii:nneté à l'ecpiration
de leur congé étant exactement celle exigée
pour l'admission da's cette dernière position.
On faciliterait ainsi le jeu de la loi sur la ré

serve spéciale, laquelle n'a pas jusqu'à présent
donné tous les résultats escomptés.
• C'est à ces préoccupations que répond l'ar
ticle proposé.

Art. 31. (Art. 77 du texte voté par la Chambre.)

Le ministre de la guerre est autorisé à préle
ver sur les approvisionnements de la réserve
de guerre pour le verser au service courant, en
vue de l'instruction des troupes, le matériel
des anciens parcs d'aérostiers de campagne
représentant une valeur totale de 350,000 fr.
Le développement de l'aérostation et de

l'aviation a permis de remplacer, pour le ser
vice des observations aériennes en campagne,
tant aux armées que dans les places fortes,
les anciens ballons captifs par les dirigeables

. et les escadrilles d'avions.
Le matériel des parcs aérostiers de campagne,

constitué, au titre de la réserve de guerre en
vue des ascensions captives, devient donc dis-

Îisniibole,;isa ents utuili csoatiton dés toormoais à lna moebni-isation, il est, au contraire, toujours indispen
sable pour^ljnstruction en temps de paix des
cadres et des hommes de troupe. Le Gouverne
ment projette dono de le verser au service
.courant ; mais comme il en résultera une di

minution de la valeur de la réserve de guerre,
il doit y être autorisé par la loi. C'est pourquoi
il a soumis à l'approbation du Parlement l'ar
ticle ci-dessus que nous vous proposons de
voter. ■
La somme de 350,000 fr. représentant la

valeur du matériel à verser de la réserve de
guerre au • service courant se décompose
ainsi :

6 portions de parcs aérostiers : •
Voitures treuils...!.. 18.100 X 6 = 103.600
Voitures agrès 25.700 x 6 = 154.20)
Voitures fourgons.. . . 4.390 x 0 = 26.340
Prolonges à ridelle... 1.900 X 6 = 11.400
Fourgons à vivres à

quatre roues 2.100 X 6 = 12.600
313.140

Quatre lots de matériel
aérostatique hors voi
tures 9.203 X 4 = 36.800

349. 9 10

Art. 32. (Art. 78 du texte voté par la Chambre.)

Est autorisée la création, au ministère de la
marine, d'un emploi de chef du service central
de l'aéronautique maritime.
Cette création sera faite dans la limite des

crédits ouverts au chapitre du personnel de
l'administration centrale.

Cet article, qui a figuré dans le projet de
budget primitif, à tout d'abord été disjoint par
la commission du budget. Elle estimait en ell'et
qu'il était possible de rattacher le service de
l'aéronautique à une des directions da l'admi
nistration centrale. Mais, sur les instances du
département de la marine, elle est revenue sur
sa première décision et la Chambre, sur sa
proposition, a voté l'article ci-dessus qui pré
voit la création du chef du service dont il
s'agit. Votre commission des finances vous
propose, pour les motifs indiqués par l'hono
rable M. Chautemps, dans l'annexe relative au
budget du département de la marine, de vous
rallier à la décision de la Chambre.

Art. ». (Art. 79 du texte voté par la Chambre.)

Est autorisée la création, à l'administration
centrale du ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts (l re section. — Instruction
publique), d'un emploi de chef de service.
Cette création sera faite dans la limite des

crédits ouverts au chapitre du personnel de
l'administration centrale.

Cette création a été repoussée par votre
commission des finances, qui demande, en con
séquence, la suppression de l'article.

Art. ». (Art. 80 du texte voté par la Chambre.)

11 peut être créé dans les écoles primaires
supérieures des départements, des emplois
spéciaux de professeurs de dessin. Ces emplois
comportent vingt heures d'enseignement par
semaine, qui sont données, soit dans un seul
établissement, soit dans plusieurs écoles pri
maires supérieures ou écoles normales.
Les titulaires doivent être pourvus du certi

ficat d'aptitude à l'enseignement du dessin
dans les lycées et collèges, les école? normales
et écoles primaires supérieures. Ils sont nom
més par le ministre, reçoivent, s'ils possèdent
le certificat du premier degré, le traitement des
professeurs adjoints d'écoles primaires supé
rieures; s'ils possèdent le certificat du degré
supérieur, le traitement des professeurs et bé
néficient pour la retraite des dispositions de la
loi du 17 août 187«.

- Ils ont droit, en outre, à l'indemnité de rési
dence prévue à l'article 12 de la loi du 19 juil
let 18S9, modifiée par la loi du 25 juillet 1893 et
celle du 20 décembre 1905, et au logement ou
à l'indemnité représentative.
Les professeurs adjoints et les instituteurs

adjoints délégués des écoles primaires supé
rieures (lettres et sciences) qui possèdent le
degré supérieur du certificat d'aptitude à l'en
seignement du dessin, pourront être nommés
professeurs de dessin, s'ils sont chargés d'au
moins onze heures par semaine d'enseigne
ment du dessin.

Ils recevront le traitement des professeur»
d'écoles primaires supérieures. Il sera statué,
par voie de modification aux règlements d'ad
ministration publique des 4 juin 1890, 3 août
1890 et 26 juillet 1895, sur les conditions dans
lesquelles des emplois de cette nature pour
ront être créés dans les écoles normales de la

Seine et dans les écoles primaires supérieures
dé Paris. * - ■ ■ • ' ■ t

Les dispositions de l'article 39 de la loi du
19 juillet 188), modifiée par la loi du 25 juillet
1893 et "par la loi du 17 avril 1906, sont abro
gées en ce -qu'elles ont de contraire au pré
sent article. :

Cet article ne figurait pas dans les proposi
tions primitives du Gouvernement. Votre com
mission vous propose de le disjoindre par
application de l'article 105 de la loi de finances
de 1913.

Art. ». (Art. 81 du texte voté par la Chambre.)
Les prescriptions de l'alinéa 4 de l'article 22

de la loi du 30 décembre 19J3, modifié par l'ar
ticle 55 de la loi du 26 décembre 1908, pourront
être appliquées pendant l'année 1914, ainsi
que les dispositions de l'article 15 de la loi du
29 décembre 1911, spéciales au personnel des
écoles d'européens en Algérie. '

Cet article faisant l'objet d'un projet de loi
spécial rapporté par M. Lintilhac, votre com
mission vous eu demande la disjonction.

Art. » (Art. 82 du texte voté par la Chambre.)
Le complément de 200 fr. fixé par l'article 9

de là loi du 19 juillet 1889 est élevé à 30J fr.,
400 fr. et 500 fr. pour les adjoints et directeurs
chargés de la classe dite cours complémentaire
qui comptent à la fois :
3 ans de services dans un cours complémen

taire et 15 ans de services dans l'enseignement
public;
6 ans de services dans un cours complémen

taire et 20 ans de services dans l'enseignement
public;
10 ans de services dans un cours complémen

taire et 23 ans de services dans l'enseignement
public.
Un complément de traitement de 1CO fr.,

200 fr. et 300 fr. est institué en faveur des di
recteurs d'ocolos déchargés de classes qui
comptent à la fois :
3 ans de direction déchargée de classes et

15 ans de services dans renseignement pu
blic ;
6 ans de direction déchargée de classes

et 20 ans de services dans l'enseignement pu
blic ;
10 ans de direction déchargée de clisses

et 25 ans de services dans renseignement pu
blic.

Art. ». (Art. 83 du texte voté par la Chambre.)
Le bénéfice des dispositions de l'alinéa C de

l'article 62 de la loi de finances du 30 juillet
1913 est accordé, à compter du 1er juillet 1914,
aux instituteurs et institutrices titulaires qui, à
cette date, seront âgés de quarante-neuf ans.

Art. ». (Art. 84 du texte voté par la Chambre.)
Les inspecteurs et inspectrices primaires qui

seront âgés de cinquatre-quatre ans au 1" jui
llet 1914 auront droit, à partir de cette date, aut
traitements prévus par l'article 46 de la loi du
27 février 1912, alinéas 1 et 2.
Votre commission, ayant repoussé les crédits

demandés pour ces mesures qui ne figuraient
pas dans les propositions primitives du Gouver
nement (voir le rapport de M. Lintilhac), vous
demande de supprimer également les trois arti
cles ci-dessus. ^ -

"Art. ». (Art. 85 du texte voté par la Chambre.)
: Le ministre Je l'instruction publique est au
torisé à modifier, à dater du 1er janvier 19H.
les règlements concernant les changements de
catégorie des fonctionnaires de l'enseigoeinent
primaire et à effectuer leur reclassement dans
des conditions analogues à celles qui sont pré
vues par l'article 63 da la loi de finanças de
l'exercice 1913.

Cet article a été introduit dans la loi
finances contrairement à la prescription oj
l'article 105 de la loi du EO juillet 1913. Votre
commission en propose en conséquence la au*
jonction.

Art. 33. (Art. 86 du texte voté par la Chambre)
Le traitement des professeurs adjoints des

écoles pratiques de commerce et d'industrie es
uniformément inférieur de 500fr.au traitement
des professeurs de même classe.- • "■-"•'fiii,
- Le traitement des professeurs et des cneis»
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travaux et d'atelier des écoles pratiques de com-
"merce et d'industrie de filles est porté : • i
• Pour la 6° classe, à 2,100 fr. !

Pour la 5e classe, à 2,300 fr. - ;
L'article 62 de la loi de finances du 30 juillet

1913 contient une disposition ainsi conçue :
« Le traitement des professeurs adjoints des

écoles primaires supérieures est uniformément
inférieur de 500 fr. au traitement des profes
seurs de la même classe.

« Le traitement des professeurs des écoles
primaires supérieures di filles est porté,
pour la 0° classe, à 2,100' fr.; pour la 5e classe, à
2,300 fr.
Comme le personnel des écoles pratiques de

commerce et d'industrie a bénéficié jusqu'ici
du même traitement que le personnel des
écoles primaires supérieures, le Gouvernement
a demandé que l'on étende aux professeurs

; adjoints et aux professeurs femmes des écoles
pratiques de commerce et d'industrie les me
sures prises l'année dernière en faveur de
leurs collègues. La Chambre a complété l'ar^
ticle par la mention des chefs de travaux et
d'atelier qui jouissent des mêmes traitements
que les professeurs.
Votre commission des finances vous de

- mande de voler la disposition adoptée par la
• Chambre, qui ne lui parait pas soulever d'ob
jections et qui est indispensable pour assurer

i dans des conditions équivalentes le recrute-:
ment du personnel des deux catégories d'écoles
envisagées.

Art. 34. (Art. 87 du texte voté par la Chambre.)
Est autorisée la création, à l'administration

centrale des postes et des télégraphes, de deux
emplois de chefs de bureau.
Cette création sera faite dans la limite des

crédits ouverts au chapitre 1" du budget des
postes et des télégraphes.
Le Gouvernement a élaboré postérieurement

au dépôt du projet de budget de 1914 un projet
de réorganisation de l'administration cantrale

; des postes. et des télégraphes, au sujet duquel
■ l'honorable M. Dupont donne les renseigne
ments nécessaires dans l'annexe relative au
budget de cette administration. Ce projet com
porte, entre autres mesures, la création de

; deux emplois de chef de bureau, l'un à la direc
tion du personnel, l'autre à la direction de

. l'exploitation téléphonique.
• On demande au Parlement d'autoriser cette
création par un article spécial de la lji de
finances, par application de l'article 35 de la
loi de finances du 13 avril 1900, aux termes
duquel le nombre des emplois de chefs de ser
vice de chaque catégorie, savoir : directeurs
généraux ou secrétaires généraux, directeurs,
chefs de division- ou chefs de service, sous-
directeurs, chefs de bureau, ne peut être aug
menté que par une loi.

Art. 35. (Art. 88 du texte voté par la Chambre.)
Le ministre des colonies est autorisé à céder

. gratuitement aux colonies le matériel de bu
reau, les ouvrages et documents de bibliotliê-
ques appartenant à l'État, nécessaires à la
marche du service de l'inscription maritime,
dont la charge incombe aux budgets locaux,
conformément à l'article 1er de la loi du 23 fé
vrier 1912. ■

L'article 1 er de la loi du 23 février 1912, sur la
réorganisation du service de l'inscription ma
ritime aux colonies, a prévu la mise à la charge
des budgets locaux, à compter du 1er janvier
1912, de toutes les dépenses occasionnées par ce
service, sauf allocation par l'État de subven
tions spéciales appelées à disparaître dans un
temps plus ou moins éloigné.
Bien que la loi de 1912 n'ait pas envisagé la

cession aux services locaux du matériel de bu
reau et de bibliothèque utilisé dans les bu
reaux de l'inscription maritime des colonies et
devenu inutile à l'État, ce matériel a été mis

dès cette année, à titre de prêt, à la disposi
tion des fonctionnaires désignés par les gou
verneurs pour suppléer les intendants mili
taires des troupes coloniales, autrefois chargés
du service.

Mais cette situation ne peut se prolonger
davantage, car l'usure dudit matériel donnerait
lieu à des difficultés de toute nature à l'égard
de l'administration coloniale qui continue à en

. avoir la charge, et les colonies intéressées en
ont sollicité du ministre des colonies la ces- :
sion à titre gratuit.
L'article ci-dessus a pour objet d'autoriser

cette cession gratuite, qui apparaît comme né-

cessaire,les ressources'de la plupart- des colo
nies et principalement de celles où le service
de l'inscription maritime - fonctionne' comme
dans la-métropole, comme Saint-Pierre-et-Mi
quelon, la Martinique, la Guadeloupe, ne per
mettant pas d'envisager une acquisition à titré
onéreux.

' D'après les renseignements qui nous ont été
fournis, la valeur du matériel précité, qui
figure dans les comptes du département des
colonies, d'après les prix d'achat, s'élève à la
somme de 46,179 fr. 87, se décomposant ainsi :

Guadeloupe 10.49180
Martinique 5.513 16
Nouvelle-Calédonie 2.929 71
Saint-Pierre et Miquelon 19.372 08
Réunion 2.457 G2
Tahiti 5.415 50

—4079 87

Mais l'administration fait remarquer que le
matériel dont il s'agit est en service depuis
longtemps et que sa valeur actuelle est infé
rieure d'environ . 50 p. 100 -à la valeur portée
dans les livres d'inventaire.

Art. 36. (Art. €9 du texte voté par la Chambre.)
• Le ministre des colonies est autorisé à céder
gratuitement aux colonies le matériel en ser
vice et le matériel en approvisionnement appar
tenant à l'État, nécessaires - à la marche du
service dans les hôpitaux coloniaux transformés
en hôpitaux civils par application de l'article 52
de la loi de finances du 31 décembre 1907.

L'article 52 de la loi de finances du 31 dé
cembre 1907 a autorisé le ministre des colonies
à transformer en hôpitaux civils les hôpitaux
coloniaux existant dans nos diverses posses
sions outre-mer.

En prenant possession de ces établissements
ainsi transformés, les administrations locales
ont conservé, à titre de prêt, le matériel en ap
provisionnement et en cours de service qui
existait dans les hôpitaux coloniaux.
L'adoption du présent article, inspiré par les

mêmes considérations que l'article précédent,
a pour objet de mettre un terme à cette situa
tion temporaire.
La valeur du matériel à céder figure dans les

comptes du département des colonies pour
40,069 fr. 2i, se répartissant comme suit :

Saint-Pierre et Miquelon 30.444 56
Tahiti....' 9.624 68

Total 40.069 24

Mais l'administration fait connaître que cette
valeur correspond aux prix d'achat et que la
valeur actuelle du matériel dont il s'agit est
inférieure d'environ 50p. 100 à celle portée dans
les livres d'inventaire.

Art. ». (Art. 90 du texte voté par la Chambre.)

Les corps des militaires rapatriés dans les
conditions prévues à l'article . 52 de la loi de
finances du 30 juillet 1913 seront transportés
aux frais du budget qui avait le défunt à sa
charge au moment du décès.

On sait que l'article 52 de la dernière loi de
finances a mis à la charge de l'État le rapatrie
ment des corps-des militaires de tous grades
des armées de terre et de mer morts en acti

vité de service ou demeurés, après leur mise
en réforme, dans un hôpital militaire jusqu'à
leur décès, du lieu du décès à la résidence habi
tuelle des plus proches parents, toutes les fois
que ceux-ci en feront la demande et qu'ils
seront reconnus être dans une situation néces
siteuse.

■ Cette disposition est évidemment applicable
aux militaires décédés aux colonies, la loi
n'ayant établi aucune distinction relativement
au lieu où se produit le décès.
Or, un certain nombre de militaires de tous

grades sont, dans nos possessions d'outre-mer,
détachés dans des emplois civils et entretenus,
en conséquence, sur les fonds des budgets
locaux.

Le Gouvernement estime qu'il convient de
faire supporter les frais de transfert des corps
de ces militaires par les budgets locaux, pour
le motif que ces budgets doivent faire 'ace à la
totalité des dépenses afférentes au personnel
dont il s'agit et auraient eu, en particulier, à
leur charge le rapatriement, si le décès n'était
pas intervenu.
ll a donc demandé l'introduction dans la loi

de finances de l'article ci-dessus reproduit, qui
réalise cette mesure.

! . Votre commission des finances'vous propose
de repousser c3t article. Les budgets locaux
devant en effet, pour s'équilibrer, recevoir des
subventions du budget général, il apparaît
comme inutile de leur imposer de nouvelles
charges. ' .

Art. 37. (Art. 91 du texte voté par la Chambre.)
L'article & de la loi du 16 décembre 1910 est

modifié ainsi- qu'il" suit : "
: « Les frais de toute nature destinés h assurer
l'inspection phytopathologique de la production
agricole seront recouvrés en vertu de titres do
perception délivrés par le ministre de l'agri
culture sur les exportateurs qui auront pris
l'engagement de se soumettre à cette inspec
tion. Ils seront répartis sur chacun d'eux dans
les conditions fixées par le décret rendu sur la
proposition des ministres de l'agriculture et
des finances. » .. '

Divers gouvernements étrangers, en vue de
prévenir l'invasion de parasites dangereux, su
bordonnent l'admission sur leur territoire-do
certains végétaux et produits du sol à la pré
sentation par les importateurs, de certificats
sanitaires émanant des autorités compétentes
du pays d'origine.
C'est ainsi que le gouvernement argentin a

décidé, par décret du 29 mai 1913, que les en
vois de pommes de terre importées sur son
territoire, devront être accompagnées de certi
ficats phytopathologiques. Le gouvernement
espagnol, de son côté, exige des certificats
semblables pour les vignes importées.
Le gouvernement égyptien a, d'autre part,

donné des instructions a ses agents pour que
l'opération de la fumigation que subissent (es
végétaux d'agrément à leur entrée en Égypte
soit réduite au minimum de dosage, à la con
dition que les envois soient accompagnés d'un
certificat phytopathologique.
Le gouvernement de l'union sud-africaino

n'a consenti à admettre, sans certificat, les
pommes de terre de provenance française que
sur l'assurance de l'administration de l'agri
culture que la maladie de la « gale noire •
n'existait pas en France.
En présence de cet état de choses, de nom

breux exportateurs de produits agricoles solli
citent actuellement la délivrance de cert i ficats
sanitaires et le gouvernement estime qu'il im
porte de prendre, aussitôt que possible, les dis
positions nécessaires pour leur donner satisfac
tion et faciliter leurs transactions commer
ciales.

Il a pensé qu'il suffirait, à cet effet, d'étendre
à la production agricole l'action du service
phytopathologique limitée, en vertu de l'ar
ticle 9 de la loi du 16 décembre 1910, à la pro
duction horticole, et d'accorder le contrôlé de
l'État à tous les exportateurs qui le demande
ront, soit pour leurs cultures, soit pour leurs
établissements horticoles ou viticoles, soit pour
des produits achetés aux agriculteurs.
Il a donc proposé de modifier le texte de l'ar

ticle dont il s'agit, qui est ainsi conçu :
Les frais de toute nature, destinés à assurer

l'inspection phytopathologique de la production
horticole, devront être recouvrés en vertu de
titres de perception délivrés par le ministre de
l'agriculture sur les producteurs qui auront
pris l'engagement de se soumettre à cette ins
pection. ils seront répartis sur chacun d'eux
dans les conditions fixées par le décret rendu
sur la proposition des ministres de l'agriculture
et des finances. .

Par la substitution aux mots horticole et
producteurs des mots « agricole » et « exporta
teurs »; -

Votre commission des finances ne fait au
cune objection à la proposition du Gouverne
ment, dont la mise en application n'est d'ail
leurs susceptible d'entraîner aucune ' charge
pour le Trésor.

Art. 38. (Art. 92 du texte voté par la Chambre.)

Les frais destinés à assurer le banderolago
des graines de vers à soie contrôlées par le ser
vice de contrôle et de surveillance des grai
nages des vers à soie seront recouvrés, en vertu
detitres de perception délivrés pir le ministre
de l'agriculture, sur les sériciculteurs graineurs
qui-auront pris l'engagement de se soumettre
au contrôle de l'État.
Ils seront répartis sur chacun d'eux à raison

d'une taxe de 5 centimes par banderole utilisée.

Cet article a pour objet de faire participer les
éleveurs aux frais du service du contrôle des
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grainages de vers à soie, en frappant d'une taxe
de 5 centimes chacune des banderoles apposées
par le service sur les boîtes de graines.
Les taxes seraient recouvrées suivant un pro

cédé identique à celui employé pour les verse
ments des frais de l'inspection phytopatholo-
gique de la production horticole, c'est-à-dire au
moyen de titres de perception délivres direc
tement par le ministère de 1'agricuiture. Elles
seraient encaissées au titre des produits divers
du budget.
Le département de l'agriculture a évalué à

600,000 environ le nombre des banderolles offi
cielles actuellement utilisées annuellement par
les- graineurs. La mesure permettrait, en con
séquence, d'inscrire une recette de 30,000 fr.
parmi les produits divers du budget.
Votre commission des finances vous demande

de l'adopter. La légère taxe proposée n'est pas
susceptible de porter préjudice au commerce
des graines de vers à soie, qui retire par ailleurs
un bénéfice certain de la garantie que l'État
accorde aux produits soumis au contrôle.

Art. 39. (Art. 93 du texte voté par la Chambre.)
A l'expiration de la troisième année à partir

de l'ouverture de l'exercice, les crédits applica
bles aux créances restant à solder demeurent
définitivement annulés et l'exercice cesse de
figurer dans la comptabilité des ministères.
Les cré; nies que les ministres ont à solder

postérieurement à cette époque sont soumises
au régime en vigueur pour les créances des
exercices périmés, sans qu'il soit rien modifié
aux droits des créanciers de l'État tels qu'ils
résultent des articles 9 et 10 de la loi du 20 jan
vier 1831.
Cet article, dont l'insertion dans le projet de

loi de finances a été demandée par le Gouver
nement, a pour but d'apporter à la fois plus de
simplicité et des garanties-plus efficaces dans
le fonctionnement des -dépenses sur exercices
clos, qui constitue aujourd hui l'un des méca
nismes les plus complexes et les phi élicits
dc notre comptabilité publique.
Il dispose que l'exercice cessera de figurer

dans la comptabilité des ministères à l'expira
tion de la troisième année à partir de son ou
verture, c'est-à-dire que l'exercice 1912, par
exemple, disparaîtra des écritures au 31 dé
cembre 1914, alors que, d'après les règles ac
tuellement en vigueur, il continuerait d'y figu
rer jusqu'au 31 décembre 1916. En fait, les
payements effectués au cours de la quatrième
et de la cinquième année de l'exercice sont
ordinairement d'une assez faible importance,
et c'est sans avantage pratique appréciable que
l'administration est mise dans l'obligation de
suivre parallèlement cinq budgets ; le système
proposé permettra donc de réaliser Une simpli
fication justifiée et sensible dans la tenue des
écritures.

11 apportera d'autre part un supplément de
garanties. Le Parlement a toujours tenu à
exercer un contrôle spécial sur les créances
d'exercices clos, pour empêcher de dissimuler,
en les retardant, des dépenses irrégulières ou
d'accroître les ressources de l'exercice courant
en imputant des charges qui le concernent
sur les reliquats do-; anciens budgets. Afin de
faciliter et de renforcer ce contrôle, les créan
ces sur exerciees clos, après le 31 décembre
de la troisième année, date où les délais large
ment nécessaires à l'apurement normal des
créances sont écoulés. seraient soumises au
régime qui est appliqué aux créances sur exer
cices périmas et dont le fondement se trouve
dans l'article 10 de la loi du 10 mai 18)8. Des
crédits extraordinaires spéciaux devraient donc
être ouverts par la loi, l'indication détaillée des
créances qui les motivent étant produite à l'ap
pui du projet. - -,
Cette disposition d'ailleurs ne touche qu'aux

règles de la comptabilité publique et ne préju
dicie en rien aux droits des créanciers eux-
mêmes : ceux-ci" continueront à être régis par
la loi du 29 janvier 1831, qui a édicté la pres
cription quinquennale au profit de l'État. ,- ■
Telle est l'économie d'une mesure qui per

mettra d'apporter plus d'ordre it de clarté dans
l'une des matières les plus difficiles de notre
législation budgétaire.

TITRE IV

(Titre V du texte voté par la Chambre.)

Moyens de service et dispositions annuelles.

La plupart des. dispositions classées sous ce i
titre socit des clauses de style qui se retrouvent I

dans toutes les lois de finances. Nous ne don
nerons, en conséquence, d'explications que
pour celles qui diffèrent des articles compris
sous ce titre dans la dernière loi de finances
ou qui nous ont paru comporter des observa
tions.

Art. 40 (art. 94 du texte voté par la Chambre).

La nomenclature des services votés pour
lesquels il peut être ouvert, par décrets rendus
en conseil d'État, des crédits supplémentaires
pendant la prorogation des Chambres, en exé
cution de l'article 5 de la loi du 14 décembre
1879, est fixée, pour l'exercice 1914, conformé
ment à l'état F annexé à la présente loi.

Art. 41 (Art. 95 du texte voté par la Chambre).
11 est ouvert au ministre de la fu^rre un

crédit de 9 millions de francs pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires de son
département et des pensions militaires des
troupes coloniales à liquider dans le courant do
l'année 1914.

Art. 42 (art. 96 du texte voté par la Chambre).
11 est ouvert au ministre de la marine un

crédit de 3,300,000 fr. pour l'inscription au Trésor
public des pensions militaires du service de la
marine à liquider dans le courant de l'année 191-4.

Art. 43 (Art. 97 du texte voté par la Chambre).
11 est ouvert au ministre des colonies un cré

dit de 374,000 fr. pour l'inscription au Trésor
public des pensions militaires du service colo
nial à liquider dans le courant de l'année 1914.

. Le crédit d'inscription dont l'ouverture était
demandée par le Gouvernement était de 375,003
francs comme pour l'exercice précédent. La
Chambre, sur .la. proposition de sa commission
du budget, l'a réduit, à titre indicatif, de 1.0)0
francs, de même que , le.crédit du chapitre 32
• Pensions militaires des colonies » du budget
des finances, afin d'inviter le Gouvernement à
cesser de prononcer, des mises à. la retraita
prématurées.
Dans ces dernières années, en effet, des

fonctionnaires coloniaux ayant droit à des pen
sions à forme militaire ont, par la raison qu'ils
comptaient plus de vingt-cinq ans de services,
été mis d'office à la retraite, alors qu'ils au

raient pu remplir leurs fonctions pendant pln-
sieurs années encore. .

La Chambre a estimé qu'il n'y avait pas lieu
de mettre des fonctionnaires à la retraite dans
l'unique but de permettre d'opérer des réduc
tions dans le budget de certaines colonies ou
pour accélérer l'avancement des agents appar
tenant au même corps.
Votre commission des finances vous propose

de vous rallier à la décision de la Chambre
dont elle approuve pleinement la manière dé
voir. ,

Art. 44 (art. 98 du texte voté par la Chambre.)
Le ministre des finances est autorisé à créer

pour le service de la trésorerie et les négocia
tions avec la Banque de France, des bons du
Trésor portant intérêt et payables à une
échéance qui ne pourra pas excéder une année.
Les bons du Trésor en circulation ne pourront
excéder 600 millions;

Ne sont pas compris dans cette limite les
bons qui seraient déposés à la Banque de France
et à la banque de l'Algérie en garantie de leurs
avances permanentes.

L'article ci-dessus voté par la Chambre ne
diffère pas de celui qui figure dans la loi de
finances du dernier exercice. Mais nous signa
lons que dans le projet de budget primitif le
maximum des bons du Trésor en circulation
était fixé à 800 millions.

Devant les observations qui lui ont été faites,
le Gouvernement actuel a consenti à ramener
à C00 millions le maximum dont il s'agit.

• Art. 45 (art. 99 du texte voté par la Chambre!.
. Le ministre des finances est autorisé à pour-

F voir au remboursement des obligations à court
;■ terme échéant en -1914 au moven d'une émis

sion, au mieux des intérêts du Trésor. U'obligj-
. tions de même nature dont l'écieauce uo
: pourra dépasser l'année 1920.

De même qu'au budget de 1913, aucun crédit
n'est prévu pour l'amortissement des obliga
tions à court terme qui viendront à échéance
dans l'année. E IÎs seront remboursées ou re
nouvelées suivant l'état de la trésorerie.

Les obligations venant à échéance en 1914
sont les suivantes :

DATES D'ÉMISSION TAUX

I

ÉCHÉANCES

PERFECTION

NEMENT

de l'armement

(Loi
du 17 février 1898)

p. 100. f an s.

Février 1019 . .. . 9 Février 1914 i wi mm ■

Mars 1912 3 Mars 1914 32. 000. (XM
Juillet 1912 2 3/4 Juillet 1914 5.M0.OW

Octobre 1912 * 2 3/4 octobre 1914 5.550.110

Total 48.550.000

Art. 40 (art. 100 du texte voté par la Chambre).
Est fixé à 100 millions de francs, pour l'année

1914. le maximum du compte courant à ouvrir
au Trésor pour les sommes non employées ap
partenant aux caisses d'assurances régies par
la loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières
et paysannes et dont la gestion financière est
confiée à la caisse des dép jts et consignations,
en vertu de l'article 15 de ladite loi.
Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera

le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations.

Art. 47 (art. 101 du texte voté par la Chambre)'.
La ville de Paris est autorisée à mettre en

circulation, pendant l'année 1914, des bons de
la caisse municipale pour une somme qui ne
pourra excéder 40 millions de francs.

Art. 48 (art. 102 du texte voté par la Chambre).
Le ministre de l'intérieur est autorisé à enga

ger, dans les conditions déterminées par la loi
du 12 mars 1880 et par le décret du 4 juillet
1895, pour le programme vicinal de 1914, des
subventions qui ne pourront excéder la somme
de 10 millions et qui seront imputables tant sur
les crédits de l'exercice 1914 que sur les crédits
à ouvrir aux budgets des exercices 1915 et
19:6.

Art. 49 (art. 103 du texte voté par la Chambre)
Le ministre de la marine est autorisé à con

tinuer ou à entreprendre dans les arsenaux et
à commander à l'industrie les bâtiments dont
les noms et les caractéristiques figurent ,à
l'état H annexé à la présente loi.

Le ministre de la marine ne pourra, dans b
courant de l'année 1914, mettre en chantier
d'autres bâtiments que jusqu'à concurrence
d'un déplacement total maximum de deuxmille
tonneaux. • >

Cet article est la reproduction de celui qui
figure chaque année dans la loi de finances.
Nous signalons que la disposition insérée, dans
le projet de budget primitif comprenait un se
cond paragraphe ainsi. conçu;

« Par dérogation aux dispositions de l'ar
ticle 9 de la loi du 30 mars 1912, un cuirasse
et trois éclaireurs d'escadre pourront être mu
en chantier en 1914. •

Mais la mise en chantier immédiate du cui
rassé le Bearn. a. été autorisée par la loi du
9 janvier 1914. Quant à celle des trois eçl«i-
reurs d'escadre, elle constituait une modifica
tion du programme naval qui devait prendre
place tout naturellement dans le projet de «H
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relatif aux dépenses extraordinaires de la
guerre et de la marine. -
Le Gouvernement a donc demandé, dans sa

lettre du 15 janvier à M. le président de la
commission du budget, la suppression de ce
paragraphe, suppression qui ne pouvait soule
ver d'objections.

Art. » (art. 104 du texte voté par la Chambre).
Le ministre de la marine est autorisé à en

gager les dépenses nécessaires pour que les
trois employés en service au ministère de la
marine, qui avaient été inscrits sur la liste
d'admissibilité à l'emploi de commis de l'admi
nistration centrale, par application de l'ar
ticle 84 de la loi du 15 juillet 1889, soient incor
porés en surnombre dans le cadre des commis
de ladite administration centrale et désormais

soumis aux statuts de ce personnel.
Ces employés prendront rang à la suite des

commis inscrits dans la classe dont le traite

ment est le plus voisin du montant actuel de
leurs émoluments.

Votre commission des finances vous propose
de disjoindre cet article, introduit par la
Chambre dans la loi de finances contrairement
aux prescriptions de l'article 103 de la loi du
30 juillet dernier. Nous faisons remarquer au
surplus qu'il s'agit d'une disposition spéciale
qui a été classée a tort parmi les « moyens de
service et dispositions annuelles ».

Art. 50 (art. 105 du texte voté par la Chambre).
La valeur du matériel à délivrer aux services

d'exécution de la marine pour emploi en 1914
(crédits matières), est fixée, par chapitre, con
formément à l'état 1 annexé à la présente loi.

Art. 51. (Art. 106 du texte voté par la
Chambre.)

Le ministre de l'instruction publique est au-,
torisé à réaliser, pen lant l'année 1914, la créa
tion de 12 établissements d'enseignement se
condaire de jeunes filles (transformation de
cours secondaires en collèges ou création de
cours et de collèges).

Art. 52. (Art. 107 du texte voté par la Chambre.)
Le ministre dé l'instruction publique est au

torisé à engager, sur le crédit du chapitre ou
vert à cet effet au budget de son Département,
-pendant l'année 1914, 1,275 créations d'écoles et ,
-d'emplois, dont 1,100 pour l'enseignement pri- !
maire élémentaire et 175 pour l'enseignement:
•primaire supérieur.
- - Seront imputées sur ce crédit les créations
'd'écoles et déclassés publiques destinées à don
ner aux enfants sourds-muets et aveugles l'ins- ,
itruction obligatoire -prévue par la loi du 28 mars ;
-1882. Les "traitements et suppléments de traite
ments légaux dus aux instituteurs publics atta
chés à ces établissements sont à la charge.de
l'État dans les conditions déterminées par les
lois des 19 juillet 1889 et 25 juillet 1893. ,

Art. 53 (Art. 108 du texte voté par la Chambre. j
Le ministre de l'instruction publique est au

torisé, en exécution de l'article 49 de la loi de
finances da 27 février 1912, à accorder aux uni
versités, pendant l'année 1914, des subventions'
en capital s'élevant au total, à 200,00O fr., à
titre de participation de l'État aux dépenses de
construction et d'installation de bâtiments à
leur usage.
Le montant de la part de l'État ne pourra en

aucun cas excéder 25 p. 100 de la dépense to
tale. - .

Ces subventions seront imputables, soit sur
les crédits de payement ouverts par la pré
sente loi, soit sur les crédits à ouvrir aux bud
gets des exercices suivants.
Les crédits d'engagement qui n'auraient pas

été utilisés au cours de l'année 1914 pourront
être reportés législativement à l'année sui
vante.

Ceux qui auraient été affectés à des projets
n'ayant pas reçu de commencement d'exécu
tion dans les deux années qui suivront celle au
cours de laquelle la participation de l'État aura
été promise seront annulés.

Art. 54. (Art. 109 du texte voté par la Chambre). '

Le ministre de l'instruction publique est
autorisé à accorder, pendant l'année 1914, pour'
le service des constructions scolaires (ensei
gnement secondaire). en exécution de la loi du
20 juin 18S5 et de l'article 05 de la loi de
finances du 26 juillet1893, des subventions^

s'élevant à 4,903,030 fr., dont. 2,403,030 fr. pour
les lycées et collèges de garçons et 2,500,000 fr.
pour les lycées et collèges de jeunes filles. ■ "
Ces subventions seront imputables, soit sur

les crédits de payement ouverts par la présente
loi, soit sur les crédits à ouvrir aux budgets
des exercices suivants.

Les crédits d'engagement qui n'auraient pas
été utilisés au cours de l'année 1914 pourront
être reportés législativement à l'année sui
vante. ...

Ceux qui auraient été affectés à des projets
n'ayant pas reçu de commencement d'exécu
tion dans les deux années jui suivront celle
au cours de laquelle la participation de l'État
aura été promise seront annulés.

Le montant des subventions que le ministre
de l'instruction publique est autorisé à accorder
pendant l'année 1914, pour le service des cons
tructions scolaires de l'enseignement secon
daire, est supérieur de 200,090 fr. au chiffre figu
rant dans la dernière loi de finances. L'aug
mentation porte sur les allocations afférentes
aux lycées et collèges de garçons. Elle est
demandée en raison de projets importants qui
doivent être mis à exécution au cours de
l'année 1914 et qui absorberont à eux seuls une
part importante du crédit des subventions.

11 y a lieu de remarquer que les crédiis d'en
gagement pour le service des constructions
scolaires de l'enseignement secondaire étaient
plus élevés il y a quelques années. Ils attei
gnaient, en 1909, 5,800,000 fr. pour les lycées et
collèges de garçons et 3 millions de francs
pour les lycées et co:ièges de jeunes filles. Ils
ont été ramenés par des réductions successives
aux chiffres actuels.

Art. 55 (art. 110 du texte voté par la Chambre).
Le ministre de l'instruction publique est

autorisé à accorder, pendant l'année 1914, pour
le service des constructions scolaires (ensei
gnement primaire), en exécution de la loi du
20 juin 1885 et de l'article 65 de la loi de
finances du 26 juillet 1803, des subventions
s'élevant à 13 millions de francs.
Ces subventions seront imputables soit sur

les crédits ouverts par la présente loi, soit sur
les crédits à ouvrir aux budgets des exercices
suivants. ...

Le chiffre auquel le Gouvernement, dans le
projet de budget, demandait que fut fixé le
montant des subventions que le ministre de'
"l'instruction publique serait autorisé à accor-:
der, en 1914, pour le service des constructions'
scolaires de l'enseignement primaire, était de'
11 millions seulement, comme au budget de.
-l'exercice -1913, et c'est ce chiffre que la com- ,
mission -du budget proposait à la Chambre de!
voter. Celle-ci, à la suite d'un amendement, l'a (
porté à 13 millions.
Votre commission des finances vous propose

de ratifier la décision de la Chambre. Étant

donné le montant des demandes formulées par
les communes, le chiffre de 13 millions sera à
peine suffisant pour donner satisfaction aux
besoins les plus pressants.

Article 56 (art. 111 du texte voté par la Chambre.)
Le ministère du commerce, de l'industrie,

des postes ' et des télégraphes, est autorisé à
accorder en 1914, aux municipalités ou dépar
tements, pour création,- agrandissement ou
reconstruction d'écoles pratiques de commerce
et d'industrie, des subventions payables par
annuités, dans les conditions prévues par la
loi du 2 i décembre 1912, et dont le montant
total ne pourra dépasser 650,000 fr.
Cet article est inséré pour la première fois

dans la loi de finances en exécution de la loi
du 28 décembre 1912, aux termes de laquelle
le montant des subventions à accorder aux dé
partements ou. aux communes, à titre de par
ticipation aux dépenses de construction ou
d'aménagement des écoles pratiques de com
merce et d'industrie doit être fixé chaque an
née par la loi de finances. •

. Le maximum prévu au projet de budget pri
mitif était le même que celui fixé pour 1913
par l'article 5 de la loi précitée du 28 décembre
1912, soit 500,000 fr., mais la Chambre, d'accord
d'ailleurs avec le -Gouvernement, l'a porté à
659,000 fr.,- en vue d'une' opération ! exception-;
nelle qui doit être entreprise en 1914 : la recons
truction de l'école Vaucanson, à Grenoble, qui
entraînera une dépense totale évaluée à 2 mil-:
lions et pour laquelle l'État fournirait une sub
vention de 500,000 fr.
Votre commission des finances vous propose

de ratifier le vote de la Chambre, sous la ré
serve toutefois exprimée par -le ministre des
finances dans la lettre qu'il a adressée le 4 mars
1914 à M. le président do la commission du
budget, que l'accroissement des engagements
ainsi autorisé pour 1911 soit récupéré par une
diminution équivalente opérée sur les autori
sations des deux prochains exercices.

Art. 57 (art. 112 du texte voté par la Chambre).
Le crédit ouvert pour l'année 1914, confor

mément au 2' paragraphe dé l'article 6 de la loi
du 10 avril 1903, relative à la petite propriété
et aux maisons à bon marché, est fixé à la
somme de trente millions de francs (33,030,000
francs). ' ' •

Aux termes de l'article 6 de la loi du 10 avril
1908 relative à la petite propriété et aux mai
sons à bon marché, le total des avances que
peut faire l'État aux sociétés de crédit immobi
lier est fixé à 1CO millions.

Le paragraphe 2 du même article dispose en
outre que le « ministre des finances est auto
risé à se procurer les fonds" nécessaires, dans
les limites d'un crédit ouvert chaque année
par la loi de finances, au moyen d'avances qui
pourront être faites au Trésor par la caisse na
tionale des retraites pour la vieillesse ».
Le chiffre auquel l'article fixe le montant du

crédit dont il s'agit, pour 1914, est supérieur de
10 millions à celui qui figurait dans la dernière
loi de finances.

L'administration a fait connaître, pour justi
fier cette augmentation, que le nombre des so
ciétés de crédit immobilier de 24 au 1 er jan
vier 1913, s'élevait au 1 er janvier 1914 à 66 et
qu'ainsi rien que de ce fait, le montant des de
mandes d'avances parait devoir s'augmenter
considérablement. Elle a fait remarquer, en
outre, qu'indépendamment des sociétés de cré
dit immobilier, trois autres sortes d'organismes
sont appelés par les lois des 23 décembre
1912 et 21 mars 1913 à bénéficier des avances

de l'État à 2 p. 100, à savoir : les associations
reconnues d'utilité publique, les sociétés coopé
ratives d'habitations à bon marché et les socié
tés de secours mutuels. L'accomplissement de
certaines formalités d'organisation a retardé
pendant quelques mois l'application de ces dis
positions législatives, mais des demandes étaient
déjà formées au début de l'année par des asso
ciations ou des sociétés en vue d'obtenir l'au
torisation ministérielle -'préalable, et, dès 1914,
ces divers organisme-s^seront en mesure d'in
troduire, devant ■ la commission ■ d'attribution
des prêts, des demandes d'ouvertures de
crédit-, • ■ ' - ' ■ — • ■ '
- L'ouverture d'un crédit de prêts de 30 mil
lions .de francs apparaît .dans ces conditions
comme nécessaire, pour ne pas risquer de lais
ser en souffrance l'application de la législation
sur la petite propriété, dont l'heureux dévelop
pement est en train de répondre pleinement
aux vues du Parlement.

Art. 58. (Art. 113 du texte voté par la Chambre.)
Le ministre de l'agriculture est autorisé à

accorder, pendant l'année 1914, des subventions
pour travaux d hydraulique et d'améliorations
agricoles, jusqu'à concurrence de 3 millions do
francs.

Ces subventions seront imputables, soit sur
les crédits ouverts par la présente loi, soit sur
les crédits à ouvrir au budget des exercices
suivants :

Cet article, dont l'introduction dans la loi de
finances a été proposée par la Gouvernement,
a pour objet de fixer le montant des subven
tions à accorder en 1914 pour les travaux
d'hydraulique et d'améliorations agricoles, sui
vant la procédure appliquée notamment aux
subventions pour le service des constructions
scolaires. ■'

Le chiffre des subventions pour 1914 a été
déterminé el tenant compte, d'une part, des
engagements antérieurs dont l'exécution doit
se poursuivre et, d'autre part, du montant des
engagements prévus pour 1914. Au mois de
février dernier les engagements pris s'élevaient
l 2 millions. Afin de laisser jusqu'à, la fin de
l'année une marge suffisante, on a prévu un
chiffre d'engagement de 3 millions.

11 est entendu, d'ailleurs, que cette fixation .
doit demeurer spéciale à l'exercice 1914 et que
le Gouvernement ramènera l'autorisation sol
licitée pour les exercices ultérieurs à un chiffre
plus voisin du crédit de payement et qui laisse
une place plus large à l'accomplissement des
engagements anciens.
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Art. 59. (Art. 114 du texte voté par la Chambre.)
Le montant total des subventions annuelles

que le ministre des travaux publics peut s'en
gager, pendant l'année 1914, à allouer aux
entreprises de voies ferrées d'intérêt local en
vertu de la loi du 31 juillet 1913 ne devra pas
excéder la somme de 2 millions de francs.

La loi visée dans !P libellé de i'artieie, au
protêt re hft K r>iiiii!, était celle du 11 juin
..s it,.(»■>, ojmiiib on le sait, elle a été abrogée
par la loi du 31 juillet 1913 sur les voies ferrées
d'intérêt local.

. La nouvelle loi, qui augmente la quotité de
la subvention que l'État peut allouer aux voies
ferrées d'intérêt local (cette quotité peut aller
jusqu'à 75 p. 100 des charges totales de ces
entreprises, alors que sous le régime de l'an
cienne loi du 11 juin 1880 elle était limitée à
50 p. 100 des charges) doit avoir pour effet, non
seulement de relever le chiffre du concours de
l'État pour chacun des réseaux en projet, mais
aussi d'inciter les départements pauvres, qu'elle
favorise particulièrement, à établir des lignes
d'intérêt local et par conséquent d'augmenter
le nombre des concessions de voies ferrées de
cette catégorie. Aussi l'administration supé
rieure est-elle actuellement saisie de nombreux

projets pour lesquels les subventions deman
dées à l'État atteignent des chiffres importants.
Dans ces conditions, il apparaît comme néces

saire de porter le montant des subventions que
le ministre des travaux publics peut s'engager
à allouer en 1915 à la somme de 2 millions, en
augmentation de S03,000fr. sur le chiffre prévu
par la Ai de finances de 1913.

Art. 60. (Art. 115 du texte voté par la Chambre.)
Le montant total des subventions annuelles

que le ministre des travaux publics peut s'en
gager, pendant l'année 1914, à allouer aux
entreprises de services réguliers de voitures
automobiles, en vertu de l'article 65 de la loi de
finances du 26 décembre 1908, ne devra pas
excéder la somme de 1,400,000 fr.
Le crédit d'engagement pour les subventions

aux services d'automobiles, sollicité par le
département des travaux publics dans le projet
de budget, s'élevait seulement à 1 million de
francs, supérieur d'ailleurs de 150,003 fr. au
crédit prévu dans la loi de finances du dernier

i exercice. Mais par lettre du 2 mars 1iii au pré
sident de la commission du budget, le Gou
vernement a demandé que le crédit fût porté
pour 1914 à 1,400.000 fr. .......
Il a fait connaître que le chiffre de 1 million

•lui paraissait devoir être en effet inférieur aux
' besoins réels, parce que. d'une part, le mon
tant des demandes accordées à cette date ou en
voie d'examen atteignait 997,000 fr. et qu'il ne
resterait, dans ces conditions, aucune marge
pour le reste de l'année et que, d'autre part, il
fallait s'attendre à un accroissement du mon
tant des subventions par suite de la mise en
vigueur de l'article 79 de la loi <le finances du
30 juillet 1913 relatif aux services temporaires
d'automobiles publics en pays de montagne.
Votre commission des finances vous propose

de ratifier la proposition du Gouvernement,
comme l'a fait la Chambre.

11 doitêtre entendu toutefois que le nouveau
chiffre, que justifie pour celte année le déve
loppement rapide des transports automobiles
en commun, ne devra pas nécessairement être
maintenu pour les exercices futurs et que, dés
que les besoins les plus impérieux seront satis
faits, il conviendra d'envisager la possibilité
de ramener le montant des engagements an
nuels à un chiffre plus modéré et plus en rap
port avec la dotation budgétaire du chapitre.

Art. 61. (Art. 116 du texte voté par la Chambre.)
Les travaux à exécuter pendant l'année 1914,

soit par, les compagnies de chemins de fer, soit
par l'État, à l'aide des avances que ces compa
gnies mettent à la disposition du Trésor confor
mément aux conventions ratifiées par les lois
d.u 20 novembre' 1883, ne pourront excéder le
maximum de 85 millions de francs.
En dehors des travaux de parachèvement sur

"les lignes ou sections de lignes en exploita
tion, ou des études de lignes dont l'exécution
n'est pas commencée, aucune dépense impu
table sur les avances remboursables en annuités
ne pourra être engagée sur des lignes autres
que celles qui sont inscrites à l'état J annexé à
la présente loi.

' Les versements des compagnies seront portés
k un compte intitulé : « Fonds" de concours

versés par les compagnies de chemins de fer
en exécution des conventions de 1883 ».
Les crédits nécessaires au payement des dé

penses seront ouverts par décrets de fonds de
concours, à mesure de la réalisation des verse
ments effectués par les compagnies.
Les crédits non employés' à la fin de l'exer

cice 1914 et les ressources correspondantes ne
pourront être reportés aux exercices suivants
qu'en vertu d'une loi.
La loi de finances du 30 juillet 1913, fixait à

80 millions le montant des travaux prévus ci-
dessus. Le présent article les porte à 85 millions,
soit 5 millions d'augmentation.
Cette augmentation est justifiée par le déve

loppement des travaux sur les lignes comprises
à l'état J et, notamment, sur la ligne de Nice à
la frontière d'Italie par Sospel et sur les lignes
transpyrénéennes.

Art. 62. (Art 117 du texte voté par la Chambre.)
En ce qui concerne les chemins de fer exé

cutés par l'État, en dehors des travaux de para
chèvement sur les lignes ou sections de lignes
dont l'exécution n'est pas commencée, aucune
dépense ne pourra être engagée sur des lignes
autres que celles qui sont inscrites à l'état K
annexé à la présente loi.

Art. 63. (Art. 118 du texte voté par la Chambre.)
Le montant des travaux complémentaires de

premier établissement (c'est-à-dire de ceux qui
deviennent nécessaires postérieurement à la
mise en exploitation des lignes) à exécuter en
1914 et dont le ministre des travaux publics
pourra autoriser l'imputation au compte de ces
travaux est fixé, non compris lo matériel rou
lant, à la somme de 140,408,500 fr. ainsi répartie
par compagnie :
Compagnie du Nord 28.000.000
Compagnie de l'Est 40.000.000
Compagnie de Paris à Lyon et à

la Méditerranée 22.600.0C0
Compagnie de Paris à Orléans.. 25.000.000
Compagnie du Midi... 23.000.000
Ceinture 1.808.500

Total égal 140.408.500

En ce qui touche les travaux complémen
taires ayant pour but le remplacement d'ou
vrages anciens par des ouvrages nouveaux, il
ne pourra être imputé sur les sommes sus
énoncées que les plus-values, positives ou né
gatives, des installations nouvelles sur les ins
tallations qu'elles auront remplacées.
L'autorisation donnée par le paragraphe 1er

du présent article ne sera valable que jusqu'à
concurrence des sommes réellement dépensées
dans le cours de l'exercice 1911.

Le maximum des travaux complémentaires à
exécuter en 1914 par les compagnies et qui
pourront être imputés au compte de premier
établissement présenté sur le chiffre inscrit
dans la loi de finances du 30 juillet 1913 une
augmentation de 14,708,500 fr. se décomposant
ainsi :

Compagnie de l'Est 8.003.0C0
Compagnie de Paris à Lyon et à - •

la Méditerranée ,... —4.3C0.000
Compagnie du Midi 11.000.000
Ceinture 8.500

Total égal 14.708.500

Cette augmentation est justifiée par le déve
loppement constant du trafic qui nécessite des
travaux et opérations dont l'importance et le
coût deviennent de plus en plus considéra
bles : réfection ou doublement de voies, re
dressement des profils, construction ou recons
truction d'ouvrages, établissement d'installa
tions fixes, gares, stations, dépôts, quais,
expropriations et dégagements des grandes
gares, des accès des villes, etc..

Art. 6i. (Art. 119 du texte voté par la Chambre.)
Les travaux complémentaires à effectuer sur

le chemin de fer de Dakar à Saint-Louis, à
l'aide d'avances à faire par l'État dans les con
ditions de l'article 4 de la convention de con
cession du 30 octobre 1880, et dont le ministre
de; colonies pourra approuver les projets pen
dant l'année 1914, sous la réserve de l'inscrip
tion au budget colonial des crédits nécessaires
à l'exécution, ne pourront excéder lo maximum
de 200,000 fr.

Art. 65. (Art. 120 du texte voté par la Chambre.)
L'excédent des recettes constaté en clôture

de l'exercice 1914 sera, s'il y a lieu, affecté au

remboursement des obligations à court terme
en circulation à cette époque.

Ainsi qu'on le sait, le compte provisionnel
créé par la loi de finances de 1912 pour facilite?
l'équilibre des trois derniers budgets de la
législature, a absorbé depuis deux ans les excé
dents de recettes constatés à la clôture de
chaque exercice. Comme il doit prendre fin
cette année, l'objet en vue duquel il a été ins
titué étant rempli, la Chambre, sur la proposi
tion de sa commission du budget, a affecté, par
l'article ci-dessus, l'excédent éventuel de re
cettes de l'exercice 1914 à l'extinction de notre
dette à court terme.

-- Votre commission des finances ne peut que
vous proposer de voter cette disposition, qui
prescrit le retour à la règle ordinaire d'allecta-
tion des excédents des budgets, règle dont
l'application a été interrompue pendant deux
ans par le jeu du compte précité.

Art. 66. (Art. 121 du texte voté par la Chambre.)
La nomenclature des documents à fournir

aux Chambres par les différents ministères, en
exécution des dispositions- contenues- dan* les
lois antérieures de finances, est fixée, pour
l'année 1914, conformément à l'état L anneié i
la présente loi.

Art. 67 (Art. .122 du texte voté par la Chambre).
11 sera publié, en annexe, à l'exposé des mo

tifs du projet de budget de l'exercice 1915, un
tableau général des. dépenses de l'État, déduc
tion faite de tous doubles emplois, notamment
pour les budgets annexes et pour tous comptes
spéciaux.
Ces dépenses seront réparties entre les catû-

gories ci-après :

1° Dépenses gagées sur les ressources géné
rales ;
2° Frais de régie et autres dépenses qui sont

la contrepartie de recettes ;
3° Dépenses remboursables ;
4° Dépenses imputées sur fonds d'emprunt.
11 sera publié, dans les mêmes conditions un

tableau dans lequel les ressources applicables
aux dépenses de l'État Seront présentées ea
catégories distinctes comme suit :
1° Ressources normales ayant le caractère

d'impôt ;
2° Ressources normales correspondant à l'ei-

Eloitation de monopoles ou de services polies; . ..
3° Ressources normales provenant des do

maines de l'État ; -
4° Remboursement des charges assurées pu

l'État ;
5» Ressources exceptionnelles n'ayant pas 1«

caractère d'emprunt:
6° Ressources extraordinaires ayant le carac

tère d'emprunt.

Ces catégories comprendront toutes les res
sources dont- la perception est prévue au profit
de l'État, dans quelque compte qu'elles soient
rangées, y compris notamment tout compte
spécial et tout budget annexe, et seront réca-
p tulées en un total général, déduction faite de
tous doubles emplois.
Ces états seront publiés au Journal officiel

à la suite des états annexés à la loi de fi
nances.

Votre commission des finances vous propose
d'adopter cet article dû à l'initiative parlemen
taire, qui prévoit la publication, en annexe i
l'exposé des motifs du projet de budget de
1915 et au Journal officiel à la suite des états
annexés à la loi de finances, de tableaux présen
tant, suivant une classification logique et in
téressante, l'ensemble des dépenses et des re
cettes de l'État.

Nous ajoutons que le texte dudit article »
été rédigé d'accord avec l'administration,

Art. 68. (Art. 123 du texte voté par la Chambre.)
Toutes contributions directes et indirectes

autres que celles qui sont autorisées par les
lois de finances de l'exercice 1914, à quelque
titre ou sous quelque dénomination qu'elles se
perçoivent, sont formellement interdites, à
peine, contre les autorités qui les ordonne
raient, contre les employés qui confectionne
raient les rôles et tarifs et ceux qui en feraient
le recouvrement, d'être poursuivis comme con
cussionnaires, sans préjudice de l'action en
répétition pendant trois années contre tous
receveurs, percepteurs ou individus qui en
auraient fait la perception. 1
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PROJET DE LOI '

TITRE 1« ' '

Budget général.

§ ter. _ Crédits ouverts.

Art. 1 er. — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget général de
l'exercice 1914, conformément al 'état A annexé
à la présente loi. ■
. Ces crédits s'appliquent :
1» A la dette publique, pour...' 1.304.085.021
2° Au pouvoirs publics, pour. . 19.861.938
3® Aux services généraux des __ •

ministères, pour 3. 075. 910. TOI
4° Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des im
pôts et revenus publics, pour... 643.118.129
5° Aux remboursements, resti

tutions et non-va'eurs, pour.... 49.326.900
Total général conforme au total

de l'état A annexé à la présente • • ■
loi 5.092.302.739

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

L — Impôts directs.

Art. 2. — Le tableau A (3e classe) annexé à la
loi du 15 juillet 1880 sur les patentes est com
plété par l'addition suivante :

« Cinématographes, phonographes ou appa
reils analogues (exploitant de). »

. Le présent article entrera en vigueur à partir
du 1er janvier 1914 et les augmentations de
droits qui pourront en résulter à l'égard des
cotisations individuelles seront imposées le
cas échéant par voies de rôles supplémen
taires.
Art. 3. — Les contributions directes et les

taxes y assimilées,, applicables aux dépenses
générales de l'État, seront établies pour 1914,
en principal et centimes additionnels, en con
formité de la loi du 1er août 1913 et de- l'article
qui précède.

L'évaluation des contributions directes est
portée à la somme de 574,429,449 fr., déduction
laite du dégrèvement sur la contribution fon
cière des propriétés non bâties accordé par
l'article 1 er de la loi du 21 juillet 1897, et celle
d <s taxes y assimilées reste fixée à la somme
de 61,501,987 fr. ■- -
Art. 4. — Est et demeure autorisée la percep

tion des contributions directes et taxes y
assimilées établies pour l'année 1914 en vertu
da la loi du 1er août 1913 et de la présente loi.

II. — Autres impôts et revenus.

Art. 5. — Lorsque, avant l'expiration des dé
lais fixés pour les déclarations prévues par l'ar
ticle 24 de la loi du 22 frimaire an VU, les
immeubles dépendant de la succession auront
fait l'objet d'un adjudication publique au profit
d'une personne autre qu'un héritier, un dona
taire ou un légataire, soit devant notaire com
mis, soit à la barre du tribunal, les étrangers
admis, avec la publicité prescrite par le code
de procédure civile, le prix de l'adjudication,
augmenté des charges, sera pris comme base
pour la perception des droits de mutation par
décès,-à condition que la consistance des. im
meubles n'ait pas subi, dans l'intervalle, de
transformation susceptible d'en modifier la
valeur.

ll n'est pas dérogé aux dispositions de l'ar
ticle 12 de la loi du 25 février 1901.
Art. -6. — Le premier alinéa de l'article 8 de

la loi du 28 février 1872 est modifié ainsi qu'il
suit :

« Les actes sous signatures privées conte- 1
nant mutation de fonds de commerce ou de

clientèles sont enregistrés dans les trois mois
de leur date au bureau de l'enregistrement de
la situation du fonds de commerce ou de la
clientèle. »
Art. 7. — Le droit de timbre de 10 centimes,

auquel sont soumis, en vertu de l'article 18
de la loi du 23 août 1871, les titres emportant
libération, reçu ou décharge de sommes est
élevé :

A 20 centimes pour les sommes supérieures
à 200 fr., màis n'excédant pas 500 fr. ;
A 30 centimes pour les sommes supérieures

.. à 500 fr., mais n'excédant pas 1,000 fr.;
' A 40 centimes pour les sommes supérieures
k 1,000 fr., mais n'excédant pas 3,000 fr.;

. A, ou centimes pour les sommes supérieures
à 3,000 fr. - ■
Art. 8. — Toutes les dispositions de l'article 12

de la loi du 30 juillet 1913, relatif au droit de
timbre exigible sur l'écrit désigné communé
ment sous le nom d'ordre de virement en

banque, par lequel un particulier ou une col
lectivité donne a un banquier l'ordre de porter
une somme au crédit du compte d'un tiers et
de le débiter de pareille somme, sont appli
cables dans le cas où l'ordre de virement est
donné à un agent de change.
Art. 9. — Le droit de timbre auquel l'ar

ticle 28 de la loi du 28 avril 1893 soumet toute

opération de bourse ayant pour objet l'achat et
la vente de valeurs de toute nature, au comp
tant ou l terme, est porté à 15 centimes par
1,000 fr. ou fraction de 1,000 fr. du montant de
la négociation.
Sur les opérations de report, le droit est

élevé à 3 centimes 75 par 1,00) fr.
II n'est pas innové, en ce qui concerne les

opérations relatives aux rentes sur l'État fran
çais. Le droit reste fixé à 1 centime 25 par 1,0J0
francs pour las opérations au comptant ou à
terme 6 millimes 25 pour les opérations de
report.
Arti-~10. -!• Le régime des vins doux naturels

établi par l'article 22 de la loi du 13 avril 189S
est réservé aux vins qui, indépendamment des
conditions prévues audit article, proviennent
exclusivement de vendanges de muscat, de gre
nache, de maccabéo ou de malvoisie.
Toutefois, lorsque les vendanges servant à la

préparation des vins doux naturels ont été ré
coltées dans des vignes plantées de divers
cépages, elles peuvent contenir, dans une pro
portion qui ne doit pas dépasser 25 p. 100 de
leur poids ou de leur volume total, des raisins
provenant de cépages autres que le muscat, le
grenache, le maccabéo ou le malvoisie.
Art. 11. — Les coopératives agricoles régies,

au point de vue fiscal, par l'article 31 de la loi
de finances du 8 avril 1910 peuvent procéder à
la préparation de vins doux naturels dans les
conditions prévues par l'article 22 de la loi du
13 avril 1898, modifié par l'article 12 de la loi du
30 janvier 1907 et par l'article 10 de la présente
loi.
Art. 12. — La détention par les simples parti

culiers de saccharine ou produits similaires,
sauf pour les usages thérapeutiques dûment
justifiés par ordonnance de médecin, est assi
milée à la fabrication et à l'emploi de cette
substance et punie des mêmes peines.
Art. 13. — Sont approuvés :
I e Le décret du 26 novembre 1912 portant

réduction des taxes téléphoniques dans les
relations dans les cantons voisins ;
2° Le décret du 5 décembre 1912 portant sé

duction des taxes des télégrammes échangés
par les voies de Dakar et Ténérilïe avec cer
tains pays de l'Afrique occidentale ;

E» Le décret du 30 mars 1912 relatif à la déf-
nition du réseau local téléphonique ;
4° Le décret du 25 juin 1912 portant création

de lignes téléphoniques spécialisées aux com
munications dans un seul sens ;
5° Deux décrets du 14 mai 1913 relatifs aux

communications téléphoniques ;
6° Le décret du 12 juin 1913 supprimant

l'abonnement forfaitaire local;
7° Le décret du 3 octobre 1913 relatif à la

création d'un service de rappel téléphonique et
d'une taxe de rattachement ;
8° Deux décrets des 1S septembre et 24 oc

tobre 1913 fixant respectivement, dans les rela
tions franco-anglaises et franco ^luxembour
geoises, les taxes à appliquer :
a) Aux communications téléphoniques échan

gées pendant les heures du service de nuit et
sous le régime de l'abonnement ;
b) Aux avis d'appel téléphonique ;
9° Le décret du 26 décembre 1913 fixant les

taxes de transit à appliquer, aux communica
tions téléphoniques échangées entre la Grande-
Bretagne et la Suisse par l'intermédiaire des
lignes françaises.
Art. 14. — A partir de 1914, 13 diplôme supé

rieur d'études commerciales délivré par les
écoles supérieures françaises établies à l'étran
ger, dans les conditions fixées pa" l'arrêté du
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes en date du 9 août
1913, ne pourra être délivré aux ayants droit
qu'après acquittement, au profit du Trésor pu
blic, d'une taxe de 30 fr., droit d'examen com-

.pris, sans préjudice des droits de chancellerie
pour visa consulaire.
Le certificat d'études prévu également par

le même arrêté ne pourra être délivré aux

ayants droit qu'après acquittement, au profit
du Trésor public,- d'une taxe de 20 fr., droit
d'examen compris, sans ' préjudice des droits
de chancellerie pour visa consulaire.
Ces taxes seront consignées, avant les exa

mens, entre les mains des agents des chancel
leries diplomatiques et consulaires intéressés.
_. Une somme de 10 fr. reste, dans tous les cas,
acquise au Trésor pour droit d'examen.
Art. 15. — La contribution des colonies aux

dépenses militaires qu'elles occasionnent à
l'État est fixée, pour l'exercice 1914, à la somme
de 13,052,315 fr., ainsi répartie par colonie : •

Indo-Chine. . . .' 11 .552. 315
Afrique occidentale. 900.000
Madagascar • .. 600.000

Total égal 13.052.315

La somme ci-dessus sera inscrite au budget
des recettes, paragraphe 6 (Recettes d'ordre.
— Recettes en atténuation de dépenses).
Art. 16. — La contribution des colonies aux

dépenses d'entretien de l'école coloniale est
fixée, pour l'exercice 1914, à la somme de
133,000 fr., ainsi répartie par colonie : .

Indo-Chine.. ; 100.003

Afrique occidentale , 17.000
Madagascar 9.000
Afrique équatoriale 12.000

Total égal . . .'. /. 138.000

Le montant des diverses contributions sus
visées sera inscrit au budget des recettes, para
graphe 6 (Recettes d'ordre. — Recettes en atté
nuation de dépenses). '
Art. 17. — Le ministre des finances est auto

risé à émettre, pour les besoins de l'exercice
1914, an mieux des intérêts du Trésor et jus
qu'à concurrence d'un capital de 196 millions
de francs des obligations" à court terme dont
l'échéance ne pourra dépasser l'année 1920.
Le montant de cette émission sera inscrit

parmi les ressources exceptionnelles du budget
de 1914. . .
Art. 18. — Continuera d'être faite pour 1914,

conformément aux lois existantes, la perception
des divers droits, produits et revenus énoncés
dans l'état B annexé à la présente loi.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

Art. 19. — Les voies et moyens applicables
aux dépenses du budget général de l'exercice
1914 sont évalués à la somme de 5,092,723,382 fr.
répartie ainsi qu'il suit :
Produits à percevoir en France et dans les

colonies autres que l'Algérie, conformément
à l'état C annexé à la présente
loi 5. 030. 037. 011
Produits à percevoir en Al

gérie, conformément à l'état D
annexé à la présente loi 2.686.371

. Total 5.092.723.382

TITRE II

Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget général.

Art. 20. — Les dispositions du quatrième pa
ragraphe de l'article 42 de la loi de finances d'u
13 juillet 1911 sont abrogées, sauf en ce qui
concerne la publication, à l'appui du projet de
budget des chemins de fer de l'État, d'un état
présentant la ventilation par réseau, par compte
et par chapitre, des traitements, salaires et in
demnités fixes.
- Art. 21. — Le ministre des finances est auto
risé, pour subvenir aux dépenses delà deuxième
section des budgets annexes des chemins de
fer de l'État à émettre, dans les conditions dé
terminées par l'article 44 de la loi de finances
da 13 juillet 1911, des obligations amortissables
dont le montant ne pourra excéder la somme
de 36,944,200 fr. pour le réseau ancien des che
mins de fer de l'État et colle de 140, 816,900 fr.
pour le réseau racheté de la compagnie de
l'Ouest.
Les dépenses matérielles et frais d'émission

qui viendront s'ajouter au montant des em
prunts autorisés par le présent article ne
pourront excéder la somme de 850,000 fr.
Art. 22. — Les budgets annexes rattachés

pour ordre au budget général de l'État sont
fixés, en recettes et en dépenses, pour l'exer
cice 1914, à la somme de 1,013,562,993 fr., con
formément à l'état E annexé à la présente loi.
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TITRE III •'

Dispositions spéciales.

Art. 23. — Le compte provisionnel institué
par l'article 27 de la loi du 27 février 1912 est
supprimé. Le ministre des finances est auto
risé à appliquer le solde do ce compte, soit
112. £00,000 fr., aux ressources exceptionnelles
de l'exercice 1914.

■ Art.-2l. - A partir du 1er juillet 1911, un trai
tement annuel de 2,500 fr. sera alloué aux ju
ges suppléants et aux attachés titulaires au mi
nistère de la justice, ayant subi avec succès
l'examen d'admission dans la magistrature.
ll n'est pas dérogé aux dispositions de la loi

du 27 février 1912 fixant le traitement des

juges suppléants au tribunal de la Seine.
Le traitement des juges suppléants et des at

tachés au ministère de la justice prévu au pa
ragraphe 1 er est soumis aux retenues visées par
l'article 3 de la loi du 9 juin 1853.
Sont et demeurent abrogés les paragraphes

1 et 2 de l'article 23 de la loi du 13 avril 1900,
modifié par l'article 98 de la loi du 8 avril 1910,
et le décret pris en exécution de ces disposi
tions.
Art. 2>. - Est autorisée, à l'administration

centrale du ministère des affaires étrangères,
la transformation en un emploi de sous-direc
teur de l'emploi de chef de la division des ar
chives.
Art. 26. - La subvention de l'État pour les

dépenses de la police municipale est fixée à la
somme de 11,118,575 fr.
Art. 27. - Par modification aux dispositions

du premier alinéa de l'article 81 de la loi de •
finances du 13 juillet 1911, la pension minimum:
de retraite garantie par l'article 10 du décret du :
26 février 1*97 aux employés civils des établis
sements militaires régis par le décret du 11 mai
1907 et aux agents de maitrise des mômes éta-
blissemerits régis par les décrets du 2 février
1910, ainsi qu'au personnel artiste du service
géographique -de l'armée et au chef d'atelier
des imprimeurs géographes du même s:rvice
régis par le décret du 20 avril 1912, sera basée
sur la moyenne des traitements dont l'ayant
droit a joui pendant ses six dernières années
d'activité. Elle sera réglée à raison de 1 soixan
tième de cette moyenne pour chaque année de
service accomplie dans les établissements de la
guerre et 1 quatre-vingt-dixième pour chaque
année passée sous les drapeaux ou dans une
autre administration de l'État, si toutefois ces
services n'ont pas été rémunérés par une pen
sion. •

Pour les traitements inférieurs à 8,000 fr., la
pension minimum ainsi définie ne pourra
excéder les deux tiers du traitement ni dépas
ser 4,000 fr. ; pour les traitements supérieurs à
8.000 fr., elle ne pourra excéder la moitié, ni
dépasser 6,000 fr.
La pension d'invalidité prévue pour les

mêmes personnels par l'article 11 du décret du
26 février 1897 sera calculée sur les mimes
bases, sans pouvoir descendre au-dessous du
taux de la pension minimum d'ancienneté qui
aurait été acquise à l'ayant droit

- Ià pension dés veuves des agents faisant
partie de ces personnels n'est pas soumise la
limitation prévue par le premier alinéa-de l'ar-
ticlo 12 du décret du 26 février 1897.
Par modification aux dispositions du deuxième

alinéa dudit article 84 de la loi de finances du
13 juillet 1911, là pension minimum de retraite
garantie aux personnels désignés au premier
paragraphe du présent article qui remplissent
les conditions exigées par l'article 11 du décret
du 2 5 février 1897 sera déterminée d'après les
conditions qui précèdent.
Ces dispositions sont applicables aux penr

sions non concédées au 1er janvier 1914.
Art. 28. — Par modification aux dispositions

du premier alinéa de l'article 84 de la loi -de
finances du 13 juillet .1911, le minimum de pen
sion garanti par l'article 10 du décret du 26 fé
vrier 1897 au personnel civil d exploitation des
établissements militaires du ministère de la
guerre est porté, 'en ce qui "concerne les caté-

gories de ce personnel autres que celles viséesl'article 27 de la présente loi, à 720 fr.
pour les hommes et à 540 fr. pour les
femmes.

Sont portés au môme taux pour les mômes
catégories de personnel les minima fixés par
l'article 11 du même décret.
Par modification aux dispositios du deuxième

alinéa dudit article 81 de la loi de finances du

13 juillet 1911, les ouvriers et agents des caté

gories visées aux deux alinéas précédents qui !
remplissent les conditions exigées par l'article
14 du décret du 26 février 189/ recevront une
rente complémentaire destinée à porter la rente
viagère acquise à la caisse nationale de retraites
à un minimum de 720 fr. pour les hommes et
de 540 fr. pour les femmes.
Ces dispositions sont applicables aux pen

sions non concédées au 1er janvier 1914.
Art. 29. - Les minima fixés ci-dessus seront

majorés, à raison de 10 fr. pour les hommes et
de 7 fr. pour les femmes, pour chaque année
de service supplémentaire accomplie par les
intéressés au delà de l'époque à laquelle ils
rempliront la double condition de soixante ans
d'âge et de trente ans de services.
Art. 30.- L'article 6i de la loi de finances du

30 mars 1902 est abrogé.
Le ministre de la guerre est autorisé à accor

der, jusqu'à concurrence du chiffre fixé cha
que année par la loi de finances, des congés de
longue durée sans solde, ne pouvant dépasser
deux années, aux officiers qui en feront la de
mande et qui compteront au moins dix années
de service, dont cinq de grade d'officier.
En aucun cas, ces congés ne pourront être

prolongés ni renouvelés.
Le ministre fixe, suivant les nécessités du

service, le proportion par arme des congés à
accorder
Le montant de la retenue de 5 p. 100 sur la

solde budgétaire de ces officiers continuera à
être versé au Trésor sur les crédits du budget
de la guerre.
L'oflicier titulaire d'un congé de longue du

rée sans solde ne sera pas remplacé. 11 restera
à la disposition du ministre de la guerre.

11 pourra être réintégré1 dans lés cadres, sur
sa demande, avant l'expiration de son congé.
V II sera soumis aux régies générales de la dis
cipline et de la subordination militaires. ■ ■
Le temps passé dans ces conditions sera

compté comme service elTectif pour la réforme,
la retraite et la réserve spéciale seulement.
Le nombre des congés sans solde que le

ministre peut accorder en 1911 est fixé au
maximum à 100.
Art. 31. - Le ministre de la guerre est auto

risé à prélever sur les approvisionnements de
la réserve de guerre pour le verser au service
courant, en vue de l'instruction des troupes, le
matériel des anciens parcs d'aérostiers de cam
pagne représentant une valeur totale de 3C0,000
francs.
Art. 32. — Est autorisée la création au mi

nistère de la marine d'un emploi de chef du
service central de l'aéronautique maritime.
Cette création sera faite dans la limite des

crédits ouverts au chapitre du personnel de
l'administrat.on centrale.
Art. 33. - Le traitement des professeurs ad

joints des écoles pratiques de commerce et
d'industrie est uniformément inférieur de
500 fr. au traitement des professeur de même
classe.
Le traitement des professeurs et des chefs de

travaux et d'atelier des écoles pratiques de
commerce et d'industrie de filles est porté :
Pour la 6« classe, à 2,100 fr.
Pour la 5« classe, à 2,300 fr.

* Art. 31. — Est r.utorisée la création l'admi

nistration centrale des postes et des télégraphes
de deux emplois de chef de bureau.
Cette création sera faite dans la limite des

crédits ouverts au chapitre 1er du budget des
postes et des télégraphes. '
Art. 35. — Le ministre des colonies est auto

risé à céder gratuitement aux colonies le ma
tériel de bureau, les ouvrages et documcn's de
bibliothèques, appartenant à l'État, nécessaires
à la marche du serv.cj de l'inscription mari
time, dont la charge incombe aux budgets lo
caux, conformément à l'article itr de la loi du
23 février 1912. ...
Art. 36. — Le ministre des colonies est auto

risé à céder gratuitement aux colonies le ma
tériel en approvisionnement appar tenant à
l État, nécessaires à la narchê.du service dans
les hôpitaux coloniaux transformés en hôpitaux
civils par application de l'article 52 de la loi de
finances du 31 décembre 1907.
Art. 37. - L'article 9 de la loi du 16 décem

bre 1910 est modifié ainsi qu'il suit :
« Les frais de toute nature destinés à assurer

l'inspection phytopathologique de la production
agricole seront recouvrés en vertu de titres de
perception délivrés par le ministre de l'agri
culture sur les exportateurs qui auront pris
l'engagement de se soumettre à cette inspec-
lion. Ils seront répartis sur chacun d'eux dans
les conditions fixées par le décret rendu sur la

proposition des ministres de l'agriculture et
des finances. » ■'.

Art. 38. - Les frais destinés à assurer le ban-
derolage des graines de vers à soie, contrôlées
par le service de contrôle et de surveillance
des grainages de vers à soie, seront recouvrés
en vertu de titres de perception délivrés par le
ministre de l'agriculture sur les sériciculteurs
graineurs qui auront pris l'engagement de se
soumettre au contrôle de l'État.

Ils seront répartis sur chacun d'eux à raison
d'une taxe de 5 centimes par banderole utilisée.
Art. 39. — A l'expiration dé la troisième

année à partir de l'ouverture de l'exercice, les
crédits applicables aux créances restant à sol
der demeurent définitivement annulés et
l'exercice cesse de figurer dans la comptabilité
des ministères.
Les créances que les ministres ont à solder

postérieurement à cette époque sont soumises
au régime en vigueur pour les créances des
exercices périmés, sans qu'il soit rien modifié
aux droits des créanciers de l'État, tels qu'ils
résultent des articles 9 et 10 de la loi du 2'J jan
vier 1831.

TITRE IV

Moyens de service et dispositions annuelles.

Art. 40. - La nomenclature des services
votés pour lesquels il peut être ouvert, par
décrets rendus en conseil d'État, des crédits
supplémentaires pendant la prorogation des
Chambres, en exécution de l'article 5 de la loi
du 14 décembre 18i9, est fixée, pour l'exercice
1914, conformément à l'état F annexé à la pré
sente loi.
Art. 41. — Il est ouvert au ministre de U

guerre un crédit de 9 millions de francs pour
l'inscription au Trésor public des pensions mi
litaires de son département et des pensions
militaires des troupes coloniales àliquider dans
le-courant de l'année 1914.
■ Art. 42. — Il est ouvert au ministre de li
-marine un crédit de 3,30J,000 fr. pour l'inscrip
tion au Trésor public des pensions militaires
du service de la marine à liquider dans le cou
rant de l'année 1914.
Art. 43. - II est ouvert au ministre des colo

nies un crédit de 374,0J) fr. pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires du
service colonial à liquider dans le courant de
l'année 1914.
Art. 44. - Le ministre des finances est auto

risé à créer, pour le service de la trésorerie et
les négociations avec la Banque de France, des
bons du Trésor portant intérêt et payables à
une échéance qui ne pourra pas excéder uno
année. Les bons du Trésor en circulation ne
pourront excéder 600 millions de francs.
Ne sont pas compris dans cette limite les

bons qui seraient déposés à la Banque de
France et à la banque de l'Algérie en garantie
de leurs avances permanentes.
Art. 45. — Le ministre des finances est auto

risé à pourvoir au remboursement des obliga
tions à court terme échéant en 1914 au moyen
d'une émission, au mieux des intérêts du
Trésor, d'obligations de même nature dont
léchéance ne pourra dépasser l'année 1920. . .
Art. 47. — Est fixé à 100 millions de francs,

pour l'année 1914, le maximum du compte cou
rant à ouvrir au Trésor pour les soinineS non
employées appartenant aux caisses d'assu
rances régies par la loi du 5 avril 1910 sur les
retraites ouvrières et paysannes.et dont la ges
tion financière est confiée à la caisse des
dépôts et consignations, en vertu de l'article 15
de ladite loi.
Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera

le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations. . -■
. Art. 47. — La ville de Paris est autorisée à
mettre en circulation, pendant.l'année 1914. des
bons de la caisse municipale pour une somme
qui no pourra excéder 40 millions de francs.
. v Art. 48,— Le ministre de l'intérieur est auto
risé à engager, dans les conditions déterminées
par la loi du 12 mars 1880 et par le décret du
4 juillet 189», pour le programme vicinal de
1911, des subventions qui ne pourront excéder
la somme de 10 millions de francs et qui seront
imputables tant sur les crédits de l'exercice
1914 que sur les crédits à ouvrir aux budgets
des exercices 1915 et 1916. „
Art. 29. — Le ministre de la marine est au

torisé à continuer ou a entreprendre dans let
arsenaux et à commander à l'industrie les bâ
timents dont les noms et les caractéri»tiqu«t
figurent & l'état H annexé à la présente loi.
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Le ministre de la marine ne pourra, dans le
courant de l'année 1914, mettre en chantier
d'autre bâtiments que jusqu'à concurrence
d'un déplacement total maximum de 2,030 ton
neaux.

Art. 50. — La valeur du matériel à délivrer
aux services d'exécution de la marine pour
emploi en 1914 (crédits matières) est fixée, par
chapitre, conformément à l'état I annexé à la
présente loi.
Art. 51. — Le ministre de l'instruction pu

blique est autorisé à réaliser, pendant l'exercice
1914, la création de douze établissements d'en
seignement secondaire de jeunes filles (trans
formation de cours secondaires ea collèges ou
création de cours et de collèges).
Art. 52. — Le ministre de l'instruction publi

que est autorisé à engager, sur le crédit du
chapitre ouvert à cet etl'et au budget de son
département, pendant l'année 1C11, 1,275 créa
tions d'écoles et d'emplois, dont 1,100 pour
l'enseignement primaire élémentaire et 175
pour l'enseignement primaire supérieur.
Seront imputées sur ce crédit les créations

d'écoles et de c'asses publiques destinées à
donner aux enfants sourds-muets et aveugles
l'instruction obligatoire prévue par la loi du
28 mars 1832. Les traitements et suppléments
de traitements légaux dus aux instituteurs pu
blics attachés à ces établissements sont à la
charge de l'État dans les conditions détermi
nées par les lois des 19 j uillet 1889 et 25 juillet
1893.
Art. 53. — Le ministre de l'instruction pu

blique est autorisé, en exécution de l'article 49
de la loi de finances du 27 février 1912, à
accorder aux universités, pendant l'année 1914,
des subventions en capital s'élevant au total à
200,€03 fr. à titre de participation de l'État aux
dépenses de construction et d'installation de

• bâtiments à leur usage.
Le montant de la part de l'État ne pourra

en aucun cas excéder 25 p. 100 de la dépense
totale.
Ces subventions seront imputables, soit sur

les crédits de payement ouverts par la pré
sente loi, soit sur les crédits à ouvrir aux bud
gets des exercices suivants.
Les crédits d'engagement qui n'auraient pas

été,utilisés au cours de l'année .1914 pourront
être reportés législativement à l'année sui- .
vante. •

Ceux qui auraient été affectés à des projets
n'ayant pas reçu de commencement d'exécu
tion dans les deux années qui suivront celle au
cours de laquelle-la participation de l'État aura
été promise seront.aunulés. . .■ ,
Art. 54. — Le ministre de l'instruction pu

blique est autorisé à accorder, pendant l'année
1914, pour- le service des constructions sco
laires (enseignement secondaire),. en exécution
de la loi du 20 juin 1885 et de l'article 65 de la
loi de finances du 26 juillet 1893, des subven
tions s'élevant à 4,900,000 fr., dont 2,400,000 fr.
pour las lycées et collèges de garçons et
2,500,000 fr. pour les lycées et collèges de jeunes
filles.
Ces subventions seront imputables, soit sur

les crédits de payement ouverts par la présente
loi, soit sur les crédits à ouvrir aux budgets des
exercices suivants.
Les crédits d'engagement qui n'auraient pas

été utilisés au cours de l'année 1914 pourront
être reportés législativement à l'année sui
vante. ,
Ceux qui auraient été affectés à des projets

n'ayant pas reçu de commencement d'exécution
dans les deux années qui suivront celle au
cours de laquelle la participation de l'État aura
été promise seront annulés.
Art. 55. — Le ministre de l'instruction publi

que est autorisé à accorder, pendant l'année
1914, pour le service des constructions sco
laires (enseignement primaire), en exécution de
la loi du 20 juin 1885 et de l'article 65 de la loi
de finances du 26 juillet 1893, des subventions
s'élevant à 13 millions de francs.
Ces subventions seront imputables soit sur

les crédits ouverts par la présente loi, soit sur
les crédits à ouvrir aux budgets des exercices
suivants. ' '
Art. 55. — Le ministre du commerce, de l'in

dustrie, des postes et des télégraphes est auto
risé à accorder en 1914, aux municipalités ou
départements, pour création, agrandissement
ou reconstruction d'écoles pratiques de com
merce et d'industrie, des subventions paya
bles par annuités, dans les conditions prévues
par la loi du 28 décembre 1912, et dont le mon
tant total ne pourra dépasser 650,000 fr. y
Art. 57. — Le crédit ouvert pour l'année 1914,

conformément au deuxième paragraphe de
l'article 6 de la loi du 10 avril 1903, relative
à la petite pro priété et aux maisons à bon
marché, est fixé à la somme de 30 millions de
francs.

- Art. 58. — Le ministre de l'agriculture est
autorisé à accorder pendant l'année 1914 des
subventions pour travaux dhydraulique et
d'améliorations agricoles jusqu'à concurrence
de 3 millions de francs.
Ces subventions seront imputables, soit sur

les crédits ouverts par la présente loi, soit sur
les crédits à ouvrir au budget des exercices
suivants.
Art. 59. — Le montant total des subventions

annuelles que le ministre des travaux publics
peut s'engager, pendant l'année 1914, à allouer
aux entreprises de voies ferrées d'intérêt local,
en vertu de la loi du, 31 juillet 1913, ne devra
pas excéder la somme de 2 millions de francs.
Art. 60. — Le montant total des subventions

annuelles que le ministre des travaux publics
peut s'engager, pendant l'année 1914, à allouer
aux entreprises de services réguliers de voi
tures automobiles,. en vertu de l'article 65 de la
loi de finances du 26 décembre 1£03, ne devra
pas excéder la somme do 1,400,000 fr.
Art. 61. — Les travaux à exécuter pendant

l'année 1914, soit par les compagnies de che
mins de fer, soit par l'État, à l'aide des avances
que ces compagnies mettent à la disposition du
Trésor, conformément aux conventions ratifiées
par les lois du 20 novembre 1883, ne pourront
excéder le maximum de 85 millions de francs.
En dehors des travaux de parachèvement sur

les lignes ou sections de lignes en exploitation,
ou des études de lignes dont l'exécution n'est
pas commencée, aucune dépense imputable sur
les avances remboursables en annuités ne

pourra être engagée sur des lignes autres que
celles qui sont inscrites à l'état J annexé à la
présente loi.
Les versements des compagnies seront por

tés à un compte intitulé : « fonds de concours
versés par les compagnies de chemins de fer
en exécution des conventions de 1883 ».

Les crédits nécessaires au payement des dé
penses seront ouverts par décrets de fonds de
concours, à mesure de la réalisation des/ verse
ments effectués par les compagnies.
Les crédits non employés à la fin de l'exer

cice 1914 et les ressources correspondantes no
pourront être reportés aux exercices suivants
qu'en vertu d'une loi. ; •
• Art. 62. — En ce qui concerne les chemins
de fer exécutés par l'État, en dehors des tra-;
vaux de parachèvement sur les lignes ou sec
tions de lignes en . exploitation ou des études
de lignes dont l'exécution n'est pas commen
cée, aucune dépense ne pourra être engagée
sur des lignes autres que celles qui sont ins--
crites à létat K annexé àla ^présente loi.
Art. 63. — Le montant des travaux complé

mentaires de premier établissement (c'est-à-
dire de ceux qui deviennent nécessaires posté
rieurement à la mise en exploitation des lignes
à exécuter en 1914, et dont le ministre des tra
vaux publics pourra autoriser l'imputation au
compte de ces travaux), est fixé, non compris le
matériel roulant, à la somme de 140,408,500 fr.
ainsi repartie par compagnie :

Compagnie du Nord 28.000.000
Compagnie de l'Est..... 40.000.000
Compagnie de Paris à Lyon et à

la Méditerranée 22.600.000
Compagnie de Paris à Orléans... 25.000.000
Compagnie du Midi 23.000.000
Ceinture 1.808.500

Total égal.......'... 140.408.500
En ce qui touche les travaux complémen-

taries ayant pour but le remplacement d'ou
vrages anciens par des ouvrages nouveaux, il
ne pourra être imputé, sur les sommes sus
énoncées, que , les plus-values, positives ou
négatives, des installations nouvelles sur les
installations qu'elles auront remplacées.
L'autorisation donnée par le paragraphe 1er

du présent article ne sera valable que jusqu'à
concurrence des sommes réellement dépensées
dans le cours de l'exercice 1914. ... ■

Art. 64. — Les travaux complémentaires à
effectuer sur le chemin de fer de Dakar à Saint-
Louis, à l'aide d'avances à faire par l'État dans
les conditions de l'article 4 de la convention de
concession du 30 Octobre 1880, et dont le
ministre des colonies pourra approuver les
projets pendant l'année 1914, sous la réserve de
l'inscription.au .budget colonial des crédits
nécessaires à l'exécution, ne pourront excéder
le maximum.de 200,000 fr< • - i

Art. 65. — L'excédent des recettes constaté
en clôture de l'exercice 1914 sera, s'il y a lieu,
affecté au remboursement des obligations à
court terme en circulation à cette époque.
Art. 66. — La nomenclature des documents à

fournir aux Chambres par les différents minis
tères, en exécution des dispositions contenues
dans loslois antériewesde finances, est fixée,
pour l'année 1914, conformément à l'état L an
nexé à la présente loi.
Art. 67. — Il sera publié, en annexe à l'ex

posé des motifs du projet de budget de l'exer
cice 1915, un tableau général des dépenses de
l'État, déduction faite de tous doubles emplois,
notamment pour les budgets annexes et pour
tous comptes spéciaux.
Ces dépenses seront réparties entre les caté

gories ci-après :
1° Dépenses gagées sur les ressources géné

rales ;
2° Frais de régie et autres dépenses qui sont

la contrepartie de recettes ;
3° Dépenses remboursables ;
4° Dépenses imputées sur fonds d'emprunt.
11 sera publié, dans les mêmes conditions, un

tableau dans lequel les ressources applicables
aux dépenses de l'État seront présentées en
catégories distinctes comme suit :
1° Ressources normales ayant le caractère

d'impôt;
2° itessources normales correspondant à l'ex

ploitation de monopoles ou de services pu
blies ;
3° Ressources normales provenant des do

maines de l'État ;
4° Remboursements de charges assumées

par l'État ;
5° Ressources exceptionnelles n'ayant pas le

caractère d'emprunt;
6° Ressources extraordtnaires ayant le ca

ractère d'emprunt.
Ces catégories comprendront toutes les res

sources dont la perception est prévue au profit
de l'État, dans quelque compte qu'elles soient
rangées, y compris notamment tout compto
spécial et tout budget annexe, et seront réca
pitulées en un total général, déduction faite de
tous doubles emplois. . : .
Ces états seront publiés au Journal officiel i»

la suite des états annexés à la loi de finances.
Art. 68. — Toutes contributions directes: et

indirectes autres que celles qui sont autorisées
par les lois de finances de l'exercice 1914, à
quelque titre tm sous ; quelque. dvnomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement inter
dites, à peine, contre les autorités tjui les or- :
donneraient, ; contre les employés. qui confec^
tionneraient les > rôles et tarifs et ceux qui en
feraient le . recouvrement d'être poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice der

j l'action en répétition pendant trois. années
contre tous receleurs, percepteurs ouindivilus
qui en auraient fait la perception.

ANNEXE N° 272 (annexe)

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

ANNEXE AU RAPPORT fait au nom de la com
mission des finances chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, portant fixation du budget général
des dépenses et des recettes de l'exercice
1914 (rapport général), par M. Emile Ai
mond, sénateur (1).

PROJET DE LOI

TITRE 1«

Budget général.

§ 1er. — Crédits ouverts.

Art. 1 er. — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget général de
l'exercice 1914, conformément à l'état A annexé
à la présente loi. •
Ces crédits s'appliquent :
1° A la dette publique, pour.';'. 1.30i.0^5.02t
2° Aux pouvoirs publics, pour. 19.861.938
3° Aux services généraux des 1 -

ministères, pour. . .'. 3.075.910.701

(1) Voir les nos 244, Sénat, année 1914, etd1M-
3487, 3690-3780 et in-8°n° 819 — 10e législ. — ,da
la Chambre des. députés.
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4° Aux frais de régie, do per- ...
ceptiœi et d'exploitation des im
pôts et revenus publics, pour, .. . 643.118.129
5° Aux remboursements, resti

tutions et non-valeurs, pour,, ... , 49.326.900
Total général conforme au total

de l'état A annexé à la présente
loi 5.092.202.739

§ 2. - Impôts et revenus autorisés,

I. - Impôts directs.

Art. 2. - Le tablean A (3e classe) annexé à la
... loi du 15 juillet 1880 sur les patentes est com
plété par l'addition suivante :

« Cinématographes, phonographes ou appa
reils analogues (exploitant de). »
Le présent article entrera en vigueur à partir

du 1er janvier 1914 et les augmentations de
droits qui pourront en résulter à l'égard des
cotisations individuelles seront imposées le cas
échéant par voie de rôles supplémentaires.
Art. 3. — Les contributions directes et les

taxes y assimilées, applicables aux dépenses gé
nérales de l'État, seront établies pour 1914,
en principal et centimes additionnels, en con
formité de la loi du 1er août 1913 et de l'article
qui précède.
L'évaluation des contributions directes est

portée à la somme de 574,429,149 fr.. déduction
faite du dégrèvement sur la contribution fon
cière des propriétés non bâties accordé par l'ar
ticle 1 er de la loi du 21 juillet 1897, et celle des
taxes y assimilées reste fixée à la somme de
Gl. 501 ,987 fr.
Art. 4. - Est et demeure autorisée la percep

tion des contributions directes et taxes y assi
milées établies pour l'année 1914 en vertu de la
loi du 1er août 1913 et de la présente loi.

ll. - Autres impôts et revenus.

.„ Art. 5. — Lorsque, avant l'expiration des dé
lais fixés pour les déclarations prévues par l'ar
ticle 24 de la loi du 22 frimaire an VII, les im
meubles dépendant de la succession auront
faitj'objet d'une adjudication publique au
profit, d'une personne autre qu'un héritier, un
donataire ou un légataire, soit devant notaire
commis, soit à la barre du tribunal, les étran
gers admis avec la publicité prescrite par le

: code de procédure civile, le prix do l'adjudica
tion, augmenté des charges, sera pris comme
base pour la perception des droits de mutation
par décès, à condition que la consistance des
immeubles n'ait pas subi, dans l'intervalle, de
transformation susceptible d'en modifier la va
leur.

11 n'est pas dérogé aux dispositions de l'ar
-, ticle 12 de la loi du 25 lévrier 1901.

Art. 6. - Le premier alinéa de l'article 8 de
la loi du 28 février 1872 est modifié ainsi qu'il
suit :

« Les actes sous signatures privées contenant
mutation de fonds de commerce ou de clien
tèles sont enregistrés dans les trois mois de
leur date au bureau de l'enregistrement de la
situation du fonds de commerce ou de la clien
tèle. » -

Art. 7. - Le droit de timbre de 10 centimes,
auquel sont soumis, en vertu de l'article 18 de
la loi du 23 août 1871, les titres emportant libé
ration, reçu ou déeharge de sommes est élevé .

A 20 centimes pour les sommes supérieures
• à 200 fr., mais n'excédant pas 500 fr.;

A 30 centimes pour les sommes supérieures
à 500 fr., mais n'excédant pas 1,003 fr.
A 40 centimes pour les sommes supérieures

à 1,000 fr., mais n'excédant pas 3,000 fr.
A 50 centimes pour les. sommes supérieures

à 3,000 fr.
Art. 8. - Toutes les dispositions de l'article 12

de la loi du 30 juillet 1913, relatif au droit de
timbre exigible sur l'écrit désigné communé
ment sous le nom d'ordre de virement en ban
que, par lequel un particulier ou une collecti
vité donne à un banquier l'ordre de porter une
somme au crédit du compte d'un tiers et de le
débiter de pareille somme, sont applicables
dans le cas où l'ordre de virement est donné à
un agent de éhange.
Art. 9. — Le droit de timbre auquel l'arti

cle 28 de la loi du 28 avril 1893 soumet toute
opération de bourse ayant pour objet l'achat et
la vente de valeurs de toute nature, au comp
tant ou à terme, est porté à 15 centimes par
1,000 fr. ou fraction de 1,000 fr. du montant de
la négociation.

Sur les opérations de report, le droit est
élevé à 0 fr. 0375, par 1,000 fr.
Il n'est pas innové, en ce qui concerne les

opérations relatives aux rentes sur l'État fran
çais. Le droit reste fixé à 0 fr. 0125 par 1,000 fr.

r>ur frle 0s06opér paotions- sau o céoramtipotant oureà toerrt.me et0 fr. 00625 pour les opérations de report.
Art. 10. — Le régime des vins doux naturels

établi par l'article 22 de la loi du 13 avril 1898
est réservé aux vins qui, indépendamment des
conditions prévues audit article, proviennent
exclusivement de vendanges do muscat, de
grenache, de maccabéo ou de malvoisie.
Toutefois, lorsque les vendanges servant à la

préparation des vins doux naturels ont été ré-
eoltécs dans des vignes plantées de divers
cépages, elles peuvent contenir, dans une pro
portion qui ne doit pas dépasser 25 p. 100 de
leur poids ou de leur volume total, des raisins
provenant de cépages autres que le muscat,
la grenache, le maccabéo ou le malvoisie.
Art. 11. — Les coopératives agricoles régies,

au point de vue fiscal, par l'article 31 de la loi
de finances du 8 avril 1910 peuvent procéder à
la préparation do vins douï naturels dans les
conditions prévues par l'article 22'de li loi du
13 avril 1898, modifié par l'article 12 de la loi du
30 janvier 1907 et par l'article 10 de la présente
loi.
Art. 12. - La détention par les simples parti

culiers de saccharine ou produits similaires,
sauf pour les usages thérapeutiques dûment
justifiés par ordonnance de médecin, est assi
milée à la fabrication et à l'emploi de c3tte
substance et punie des mêmes peines.
Art. 13. — Sont approuvés :
1° Le décret du 26 novembre 1912 portant ré

duction des taxes téléphoniques dans les rela
tions entre les cantons voisins;
2° Le décret du 5 décembre 1912 portant ré

duction des taxes des télégrammes échangés
par les voies de Dakar et Ténérilîe avec cer
tains pays de l'Afrique occidentale;
3° Le décret du 30 mars 1912 relatif à la défi

nition du réseau local téléphonique;
4° Le décret du 25 juin 1912 portant création

de lignes téléphoniques spécialisées aux com
munications dans un seul sens;
5» Deux décrets du 14 mai 1913 relatifs aux

communications téléphoniques ;
6° Le décret du 12 juin 1913 supprimant

l'abonnement forfaitaire local ;
7° Le décret du 3 octobre 1913 relatif à la

création d'un service de rappel téléphonique
et d'une taxe de rattachement ;
8° Deux décrets des 18 septembre et 24 octo

bre 1913 fixant respectivement, dans les rela
tions franco-anglaises et franco-luxembour-
geoises, les taxes à appliquer '.
a) Aux communications téléphoniques échan

gées pendant les heures du service de nuit et
sous le régime de l'abonnement; -

b) Aux avis d'appel téléphonique ;
9° Le décret du 26 décembre 1913 fixant les

taxes de transit à appliquer aux communica
tions téléphoniques échangées entre la Grande-
Bretagne et la Suisse par l'intermédiaire des
lignes françaises.
Art. 14. — A partir de 1914, le diplôme supé

rieur d'études commerciales délivré par les
écoles supérieures françaises établies à l'étran
ger, dans les conditions fixées par l'arrêté du
ministre de commerce, de l'industrie, des pos
tes et des télégraphes en date du 9 août 1913,
ne pourra être délivré aux ayants droit qu'a
près acquittement, au profit du Trésor public,
d'une taxe de 30 fr., droit d'examen compris,
sans préjudice des droits de chancellerie pour
visa consulaire.

Le certificat d'études prévu également par le
même arrêté ne pourra être délivré aux ayants
droitqu'après acquittement, au profit du Trésor
public, d une taxe de 20 fr., droit d'examen
compris, sans préjudice des droits de chancel
lerie pour visa consulaire.
Ces taxes seront consignées, avant les exa

mens, entre les mains des agents des chancel
leries diplomatiques et consulaires intéressés.
Une somme de 10 fr. reste, dans tous les cas,

acquise au Trésor pour droit d'examen.
Art. 15.— La contribution des colonies aux

dépenses militaires qu'elles occasionnent à
l'État est fixée, pour l'exercice 1914, à la somme
de 13,052,315 fr., ainsi répartie par colonie :

Indo-Chine... .....i......... 11.552.315
Afrique occidentale i.. 900.000

. Madagascar 600.000

" . Total égal... . 13.052.315

La somme ci-dessus sera inscrite au budget
des recettes, paragraphe 6. (Recettes d'ordre?-!
Recettes en atténuation de dépenses.)
Art. 16. — La contribution des colonies aux

dépenses d'entretien de l'école coloniale est
fixée, pour l'exercice 1914, à la somme d»
138,000 fr., ainsi répartie par colonie :

Indo-Chine 100.000
Afrique occidentale J7 o o
Madagascar o.ofo
Afrique équatoriale 12.0C0

Total égal /.lilioo
Le montant des diverses contributions sus

visées sera inscrit au budget des recettes
paragraphe 6. (Recettes d'ordre. — Recettes ea'
atténuation de dépenses.)
Art. 17. - Le ministre des finances est auto

risé à émettre, pour les besoins de l'exercice
1914, au mieux des intérêts du Trésor et jusqu à
concurrence d'un capital de 196,000 millions Je
francs, des obligations à court terme dont
l'échéance ne pourra dépasser l'année 1920.
Le montant de cette émission sera inseït

parmi les ressources exceptionnelles du budget
de 1914.

Art. 18. — Continuera d'être faite pour 19! i,
conformément aux lois-existantes, la perception
des divers droits, produits et revenus énoncés
dans l'état B annexé à la présente loi.

§ 3. - Évaluation des voies et moyens. :

Art. 19. - Les voies et moyens applicables
aux dépenses du budget général de l'exercice
1914 sont évalués à la somme de 5,032,723,382 ir,
répartie ainsi qu'il suit :
Produits à percevoir en France et dans les

colonies autres que l'Algérie, conformément!
l'état C annexé à la présente loi. 5.090.03J.011
Produits à percevoir en Algérie,

conformément à l'état D annexé
à la présente loi 2.C86.37I

Total 5. 092. 723.382

TITRE II

Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget général.

Art. 20. - Les dispositions du quatrième
paragraphe de l'article 42 de la loi de finances
du 13 juillet 1911 sont abrogées, sauf en ce qui
concerne la publication, à l'appui du projet do
budget des chemins de fer de l'État, d'un état
présentant la ventilation par réseau, par compte
et par chapitre, des traitements, salaires et
indemnités fixes.
Art. 21. — Le ministre des finances est auto

risé, pour subvenir aux dépenses de la deuxième
section des budgets annexes des chemins de
fer de l'État à émettre, dans les conditions
déterminées par l'article 44 de la loi de finances
du 13 juillet 1911, des obligations amortissables
dont le montant ne pourra excéder la somme
de 36,914.200 fr. pour le réseau ancien des che
mins de fer de l'État et celle de 146,846,900 fr.
pour le réseau racheté de la compagnie da
l'Ouest.
Les dépenses matérielles et frais d'émission

qui viendront s'ajouter au montant des em
prunts autorisés par le présent article ne pour
ront excéder la somme de 850,030 fr.
Art. 22. - Les budgets annexes rattache»

pour ordre au budget général de l'État sont
fixés, en recettes et en dépenses, pour l'exer
cice 1914, à la somme de 1,013.562,993 fr., confor
mément à l'état E annexé à la présente loi.

TITRE III

Dispositions spéciales.

Art. 23. — Le compte provisionnel institué
par l'article 27 de la loi du 27 février 1912 est
supprime. Le ministre des finances est autorisa
à appliquer le solde de ce compte, soit 112 mil
lions 500,000 fr., aux ressources exceptionnelles
de l'exercice 1914. ' - ~ .
Art. 2i. — A partir du 1er juillet 1914 un trai

tement annuel de 2,500 fr. sera alloué aui
juges suppléants actuellement rétribués, aux
juges suppléants et aux attachés titulaires au
ministère de la justice, ayant subi avec succès
l'examen d'admission dans la magistrature. ■ ,

11 n'est pas dérogé aux dispositions de la loi
du 27 février 1912 fixant le traitement W
juges suppléants au tribunal de la Seine. "
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te traitement des juges suppléants et des
attachées au ministère de la justice prévu at
paragraphe 1" est soumis aux retenues misées
par l'arlicle 3 de la loi du 9 juin 1853.
Sont et demeurent abrogés les paragraphes.!

et 2 de l'article 25 de la loi du J3 avait 190>,
modifié par l'article 98 de la loi du 8 avril 1910,
et le décret pris en exécution de ces disposi
tions.
Art. 25. - Est autorisée, à l'administration

centrale dn ministère des affaires étrangères,
la transformation en un emploi de sous- direc
teur de l'emploi ' de chef de la division des

. archives..
Art. 26. — La subvention de l'État pour les

. dépenses de la police municipale de Paris est
fixée à la somme de 14,118,575 fr.
Art. 27. — Par modification aux dispositions

du premier alinéa de l'article 84 de la loi du
finances du 13 juillet 1911, la pension minimum
de retraite garantie par l'article 10 du décret du
26 février 1897 aux employés civils des établis
sements militaires régis par le décret du 11 mai

. 1907 et aux agents de maîtrise des mômes éta
blissements régis par les décrets du 2 février
1910, ainsi qu'au personnel artiste'du service
géographique de l'armée et au chef d'atelier
dcs imprimeurs géographes du môme service
régis par le décret du 20 avril 1912, sera basée
sur la moyenne des traitements dont l'ayant-
droit a joui pendant ses six dernières années
d'activité. Elle sera réglée à raison de un soixan
tième de cette moyenne pour chaque année de
service accomplie dans les établissements de la
guerre et un quatre-vingt-dixième pour chaque
année passée sous les drapeaux ou dans une
autre administration de lEtat, si toutefois ces
services n'ont pas été rémunérés par une pen
sion.

Pour les traitements inférieurs à 8,000 fr., la
pension minimum ainsi définie ne pourra excé
der les deux tiers du traitement ni dépassser
■1,000 fr.; pour les traitements supérieurs à
8 000 fr., elle ne pourra excéder la moitié, ni dé
passer G,000 fr.
La pension d'invalidité prévu i pour les

mêmes personnels par l'article lt du décret du
26 février 1897 sera calculée sur les mêmes ba
ses, sans pouvoir descendre au-dessous du taux
de la pension minimum d'ancienneté qui aurait
été acquise à l'ayant droit.
La pension des veuves des agents faisant

partie de ces personnels n'est pas soumise à la
limitation prévue par le premier alinéa de
l'article 12 du décret du 26 février 1897.

. Par modification aux dispositions du deuxième
alinéa dudit article 8'i de la loi de finances du
13 juillet 1911, la pension minimum de retraite
garantie aux personnels désignés au premier
paragraphe du présent article qui remplissent .
les conditions exigées par l'article 14 du décret
du 26 février 1897 sera déterminée d'après les
conditions qui précèdent. "
Ces dispositions sont applicables aux pensions

non concédées au 1 e ' janvier 1914.
Art. 28. - Par modification aux dispositions

du premier alinéa de l'article 84 de la loi de
finances du 13 juillet 1911, le minimum de
pension giranti-par l'article 10 du décret du
26 février 1897 au personnel civil d'exploitation 1
des établissements militaires du ministère de
la guerre est porté, en ce qui concerne les
catégories de ce personnel autres que celles vi
sées à l'article 27 de la présente loi, à 720 fr.
pour les hommes et à 540 fr. pour les femmes.
Sont portés au même taux pour les mêmes

catégories de personnel les minima fixés par
l'article 11 du même décret.

Par modification aux dispositions du deuxième
alinéa dudit artic'.e 84 de la loi de finances du
13 juillet 1911, les ouvriers et agents des caté
gories visées aux deux alinéas précédents qui
remplissent les conditions exigées par l'arti
cle 14 du décret du 26 février 1897 recevront
une rente complémentaire destinée à porter la
rente viagère acquise à la caisse nationale des
retraites à un minimum de 720 fr. pour les
hommes et de 540 fr. pour les femmes.
Ces dispositions sont applicables aux pen

sions non concédées au 1" janvier 1914.
Art. 29. - Les minima fixés ci-dessus seront

majorés, à raison de 10 fr. pour les hommes et
de 7 fr. pour les femmes, pour chaque année de
service supplémentaire accomplie par les inté
ressés au delà de l'époque à laquelle ils rem
pliront la double condition de soixante ans
d'âge et de trente ans de services.
Art. 30. - L'article 64 de la loi de financos

du 30 mars 1902 est abrogé. "
Le ministre de la guerre est autorisé 4 accor

der, jusqu'à concurrence du chiffre ixé chaque

! année par la loi de finances, des congés <f«
longue durée sans solde, ne pouvant dépasser

f «Jeux années, aux - officiers qui « » feront la
i demande et qui compteront au moins dix an
nées de services, dont cinq de grade d'officier.
. En aucun cas, ces congés ne pourront être
prolongés ni renouvelés.
Le ministre fixe, suivant lesm'eessités du

service, la proportion par arme de s congés à
accorder.

Le montant de la retenue de 5 p. 100 sur la
solde budgétaire de ces officiers continuera à

; être versé au Trésor sur les crédits du budget
! de la guerre

L'officier titulaire d'un congé de longue durée
sans solde ne sera pas remplacé. Il restera à la
disposition du ministre de la guerre.

11 pourra être-réintégré dans les cadres, sur
sa demande, avant l'expiration de son congé.
' 11 sera soumis «ux règles générales dé la dis
cipline et de la subordination militaires.
-Le temps .passé- dans ces conditions sera
compté comme service effectif pour la réforme,

'r la retraite et la réserve spéciale seulement.
Le nombre des eongés sans solde que le mi

nistre peut accorder en 1914 est fixé au maxi
mum à 100.

Art. 31. — Le ministre de la guerre est auto
risé à prélever sur les approvisionnements de
la réserve de guerre pour le verser au service
courant, en vue de- l'instruction des troupes, le
matériel des anciens parcs d'aérostiers de-cam-
pagne représentant une valeur totale de 350,CQ3
francs,
Art. 32. - Est autorisée la création au minis

tère de la marine d'un emploi de chef du ser
vice central de l'aéronautique maritime.
Cette création sera faite dans la limite des

crédits ouverts au chapitre du personnel de
l'administration centrale. -

■ Art. 33. — Le' traitement des professeurs ad
joints des écoles ^pratiques de commerce et
d'industrie est uniformément inférieur de 5(0
francs au traitement des professeurs de môme
classe.
Le traitement des professeurs et des chefs

de travaux et d'atelier des écoles pratiques de
commerce et d'industrie de filles est porté :
Pour la 6e classe, à 2,100 fr. ;
Pour la 5« classe, à 2,300 fr.
Art. 34. - Est autorisée la création à l'admi

nistration centrale des postes et des télégra
phes de deux emplois de chef de bureau.
Cette création sera faite dans la limite des

crédits ouverts au chapitre premier des postes
et des télégraphes.
Art. 35. — Le ministre des colonies, est auto

risé à céder gratuitement aux colonies le maté
riel de bureau, les ouvrages et documents de
bibliothèques appartenant à l'État, nécessaires
à la marche du service de l'inscription mari
time, dont la charge incombe aux budgets
locaux, conformément à l'article premier de la
loi du 23 février 1912. .
Art. 36.- Le ministre des colonies est auto

risé à céder gratuitement aux colonies le ma
tériel en service et le matériel en. approvision
nement appartenant à l'État, nécessaires à la
marche du service dans les hôpitaux coloniaux
transformés en hôpitaux civils par application
de l'article 52 de la loi de finances du 31 décem
bre 1907.
Art. 37. - L'article 9 de la loi du 16 décembre

1910 est modifié ainsi qu'il suit :
« Les frais de toute nature destinés à assu

rer l'inspection phytopathologique de la pro
duction agricole seront recouvrés en vertu de
titres de perception délivrés par le ministre de
l'agriculture sur les exportateurs qui auront
pris l'engagement de se soumettre à cette ins
pection. Ils seront répartis sur chacun d'eux
dans les conditions fixées par le décret rendu
sur la proposition des ministres de l'agricul
ture et des finances. »
Art. 38. - Les frais destinés à assurer le ban-

derolage des graines de vers à soie, contrôlées
par le service de contrôle et de surveillance
des grainages de vers à soie, seront recouvrés
en vertu de titres de perception délivrés par le
ministre de l'agriculture sur les sériciculteurs-
graineurs qui auront pris l'engagement de se
soumettre au contrôle de l'État.
ils seront répartis sur chacun d'eux à raison

d'une taxe de cinq centimes par banderole uti
lisée.

Art. 39. — A l'expiration de la troisième an
née à partir de l'ouverture del'exercice, les cré
dits applicables aux créances restant à solder
demeurent définitivement annulés et l'exer-
eice cesse de figurer dans la comptabilité des
ministères. -

t .eï créances que les ministres ont à soldi
i postérieurement à cette époque -sont soumise»
I an régime en Vigueur pour les créances des
! cxereices périmés, sans qu'il soit rien modifié
' aux droits des créanciers de l'État, tels qu'ils
résultent des articles 9 et 10 de la loi du 29 jan
vier 1831. ■ -

TITRE IV

Moyens de service et dispositions
annuelles.

Art. 40. — La nomenclature des services vo
tés pour lesquels il peut être ouvert, par dé
crets rendus.en conseil d'État, des crédits sup
plémentaires pendant la prorogation des Cham
bres-. en -exécution de l'article 5 de la loi du
14 décembre 1879, est fixée, pour l'exercice 1914,
conformément à l'état F annexé à la présente
loi.
Art. 41. — Il est ouvert au ministre de la

-guerre un crédit de 9 millions de francs pour
l'inscription au Trésor public des pensions mi
litaires de son département et des pensions
militaires des troupes coloniales à liquider
dans le courant de l'année 1914.
Art. 42. — Il est ouvert au ministre de la

marine un crédit de 3,3U0, (.0) f.1 . pour l'inscrip
tion au Trésor public des pensions militaires
du service de la marine à liquider dans le cou
rant de l'année 1914.
-Art. 43,- — Il est ouvert au ministre des co
lonies un crédit de 374,000 fr. pour l'inscription
au Trésor public des pansions militaires du
service colonial à liquider dans le courant de
l'année 1914.
Art.-44. - Le ministre des finances est au

torisé à créer, pour le service de la Trésorerie et
les négociations avec la llanque de France, des
bons du Trésor portant intérêt et payables à
à une échéance qui ne pourra pas excéder une
année. Les bons du Trésor en circulation ne

pourront excéder 609 millions de francs.
Ne sont pas compris dans cette limite les

bons qui seraient déposés à la Banque de
France et àla Banque de l'Algérie en garantie
de leurs avances permanentes.
Art. 45. - Le ministre des finances est au

torisé à pourvoir au remboursement des obli
gations- à court terme échéant en 1911 au
moyen d'une émission, au mieux des intérêts
du Trésor, d'obligations de même nature dont
l'échéance ne pourra dépasser l'année 1920.
Art. 46. —Est fixé à 100,000,000 fr. pour l'an

née 1914, le maximum du compte courant à ou
vrir ai Trésor pour les sommes non employées
appartenant aux caisses d'assurances régies
par la loi du 5 avril 1910 sur les retraites ou
vrières et paysannes et dont la gestion finan
cière est confiée à la caisse des dépôts et consi
gnations, en vertu de l'article 15 de ladite loi.
Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera

le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations.
Art. 47. - La ville de Paris est autorisée à

mettre en circulation, pendant l'année 1914,
des bons de la caisse municipale pour une
somme qui ne pourra excéder 40,0j0,030 de fr.
Art. 48. - Le ministre de lintérieur est auto

risé à engager, dans les conditions déterminées
par la loi du 12 mars 1880 et par le décret du
4 juillet 1895, pour le programme vicinal de
1914, des subventions qui ne pourront excéder
la somme de 10 millions de francs et qui seront
imputables tant sur les crédits de l'exercice
1914 que sur les crédits à ouvrir aux budgets
des exercices 1915 à 1916.
Art. 49. - Le ministre de la marine est auto

risé à continuer ou à entreprendre dans les
arsenaux et à commander à l'industrie les
bâtiments dont les noms et les caractéris
tiques figurent à l'état H annexé à la présente
loi.

Le ministre de la marine ne pourra, dans le
courant de l'année 1914, mettre en chantier
d'autres bâtiments que jusqu'à concurrence
d'un déplacement total maximum de 2,000 ton
neaux.

Art. 50. - La valeur du matériel à délivrer

aux services d'exécution de la marine pour em
ploi en 1914 (crédits-matières) est fixée, par
chapitre, conformément à l'état I annexé à la
présente loi.
Art. 51. — Le ministre de l'instruction publi

que est autorisé à réaliser, pendant l'exercice
1914, la création de douze établissements d'en
seignement secondaire de jeunes filles (trans
formation de cours secondaires en collèges ou
création de cours et de collèges).
Art. 52. - Le ministre de l'instruction pu
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blique est autorisé à engager, sur le crédit
du chapitre ouvert à cet effet au budget
de son département, pendant l'année 1914,
1,275 créations d'écoles et d'emplois, dont 1,100
pour l'enseignement primaire élémentaire et
175 pour l'enseignement primaire supérieur.
Seront imputées sur ce crédit les créations

d'écoles et de classes publiques destinées à
donner aux enfants sourds-muets et aveugles
l'instruction obligatoire prévue par la loi du
28 mars 1882:' Les traitements et suppléments
de traitements légaux dus aux instituteurs pu
blics attachés à ces établissements sont à la
charge de l'État dans les conditions déter
minées par les lois des 19 juillet 1889 et 25 juillet
1893. • ■■

Art. 53. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé, en exécution de l'article 49
de la loi de finances du 27 février 1912, à ac
corder aax universités, pendant l'année 1914,
des subventions en capital s'élevant au total à
200,000 fr., à titre de participation de l'État aux
dépenses de construction et d'installation de
bâtiments à leur usage.
Le montant de la part de l'État ne pourra en

aucun cas excéder 25 p. 100 de la dépense totale.
Ces subventions seront imputables, soit sur

les crédits de payement ouverts par la pré
sente loi, soit sur les crédits à ouvrir aux bud
gets des exercices suivants.
Les crédits d'engagement qui n'auraient pas

été utilisés au cours de l'année 1914 pourront
être reportés législativement à l'année sui
vante.

Ceux qui auraient été affectés à des projets
n'ayant pas reçu de commencement d'exécu
tion dans les deux années qui suivront celle au
cours de laquelle la participation de l'État
aura été promise seront annulés.
Art. 54. — Le ministre de l'instruction pu

blique est autorisé à accorder, pendant l'année
1914, pour le service des constructions scolaires
(enseignement secondaire), en exécution de la
loi du 20 juin 1885 et de l'article 65 de la loi de
finances du 26 juillet 1893, des subventions
s'élevant à 4,900,090 fr., dont 2,400,030 fr. pour
les lycées et collèges de garçons et 2,500,00O fr.
pour les lycées et collèges de jeunes filles.
Ces subventions seront imputables, soit sur

les crédits de payement ouverts par la présente
loi, soit sur les crédits à ouvrir aux budgets
des exercices suivants. ' ;
Les crédits d'engagement qui n'auraient pas

été utilisés au cours de l'année 1914 pourront
être reportés législativement à. l'année sui
vante. ■

Ceux qui auraient été affectés à des projets
n'ayant pas reçu de commencement d'exécution
dans les deux années qui suivront celle au
cours de laquelle la participation de l'État aura
été promise seront annulés.
Art. 55. — Le ministre dé l'instruction pu

blique est autorisé à accorder, pendant l'année
1914, pour le service des constructions scolaires
(enseignement primaire), en exécution de la loi
du 20 juin 1885 et de l'article 65 de la loi de
finances du 2o juillet 1893, des subventions
s'élevant à 13,000,000 fr.
Ces subventions seront imputables soit sur

les crédits ouverts par la présente loi, soit sur
les crédits à ouvrir aux budgets des exercices
suivants.

Art. " 56."— Le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes" et des télégraphes est
autorisé à accorder en 1915, aux municipalités
ou départements, pour création, agrandisse
ment ou reconstruction d'écoles pratiques de
commerce et d'industrie, des subventions
payables par annuités, dans les conditions pré
vues par la loi du 28 décembre 1912, et dont le
montant total ne pourra dépasser 650,000 fr. ■
Art. 57. — Le crédit ouvert pour l'année 1914,

conformément au 2e paragraphe de l'article 6
de la loi du 10 avril 1908, relative à la petite
propriété et aux maisons à bon marché, est
fixé à la somme de 30 millions de fr.
Art. 58. — Le ministre de l'agriculture est

autorisé à accorder pendant l'année 1914 des
subventions pour travaux d'hydraulique et
d'améliorations agricoles jusqu'à concurrence
de 3 millions de francs.
Ces subventions seront imputables, soit sur

les' crédits ouverts par la présente loi, soit sur
les crédits à ' ouvrir ' au budget des exercices
suivants. • : - : .. . > : ■ . .
Art. 59. — Le montant total des subventions

annuelles que le ministre des travaux publics
peut s'engager, pendant l'année 1914, à allouer
aux entreprises de voies ferrées d'intérêt local,
en vertu de la loi du 3K -juillet 1913, ne devra
pas excéder la somme de 2 millions de francs;

« Art. 60. — Le montant total des subventions
annuelles que le ministre des travaux publics
peut s'engager, pendant l'année 1914, à allouer
aux entreprises de services réguliers de voitures
automobiles, en vertu de l'article 65 de la loi
de finances du 26 décembre 1908, ne devra pas
excéder la somme de 1 million 400,000 fr.
Art. 61. — Les travaux à exécuter pendant

l'année 1914, soit par les compagnies de che
mins de fer, soit par l'État, à l'aide des avances
que ces compagnies mettent à la disposition
du Trésor, conformément aux conventions rati
fiées par les lois du 20 novembre 1883, ne pour
ront excéder le maximum de 85 millions de
francs.

En dehors des travaux de parachèvement sur
les lignes ou sections de lignes en exploitation,
ou des études de lignes dont l'exécution n'est
pas commencée, aucune dépense imputable sur
les . avances remboursables en annuités ne

pourra être engagée sur des lignes autres que
celles qui sont inscrites à l'état J annexé à la
présente loi. '
Les versements des compagnies seront por

tés à un compte intitulé : « Fonds de concours
versés par les compagnies; de chemins de fer
en exécution des conventions de 1883 ». '
Les crédits nécessaires au payement des dé

penses seront ouverts par décrets de fonds de
concours, à mesure de la réalisation des verse
ments effectués par les compagnies. • •
Les crédits non employés à la fin de l'exer

cice 1914 et les ressources éorrespondantes ne
pourront être reportés aux exercices suivants
qu'en vertu d'une loi. ; >
Art. 62. — En ce qui concerne les chemins

de fer exécutés par l'État, en dehors des tra
vaux de parachèvement sur les lignes ou sec
tions de lignes en exploitation ou des études
de lignes dont l'exécution n'est pas com
mencée, aucune dépense ne pourra être enga
gée sur des lignes autres que celles qui sont
inscrites à l'état K annexé à la présente loi.
Art. 63. — Le montant des travaux complé

mentaires de premier établissement (c'est-à dire
de ceux qui deviennent nécessaires postérieu
rement à la mise en exploitation des lignes) à
exécuter en 1914, et dont le ministre des tra
vaux publics pourra autoriser l'imputation au
compte de ces travaux, est fixé, non compris le
matériel roulant, à la somme de 140,408,500 fr.,
ainsi répartie par compagnie :
Compagnie du Nord.. 28.000.000

■ Compagnie de l'Est 40.000.000
Compagnie de Paris à Lyon et à !

Méditerranée.. .... 22.600;000
Compagnie de Paris à Orléans..; 25.000.000

• Compagnie du Midi 23.000.000
Ceinture 1.808.500

; Total égal 140.408.500

En ce qui touche les travaux complémentai
res ayant pour but le remplacement d'ouvrages
anciens par des ouvrages nouveaux, il ne
pourra être imputé, sur les sommes susénonc
ées que les plus-values, positives ou néga
tives, des installations nouvelles sur les instal
lations qu'elles auront remplacées.'
L'autorisation donnée par le paragraphe 1er

du présent article ne sera valable que jus
qu'à concurrence des sommes réellement
dépensées dans le cours de l'exercice 1914.
Art. 61. — Les travaux complémentaires à ef

fectuer sur le chemin de fer de Dakar à Saint-
Louis, à l'aide d avances à faire par l'État dans
les conditions de l'article 4 de la convention de
concession du 30 octobre 1880, et dont le mi
nistre des colonies pourra approuver les projets
pendant l'année 1914, sous la réserve de l'ins
cription au budget colonial des crédits néces-
saires-à l'exécution, ne pourront excéder le
maximum de 200,000 fr.
Art, 65. — L'excédent des recettes constaté

en clôture de l'exercice 1914 sera, s'il y a lieu,
affecté au remboursement des obligations à
court terme en circulation à cette époque.
Art. 66. — La nomenclature des documents à

fournir aux Chambres par les différents minis
tères, en exécution des dispositions contenues
dans les lois antérieures de finances, est fixée,
pour l'année 1914, conformément à l'état L
annexé à la présente loi.
Art. 67. — 11 sera publié, en annexe à l'ex

posé des motifs du projet de budget de l'exer
cice 1915, un tableau général des dépenses de
l'État, déduction faite de tous doubles emplois*
notamment pour les budgets annexes et pour
tous comptes spéciaux. • . ;
Ces dépenses seront réparties entre les caté

gories ci-après : " "

1® Dépenses gagées sur les ressources géné
rales;

;2* Frais de régie et autres dépenses qui sont
la contrepartie de recettes;
3° Dépenses remboursables ; ' ,
4° Dépenses imputées sur fonds d'emprunt. '
Il sera publié, dans les mêmes conditions, un

tableau dans lequel les ressources applicables
aux dépenses de l'État seront présentées en
catégories distinctes comme suit :

1» Ressources normales ayant le caractère
d'impôt;
2° Ressources normales correspondant à

l'exploitation de monopoles ou de services pu
blics ;
3° Ressources normales provenant des do

maines de l'État;
4° Remboursements de charges assumées par

l'État ;
5» Ressources exceptionnelles n'ayant pas le

caractère d'emprunt ;
6» Ressources extraordinaires ayant le carac

tère d'emprunt.

Ces catégories comprendront toutes les res
sources dont la perception est prévue au profit
de l'État, dans quelque compte qu'elles soient
rangées, y compris notamment tout compte
spécial et tout budget annexe, et seront récapi
tulées en un total général, déduction faite de
tous doubles emplois.
Ces états seront publiés au Journal officiel à

la suite des états annexés à la loi de finances.
Art. 68. — Toutes contributions directes et

indirectes autres que celles qui sont autorisées
par les lois de finances de l'exercice 1914, à
quelque titre ou sous quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement inter
dites, à peine, contre les autorités qui les or
donneraient, contre les employés qui confec
tionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en
feraient le recouvrement, d'être poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice de
l'action en répétition pendant trois années
contre tous receveurs, percepteurs ou indi
vidus qui en auraient fait la perception.

. ANNEXE N° 148

(Session ord. — Séance du 23 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de
M. Maxime Lecomte et plusieurs de ses col
lègues, • tendant à l'abrogation de la loi du :
12 juillet 1875 sur l'enseignement supérieur,
par M. Charles-Dupuy, sénateur (1).

Introduction. .

Messieurs, notre commission a été chargée
par le Sénat d'examiner la proposition de loi
de M. Maxime Lecomte et de plusieurs de ses
collègues tendant à l'abrogation de la loi du
12 juillet 1875, relative à la liberté de l'ensei
gnement supérieur.
. La commission a été présidée successivement
par M. Marcellin Berthelot et par. M. Charles-
Dupuy ; ce dernier a été chargé du rapport
général qu'il vous présente aujourd'hui (2).
Il y a deux questions bien distinctes dans le

travail de la commission.
D'abord, avec M. Berthelot, elle a examiné la

loi de 1875 ; puis, avec M. Charles-Dupuy, ellea
institué une enquête sur la situation de l'ensei
gnement supérieur.
Le présent rapport se compose donc essen

tiellement de deux parties :
1° La loi de 1875 et la liberté de l'enseigne

ment supérieur ;
2° L'enquête sur la situation de l'enseigne

ment supérieur. — Ses résultats. — Ses con
clusions.

PREMIÈRE .. PARTIE

LA LOI DU 12 ; JUILLET 1875

Au moment où elle fut promulguée, cette loi
comprenait quatre titres, dont le 3e, relatif » «

(1). Voir les n05 483, Sénat, année 1901, et 62,
année 1902.

(2) Voir le discours que nous avons prononce
dans la 2e séance du 3 juillet 1911, à l'occasion
de la discussion du budget de l'exeï'cice lJ12.
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collation des grades, a été abrogé par la loi du
18 mars 1880.
La loi de 1880 a rendu à l'État l'entière colla

tion des grades, passés devant un jury d'État et
non plus devant des jurys spéciaux, qui étaient
formés (art. 14) de « professeurs ou agrégés des
facultés de l'État et de professeurs des univer
sités libres pourvus du grade de docteur ». Ces
jurys ont été appelés aussi jurys mixtes, à rai
son de leur composition. A noter toutefois que
la loi de 1875 avait maintenu pour le baccalau
réat és lettres et la baccalauréat és sciences la
collation exclusive par les facultés de l'État.
La loi de 1880, en restituant à l'État la colla

tion des grades, avait abrogé d'autres disposi
tions de la loi de 1815. Nous devons les indi
quer :
1° Le paragraphe 3 de l'article premier ainsi

conçu :

« Les cours isolés dont la publicité ne sera
pas restreinte aux auditeurs régulièrement ins
crits restent soumis aux prescriptions des lois
sur les réunions publiques ».
Les réunions publiques régies par la loi du

30 juin 1881, sont libres : dès lors la question
visée dans le paragraphe susmentionné est
sans intérêt.

2® Le paragraphe 2 de l'article 5 autorisait les
réunions des trois facultés libres à prendre le
nom d'université libre : le nom de faculté reste

permis ; celui d'universitéi, non.
Plusieurs personnes estiment que celui de

faculté devrait disparaître aussi. Il est à noter
que les facultés catholiques de Paris sont de
venues l'institut catholique, et celle de Tou-
louse,l'Ecole des lettres et des sciences. La
commission n'a pas pjusé que, maintenant la
liberté de l'enseignement supérieur, elle dût,
surtout en préseucs du magnifique dè-véloppe-
m.ent des facultés de l'État,, s'olîusquer de l'ex
pression de faculté libre.
• On voit qu'il ne reste, de la loi de 1875, rien
qui puisse réellement inquiéter l'État. La com
mission avait d'abord songé à mettre en con
cordanee cette loi avec celles de 1901 sur le
contrat d'association et celle de 1881 sur les

réunions publiques ; mais il lui a paru à
l'examen qu'il n'y avait pas lieu de légiférer
davantage, et que les droits de l'État sont suffi
samment sauvegardés par le texte subsistant
de la loi de 1875.

Sans parler, en effet, du titre IV, relatif aux
pénalités, il suffit, pour se convaincre que
l État n'est pas désarmé, de lire les articles 6
et 7.
L'article C énumère les conditions d'installa

tion des locaux, laboratoires, collections, hôpi
taux, bibliothèques, imposées aux facultés
libres, et personne n'ignore que s'il y a quel
que chose à reprocher à ces facultés, ce n'est
pas une insuffisance sur ces divers points.
• L'article 7, en son paragraphe premier, dis
pose : «Les cours et établissements libres
d'enseignement supérieur sont toujours ou
verts et accessibles aux délégués du ministre
de l'instruction publique. »
• Dira-t-on que le ministre n'iuse pas de ce
pouvoir » C'est affaire à lui, mais il ne faut pas
s'en prendre à la loi.
Le deuxième paragraphe de cet article 7

dit : « La surveillance no pourra porter sur
l'enseignement que pour vérifier s'il n'est pas
contraire à la morale, u la constitution et aux
lois. »
Dans la séance de la commission tenue le

1er juillet 190i, le ministre, notre honorable
collègue M: Chaumié. pressé de questions sur
les infractions possiblesà cet article, répondait:
« ... C'est une question d'appréciation, comme
dans toutes les choses humaines; c'est pour
cela qu'on ne peut pas donner une réponse
précise... et je crois qu'à cet égard il faut se
garder de trop entrer dans le détail; on
emmaillotterait la liberté de liens qui ne per
mettraient plus de remuer. , . «
Et notre regretté collègue, M. Alexandre Le-

Tévre, en prenant acte des paroles de M. Chau
mié, disait : « C'est la réponse que je voulais
provoquer; elle me satisfait complètement.
L'enseignement supérieur est libre, à moins
qu'on ne prêche ouvertement la révolte contre
la loi. »

Et le président, M. Berthelot, d'ajouter :
« L'enseignement supérieur admet même un

établissement qui prendrait pour base d'ensei
gner le Syllabus, pourvu qu il n'enseignât pas
la révolte contre les lois : au point de vue
général, c'est également mon avis. »
Ouelques membres ayant demandé si l'État

ne devrait pas percevoir les droits d'inscription

que touchent les facultés libres, M. Chaumié a
répondu: « Ce serait faire payer aux étudiants
de ces facultés un enseignement que nous ne
leur donnons pas. J>
Sur le même point, M. Aristide Briand écri

vait à la commission, le 31 juillet 1907: « Je ne
puis que me référer aux observations de mon
prédécesseur. 11 est évident que si l'État doit
percevoir les frais d'examens et de diplômes —
les inscriptions, en tant qu'elles représentent
les frais d'études, doivent être perçues par les
établissements où se font ces études... »
On avait demandé aussi : « Le ministre est-

il d'avis que les obligations de stage et d'assi
duité dans les cliniques d'hôpital et aux travaux
pratiques ne sauraient être reconnues valables
que si elles ont été remplies dans les cliniques
d'hôpitaux et les laboratoires de travaux pra
tiques de l'État ? »
M. Chaumié répondit : « C'est toujours la

môme question ; si l'on est partisan de la li
berté de l'enseignement supérieur aux condi
tions auxquelles elle peut s'exercer, c'est-
à-dire, par exemple,- si une faculté de méde
cine libre justifie quelle a à sa disposition
un hôpital avec un nombre de lits déterminé
et une organisation de travaux pratiques — il
faut autoriser les élèves de cette faculté à en
suivre les cliniques et les travaux pratiques, en
justifiant devant le jury d'État, par le stage et
l'assiduité à ces exercices accomplis dans une
faculté libre, des études faites. Si vous ne l'ad
mettez pas, voyez où cela nous mènerait: à
arracher morceau par morceau à ces facultés
libres une partie de leur enseignement, et
alors ce ne sont plus que des facultés mor
celées. Ou nous sommes partisans de la liberté
d'enseignement ou, au contraire, nous sommes
partisans du monopole; il faut choisir entré
l'un et l'autre, je ne conçois pas de situation
intermédiaire.»

M. Gaston Doumergue nous écrivait de son
côté, le 8 février 1903 : « Conformément au
désir exprimé par la commission sénatoriale
de l'enseignement supérieur, j'ai pris connais
sance du questionnaire qu'elle a établi et que
vous avez bien voulu me communiquer; j'ai lu
également les réponees déjà faites à ce ques
tionnaire par mes honorables prédécesseurs,
MM. Chaumié et A. Briand.

« Ces réponses sont telles que je n'ai rien à
y reprendre, ni à les modifier... »

M. Gaston Doumergue ajoutait : « Quant à la
question soulevée par la proposition de M. Ma
xime Lecomte, je me réserve d'y répondre de
vant la commission. »

Cette audition n'a pas eu lieu parce que le
ministre désirait n'être convoqué qu'à la fin de ]
l'enquête et qu'il a quitté le minitère eu no
vembre 1910, alors que l'enquête n'était pas
terminée.
La commission s'est rangée du côté de la

liberté.

Nous ne pensons pas qu'il soit utile d'insti
tuer ici une discussion sur la question de prin
cipe. S'il s'agissait de l'enseignement secon
daire ou de l'enseignement primaire, nous ne
nous en croirions pas dispensés, mais il semble
bien que, s'agissant de l'enseignement supé
rieur, la question soit beaucoup moins contes
tée et beaucoup moins discutable.- '
Au cours de notre enquête, un seul déposant

s'est prononcé contre la liberté de l'enseigne
ment supérieur et pour la liberté des deux
autres enseignements. Ce déposant est le re
gretté Gabriel Monod: il estimait, que pour-
les deux enseignements secondaire et primaire,
la liberté est le seul moyen qu'ait l'Etat de
concilier son point de vue propre avec le point
de vue de certaines familles. A celles qui se
plaindraient de l'enseignement de l'État. il fal
lait quo l'État put répondre : « Il y a d'autres
écoles; à vous de choisir. »
Pour l'enseignement supérieur, au contraire,

Gabriel Monod aurait voulu que-l'Etat on grou
pât, en englobât toutes les formes dans un im
mense organisme où tous les systèmes,' toutes
les idées eussent trouvé place. 11 eût enveloppé
dans cet organisme l'institut catholique, les
écoles positivistes, en un mot tout ce qui en-
seigne,quel que soit le point de vue enseignant :
à tous et à chacun une chaire, une tribune; à
chacun sa voix propre et sa personnelle expres
sion. Cette conception de G. Monod qui sur
prend par son originalité provient du désir de
rompre les cadres, surannés à ses yeux, de nos
facultés, d'abattre les cloisons qui les séparent,
et de. vivifier l'enseignement supérieur par
l'apport de toutes les formes du savoir et. de
toutes les manières de l'enseigner, ce qui au

rait constitué vraiment l'Université, organe de
l'universalité du savoir.

Après ces opinions d'ordre général, nous don
nerons quelques avis recueillis au cours de
l'enquête, en réponse à cette question : Êtes-
vous pour maintenir, modifier ou abroger la
loi de 1875 ?

Le regretté M. Tannery (1) nous a dit:
« ...Je suis de 1848. Je crois que le droit

d'enseigne est un droit de l'homme qui a
quelque chose à dire, et que, dans un pays où
la presse raconte les faits du présent, il n'y a
pas à craindre que les faits du passé soient
tant déformés par l'enseignement ; tout au
moins pour les sciences, en particulier, il n'y a
rien à craindre : les mathématiques d'un
jésuite ou d'un libre penseur se ressemblent
beaucoup. »

M. Lyon-Caen, vice-doyen de la faculté de
droit de Paris, estime « qu'il n'y a rien à chan
ger dans la loi de 1875 qui a produit plutôt de
bons résultats. La liberté de l'enseignement
supérieur lui parait être une liberté tout à fait
naturelle, plus naturelle encore que celle de
l'enseignement secondaire ou primaire. Sauf
peut-être à Lille, les facultés catholiques
n'offrent aucune comparaison pos.-ible avec
celles de l'État. Et puis, c'est depuis la loi de
1875 qu'on s'est surtout occupé en France d'or
ganiser et de développer l'enseignement supé
rieur public ».
Le regretté M. Levasseur, administrateur du

Collège de France : « Comme l'enseignement
est une chose très variée, très diverse, il ne
saurait jamais y avoir trop de forces qui s'y
consacrent. Je suis donc partisan de la liberté
la plus grande, compatible, bien entendu, avec
les autres intérêts du pays, la collation des
grades restant à l'État. » Pour le contrôle,
M. Levasseur s'en tient à condamner ce qui
serait contraire à la morale, à la constitution
et aux lois. . . ■ -

.M, Alfred Croiset, doyen de la faculté des
lettres de Paris, ne trouve rien qui puisse nous
gôner dans les facultés libres : « Leurs élèves,
dit-il, viennent chez nous, et on ne voit que
jupes et soutanes dans les couloirs de la Sor
bonne (2). » 11 ajoute : « L'enseignement donné
avec certaines tendances aboutit souvent, dans
l'esprit de ceux auxquels il s'adresse, à des
conséquences imprévues. »
M. Edmond Perrier, directeur du Muséuï),

est pour la liberté.
M. Paul Meyer, ancien directeur de l'école

des chartes : « La loi de 1875, dégagée de la col
lation des grades, ne gène personne...; je ne
suis pas ennemi, quant à moi, de la concur
rence; j'aime à savoir qu'il y a des hommes
qui, dans d'autres écoles, avec peut-être un
autre esprit, enseignent les mêmes choses :
cela ne peut qu'exciter l'émulation. . . J'entends
bien que, pour certaines personnes, ce sont les
facultés catholiques qui sont visées par les au
teurs de la proposition de loi; mais il faut y re
garder à deux fois avant d'entrer dans cette
voie; d'autres périront avec c3lles-là \3). .. Ca
qui reste de la loi de 1875 esten somme peu de
chose... »

M. Anatole Leroy-Beaulieu, le regretté direc
teur de l'école libre des sciences politiques, dé
clare que s'il plaida pro domo, il défend la UT
berté, comme un principe; il pense que l'inté
rêt de la démocratie française est de respecter
toutes les libertés, à l'exemple de l'Amérique. .i
« Dans ce. pays divisé d'opinions, l'unité morale
ne peut reposer que sur le respect mutuel des
convictions. Or la liberté d'enseigner est une
des conditions de ce respect, comme le droit
d'enseigner est un attribut nécessaire de la qua
lité de citoyen. Si on veut supprimer cette li
berté, il faut d'abord supprimer celle de réunion
(et on peut ajouter celle da la presse). »
' M. Barrois, professeur de la faculté des scien--
ces de Lille, ancien délégué des facultés des
sciences au conseil supérieur, * après avoir
donné diverses raisons, en faveur de la liberté,,
dit : "î i. .

■ « Mais la raison déterminante à mes yeux
pour le -maintien de l'enseignement libre est
que la production scientifique a besoin detre
fécondée par l'existence de plusieurs disci
plines. Les controverses des savants de tous
les temps et de tous les pays figurent parmi

(1) M. Tannery, sous-directeur de l'école nor
male supérieure.

(2) Cela a changé depuis l'encyclique Pas»
cendi.

(3) On s'en rendra compte par le tableau que
nous donnons ci-après des. établissements
libres d'enseignement supérieur.
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? les plus glorieuses pages de la science...- En
fait,—l'établissement^ d'une doctrine, c'est- la
stagnation pour li science ; *nous- ne pouvons
oublier que ceux de nos maîtres qui nous
étaient le mieux connus retardèrent pendant
des amées bien longues, du poids de leur auto
rité, des théories modernes plus fécondes, le
darwinisme, l'évolution, la théorie atomique,
etc... Enfin, il est certain, à mon avis, que les
facultés libres des sciences où professent des
hommes1 comme Branly, .apparent, Witz,
poursuivent un but scientifique ; les livres de
de ces maîtres sont des livres de chevet
pour des facultés de l'État; ils sont
partout, lus et ont été traduits dans toutes les
langues... » - >■- • . ■ ■ ■

Ainsi s'exprime avec 'une indépendance qui
l'honore un professeur d'État, qui enseigne à
Lille, en face des facultés catholiques.
M. Esmein nous a dit: « Je suis très partisan

de la liberté d'enseignement, surtout s'agissant
d'enseignement supérieur : c'est un droit qu'on
ne peut refuser. » . . "
M. Darboux, doyen honoraire de la faculté

des sciences de Paris, secrétaire perpétuel de
l'académie des sciences, a fait des réserves, se
plaçant surtout au point de vus des tendances
politiques et sociales des facultés catholiques.
.« Au fond de cette question de liberté, il y a
une question politique. » Assurément, mais
croit -on qu'on résoudrait cette . question en
sacrifiant la liberté ?
M. Lyon, recteur de l'académie de Lille, pose

très bien la question. Il est pour Jà liberté,
mais il veut que l'État fasse son devoir, qui est
de créer les organismes nécessaires, et de no
pas s'endormir. Et M. Lyon nous a fait un
tableau de la situation présente de l'université
de Lille et des créations projetées ; il demande
que les institutions régionales soient secondées
et récompensées par le pouvoir central qui doit
se pénétrer davantage de la valeur sociale de
l'action universitaire.

I uis, abordant directement la question de la
liberté de l'enseignement supérieur, il déve
loppe des idées dont nous rappellerons quel
ques-unes :
Un régime a sa logique, qu'il ne peut désa

vouer : république et liberté vont ensemble; il
y a des droits acquis; il faut (et c'était, dit
Si. Lyoh, la pensée de Berthelot), multiplier
autant que possible les foyers de recherches et
'de diffusion scientifique ; il convient de con
server. à côté des établissements d'État, la

' possibilité d'établissements scientifiques et
d'enseignement supérieur autonomes, suscep
tibles de donner accès à des talents, à des va
leurs, auxquels nos hiérarchies officielles font
obstac'o.

Après avoir donné ces deux arguments, re
cueillis par lui de la bouche de Berthelot (on
connaît les liens qui les unissaient), M. le rec
teur Lyon a ajouté : « J'ai cru de mon devoir
d'honnête homme de vous donner ces deux ar
guments, dont la force, à mon avis, est consi
dérable. »

M. Lyon pousse plus avant la question.
II se demande si les instituts catholiques

sont un dinger social. « D'abord, répond-il, ils
sont on petit nombre; celui de Lille, le plus
important de tous, a une population d'étudiants
d'un quart de la nôtre et comprend de nom
breux éléments ecclésiastiques qui, en aucun
cas, ne nous viendraient, car nos facultés ne
peuvent leur offrir a qu'ils réclament. Ces
étudiants arrivent dans les instituts avec une

mentalité déjà faite, largement formée dans
les établissements secondaires libres et — ajou
terons-nous — dans les familles. A supposer
ce; instituts supprimés, il se formerait des
groupements « bier«^>ensants », des patronages
sur lesquels nous n a irions aucun pouvoir. »
■ Et le recteur conc'ut, à titre personnel, « qu'il
incline à croire-que l'attitude la plus généreuse
est aussi celle de l'intérêt bien entendu ».
N'oublions pas que le recteur de Lille est le

mieux placé pour juger du péril, s'il y en avait-
un. Nous louerons, quant à nous, ce haut fonc
tionnaire, de l'inde. endance et de la hauteur
de vues avec laquelle il a répondu à nos ques
tions. C'est l'honneur de l'université que ses
plus hauts représentants pensent et parlent
avec une telie dignité et une telle liberté on
des questions qui soulèvent de vives contro
verses et d'ardentes passions:

M. Erno-t Lavisse, directeur de l'école nor
male supérieure, nous a donné cet avis :

« Je suis partisan de la liberté de l'enseigne
ment supérieur. » A cette question du président
de la commission : « Pensez-veus qu'il y ait

lieu de supprimer la loi de 1875 ? » M. Ernest
Lavisse répond ; " « Pas du tout: » -----
» Nous terminerons cette -revue des opinions
par celle qu'a exprimée M. René Viviani, mi
nistre de l'instruction publique, qui a été en
tendu le 13 février 1914 par la commission : -

« En fait, cette proposition (celle de Al. Maxime
Lecomte) ne tend à rien moins qu'à établir le
monopole de l'enseignement supérieur. Je suis
tout à fait opposé à cette abrogation de la loi
de 1875. ' •

• « J'estime que les raisons qui peuvent militer
en faveur du monopole de l'enseignement pri
maire ne peuvent- trouver ici leur application.
Ce monopole de l'enseignement supérieur por
terait atteinte à la liberté de la pensée scienti
fique, et ceux-mêmes qui en sont partisans
pour l'enseignement primaire ne sauraient se
servir des arguments avec lesquels ils pré
tendent faire triompher leurs idées.

« Le grand argument on faveur du monopole
de l'enseignement primaire, c'est qu'il ne faut
pas livrer les enfants à un enseignement qui
n'est contrôlé que du point do vue hygiénique
et moral. -A -supposer qu'il fût probant, cet ar
gument ne .saurait ôtr& retenu pour l'ensei
gnement supérieur ; liétudiant peut faire
appel à des contradictions légitimes et môme
s'il reçoit une disciplin a unique, il peut, à sa
sortie de la faculté libre, se défendro contre
les leçons qui ont pu lui venir de ses maîtres.
■ « Li proposition de M. : Maxime Lecomte est
due à ce fait que l'honorable sénateur a sous les
yeux les facultés libres -de Lille qui dévelop
pent leurs progrès avec assez de rapidité; mais
ce fait suffit-il pour qu'il soit nécessaire de
changer tout l'état de choses en France?... •
Voilà donc l'opinion générale : maintien de

la liberté de l'enseignement supérieur; — donc,
maintien de la loi de 1875.
C'est la conclusion de la commission.
Nous aborderons maintenant des faits.
Qu'a produit la loi de 1875 ?
Quels établissements se sont créés à la

faveur de cette lei ?
Quelle est dans ce pays la situation de l'en

seignement libre catholique ?
Nous passerons ensuite à l'enseignement

public, et le simple rapprochement des deux
situations rendra visible à tous les yeux la
supériorité incontestable de la seconde, et
combien peu sont fondées les craintes qu'on
paraît, en certains milieux, concevoir de la
première. Et le rapprochement que nous
voulons faire montrera en môme temps que, si
la loi de 1850 et celle de 1875 procèdent du
même esprit et poursuivent les mômes buts,
celle de 1875 n'a, en fait, rien produit qui
puisse se comparer aux résultats sortis de celle
de 1850.

Voyons quels sont les établissements libres
et par conséquent ce qui disparaîtrait avec la
loi de 1875.

Les établissements .libres d'enseignement
supérieur.

1° Mettons à part les anciens grands sémi
naires, transformés, au lendemain de la sépa-
tion des églises et de l'État, en écoles libres de
théologie (lin 1906, début de 1907).
ll y a généralement un de ces établissements

par dép irtement.
Dans quelques départements il y en a plu

sieurs : •

2 Dans les Côtes-du-Nord, la Dordogne, le
Morbihan, le Rhône ;
3 Dans le Maine-et-Loire.

Celui de Saône-et-Loire, à Autun, se dénomme
Institut Cardinal-Perraud.

Les facultés de théologie protestantes de
l'État, à Paris et à Montauban, sont devenues,
après la séparation, des écoles libres de théo
logie protestantes. j.
2° Second g.-oupe constitué par les établisse

ments ci-après :

a) L'ÉCOLE LIBRE DES SCIENCES POLITIQUES ■

Elle a été fondée et organisée de 1871 à 1875
par M. Boutmy, à l'aide des libéralités de la
duchesse de Galliéra.
Chacune des grandes divisions de son ensei

gnement constitue une préparation complète
aux examens et concours qui conduisent aux
carrières suivantes : la carrière diplomatique
et consulaire ; le conseil d'État (auditorat de
2« classe) ; les administrations ; l'inspection
des finances ; la cour des comptes; le service
colonial.

Le .programme comprend en outre les élé
ments -d instruction supérieure qui complètent
utilement la préparation à certaines Hautes
fonctions commerciales (banques, conten
tieux des grandes compagnies de chemin da
fer).- .
Elle a pour but, disait son fondateur, de rem

placer l'école d'administration ouverte on
1848, et fermée après une trop courte exis
tence.

Elle remplit plusieurs offices d'intérêt public
dont l'enseignement public ne se charge pas.
- - On n'exige pour les- inscriptions aucun grade
universitaire. ll y a des élèves et des auditeurs:
les premiers prennent une inscription d'en
semble; les seconds ne prennent qu'une oj
plusieurs inscriptions partielles. -

b) L'INSTITUT PASTEUR

Fonde en 1886 et reconnu comme établie-
ment d'utilité publique par décret du 4 juin
1Ô87. Dirigé par Pasteur, puis par M. Duclaux,
il l'est actuellement par le docteur Emile Houx.
• Là renommée mondiale de l'institut, qui a
des filiales nombreuses, n'appelle aucun com
mentaire; ce quj nous en dirions n'apprendrait
rien à ceux qui ont suivi le développîmentde
cet institut, centre de recherches et de décou
vertes unique au monde.
En novembre 1918. l'institut, sous la prési-

: dense de M. le Président de la République, ce-'
lébra le 25e aniversaire de sa fondation; à cette
occasion, le docteur Emile Houx en a retracé
l'histoire et les œuvres dans un langagj très
simple et très noble.

c) L'ÉCOLE D'ANTHROPOLOGIE DE PARIS
- Fondée par Paul Broca en 1875.

Le docteur Henri Thulié, directeur de l'école,
s'exprimait ainsi dans une brochure publiée
en 1906 :

■ « La fondation de l'école d'anthropologie a
été-la dernière étape de l'action créatrice de
Paul Broca. En instituant la société d'anthro
pologie, il avait organisé le milieu nécessaire à
la formation de la science complexede l'homme;
par l'école d'anthropologie, il établit l'instru
ment de diffusion de cette science dont la coor-

.. dination méthodique et par conséquent l'exis
tence est venue de lui, est son œuvre...
"... D'après la définition même de Broca,

l'anthropolgie est l'histoire naturelle du genre
humain. Elle comprend toutes les études qui
peuvent donner quelques notions sur la plice
de l'homme dans la nature, sur son pwsé
comme sur son présent, sur sa contitutioa
physique et morale... »
L'école fut reconnue d'utilité publique parla

loi du 22 mai 1889. Elle est connue et appré
ciée par tous les savants anthropologistes du
monde (1).

d) LE COLLÈGE LIBRE DES SCIENCES SOCIALES
Fondé par M10 Dick-May et le docteur Delbet

(1895-90).

M. Paul Deschanel en est le président.-
*• ' On a voulu organiser un enseignement des
sciences sociales, insuffisamment représenté
dans les universités de l'État.

Le programme des fondateurs est le suivant:
Les doctrines sociales même les plus opposées

y sont « enseignées en toute liberté et leur
enseignement confié, autant que possible, i
ceux qui les représentent ».
L'application de ce principe a donné lieu, de

la part de M. Espinasse, vice-président du col
lège, dans sa déposition devant votre commis
sion, à l'observation suivante, à laquelle son
caractère anecdotique n'ôte rien de sa po™eh :
« Le socialisme chrétien est traité par l'abbé
Naudet. On a fait auprès du comité de patro
nage une démarche pour qu'il rappelle le pro
fesseur à l'orthodoxie qu'il était censé ensei-
gaer... » On voit par là que chaque doctrine
tient à être exposée fidèlement: qui le lui
reprocherait ? C'est un argument de plus en
faveur de la liberté. ...
On voit aussi par là que le collège ne saurai'

tendre à dégager une doctrine a lui ; "
plutôt une sorte de champ clos où toutes les
doctrines ont la parole ; il se soucie peu d ail
leurs de la constitution d'un corps de doctrines.
« C'est plutôt, dit M. Espinasse, une manière

(1) Voir l'ouvrage intitulé vEcole q anutivi^
logie de Paris, par ledocteur Henri 'lhulié,
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de faire ecclésiastique qu'universitaire. » D'ail
leurs un tel but serait le fruit de la collabora
tion des professeurs les uns avec les autres ;
or, jusqu'ici, ils n'ont eu entre eux que des
rapports de courtoisie et de camaraderie ou
des relations personnelles.

e) L'ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES SOCIALES
Fondée le 24 juillet 1900.

Elle a pour président d'honneur M. Emile
Boutroux, et pour président M. le doyen Alfred
Croiset. ' " '
Elle comprend quatre sections :

L'école de morale et de pédagogie ;
L'école sociale ;
L'écolo de journalisme ;
L'école d'art.

On a voulu suppléer aux lacunes inévitables
de 1 enseignement public, dont les cadres sont
toujours un peu rigides on a voulu aussi
saisir et étudier les questions qui naissent au
jour le jour, si elles sont importantes, si elles
correspondent à un mouvement d'idées pro
fondes, et les étudier. en elles-mêmes, en lais
sant se produire tous les points de vue, sans
intention de propagande.
On ne procède pas par conférences isolées,

mais par cours de sept, huit, dix leçons; ce sont
.des conférences par séries demandées à tous
les hommes compétents, français ou étrangers.
Il y.a 450 auditeurs payants, régulièrement

inscrits, et le nombre s'accroît d'une année à
l'autre. L'école tient avant tout à l'élasticité de
ses cadres; il n'y a, nous a dit M. A. Croiset,
qu'une chose qui soit fixe et invariable à l'école,
c'est notre méthode absolument objective, que
nous appliquons à toutes les questions intéres
santes posées par l'actualité.
- Qu'on lui demande d'où vient ce nom d'études
sociales, il répond : l'étude sociale est l'étude
des manifestations de la vie sous des formes
différentes; dès lors, pas d'a priori, même pas
pour la constitution des cours, qui changent
d'année en année. ••

. f) L INSTITUT PSYCHO-PHYSIOLOGIQUE DE PARIS

Fondé par le docteur Bérillon en 1888.

Le docteur Bérillon, qui avait professé à la
faculté de médecine un cours libre sur les
applications thérapeutiques de l'hypnotisme
(1883, semestre d'été), ouvrit une clinique de
psychothérapie, la première fondée à Paris, des
tinée, comme celle de Nancy, à l'étude des
applications médicales de l'hypnotisme. Dans
son cours libre de la faculté, il s était abstenu,
sur le conseil du doyen lirouardel, de toute
démonstration pratique d'hypnotisme dans
l'enceinte de la faculté. Pour avoir toute sa

liberté il créa l'institut psycho-physiologique:
Disons en passant que M." le docteur Bérillon

a toujours combattu pour l'admission aux
chaires de la faculté de médecins simplement
docteurs et non agrégés, mais indiqués par
leurs travaux et leurs succès. Il a môme écrit
en 1503 une brochure où il s'élevait avec viva
cité et même âpreté contre «. le concours de
l'agrégation de médecine et la nécessité de son
remplacement par l'institution du privat-
docenlisme ».

Tout en rappelant expressément que le doc
torat est le grade nécessaire et suffisant pour
l'accès au professorat, la commission, dans
l'intérêt des hau'es études, a conclu au main
tien du concours d'agrégation. .

~ 3° Les facultés libres de droit de Marseille, de
Nantes et de Clermont-Ferrand ;

4» Le groupe des écoles dentaires.

A Paris ;
a) L'école dentaire de Paris, fondée par le

docteur Godon, le 6 novembre 18S0;
b) L'école odontalgiqua, fondée par le docteur

Queudot, le 7 novembre 1883 ;
c) L'école dentaire française, fondée par le

docteur Rousseau, le 7 novembre 1896. .
A Bordeaux*.

a) Ecole de chirurgie dentaire, fondée en
18J5.

b) Nouvelle école dentaire, fondée en 1904.
c) Ecole de chirurgie et de prothèse dentaire,

fondée en 1906.

Ces écoles ont pour elles :
1° Les nombreux services qu'elles ont rendus

et rendent chaque jour par la formation de

chirurgiens-dentistes de mieux en mieux pré
parés; • • .
2° L'heureuse initiative qu'elles ont prise

pour suppléer un enseignement et une prépa-
: ration qui, jusqu'à ces derniers temps, ont
manqué aux facultés de l'État : à Paris, par
exemple, c'est seulement en 1913 que cet
enseignement s'est organisé à la faculté de

! médecine.
Elles ont contre elles les dentistes-médecins

ou stomatologistes qui réclament le doctorat
pour l'exercice de la profession de dentiste.
La commission a trouvé cette prétention exces
sive ; nous y reviendrons

5° Le groupe des écoles d'électricité. /

11 y en a trois â Paris. A Grenoble, à Nancy,
à Toulouse, etc., les facultés des sciences ont
créé des instituts électrotechniques.
Les trois écoles libres fonctionnant à Paris

sont : .

a) L'école Brèguet, 81-83, rue Falguière, fondée
en 1904;
b) L'école d'électricité et de mécanique indus

trielle, 50, rue Violet, fondée en 1904 ;
c) L'école supérieure d'électricité, 12-14'j rue

de Staël, fondée en 18)}.
L'État reconnaît' officiellement l'utilité de

l'enseignement libre de l'électricité. Le ministre
de la marine accorde des congés de dix mois à
des lieutenants de vaisseau pour suivre les
cours et exercices de l'école supérieure, dont
les promotions, qui étaient de 12 à 15 étudiants
au début, sont maintenant de 80 à 100.
Ajoutons à ce groupe l'école d'aérostation.

.6° Le groupe des écoles de notariat :
Bordeaux, 1881.
Limoges, 1905.
Angers, 1896.
Nantes (droit et notariat), 28 octobre 1875.
Poitiers.

7° Le groupe des établissements dits facultés
ou instituts catholiques :

a) L'institut catholique de Paris, 2i, rue de
Vaugirard, comprend : la faculté de théologie,
de droit canonique et de philosophie scolas
tique ;
La faculté de droit ouverte le 6 novembre 1875 ;
Une école des hautes études littéraires et

scientifiques, ouverte le 26 octobre 1880 et
tenant lieu des deux facultés des sciences
(1875) et des lettres (1870), qui ont cessé d'exis
ter.

б) Les facultés de Lille (organisme com
plet}-,
. Faculté de théologie ;
Faculté mixte de médecine et de pharmacie

(1877);
. Faculté des sciences (5 décembre 1876) ;
Faculté des lettres (1er juin 1877);
Faculté de droit (1 er novembre 1878).

c) Les facultés de Lyon :
Faculté de théologie ;
Faculté de droit ;
Faculté des sciences ;
Faculté des lettres. ,

d) Les facultés d'Angers :
Faculté de théologie ;
Faculté de droit ;
Faculté des sciences ;
Faculté des lettres ;
Ecole supérieure d'agriculture.

e) Les facultés de Toulouse :
Faculté de théologie ;
Cours de lettres et de sciences, remplaçant la

faculté des lettres qui n'a pas vécu.
Quant à la faculté de droit, ouverte le 31 dé

cembre 1877, elle n'existe plus.

Récapitulation :
A la suite de la loi de 1875, il s'était ouvert

un grand nombre d'établissements et de cours.

Prenons Paris par exemple :
24 établissements et 56 cours furent ouverts;
8 établissements et 50 cours ont été fermés

depuis.

Parmi les cours fermés, nous relevons :
Des cours d'anatomie, d'ophtalmologie ; >
5 cours pour les maladies de la peau.

Ces enseignements se sont étendus et forti
fiés à la faculté : la liberté a montré le chemin
à l'État.

Ajoutons rétablissement d'enseignement su

périeur positiviste, public et gratuit, fondé par
Pierre Laffitte (10, rue Monsieur-le-Prince).
Abstraction faite des grands séminaires, il y

a actuellement 49 établissements ou cours
libres d'enseignement supérieur, savoir ;
A Paris, 18 établissements et 5 cours.
En province, 26 établissements ou cours.

Sur ce total de 49, l'enseignement libre catho
lique en a 3 à Paris et 16 en province,
soit 19. s .

Les facultés catholiques.

Personne ne conteste les écoles autres que
les écoles catholiques: ce . sont . celles-ci qui
sont visées.

Nous avons enten lu leurs représentants.
Le recteur de l'inslitut catholique de Paris,

Mgr. Baudrillart, peut être considéré comme le
personnage le plus représentatif de l'enseigne
ment catholique supérieur. ,
Que nous a-t-il dit ?
11 a conclu au maintien de la loi de 1875 pour

trois raisons :

1° Les instituts catholiques représentent une
liberté et une doctrine ;
2 J ils les représentent honorablement et

dignement;
.3° On ne voit pas par quoi on pourrait les

remplacer pour répondre d'une manière effi
cace aux besoins auxquels ils ont donné et
donnent satisfaction.

Et Mgr. Baudrillart énonce les résultats obte
nus, les grades pris, les découvertes faites, les
hommes éminents dont s'honore l'enseigne
ment catholique, les Branly, les Lapparent, les
Hulst, les Claudio Janet, les de Lamarzelle, les
Mgr Duchesne, etc.
Mais c'est sur le rôle de' l'organisme catho

lique qu'il insisté surtout, sur son rôle social
et religieux. .
Le but est d'opérer un rapprochement perpé

tuel entre les idées et les découvertes nouvelles
d'une part et les doctrines catoliques d'autre
part : « Nous ne sommes pas des fidéistes sen-

1 timentaux; nous nous efforçons de montrer
quelles sont les bases intellectuelles de la
croyance et donc, nous contribuons à cette
culture générale de la raison qui est, je crois,
le bien de la France (1) ».
Et puis, ajoute Mgr. Baudrillart, par qui nous

remplaceriez-vous? Nous donneriez-vous,pomme
on le fait en Allemagne, une certaine placo
dans les universités de l'État (2)? Le voulez-
vous? Le pouvez-vous? Et cela ne suffirait pas;
nous représentons une doctrine, et des profes
seurs catholiques dans vos universités n'en
seraient pas les représentants autorisés : il n'y
aurait pas l'organisation nécessaire aux exer
cices catholiques. Il nous faut quelque chose
d'organique, car toutes les études se tiennent :
nous voulons enseigner l'ensemble du savoir, à
notre point de vue. Et il est inutile de rappeler
que les instituts sont placés sous l'autorité des
évêques : c'est logique et naturel (3).

<• 11 ne s'agit pas, écrivait en 1876 (1), le cé
lèbre Père Didon, dominicain, de copier les
facultés de l'État : l'université catholique no
méritera son nom que le jour où elle ensei
gnera le savoir humain tel que le comprend la
doctrine chrétienne... Tout se fait sous l'auto
rité du Pape... Le conseil de l'université veille
à ce que l'enseignement de toutes les facultés
soit toujours conforme à la doctrine de l'Eglise
et aux décisions du Saint-Siège apostolique. »
' Notre honorable collègue, M. de Lamarzelle,
professeur de droit à l'Institut catholique, es
time que, pour abroger la loi de 1875, il faudrait
de graves raisons qu'il ne voit pas. « Parlera-t
on du niveau de l'enseignement ? Les examens
prouvent que nos élèves, dans toutes les bran
ches, valent ceux de l'État. Nous avons été
pour lui un stimulant, sans lequel il se fût en
dormi. La superbe université de Lille existerait-
elle sans notre concurrence ?» Et notre collè
gue rappelle à son tour les hommes éminents
qui se rattachent aux instituts catholiques ;
puis il insiste suries sacrifices matériels con
sentis, effort considérable en faveur des cours,
collections, bibliothèques, laboratoires, pou-

(1) Ce point de vue rappelle l'intellectus quœ~
rens fidem de Saint-Anselme.

(2) Nous avons vu que c'était l'idée de Gabriel
Monod.

(3) On n'a pas oublié que le départ du recteur
de Toulouse, Mgr Batiffol, fut exigé par l'arche
vêque de ce siège.

(4) L'Enseignement supérieur et les universités
catholiques, par le P. Didon, Paris 1876.
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rant pa?tel s lutter avec ceux de i'Etat. Va-t-on
annuler, supprimer tout cela ? Si donc ni l'in
térêt scientifique, ni la valeur de l'enseigne
ment ne peuvent être objectés, quelle raison
subsisterait pour l'abrogatton de la loi de 1785 ?
Celle de l'unité morale, dit M. de Lamarzelle.
Selon lui, il y aura toujours lutte ; que si l'on
supprimait les cléricaux, leurs vainqueurs se
diviseraient, se sont déjà divisés et s'excom
munient. Il ne faut pas voir dans nos instituts
un prétendu foyer d'agitation politique. Ce
n'est pas nous qui avons fondé l'Action Fran
çaise, mais des professeurs ou anciens profes
seurs de -l'État, Vaugeois, Dimier, etc... 11 y
aura toujours en ce pays d'esprit frondeur, des

^opposants ; aucune contrainte, : aucun empê
chement ne peut rien d'une' manière durable :
la solution, c'est la liberté.

■ Mgr. Desvaux, recteur des facultés libres de
l'académie de Lyon, dit d'abord que la loi qui
a rendu à l'État l'exclusive collation des grades
a frappé les établissements libres d'une sorte
de défaveur et leur a fait perdre peu à peu de
nombreux étudiants laïques. Voudrait-on nous
restreindre aux sciences sacrées ? Mais nous
avons été fondés pour préparer aux grades uni
versitaires, préparation déjà organisée par
l'école des Carmes do Paris et par celle des
hautes études des Chartreux à Lyon. Et puis les
sciences profanes peuvent être enseignées de
divers points de vue. Que voulons-nous en
somme ? Nous voulons faire non pas œuvre
politique, mais œuvre de pénétration religieuse
et de décentralisation provinciale (histoire pro
vinciale, histoire naturelle et linguistique de
la région). Nous voulons entourer de précau
tions les âmes dont nous avons charge, et pour
cela, les élèves doivent pouvoir trouver des
maisons où il y ait un personnel homogène
quant aux croyances, où les insinuations ne
sont pas possibles, à défaut d'attaques directes
contre la doctrine catholique.
Mgr. Desvaux cite les résultats obtenus,

grades et certificats (3,500 à Lyon depuis la
fondation); les collections (1), la bibliothèque
(40,000 volumes), les formes multiples de l'acti
vité des facultés libres de Lyon et il conclut :
« N'avons-nous pas fait un digne usage de la
liberté ? »

Que sont les instituts et facultés catholi
ques comme importance et, je dirais, « consis
tance » ?

.Nombre des étudiantsM • ...
> : L'État en a :

14,060 en 18Si, 42,003 en 1939, 41,109 en 1913,
'42,037 en 1914.

■ " Les établissements catholiques en ont:'
.838 en 188 i. 2,200 en 1909, 2,029 en 1913 (2).
La simple comparaison de ces nombres est de

mature à apaiser les alarmes de ceux qui
croient que le monopole est l'indispensable
rempart de l'enseignement' de l'État.
Mgr Baudrillart, recteur de l'Institut catholi-

de Paris, apprécie ces chiffres (3).
Il cite d'abord un discours de Mgr Bonnard,

recteur des facultés catholiques de Lille, où se
trouve nettement indiqué le but poursuivi :

« Qu'avaient voulu nos premiers fonda
teurs...? Ils avaient fait un beau rêve. Ils
avaient va dans ce rêve nos instituts supérieurs
se remplir, du moins proportionnellement à
l'instar de nos nombreux et llorissants collèges.
Les disciples de la vérité en allaient devenir
les apôtres. ..' Et l'accomplissement final et
bienheureux de notre rêve eût été la liberté, la
grandeur religieuse, morale, politique, écono
mique, scientifique, militaire meme de la
France. »

Mgr Baudrillart, après cette citation, écrit
(P. 7i) : .

« Ce reve magnifique ne s'est pis réalisé :
des cinq universités qui furent fondées aussi
tôt après la promulgation de la loi du 12 juil
let 1875, aucune n'a joué le rôle total, n'a
exercé l'action d'ensemble de l'université de
Louvain (4), et il faut reconnaître qu'elles n'ont

pas même, à elles toutes, joué ce rôle ou
exercé cette action.

« Seule l'université de Lille a approché du but
et rappelé Louvain...

« Le nombre a toujours manqué aux univer
sités catholiques françaises; même aux meil
leures époques, et il y en a eu de très mau
vaises, c'est à peine si on a dépassé 700 à Paris,
600 à Lille et à Lyon; aujourdhui (1) on tourne
autour de 670 à Paris, de 550 à 600 à Lille et à
Lyon, de 250 à Angers, d'une centaine à Tou
louse, ce qui, tout compte fait, donne un total
de 2,200. C'est insuffisant pour une nation de
38 millions d'habitants, surtout si l'on songe
qu'à Paris seulement les facultés de l'État
comptent près de 17,003 étudiants. •« -
Et Mgr Baudrillart, après ces constatations,

pose la question : Pourquoi?
« Pourquoi cette presque décourageante abs

tention d'une si grande portion de la jeunesse
catholique ?... »
Mgr Baudrillart met en avant la concurrence

de l'État, le mauvais vouloir des gouvernements
qui ne voulaient pas de la loi de 1875, et qui en
ont le plus possible entravé la marche ; (disons
ici qu'il serait difficile de prouver cette asser
tion puisque la loi de 1875 a joué d'une manière
automatique, sans intervention des pouvoirs
publics), la suppression des jurys mixtes pour
la collalion des grades, etc.; — mais il touche
plus sûrement et plus justement le fond de la
question en disant :

« . . .Le seul fait de nous avoir appartenu de
venait par la suite une cause irrémissible de dé
faveur, chose grave dans un pays qui a la pas
sion des fonctions publiques. » *
Et plus loin : ,
« Osons le dire très haut, les catholiques fran

çais n'ont pas suffisamment compris leur devoir
en cette matière si grave ; ils ont manqué de
courage et d'esprit de foi... . » ■
Et Mgr Baudrillart ajoute ceci, qui est un éloge

caractéristique des professeurs de l'État :
«... Les ecclésiastiques euxrmêmes ont trop

souvent cherché des avantages immédiats et de
plus grandes facilités de succès. Combien
d'entre eux ont participé à cette étrange disposi
tion de l'esprit français qui attribue a priori la
supériorité à tout ce que fait l'État ! Quelle ad
miration souvent naïve pour les plus ordinaires
des maîtres de l'université et quelle défaveur
préconçue à l'égard des professeurs de nos ins
tituts I L'esprit de corps nous à fait défaut... »
' Qu'y a-t il dans cette réalité ainsi analysée par
■une sommité du monde religieux enseignant,
qu'y a-t-il qui puisse porter ombrage à l'État, à
l'enseignement supérieur public ? - •

La situation dans renseignement supérieur
public en 1875.

On pouvait, certes, concevoir de réelles appré
hensions au moment où la loi de 1875 se discu
tait et était votée.

On se souvient de l'énergie avec laquelle,
dans la séance de la Chambre des députés du
4 novembre 1874, Challemel-Lacour combattit
le principe même et les tendances du projet de
loi. Sur les 266 députés, qui, contre 316, reje
tèrent la loi (12 juillet 1875) on relève des noms
significatifs, ceux des plus illustres républi
cains.

C'est qu'alors on était dans un moment où la
République luttait pour l'existence; on pouvait
espérer la victoire ; mais elle ne s'apercevait
pas immédiatement, et on redoutait de donner
a l'adversaire, qui avait déjà la loi de 1850, une
arme nouvelle en lui ouvrant l'enseignement
supérieur.
Et puis les facultés de l'État, à cette époque,

ne paraissaient pas offrir des centres assez
résistants, assez bien organisés, ayant un suffi
sant rayonnement : c'étaient plutôt des écoles
préparatoires aux grades et professions, et la

Êaruvreté de lieurosthmoyens dc'aceion,onloca cuhx, lea-oratoires, bibliothèques, collections, chaires •
et cours, ajoutait à tant de motifs d'inquiétude.
Mais les faits parlent : l'enseignement supé

rieur public n'est plus ce qu'il était en 1875, et
nous aurons complété notre démonstration en
en montrant, le bel édifice, bien ordonné et
puissant, propre à justifier l'optimisme qui se
dégage de l'enquête et qui a sans doute con
tribué à rendre celle-ci moins vivante et moins
riche que si les déposants avaient eu à formuler
des plaintes sérieuses et à signaler des lacunes
essentielles.

•Ils s'en sont pour la plupart tenus à dés ques

tions d'aménagement intérieur, de corrections
partielles, à des questions aussi de classement
et de traitement du personnel, et aucun ne
nous a apporté ces doléances sur la situation
matérielle (1) des facultés dont notre collègue
M. Goy s'est fait, dans notre deuxième sènace du
1 er juillet 1911, l'interprète averti et cloquent.
Bref, à placer en présence les établissements

libres et ceux de l'État, ceux-ci offrent un en
semble et démontrent une force contre laquelle
les premiers ne sauraient prévaloir.
C'est que le Gouvernement de la République

a pris sa tâche à cœur et a fait son devoir. Elle
lui était tracée, cette tâche, par l'article 24 de
la loi même de 1875 ainsi conçu :
« Art. 24. — Le - Gouvernement -présentera,

dans le délai d'un an, un projet de loi ayant
pour objet d'introduire dans l'enseignement
supérieur de l'État les améliorations reconnues
nécessaires. » ■

Ce projet de loi n'a pas été déposé. Mais,
avec une persévérance jamais démentie, le
Gouvernement de la République, quels que
fussent les ministres a, d'année en année,
construit l'édifice de l'enseignement supérieur
public et n'a rien négligé pour lui communi
quer une vie propre et forte. " "
Voici quelques étapes :
Le décret du 28 juillet 18S5 fait revivre la per

sonnalité civile des facultés et par conséquent
leur aptitude à recevoir des dons et legs, et
elles en ont reçu et en reçoivent fréquemment.
Un décret du même jour institue le conseil gé
néral des facultés.

La loi de finances du 17 juillet 1889 (art. 51)
porte que chaque faci>lté aura son budget
propre.
La loi de finances du 23 avril 1803 (art. 71)

crée les corps de facultés, accorde à ces corps
la personnalité civile déjà reconnue à chaque
faculté séparée et donne une existence légile
au conseil général des facultés. Trois ans après,
la loi du 11 juillet 1896 créa les universités:
elles étaient déjà, grâce aux actes précités, des
réalités vivantes ; elles deviennent ainsi des
réalités légiles.
• On avait hésité sur le nombre des universités
à créer. M. Léon Bourgeois avait déposé, en
1890, un projet de loi qui ne reconnaissait ce
titre et cette qualité qu'aux groupes de quatre
facultés, et définissait les université; « des éta
blissements publics d'enseignement supérieur
ayant pour objet l'enseignement et la cu'lun
de l'ensemble des sciences ». A ce compte, il
n'y aurait eu que sept universités : Paris. Lille,
Lyon, Nancy, Montpellier, Toulouse, Bordeaux.

Le projet fut combattu au Sénat, notamment
par M. Challemel-Lacour et M. de liozières, et
le Sénat marqua par son vote sa volonté de
n'exclure aucun groupe de facultés.
. 11 y eut alors des pronostics pessimistes,
Qu'allaient ^devenir -les -groupes de deus ou de
trois facultés? Ne finiraient-ils pas par dispa
raître, puisque leurs éléments n'auraient pas
en eux-mêmes d3 suffisants principes de vie ?
Cependant. 13s corps de facultés s'organisè

rent (loi dj finances de 1893) et chacun d3 ces
corps devint, par la loi de 1896, une université.
Et toutes ces universités vivent, se dévelop

pent ; elles ont voulu subsister; leur volonté,
ingénieuse et féconde, les a sauvées; il n'est.. .
plus possible aujourd'hui de s'inquiéter de leur
lendemain, — il est assuré ; — il est leur
œuvre.

Déjà l'État leur apporte le secours d'une belle
subvention en leur abandonnant (art. 4 de la
loi de 1896) et en leur permettant d'inscrire an
budget, les droits d'études, d'inscription, de
bibliothèque, de travaux pratiques payés par
les étudiants. La loi a d'ailleurs indiqué l'allec-
tation possible de ces ressources ; dépenses de .
laboratoires, bibliothèques et collections, cons
truction et entretien de bâtiments, création de
nouveaux enseignements ; œuvres dans l inté
rêt des étudiants. .
Il ne s'agissait de rien moins au moment au

vote de la loi que d'une somme de 1,200,030 fr.
que l'augmentation progressive du nombre des
étudiants n'a fait qu'accroître.
Les ministres successifs ont eu pour collaDo-

rateur et nous disons pour inspirateur dans
l'œuvre .universitaire un. homme dont nous
voulons citer ici le nom,l'éminent directeur de
l'enseignement supérieur pendant plus de vingt

(1) Herbier Jordan ; collection géologique
Barrande, etc.

(2) Savoir : 715 à Paris; 703 à Lille; 315 à
Lyon; 232 à Angers; 67 à Toulouse.
L'État, par contre, dans ces mêmes centres,

a un total de 24,683 étudiants, savoir :
- 17,10V à Paris ; 1,828 à Lille ; 2,984 à Lyon ; 82
à Angers (où il n'y a que l'école de médecine :
et de pharmacie); 2,6S5 à Toulouse. -

1 (3) les Universités catholiques de France et de
l'étranger, à Paris, Poussielgue, 1909.

• (4) L'université de Louvain est le type de
l'université catholique au double point de vue
scolaire et social. - • - . -- - -- (1) Année 1909.

(1) Nous ne parlons que des facultés ; car les
grands établissements tels que le Muséum, le
collège de France, etc., ont fait entendre ae
justes plaintes sur lesquelles nous nous arrê
terons dans la suite de ce rapportât que Ibt"
a déjà; en -partie, prises en considération.
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ans, aujourd hui vice-recteur de 1 université de
Paris, M. Louis Liard. C'est lui qui a eu la
pensée et la volonté de faire naître les univer
sités ; il y a préludé par les décrets de 1835; il
a le droit d'être fier de son œuvre et nous
avons le devoir de lui en être reconnaissants.
Les initiatives du Gouvernement et de l'ad

ministration ont et é secondées activement par
le Parlement. 11 est juste de rappeler ces rap
porteurs du budget, les Duvau, les Jules Roche,
les Antonin Dubost et d'autres encore, qui,
chaque année, dressaient l'état de situation de
notre enseignement supérieur, pour aboutir à
faire ici combler une lacune, là apporter une
amélioration. Co fut entre le Gouvernement,
l'administration et les Chambres une constante
et féconde émulation.
Nous n'aurons garde d'oublier le concours

donné par les villes et les départements à l'État,
les dépenses faites par eux, attestant qu'entre
la démocratie et la haute culture, il y a une
solidarité et une pénétration qui, des deux côtés,
a été comprise. Les hommes de ma génération
se souviennent avec tristesse de la médiocrité
des bâtiments universitaires et de leur instal
lation, il y a quarante ans, et ils sa réjouissent
de l'état présent, résultat de tant d'efforts méri
toires et que l'avenir ne peut qu'accroître et
perfectionner.
Ils se souviennent aussi du petit nombre des

chaires et du petit nombre des auditeurs au
temps de leur jeunesse et ils sont fiers, au
jourd'hui, de voir abonder les chaires dans les
facultés, et autour d'elles les étudiants, qui ne
cherchent pas tous des diplômes, étrangers
mêlés aux français, les femmes aux hommes
dans une application et une émulation remar
quables... On a dit que revivait l'antique Sor
bonne, rendez-vous des écoliers de toutes les
nations. Si nous regardons en province, nous
voyons que l'afflux signalé, considérable à Paris,
n'est pas indifférent ailleurs. . -

Les bâtiments. ,
La campagne a débuté en 1876, par la recons

truction des facultés de Grenoble.
Déjà, à la date de 1890, on enregistrait les

résultats suivants :
Dépenses soldées ou engagées.".. 99.073.387

sur lesquelles :
La part des villes est

de . 51.328.625
Là part des départe

ments de 665.000
La part de l'État de. 47.089.762

"A aiouter pour les écoles de
l'Algérie 3.200.000

Total en 1890 ' 102.273.387
Nous n'avons pu réunir les chiffres posté

rieurs, mais il est à noter que le grand œuvre
est à peu près achevé à cette date de 1890.
Pour chaque exercice, on trouverait les chiffres
au budget de l'instruction publique, où s'ins
crivent les subventions accordées par l'État aux
départements et aux villes pour leur permettre
d'acquitter les annuités des emprunts contrac
tés pour leurs constructions d'enseignement
supérieur. Un prochain état de situation de
l'enseignement supérieur permettra, nous l'es
pérons, de connaître le détail par exercice.

Le budget des facultés.

Voici quelques chiffres :
Année 1835 2.001.623 fr.
Année 1848 2.876.018
Année 1870..... 4.215.521
Année 1875.... 5.113.880
Année 1878 8.625.330
Année 1897......... 12.515.678
Année 1913....... 15.419.139

• Année 1914 (projet)........ 16.507.252
Combien d'étudiants en 1875 ? .... 7.720
Combien en 1914 ? 42.037

Fondations. — Dons. — Legs.
Si nous faisions une histoire des universités,

nous nous serions plu à relever les dons et legs
dont elles ont déjà bénéficié et qui leur en pro
mettent d'autres.

Pour l'université de Paris, M. Liard a fait cette
étude dans le numéro du 15 mars 1913 de la
Revue de Paris. Rien de. plus attachant- que la-
lecture de cet article. Si d'ailleurs vous entrez
dans le vestibule de la -Sorbonne,-vous-trou
verez inscrits en lettres d'or sur de belles
tables de marbre les noms" des bienfaiteurs de
l'L'niversité de Paris, avec l'indication de l'objet
et du chiifre de leurs libéralités.
Les rapports annuels des recteurs des dépar

tements nous renseignent sur les libéralités
faites à leurs universités.

Le ministère de l'instruction publique ne
peut tarder bien longtemps à nous donner la
statistique dite décennale générale de l'ensei
gnement supérieur : nous y verrons, dans un
ensemble complet, le tableau des dons et legs
pour chacune des universités. Constatons
simplement que l'enseignement supérieur a
désormais part, largement part, aux libéralités

privées qui, pendant longtemps, ne connais
saient que les œuvres d'assistance et les prix
académiques.
Au moment où nous achevons de rédiger ce

rapport, nous avons connaissance de la réu
nion tenue le 7 mars 1914, de l'assemblée géné- .
râle annuelle de l'université de Paris : nous en

donnons le bref compte rendu qui suffira à-
montrer lintérêt que cette université suscite
et les dons superbes qui lui ont été récemment
offerts :

Le vice-recteur, M. Louis Liard, a rendu
comple du mouvement de l'université pendant
ces dernières années. En sept ans, les subven
tions de l'État se sont accrues de 355,000 fr.,
sans compter les crédits extraordinaires desti
nés à la transformation des études médicales.
Au contraire, les droits versés par les étudiants
ont diminué de 282,003 fr.
La situation financière de l'université de

Paris ne serait donc pas très brillante, si de
nombreux dons et legs n'étaient venus a point
pour permettre la construction des- nombreux
laboratoires que rendait nécessaire le dévelop
pement des diverses études. M. Liard énumère
les principales de ces créations :. chaire d'avia
tion, grâce à la fondation Basile Zaharof ; chaire
de clinique thérapeutique, fondée avec les fonds
offerts par le duc de Loubat. La ville de Paris a
fourni les sommes nécessaires à la fondation
de trois chaires nouvelles; d'autres chaires ont
été créées, comme nous l'avons déjà dit, par
les gouvernements roumain, hongrois, grec,etc,
Enfin, ont été reçus spécialement de M. Lou-

treuil, un legs de 2,500,003 fr. et de la marquise
Arconati Visconti, un don d'un million qui ont
permis la construction d'un vaste institut de
chimie et d'un, institut de géographie. A tout
cela, il faut ajouter un don de 500,003 fr. par-
MAI. Sfll.vay.;. U.Q don de. 103-000 fr; par M. Car» 5
negie ; la création, par M. Deutsch de la Meur
the, d'un institut aérotechnique; et le don. pir
M. Jacques Doucet, de sa belle bibliothèque
d'art, et- d'archéologie»: ■ -

La caisse des recherches scientifiques!

Nous devons ici la plus élogieuse mention
à la caisse des recherches scientifiques, créée

par la loi du 14 juillet 1900, sur l'initiative trèseureuse de notre collègue M. Audillted.
Les services rendus à l'enseignement supé;

rieur par cette institution ne se comptent-'
plus. Nous donnons les chiffres des subven
tions accordées au cours des trois derniers
exercices.

DÉSIGNATION ■ 1911 1912 1913

Recherches biologiques ! . . 75 subventions : 126.i00 fr Rf subventions r 1fî7J00 fr. 87 subventions : 131.700 fr.

Hectiercies sur l épuration biologique et chimique des eaux
d'égout et des eaux résiduaires industrielles 6 subventions : 64.700 fr. 5 KihveTitinn»: : 57.500 fr. 5 subventions i fO/'00 fr.

Recherches scientifiques autres que les recherches biolo
giques... 22 subventions : 45,600 fr. 20 subventions : 39,700 fr. 15 subventions : 25,300 fr.

Nous donnons (annexe IV), l'état des subven
tions pour l'année 1913. On jugera par cette pu
blication de l'intérêt de la caisse, de la variété
des études qu'elle encourage et des services
qu'elle rend ainsi à la santé publique et à la
science.

Créations, facultés, chaires, cour*.

Facultés créées depuis 1875.

Facultés de droit :

Avant 1875, il y en a 11 : Paris; Aix, Bor- ,

deaux, Caen, Dijon, Grenoble, Lille :(Douai),
Nancy, Poitiers, Rennes, Toulouse.
. Depuis 1875, 11 y en a 14, soit 3 en plus, savoir i
. Lyon, Montpellier, Alger.

Facultés de médecine :

Avant 1875, il y en a 3: Paris, Montpellier,
Nancy (Strasbourg);
Après 1875. il y en a 8, soit 5 en plus, savoir :

Bordeaux, Lille, Lyon, Toulouse, Alger.
Ajoutons:

1° L'école supérieure de pharmacie de Nancy,
créée par dicret du 11 -juin 1876;

. - Création de chaires par ÏElat. :

2® Les quatre écoles d'enseignement supé
rieur d'Alger (droit, médecine, sciences, lettres),
devenues facultés par la loi du 31 décembre
1909 (1) et constituées en universités par la
même loi. Les faiultés d'Alger n'ont reçu de la
loi ni la personnalité civile, ni l'autonomie
Ilnancière, ni le budget spécial. Mais, l'univer
sité d'Alger a ces trois attributs et est régie
par la loi organique du 10 juillet 1896.

DÉSIGNATION * DROIT MÉDECINE SCIENCES LETTRES PHARMACIE TOTAL

Paris.
fil nation avant 1875 13 i IR «2 9 71

Situation actuelle..... 37 38 30 45 « 162

- .. Prftrivir* .. t

Situation avant 1875.... 74 35 87 75 10 282 ,
Situation actuelle I t.'j | 108 144 ' | 148 U 1 OMS

(1) Rapportée par M. Bienvenu Martin, alors
vice-président de la commission.
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: Soit- pour l'ensemble- du- pays,: . • ■ ■ - >
Avont 1875 } ... v . 353 chaires, i

■ Actuellement. .V.". .V. 810 -- — i.. -• j
• Et il n'y- a pas eu que les créations; on a dé
doublé, remplacé ou transformé des chaires
existantes pour -spécialiser les -enseignements
ou pour en introduire de nouveaux ; ces opé
rations ont surtout, intéressé les langues et lit
tératures étrangères, si mal pourvues avant la
guerre de 1870-71, l'histoire de l'art, l'.archôologie.
Il y a eu aussi quelques suppressions; nous

regrettons celle de la chaire de droit musul
man, créée à la faculté, de droit de Paris, le
17 avril 1895, et supprimée le 19 août 1905. Nous
sommes loin des dispositions qui se manifes-
laient il y a quinze ou vingt ans-en faveur de
,la création d'une université musulmane en
Tunisie, ou même à Paris, et de la création à
Paris d'une mosquée. La France était pourtant
alors et est devenue davantage depuis une
puissance musulmane.

Création par l'État de cours et de maîtrises
de conférences. . .

Droit : * !
Paris, 6. . ■ ;
Province, 147.

Ces créations, -se- rapportent -seulement» aux
matières de l'économie politique, de la science

-.fmancièrer de la science sociale' et, d'une ina*
nière générale, aux matières à optien. |
Le droit pur. est un peu masqué par ces

étudesnouvelles. Be bonnes-tétesjuridiques ne
sont pourtant pas à dédaigner pour le bon
ordre et la direction des sociétés

Médecine : ,

" Paris, 5; ■ ' >
' Province, 37 (+ 4 en pharmacie).

- ■■ Sciences:

' Paris," 16' cours et 15 conférences ; " ; .
Province, 16' cours et 48 conférences.

.. . Lettres :

Paris, 21 cours et 18. conférences; ■
Province, 17 cours et 42 conférences.

Au total : • j
A Paris, 48 cours et 33 conférences ; ' |
En province, '221 cours et 90 conférences.

r Création de chaires, cours et conférences
par les universités sur leurs ressources propret,

' A Paris. " .

Droit : 4 chaires, 1 cours, 3 emplois d'agrégés
i 7,000 fr. ' . b
Médecine : 2 emplois d'agrégés à 4,000 fr. I
Sciences : 2 chaires, 1 cours, 1 conférence
interrogations de mathématiques).
Lettres : 3 chaires, parmi lesquelles' nous

signalerons l'histoire de l'économie sociale:
professeur M. Espinasse.

3 cours ayant pour objet : la psychologie
expérimentale (M. G. Dumas), la langue et la
ittérature russes (M.- -Ilaumont), l'histoire des
civilisations de l'Extrême-Orient (M. Kevon).
Nous remarquons qu'il y a aussi- une chaire

de russe à l'école des langues orientales
vivantes (M. P. Boyer); mais elle ne fait pas
double emploi avec le cours de la Sorbonne:
la première : est surtout pratique; la seconde
est surtout littéraire et critique.

En province i : - V .

. DÉSIGNATION - ; ... . DROIT . . MÉDECINE - •SCIENCES : LETTRES ' '." TOTAL ;

Chaires.V. V. • 2 6 4 ' fi 90

Cours complémentaires; . . s8 2» 50 24 n;i

Conierences .... ; as m ■ 20 37 59

Totaux.............. 62 35 74 69 240

Au total les universités ont créé sur -leurs

ressources propres 250 chaires, cours ou confé
rences (20 à Paris, 240 en province).
Donnons, par quelques chiffres, une idée de

la dépense assumée par les universités pour I
réaliser ces créations qui leur sont propres :
A Paris : 9 chaires à 12,000 fr 108.000
A Caen : cours et conférences... 15.900

A Dijon : cours et conférences 29.700
■ A Lille : cours et conférences, 44.550
A Nancy : cdurs et conférences.:... 109.650
A Rennes : cours et conférences./.. - 33.500

. A Toulouse : cours et conférences.. . 37.900

Nous pourrions allonger la liste : telle qu'elle
est, elle atteste dans les universités un désir,
un besoin- de développement, de plus^être qui
est la caractéristique de la vie. Elles n'atten
dent pas tout de l'État : c'est de l'excellente
décentralisation.

Le point de vue régional et la tendance réaliste.

. La plupart de . ces créations s'inspirent du
régionalisme et l'on peut dire que c'est le ré
gionalisme. et le réalisme qui l'accompagne qui
a sauvé les petites universités pour l'avenir
desquelles on pouvait concevoir des doutes.
A Aix, par exemple, chaire d'histoire de la

Provence créée par le département des Bouches-
du-Rhône, cours de langue et de littérature
provençales (département des Bouches-du-
Rhône .

A Besançon, nous trouvons un cours de chro-,
nométrie (industrie horlogère). /

A Bordeaux, une chaire de pathologie exoti
que; une chaire de géographie coloniale.
A Caen, un cours d'histoire de la coutume de

Normandie.

A Clermont, un cours de patois (1). - .
A Dijon, une chaire d'histoire de la Bourgogne

et de l'art bourguignon (2) ; un cours d'histoire
de la révolution en Bourgogne.

■ A Grenoble, un institut élcctroteclinique, un
nstitut de la ganterie, etc.

. A Lille :

Un cours de questions économiques intéres

sant la région du Nord, une conférence de
chimie sur les matières colorantes, une confé
rence de:chimie appliquée à l'industrie et à
l'agriculture, une conférence des provinces du
nord de la France.

A Lyon (1) : 1
Une chaire d'histoire de Lyon, une conférence

de philologie indo-européenne, une conférence
de chinois, . une conférence d'histoire et de
géographie coloniales, une conférence d'assy-
riologie et de philologie sémites.

A Nancy (2) :
L'institut de chimie, l'école de brasserie, l'ins

titut électrotechnique et do mécanique appli
quée, l'institut agronomique colonial, un cours
d'ancien droit français et lorrain, une confé
rence d'histoire de l'Est de la France.

Ajoutons l'institut aérodynamique, créé en
1912, par la faculté des sciences de l'université
de Nancy, création dont l'idée devait naturel
lement venir à ce pays frontière, et provoquer
cette nouvelle manifestation du régionalisme
dont nous nous plaisons, je l'avoue, à relever les
efforts et les actes. .

Cet institut aérodynamique a pour but de
donner aux pilotes et en particulier aux offi
ciers aviateurs les connaissances scientifiques
qui leur sont indispensables: résistance de
lair, moteurs d'aviation, théorie de l'hélice,
notions de météorologie, etc.
- En 1912-1913, il y : a ou .37 élèves.
Un diplôme de fln d'études (scolarité d'une

année) a été institué le 14 juin 1913, sous le
titre de.« diplôme d'études supérieures aérody
namiques ».
A la rentrée de novembre 1913, le nombre

des élèves dépassait déjà celui de 1912.

A Rennes :

Une chaire de langue et de littérature celti
ques. .

Toulouse :

Un cours d'histoire du droit méridional, une
chaire de langue et de littérature espagnoles,
un cours d'électricité industrielle.

Nous n'avons pas prétendu tout citer; mais
ce qui précéde suffit à faire ressortir le double
caractère régionaliste et réaliste des enseigne
ments créés par les -universités sur leurs res
sources propres.. . ■
Ainsi Jà science, sans négliger les hantes

spéculations qui sont son iionneur "et pour
ainsi dire son essence, tend à s'adapter anr
conditions 'de la vie régionale, et à dégager

| pour le bien commun les conséquences tecti-
niques et pratiques de ses principes. Épouser,
soutenir, guider la vie, c'est désormais un des
buts que la science s'est résolument donné.

Cours libres autorisés, par ÎJs universités.

Les universités ont la possibilité, dont elles
usent peut-être un peu' parcimonieusement,
d'autoriser des cours libres dans leurs diverses
facultés. Ces cours suppléent parfois à des la
cunes de l'enseignement pubiic et contribuent
à compléter et à étendre les objets de l'ensei
gnement supérieur. Nous cilei-ons quelques-uni
de ces cours :

Pour le droit : il y en a II, dont 4 i Paris:'
A Paris : cours de M. du Maroussem surlei

grands commerces du jute du chanvre, du lin
,et de la soie , en France, cours du docteur Le-
grain sur la médecine mentale appliquée au
droit, cours de biologie et de psychologie di
M. G. Bohn.

A Dijon : cours de droit bourguignon.
A Grenoble : cours de droit romain en langue

allemande à l'usage des étudiants étrangers;
môme cours professé en français.
A Lyon : cours libre de médecine légale.;.
A Reims : cours de procédure pratique (i).
Pour la médecine : 15 cours libres, dont 4 i

Paris.

A Paris, par exemple : cours sur les sérums
et métaux ferments dans la thérapeutique ocu
laire (M. Durieu), cours de psychologie infan
tile (D r Roubinowitch).
A Aix-Marseille : cours d'oto-rhino-laryngo

logie;(1) « La parole, c'est l'homme, disait Charles
Nodier ; un peuple, c'est une langue, un patois,
mot dont la racine est la même que celle de pa
trie.'». Cité par Jules Ciarctie dans sa Fis d
Paris, numéro du Temps du 23 août 1912.- ■

(2) Payée 3,000 fr. par le département de la
Côte-d'Or et la société des Amis de l'université
de Dijon.

. (1) On sait les rapports de Lyon et de la ré
gion lyonnaise avec l'Extrême-Orient: de là les
enseignements indiqués ci-dessus. Rappelons
la mission lyonnaise en Chine (M. Chavanne),

- 1 (2) Sous l'influence féconde- du regretté doyen
Bichat dont le nom est inséparable du dévelop
pement de « son » université.

(1) L'association philotechnique a organise
des cours de procédure pratique ; elle aurau
désiré qu'une chaire officielle lui fut consacre»
i la faculté de droit : la commission a estinw
que c'était là l'objet de cours libres auxqueli
la faculté ne refuserait pas l'autorisation.



Annexe n° 148 (Suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT 545

SÉNAT ANNEXES. — S. O. 1914. — 17 juin 1914. 35

■ A Bordeaux (1) : cours d'orthopédie; "
A Grenoble : cours d'oto-rhino-laryngologie;
A Lyon : cours de pathologie et de thérapeu

tique "bucco-dentaire;
A Toulouse : cours d'oto-rhino-laryngologie.

Pour les sciences : 34 cours, dont 8 à Paris.
A Paris, 3 cours de chrématistique (science

des ric}* esses) *
A Besançon', cours do science forestière,

cours de photograoiie;
A Grenoble, cours de construction électro

mécanique, cours d'installations électriques,
cours de topographie, cours d'hydraulique
appliquée.
Un voit, par les exemples de Besançon et

surtout de Grenoble, s'affirmer dans les uni
versités le sons des intérêts régionaux.
A noter qu'à Grenoble ces cours libres sont

plutôt des conférences, demandées, selon les
circonstances, à des techniciens réputés, dont
.renseignement est gratuit.

A Lyon, cours de photographie appliquée,
cours d'histoire des sciences.
■ A Nancy, cours de giodésie.

Pour les lettres : 21 cours, dont 13 à Paris.
A Paris, cours de M. liiont : langue et litté

rature hongroises, devenu d epuis une chaire
de la FacuTté ; cours de M. Ferdinand-Dreyfus ;
histoire de l'insistance publique (ce cours a
cessé depuis l'entrée de notre collègue au
Sénat) ; cours de M. Guignolet : histoire du
christianisme primilif ; cours de M. Monod :
même objet ; cours du commandant Picard : la
guerre de 1870-71.
A Aix-Marseille, cours de langue hébraïque.
A Besançon, cours d'histoire et d'archéologie

de la Franche-Comté ; cours de pédagogie ;
cours de français à l'usage des étudiants étran
gers.
A Bordeaux, cours d'espagnol.
A Clermont, cours de philologie romane,

cours d'espagnol.
A Dijon, cours de langue russe.
A Lyon, cours d'hygiène scolaire.
A Poitiers, physiologie appliquée à la philo

sophie.
A Rennes, histoire de la Bretagne.
A Toulouse, histoire de la Révolution.

Les écoles préparatoires de médecine et de
pharmacie.

Nous n'aurions pas donné un tableau com
plet de renseignement supérieur public si nous
omettions les écoles préparatoires de médecine
et de pharmacie, si dignes "'attention et de
sympathie.
Ces écoles sont dites « réorganisées » (2) par

conformité aux conditions posées par le décret
du 12 août 1883 qui fixe à douze le nombre des
professeurs titulaires, à six celui des suppléants
qui sont nommés au concours, qui prescrit les
grades exigés des uns et des autres, ainsi que
des chefs de travaux.
L'article 11 de ce décret impose aux villes

sièges des écoles l'obligation d'assurer au mi
nimum le service de trois cliniques et de ré
server une ou plusieurs salles aux maladies des
enfants.

. • L'article 12 met toutes les dépenses à la charge
des villes.
L'article 13 autorise ces écoles à faire passer

à leurs étudiants le premier examen probatoire
et la première partie du second devant un jury
composé de deux professeurs et d'un agrégé de
faculté.
Nous verrons dans les conclusions de l'en

quête que les écoles réclament des pouvoirs
plus étendus.
Les écoles de plein exercice. — Il y en a trois :

Marseille, Nantes, Bennes.
Tandis que les écoles préparatoires ou secon

daires réorganisées Le peuvent faire subir à
leurs étudiants que les examens correspondant
à la première et à la deuxième année d'études,-
les écoles de plein exercice peuvent leur faire

r subir les examens correspondant aux quatre
1 premières années d'études.

Dans les deux cas, les jurys sont présidés par
un professeur de faculté, délégué par le mi
nistre (1).

11 est intéressant de rechercher à quelle su
perficie territoriale et à quelle population cha
que université correspond.
M. A. Girault, professeur à la faculté de droit

de l'université de Poitiers a établi cette mesure
et établi ce qu'il appelle heureusement « le
champ d'action » des universités.
Nous reproduisons ses chiffres.

Les instituts.

Nous avons vu ci-dessus que les cadres sco
lastiques dits facultés ne sauraient être intan
gibles, et que les progrès de la science et de
l'enseignement tendent de jour en jour à mo
difier cette classification artificielle pour faire
de plus en plus communiquer entre elles les
vieilles facultés. C'est pour les orienter vers
des formations nouvelles, plus adéquates à la
réalité scientifique, que la loi a créé les uni
versités et que le décret du 21 juillet 1897, por
tant règlement pour les conseils des universi
tés, donne à ceux-ci les attributions sui
vantes :

Art. 7. — Le conseil statue :

§ 4. — Sur l'organisation et la réglementa
tion des cours, conférences et exercices prati
ques communs à plusieurs facultés.
Art. 9. — Le conseil délibère :

§ G. — Sur la création d'enseignements rétri
bués sur les fonds de l'université.
Art. 11. — Le conseil donne son avis :

§ 4. — Sur les règlements relatifs aux services
communs à plusieurs facultés.

« I.es services communs comprennent, outre
la bibliothèque universitaire, les services qui,
pour chaque université, auront été déclarés tels
par arrêtés du ministre, après avis du con
seil. . . »

L'idée de solidarité et de pénétration des fa
cultés domine tout.
. M. L. Liard l'a très justement écrit (2).
« ...Un maître n'est pas seul dans une fa

culté, une faculté n'est pas isolée dans une uni
versité.

« Une des raisons invoquées en faveur de la
création des universités était l'existence de
rapports chaque jour plus nombreux et plus
pro. onds entre les dilférentes sciences, l'appa
rition de sciences nouvelles, naissant indécises
aux confins de sciences plus anciennes, d'où la
nécessité pour suivre le mouvement môme de
la science, d'établir dans l'organisme du haut
enseignement, non seulementdescontacts.mais
des anastomoses, par où se feraient une circu
lation et des échanges.

« On pourrait en donner des exemples tirés
des mathématiques et 'des sciences physico
chimiques, de la physique et de la chimie, de
celle-ci et de la biologie, de la biologie et des

sciences d'ordre social, de l'histoire et du droit,
de toutes les sciences positives et de la pTi.o-
sophie.
- Les instituts sont donc un facteur important
de cette haute et large conception des univer
sités. Voici une note très intéressante que la
direction de l'enseignement supérieur nous a
communiquée à ce sujet :

« Les instituts sont des créations des univer
sités ; si même ils se rattachent à une faculté
déterminée, ils constituent cependant des
organismes distincts ; sous le conlrjle des uni
versités, ils ont leur vie propre. Mais plus
d'une fois il arrive qu'un institut, par le carac
tère même des études qui s'y poursuivent,
groupe des professeurs qui appartiennent à des
facultés distinctes, les oblige à se mieux con
naître, à travailler ensemble dans l'intcrêfr
commun de l'université. . . » *

Nous citerons quelques-unes de ces forma
tions nouvelles, dont la commission apprécie
hautement l'intérêt et souhaite le développe
ment :

, C'est, à Paris, l'institut de chimie (1) appli
quée comprenant trois années d'études:

1" année, travaux pratiques de chimie miné
rale ;
2e année, analyses quantitatives et prépara

tions de chimie organique ;
3e année, analyse et préparations de produits

industriels.
. La faculté des sciences de Paris s'est en
outre annexé un institut d'aérotechnique, ins
tallé à Saint-Cyr-l'Ecolo.
Citons le magnifique institut océanographi

que, fondation de S. A. S. le prince de Monaco.
Nous verrons bientôt s'organiser un institut
d'histoire de l'art.

A Montpellier, l'institut de botanique auquel
concourent les facultés de médecine et des

sciences et l'école supérieure de pharmacie.
A Nancy, les instituts de sérothéraphie, de

chimie, d'électrotechnique et de mécanique
appliquée, etc., etc.
Â Toulouse, l'institut de chimie dirigé par

l'illustre Sabatier, lauréat du prix Nobel ; l'ins
titut électrotechnique ; l'institut agricole.
A Lille, l'institut électrotechnique et l'ins

titut de chimie,
A Grenoble, l'institut électrotechnique, l'ins

titut de phonétique, de géologie et de géogra
phie alpines, qui est bien propre à faire res
sortir le but de ces organismes, puisque la
géologie appartient à la faculté des sciences
et la géographie à celles des lettres (on a ré
cemment débattu sur la légitimité de cette
classification) : les voilà groupées en pédagogie
comme dans la nature ; voilà un pont jeté
entre les deux vieilles facultés.
Rappelons la création récente de l'institut

d'hydrologie et de climatique, professeur
M. Ch. Moureu.
D'autres fois, sans qu'il y ait création d'ins

titut, des professeurs appartenant à deux ou
même à trois facultés se sont associés pour
organiser un enseignement commun : par
exemple enseignement historique organisé par
des professeurs de droit et dos professeurs de
lettres, enseignement de psychologie expéri
mentale crée p ir des professeurs de médecine
et de lettres (physiologie, philosophie, etc.)
On pressent tout ce qui peut résulter d'impor

tant de ces groupements qui tendent à serrer
de plus près la réalité et, par dessus les fron
tières artificielles des facultés, de faire com
muniquer et se rejoindre des ordres de faits et
d'idées systématiquement isolés. Se rapprocher
de la nature, suivre les mouvements de la vie,
voilà le but. L'enseignement supérieur le réa
lise, en donnant satisfaction à ce principe da
groupement qui, d'après M. Caullery, attire do
plus en plus la science française.

Les universités populaires.

Nous devons envisager ici le rôle des univer
sités populaires, considérées comme des élé
ments de l'extension universitaire.
Que sont-elles? Quel est leur but ?
Mettre le savoir à la portée du peuple, aller

au peuple et l'instruire, habituer son esprit à
la réflexion, au raisonnement, substituer en
lui le sang-froid intellectuel et moral à l'impul
sion, lui donner le goût des idées réfléchies et
personnelles, l'élever lui-même au-dessus des
purs soucis matériels, contribuer en un mot à

UNIVERSITÉS SUPERFICIE POPULATICN

| kilom. carrés. habitants.

Paris 52.G33 7.588.000
Aix-Marseille. 31.296 2.127.000

Besançon Il .299 912.(303
Bordeaux 42.411 2.X>7 . XK)

Caen 35.873 2.800.000

Chambéry 10.786 503.000

Clermont B7. 672 2. 035. 000

Dijon Sa. 419 l.609.000

Grenoble 25.997 1 .274.000

Lille 31.483 4. 440. 010

Lyon 22.112 2.503.000

Montpellier 27.770 1 . 530 . 000

Nancy 17.421 1.277.0)0

Poitiers 51.937 2.920.000

Bennes 41.742 4 01S . 000

Toulouse j .45.603 2.141.000

(1) 11 y a eu à Bordeaux jusqu'à huit cours li
bres; celui d'orthopédie seul subsiste; trois
autres consacrés à la clinique dentaire ont dis
paru quand la faculté a créé une chaire d'art
dentaire ; ces cours libres avaient donc leur
pleine raison d'être.

(2) Liste de ces écoles dans l'ordre chronolo
gique de la réorganisation : Caen, 1885; Reims,
1885; Besançon, 1889; Rouen, 1889; Angers,
1890; Clermont, 1891 ; Limoges, 1894; Grenoble,
1894; Poitiers, 1835; Dijon, 1895; Tours, 1895;
Amiens, 1897. „

(1) Décret du 29 novembre 1911.
(2) Exposé des motifs des projets de décrets

relatifs à la réorganisation des universités
présentes au conseil supérieur. Bulletin admi
nistratif du ministère de l'instruction publique,
année 1897, page 316.

(1) Misérablement installé près de l école de
pharmacie, il va avoir à sa disposition de beaux
et amples bâtiments rue Pierre-Curie.
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lui créer un idéal auquel la sensation se subor
donne, tel est le but des universités populaires.
Le moyen ? C'est l'échange, la « coopération

des idées », suivant l'expression de M. G. De-
herme.
Nous n'entrerons pas dans les discussions et

les controverses de tendances et de doctrines,
qui -ont marqué l'existence des U. P.
Nous ne rechercherons pas si, en voulant

élever le peuple, on ne s'est pas trop souvent
laissé aller à vouloir l'endoctriner plutôt que
l'instruire, et à poser devant lui des thèses de
parti ou de coterie, et si les réunions de cer
taines U. P. n'ont pas été plus qu'il ne fallait
des réunions publiques dont les organisateurs
poursuivaient des buts personnels.
Mais ce qui nous frappe, c'est la dispersion,

pour ne pas dire l'incohérence, des efforts, le
décousu des conférences et des exposés qui
font passer l'esprit de points de vue en points
de vue, tel un kaléidoscope, tel un cinémato
graphe dont il ne reste que des impressions
fugitives et souvent des idées mal comprises,
encore plus mal digérées.
M. Gabriel Monod, qui fut un actif partisan

des U. P. et qui en créa une à Versailles, à la
quelle il donnait ses soins les plus dévoués,
ne nous a pas caché que, sans un plans précis,
sans un programme bien fait, les séances des
U. P. sont de peu de profit pour leurs audi
teurs. Il estimait (et nous sommes de son avis)
qu'à défaut de cours suivis à nombreuses le
çons, il fallait choisir des sujets bien appro
priés à l'auditoire neuf qu'on veut instruire et
lui exposer. lui expliquer ces sujets en quel
ques séances formant un ensemble, de façon
que l'auditoire en retirât un profit intellectuel
et moral. Le système du touche à tout n'est
pas le bon.

1 Ou alors, que l'U. P. ne s'offre pas comme un
milieu éducatif, mais comme une sorte de
théâtre aux actes divers, sans rapports entre
eux que l'unité de lieu, donnant aux auditeurs
le moyen de passer leurs soirées agréable
ment. Certes, ces soirées ne sont pas indifl'é-
rentes, et mieux vaut ces soirées-là que les
conversations frivoles ou banales de l'esta
minet. Mais ce n'est plus l'U. P. ; ce n'est plus
l'extension universitaire; ce ne sont plus des
auditeurs curieux d'idées et de raisonne

ments; ce ne sont plus que des amateurs qui
vont là comme à un théâtre de quartier.
On oublie trop, qu'en général, le public des

U. P. est formé de travailleurs manuels ou de

petits employés qui viennent un peu par cu
riosité, et pour se délasser. Que faut-il leur
donner? Une nourriture intellectuelle, saine et
simple. Les meilleures U. P. ne seraient-elles
pas celles où lecture serait faite, avec quelques
commentaires, des belles pages de nos grands
écrivains ; il y aurait les soirées de Molière,
de Corneille, de Racine, de Rousseau, de Vol
taire, etc., etc. Voilà qui serait attachant et qui
retiendrait et ferait revenir ce public.
La lecture ne sufflt-ellè pas? Alors qu'on y

joigne la conférence, ce modo souple et aise
d'exposition publique, qui se prête aux digres
sions intéressantes, sans perdre do vue le
sujet. Quels sujets? Mais d'aoord des questions
d'économie politique, de morale, puis les ques
tions du jour. On parle d'impôt sur le revenu,
d'emprunt, de mode do scrutin, de syndicats,
de retraites ouvrières, de mutualité, de caisse
d'épargne, de loi militaire. Pourquoi ne pas
aborder ces questions, chacune en deux ou
trois leçons bien faites, dont la première ferait
désirer la suivante, et dont la réunion forme
rait un tout bien net, qui laisse dans l'esprit
des germes de pensées et des motifs de ré
flexions?

L'actualité n'est pas défendue, au contraire,
et le plus grand service qu'on puisée rendre au
peuple, c'est de poser devant lui les problèmes
qu'elle fait naître et de lui en montrer sincè-
ment le pour et le contre, pour le pénétrer de
la conviction que les questions ne sont pas
simples et qu au ' contraire elles sont diffi
ciles et compliquées : combattre le « sim
plisme » de l'esprit populaire, voilà un grand
service à lui rendre, service social au premier
chef dans notre démocratie qui ne calcule pas
toujours ses élans et que les échecs imprévus
irritent, puis découragent.
Nous en avons assez dit pour montrer que

les U. P. ont notre sympathie et que ce que
nous leur souhaitons, dans leur intérêt même,
c'est à la fois plus d'esprit de suite et une orga
nisation plus précise.
Il ne tient qu'à elles, en attestant' chez leurs

conférenciers un désintéressement rranifeste,
d'être de vrais milieux éducatifs,, de faire figure

d'extension universitaire en ouvrant à un grand
nombre de citoyens ces sources du savoir que
les universités proprement dites dispensent à
une élite, et d'établir entre celle-ci et l'âme
populaire une communication, et, dans cer
tains cas, une coopération intellectuelle et mo
rale, d'un grand prix pour la concorde civile et
la paix sociale : expliquer et comprendre, ou
plutôt faire comprendre, tout est là pour qui
veut se faire et se dire éducateur indépendant
et dévoué de la démocratie.

En 1910, au congrès de l'éducation populaire
tenu à Bruxelles, M. G. Chatiau, chargé d'un
rapport sur les U. P., notait qu'en France, après
avoir été au nombre de 16i et de 169 en 1903 et
1906, elles étaient tombées, en 1910, à 11G.
Et M. G. Chatiau constatait qu'au contraire,

en Belgique, elles ne cessaient de grandir.
M. Léon Leclére, président de l'extension de

l'université libre de Bruxelles, les définit « des
cours populaires d'enseignement supérieur faits
par des universitaires », et il ajoute : « D'une
manière générale, elles ont atteint leur but
(celles du moins qui sont dotées d'une organi
sation méthodique). Quel était-il? Par des cours
populaires d'enseignement supérieur, établir le
contact entre les universités et le grand public,
entre la science et la démocratie et, selon
l'heureuse formule de MM. A. Croiset et

| G. Monod, «faire pénétrer l'essentiel de l'esprit
scientifique dans toutes les classes de la so
ciété. »
C'est bien aussi notre pensée.

J Les étudiants..

j 11 faut d'abord distinguer ici deux catégories
dans les.établissements d'enseignement supé
rieur :

i Ie Les établissements^ universitaires où s'ac-*
quièrent les grades : ce sont les facultés ;
2» Les établissements qui, bien que ressor

tissant du ministère de l'instruction publique,
n'ont iairrais été incorporés à l'université et ne
préparent pas aux grades : tels le Collège de
France, le Muséum, l'école pratique des hautes
études, etc. Il y a toutefois de ces établissements
qui délivrent des certificats ou diplômes : telles
l'école des chartes, l'école des langues orien-

, taies vivantes.
En nous occupant des étudiants, c'est donc

'seulement les facultés que nous envisagerons,
i Donnons d'abord deux chiffres :
i Nombre des étudiants en 1S7G (au lendemain
de la loi du12juillet 1875), 7,720.
Nombre des étudiants au 15 janvier 1913,

41,109.
Chiffre au 15 janvier 1914, 42,037.
A cette dernière date, les facultés catholiques

: accusent un chiffre de 2,029 étudiants.
; Nous avons déjà vu et commenté ces chiffres-.

L'accroissement du nombre des étudiants en'
trente-six ans est donc d'environ 930 par an.
Dix ans après la loi de 18/5, c'est-à-dire en

1885-S6, le total est de 16,564 (au lieu de 7,720).
Dix ans après, en 1896-97, il est de 27,713.
Dix ans après, en 1905-1903, il est de 39,618.
En 1913, de ...... 41.109

1 En 1914, de 42.037

On a dit que la loi militaire de 1889 (service
de trois ans), par les dispenses universitaires
dites dispenses de l'article 23, avait contribué à,
accroître le nombra des étudiants. Il est naturel
que l'exemption de deux ans de service mili
taire sur trois ait donné aux facultés des étu
diants désireux de gagner cette exemption au
prix des doctorats en droit et en médecine et
des licences és sciences et ès lettres. Voyons
les chiffres. v
D'abord le droit:

Si nous prenons le? années 1888-89 et 1889-90.
nous trouvons successivement 5,283 et 4,636,
soit 647 en moins pour l'année où la loi est
entrée en application.
Nous n'avons pas trouvé d'explication pour ce

déficit.

Mais dès l'année suivante, les chiffres se re
lèvent et nous avons-..

En 1890-91 5.283 étudiants.
En 1892-93 5.446 —
En 1893-91 5.533 —
En 1894-95... 8.063 —
En 1895-96 8.782 —
En 1905-1906 12.125 —

Nous arrivons à la loi militaire de 1905, ser
vice de deux ans.
Plus d'article 23, plus de dispenses universi

taires.
Allons-nous constater una diminution s -

1 Non. Il semble que, l'élan donné, la vitesse
acquise ne s'arrête plus.

1907 15.511 étudiants en droit .
1908 16.315 -
1910 16.915 —
191 17.290 —
1913 16.763 —

(254 unités en moins : serait-ce le début d'ans
diminution ?- Il faut voir 1914) (1).
Les étudiants qui vont jusqu'au doctoratsont

moins nombreux; il y aura moins de ces thèses
qu'on était convenu d'appeler « thèses mili
taires ».

Pour ramener au doctorat une clientèle qui
diminue depuis que ce doctorat ne confère plus
de privilège, quelques personnes ont pensé a
rendre le doctorat plus facile et à en créer
quatre sortes au lieu de deux. La commission
n'a pas accepté cette spécialisation excessive
dont nous parlerons en présentant au Sénat les
conclusions de l'enquête.

Passons à la médecine :

; Il y avait déjà (en 1883-8D), 5,144 étudiants en
médecine.

En 1891-02, nous en trouvons 5,455.
En 1893 94, nous en trouvons 6,6?8.
En 1895-96, nous en trouvons 7,136.

La loi de 1905 (service de deux ans) a-t-elle
fait fléchir le chilfre de la population dans les
facultés de médecine ?

En 1903, nous sommes à 7,378; en 1907,4.
6,597; en 1903, à 7, £2); le fléchissement accuse
en 1907 n'est donc déjà plus sensible en 19.3.

* Et nous avons :

;! En 1909. 7.333 étudiants
i : En 1910 8. 029 -
' - En 1911 82S2-. ■ —

j En 1912 8.262 - :
; En 1913..... 8.247 —,
(petit fléchissement de 15 unités) (2). ■ ^

i Si donc la loi da 188? (service de trais aitf,
: avec les dispenses d3 l'article 23, a déterminé
• une augmentation, la loi de 1905 (service de
; deux ans), après une légère oscillation, na
; pas eu d'effet, et co qu'on nous faisait redouter
: de la suppression des dispenses uivcrsitaircs
i ne s'est pas produit.
I Le retour a la loi de trois ans n'a pas encore
' donné les résultats, que produira cette loi sans
les dispenses ?
Ensuite viennent les facultés des sciences.

I En 1888-89, ces facultés réunissent 1,031 étu
diants pour la licence ;
; En 1839-90, ces facultés réunissent 1,003 éta-
diants pour la licence:
En 1892-9 1, ces facultés réunissent 1,165 étu

diants pour la licence.

| Voyons après la loi de 1935 :
En 1905, ces facultés réunissent 5,012 étu

diants;
En 1909, ces facultés réunissent 6,403 ctu*

diants ;
En 1912,. ces facultés réunissent 6,463 étu

diants;
En 1913, ces facultés réunissent 6,439 étu

diants (3).

■ Donc, pas d'influence sensible, ni dans un
cas, ni dans l'autre.

I Voyons pour les facultés des lettres ;
En 1889-90, nous avons 1,009 étudiants;
En 1893-91, nous montons à 1,339;
En 1897-98, après trois ans de fléchissement

d'une centaine d'étudiants, nous atteignons
1,555 ;,
En 1905, le chiffre est de 4,184, pour s'élever

à 5,710 en 1907;
En 1912, nous sommes à 6,309;
Et en 1913, nous sommes à 6,398 (4).
Nous pouvons conclure pour les quatre fi*

cultes en disant: la loi de 1889 a déterminé ui»
courant, moins fort qu'il semblait devoir êtiej.
vers les facultés ; la loi de 1905 n'a pas aflaibft
ce courant, et l'enseignement supérieur imw
sitaire voit s'accroître régulièrement le nombr»,
de ses étudiants.

11 n'est pas jusqu'aux deux universités de Be*
sançon' et de Clermont qui ne possèdent qu#
les deux facultés des sciences et des lettres, qut
n'aient progressé. . ..
En 1886, on trouvait à Besançon 40 étudiants

(1) En 1914, 16,465 : la baisse s'accentue*
(2) En 1914, relèvement à 8,533 unité».1
(3) En- 1914; 7,330.
(4) En 1914, 6,586.
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en sciences et 32 en lettre» ; en 1913, on y en
trouve respectivement 110 et 75. A Clermont-
Ferrand, en 1886, 39 étudiants en sciences et 18
en lettres ; en 1913, 119 et 98.

Les boursiers de licence et d'agrégation.

On a dit et répété que l'État avait donné des
auditeurs aux facultés des sciences et des
lettres par le moyen des bourses de licence et
d'agrégation; On doit le reconnaître, mais il y a
longtemps que les boursiers n'y sont qu'une
faible minorité.
En 1876, les facultés des sciences et des let

tres (Paris et province réunis) avaient respecti
vement 122 et 138 étudiants.
Vint l'institution des boursiers de licence

(arrêté ministériel du 5 novembre 1877) _et celle
des boursiers d'agrégation (arrêté ministériel

' du 3 juin 1830). Quel en fut l'effet?
En 18S3, au moment où le régime des bour

ses fonctionne pleinement, les facultés des
sciences lui donnent 217 étudiants sur un
total de 1,039 ; les facultés des lettres lui donnent
195 étudiants, sur un total de 1.5S1.
Voici d'ailleurs les chiffres de quelques an

nées :

1878-79 : (tous boursiers de licence);
1883-84 : 442 (dont 216 pour l'agrégation);
1890-91 : 427 (dont 163 pour l'agrégation);
1891-92 : 378 (dont 173 pour l'agrégation);
1900-01 : 280 (dont 156 pour l'agrégition) ;
1905-06 : 265 (dont 146 pour l'agrégation).!
Un décret du 10 mai 1901 a incorporé l'écol®

normale supérieure à l'université de Paris et
institué un concours commun pour l'admis
sion à cette école et pour l'obtention des bour
ses de licence. Les universités de province
(particulièrement celle de Lyon) ont réclamé à
diverses reprises contre la répartition du
nombre des boursiers, trouvant excessive la
part faite à Paris. La commission a adopté à
cet égard une résolution tendant à ce que la
part de Paris ne dépassât pas le tiers du total.
Au budget de 1913, le crédit des boursesest

de 376,000 fr. Sur cette somme, la part de l'uni
versité de Paris est de 114,000 fr. ; celle des
universités des départements est de 262,0 .0 fr.
On voit par ces chiffres que ie Gouvernement

a pris notre vœu en considération, et que les
universités de province ont ainsi satisfaction.
Un décret du 24 juillet 1910 sst venu modi

fier le régime des bourses. Aux termes de ce
décret, les candidats issus du concours ne sont
plus divisés en catégories (boursiers de licence
et boursiers d'agrégation); ils sont nommés
de suite boursiers pour trois ou quatre ans
suivant l'ordre d'agrégation auquel ils se des
tinent, et le temps qu'ils passent comme bour
siers prés des universités comporte trois pé
riodes : "

Préparation à la licence;
Préparation au diplôme d'études supérieures;
Préparation à l'agrégation.
Par applicat'on de ce décret, il a été insti

tué, en 1911-1912, 199 boursiers.
Mais les boursiers, s'ils ont été à un moment

donné indispensables pour soutenir et étendre
l'enseignement des sciences et des lettres,
sont loin de représenter un élément dominant
dans les facultés.
Qu'est-ce qu'un contingent de 442 boursiers

(année 1883-1884 o j cet effectif a été maxi
mum) sur un total de 2,670 étudiants (1,089
pour les sciences ; 1,581 pour les lettres)?
Qu'est-ce qu'un contingent de 19.) boursiers

année 1911-1912) dans un total de 12,393 étu
diants (6,090 pour les sciences, 6,297 pour les
lettres)?
Mais c'est un ferment utile qui anime la

masse tout entière et la féconde.

L'institution des bourses a été et reste bonne;
elle crée entre les futurs professeurs de l'en
seignement secondaire une émulation profi
table, et elle donne aux professeurs de l'ensei
gnement supérieur, dans leur mission spéciale
de former les premiers, une émulation aussi et
un principe d'effort et d'activité qui, dans les
facultés les plus modestes, a une grande im
portance morale et une grande efficacité pra
tique.
Grâce aux bourses, il s'est formé un person

nel de professeurs initiés aux bonnnes mé
thodes, dont l'enseignement est aussi rationnel
et aussi précis que possible, et grâce à elles
des esprits bien doués, mais privés de res
sources, ont pu accéder aux facultés, et. par
elles, à la carrière enseignante. Ce fut donc
une mesure à la fois démocratique et intol- j

ligente et l'on a eu raison, rappela-t un terme
de la Hévolution, d'appeler les premiers bour
siers les élèves de la Patrie.

11 y avait bien, antérieurement, les répéti
teurs auxiliaires dans les lycées des villes de
facultés : M. V. Duruy les avait crées pour pré
parer le personnel secondaire ; mais la position
était précaire, et le temps do service que ces
maîtres devaient donner au lycée pour justifier
l'allocation de 400 fr. qui leur était attribuée
était autant de pris sur les heures d'une pré
paration qui exige l'homme tout entier. Il
n'en faut pas moins louer de cette idée Victor
Duruy, qui mérite vraiment, dans toutes les
branches de l'enseignement public, le titre de
précurseur.
Mais tout progrès se paye ; toute création

d'un ordre nouveau Veut sa rançon; l'insti^
tution des bourses de licence eut la sienne
dans la longue crise du répétitorat. Le répé
titeur mime le plus laborieux, le plus appliqué
à la préparation des grades, était en quelque
sorte refoulé et bl&qué par le boursier, favori
universitaire, auquel ■ étaient réservées les
chaires des collèges et deslycées, par. une sorte
de sélection. On avait bien dit à ces boursiers :
l'État vous fait licenciés, puis agrégés ; mais il
ne vous doit pas d'emplois.
Paradoxe ou inconséquence, puisqu'on avait

institué les bourses dans l'intérêt de l'ensei
gnement public. Et alors les répétiteurs, décou
ragés. rebutés, en vinrent à envisager comme
définitive une position qui, en réalité, ne doit
être que transitoire. Ils obtinrent des mesures
propres à améliorer et à consolider leur condi
tion de répétiteurs. On sait co que cette crise
a duré, ce qu'elle a coûté et beaucoup de bons
esprits ne se résignent pas aisément à la trans
formation, nous dirons à la déformation, en
une vraie carrière d'une situation dont le ca
ractère propre est d'être transitoire, temps da
stage et de passage pour aller plus loin et plus
haut.

•

Répartition du nombre total des étudiants dans
les quatre facultés.

Il nous fallait d'abord indiquer globalement
le nombre des étudiants. Voyons maintenant à
quelles facultés ils appartiennent :

Année 1876.

DÉSIGNATION DROIT MÉDECINE ] SCIENCES LETTEES | TOTAL

>ari« __ .................................. 2.092 I 1.924 58 • 28 4.102

Province 2.547 447 64 110 3.GI8

Totaux 4.639 (1) 2.371 122 | 138 | 7.720

Année 1913.

DÉSIGNATION DROIT MÉDECINE SCIENCES LETTRES TOTAL

. .

7.055 h 813 1.925 s.0o0 17.773

9.203 5.584 5.014. 3.530 23.336

17.163 10.3J7 6.939 ' 6.610 41.109

Ce qui frappe le plus, ce sont les gains des
sciences et des lettres. ■
Nous avons donné le chiffre des étudiants

d'abord en bloc, puis par facultés. Nous vou
lons maintenant dégager deux éléments parti
culiers : les étudiants étrangers, les étudiants
femmes. - •

Les étudiants étrangers.

Citons seulement quelques années :

En 190J : 27.418 étudiants français.
— 1.770 - étrangers..

29.218

En 1905 : 31.073 étudiants français.
- 2.444 - étrangers.

33.517

En 1913 : 35.549 étudiants français.
- 5.560 — étrangers.

41.109

Lns étudiants femmes.

En 1900: ' ' . ,
- -624 étudiantes françaises.
311 étudiantes étrangères.

* 965 - - ; • ■ • *•

En 1905 :

1.148 étudiantes françaises.
774 étudiantes étrangères.

1.922

■ ' En 1913 ;

2.315 étudiantes françaises.
1.741 étudiantes étrangères. •
4.056 : ;

Donc, en quinze ans. le nombre des étudiants
étrangers est passé de 1,770 à 5,560, soit une
augmentation de 31 p. 100.
Et, dans la même période, le nombre des

étudiants femmes a passé :

(1) Il n'y a à cette date que trois facultés de médecine : Paris, Montpellier, Nancy.
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Pour les Françaises de 624 à 2,315, soit 26
p. 100 en plus.
Pour les étrangères de 341 à 1,741, soit 19 p. 100

en plus.
Nous demandions -dans notre questionnaire

si l'accès des femmes aux facultés était suffi
samment assuré. Les chiffres donnent une {ré
ponse nettement affirmative. Voici des détails
pour 1913,

Femmes. Étrangères.

Facultés de droit 119 dont 50
— médecine... 847 — 489
— sciences.... 583 — 159
— . lettres 2.241 — 1.032

Pharmacie 53 — 2

Total.., 3.843 1.732
A ajouter :

Écoles de médecine :
Médecine 210 — 9

Pharmacie.. •_ 3 — 0
Total général (1)... A. 0-6 ,1.741

* Nous répéterons donc : oui, 1 accès des fem
mes aux facultés et écoles est suffisamment
favorisé. Il est inutile d'abaisser les barrières
en assimilant au baccalauréat (comme certains
l'ont demandé) le certificat de 5e année des
lycées de jeunes filles. A celles qui veulent
entrer dans l'enseignement supérieur de pren
dre le grade exigé. 11 y a d'ailleurs de suffisan
tes et équitables équivalences établies par les
décrets d'avril 1910 (2).
Tout ce qu'on pourrait demander c'est que

les femmes ayant le certificat d'aptitude à l'en
seignement secondaire des jeunes filles (ce
que les femmes appellent leur licence) soient
par là même dispensées de certaines épreuves
quand elles veulent conquérir la licence pro
prement dite et cela d'autant plus justement
que lesdits certificats sont obtenus à la suite
d'un concours, tandis que la licence des facul
tés est un grade obtenu à la suite d'un examen.
Aussi votre commission a-t-elle écarté les

propositions tendant :
A équivaloir le certificat de 5e année avec le

baccalauréat complet (M. Tannery) ;
A équivaloir ce certificat avec la l re partie du

baccalauréat, et à créer un 2e certificat pour
équivaloir la 2e partie (M. Appell).
M. Appell no voulait pas, d'ailleurs, que ce

2e certificat soit préparé dans les lycées de
jeunes filles. La seule manière d'éviter cet in
convénient (introduction de cours de latin
dans les lycées de jeunes filles) est de ne cher
cher quoi que ce soit et de dire aux femmes :
« Vous voulez la licence ès lettres qui exige du
latin ? Alors, préparez le baccalauréat gréco-
latin ou latin-sciences ou latin-langues vi
vantes. 11 suffit de ne pas écarter les femmes ;
il no faut pas trop les attirer. :
Reprenons cette question des femmes.
Faut-il se féliciter de ce nombre croissant de

femmes?

Assurément il ne faut pas oublier que celles
qui s'inscrivent aux facultés des lettres et des
sciences y préparent d'ordinaire les certificats
et titres qui conduisent à l'enseignement se
condaire des jeunes filles, comme les étudiants
hommes (boursiers ou étudiants libres), y pré
parent les licences et les agrégations.
On ne saurait regretter non plus le contin

gent féminin qui va aux facultés de médecine :
aux enfants et aux femmes conviennent les
soins féminins, et les « doctoresses » rendent
de grands services ; en outre, la pharmacie
leur convient très bien.

On sait enfin qu'il y a des femmes avocats,
des « avocates », comme on dit familièrement;
je ne pense pas que leur nombre s'accroisse
beaucoup malgré que l'exercice de la parole soit
pour tenter les femmes.
On voit par ces explications qu'en général,

les femmes étudiants visent une carrière dont
les examens des facultés ou les concours qu'on
y prépare (agrégation) sont la clef. C'est là le
contingent essentiel, celui qui est inscrit pour
suivre régulièrement les cours. Cet élément n'a
que de lointains rapports avec les auditrices
empressées à certains cours publics que la
renommée leur signale, et dont elles font enr
suite la célébrité ; ce sont les grands jours de

la Sorbonne et du collège de France. C'en est le
côté brillant et mondain, et il n'y a rien à dire
à cela, sinon peut-être que les personnes qui
pourraient tirer le plus de profit de ces cours si
recherchés sont précisément celles qui y- ont
le moins facilement accès, tant les rangs y

sont pressés et les places (un peu abusive
ment) retenues d'avance.
Les statistiques (1) du ministère de l'instrue-

tion publique répartissent les- étudiants ta»
nationalités.

Nous y relevons quelques chiffres,

NATIONS DROIT

I

MÉDECINE i
''s

SCIENCES
LETTRES

Russie 243 , 831 950 7no

Angleterre ; 14 18 18 U9.

Empire allemand 30 îu 1u 233
Empire ottoman Mi OJ JÛ »1

Uepubliques de i Amérique cen
trale i 4 10 12 »

République de i Amérique au sua. | ZI ZI 13 . 8

ll.es cours et diplômes pour les étrangers

Les universités, usant de la facilité que
leur a donné le décret du 21 juillet 1897
(art. 15), ont créé des enseignements qui peu
vent conduire à des diplômes et certificats dits
d'universités, pour les distinguer des diplômes
et grades d'i-tat.
On trouvera l'énumération des titres univer

sitaires ainsi créés dans notre annexe H (1) qui
reproduit la liste publiée par le ministère dans
le supplément au numéro 2110 du Bulletin ad
ministratif (17 janvier 1913).
Nous signalons ceux de ces enseignements et

titres destinés aux étrangers en les donnant en
caractères italiques à l'annexe.

La question de la présence en France
des étudiants étrangers.

L'afîluence aux universités françaises des
étudiants étrangers donne lieu depuis quelques
années à des manifestations dont les instiga
teurs prétendent défendre contre la déforma
tion étrangère la culture française, l'esprit
français, l'intérêt national.
Cette manière de voir a fait naître parmi les

étudiants des divisions profondes que la cam
pagne prolongée de l'Action française a accen
tuées. Tous les partisans de la liberté d'ensei
gnement ne sont pas d'avis de cette campagne
et M. de Lamarzelle nous a nettement déclaré

qu'il ne l'approuvait pas.
En novembre 1912, une réunion a eu lieu aux

sociétés savantes pour protester contre les
avantages et privilèges dont jouissent parmi
nous les étudiants étrangers au détriment des
étudiants français.
Nous avons vainement cherché de quels

avantages et privilèges il peut s'agir.

S'agit-il de l'immatriculation ?

L'étudiant étranger doit produire un acte de
naissance, visé par le consul français de son
pays d'origine; le récépissé de sa déclaration
de résidence faite à la préfecture de police; un
diplôme ou certificat. attestant ses études anté
rieures, pièce traduite en français et visée
comme l'acte de naissance.
L'immatriculation donne accès aux cours et

travaux pratiques ; — elle ne permet pas l'ob-
tenlion des grades d'État, mais seulement l'ob
tention des diplômes et certificats d'univer
sités.

S'agit-il de l'inscription ?
Dans ce cas, les étudiants étrangers doivent

produire (outre les pièces ci-dessus demandées
pour l'immatriculation), le diplôme de bache
lier français.
Des équivalences à ce grade peuvent être ac

cordées. Cette concession est faite sur la pro
duction d'un diplôme ou certificat d'études se
condaires obtenu dans le pays d'origine, ou en
core à la suite d'un examen permettant d'at
tester leur aptitude fi entreprendre des études
supérieures dans l'ordre auquel ils se destinent
(arrêtés du 30 juin 1913).'

11 n'y a d'équivalence de plein droit que pour
les étudiants de l'Ile Maurice et les Roumains
en vertu de conventions diplomatiques.

L équivalence permet l'accès aux grades d'État "
dans les trois- ordres du droit, des sciences, des
lettres (licence et doctorat). ■
Quant aux études de médecine' et de pharaia^

cie, l'équivalence donne seulement accès aut
diplômes des universités aux étrangers.

Conditions imposées aux étrangers pour lés études
médicales tendant à l'obten iîn du doctorat
d'ELat et pour l'exercice en France de la médecine.

Cette question est une de celles qui préoccu
pent le plus les étudiants français.
Voici les renseignements que l'administra

tion nous a donnés :

Condition sine qua non. — Produire le di
plôme du baccalauréat de l'enseignement se
condaire français ; il n'est pas admis d'équiva
lence.

L'étranger se fait-il naturaliser? 11 peut ob
tenir du ministre la dispense de la scolarité et
de trois examens. 11 ne lui resterait donc plus,
dans ce cas, que deux examens et la thèse à
passer (2). Pour exercer la médecine il doit pro
duire son diplôme de doctorat français au
préfet, qui a qualité pour l'autoriser.
On peut désirer que la naturalisation, les

dispenses et l'autorisation d'exercer soient
accordées moins facilement.
ll faut toutefois prendre garde à ceci: les

Allemands attirent le plus possible chez eux
les étudiants en médecine étrangers (3) et ca
font des médecins diplômes allemands : c'est
ce qui a permis à l'Allemagne d'envoyer dans
les Balkans, au cours de la dernière guerre, un"
grand nombre do médecins de divers pays,
mais tous formés chez elle, et, en quelque ,
sorte, estampillés par elle. Il faut tenir grand
compte de ce fait qui nous a été signalé par
notre honorable collègue M. Astier.
Au surplus, ceux qui s'agitent contre les

étudiants étrangers en France ont-ils réfléchi
au tort qu'il peut en résulter pour nos natio
naux qui vont étudier à 1 étranger ?
Bref, ces attitudes sont imprudentes, et

pour tout dire, peu dignes de la France, qui Iut
toujours accueillante et hospitalière.
Elle ne peut perdre à ouvrir ses écoles à des-

étudiants qui, en dépit de toutes les divergen
ces, rendront ensuite hommage et justice à no
tre enseignement, à nos maitras, à leurs com
pagnons d'études. 11 faut craindre, non cas de
reiouler cet élément (ce serait, le voulût-on,
impossible), mais de le reléguer, de le parquer,
de le contraindre à vivre sur lui-même, au lieu
de prendre contact avec nos jeunes gens. Ne
peut-on pas être bon Français et bon Euro
péen? Dans un pays où l'on a la prétention lé
gitime de représenter dans le monde les idées
les plus hautes de liberté et d'humanité, y au
rait-il un îlot, — l'îlot des écoles, de la pensée,
de la science et de l'art, — où ces idées se
raient moins en honneur que dans le reste du
pays ? La personnalité française est assez forte
pour se dégager et se maintenir parmi nos hô
tes universitaires, et, s'il y a quelque emprise
des uns sur les autres, nous ne doutons pas

(1) Ces chiffres sont tirés de la statistique des
étudiants au 15 janvier 1913. Tous les ans, le
Bulletin administratif de l'instruction publique
donne le nombre des étudiants au 15 janvier. :

<2) Nous reviendrons plus loin sur ces décrets
en examinant les rapports de l'enseignement
supérieur avec le secondaire et lé primaire.

(1) Annexe II: Titres universitaires institués
en exécution de l'article 15 du décret du
21 juillet 1897.

(1) Bulletin administratif, numéro du 22 mars
1913.

(2) Décret du 29 décembre 1906, art. 1 et 2.
) (3) Sur la demande de la société des internes
en médecine, le Gouvernement a maintenu aax
étudiants -étrangers la faculté de se présenter a
L'internat en produisant non un grade d'État,
mais un diplôme d'université (mars 1904.)
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que celle de nos étudiants soit la plus péné
trante et la plus forte.
Les associations d'étudiants :
Depuis la guerre de 1870-71, il s'est fait un

grand mouvement dans l'intérieur et autour
uni t

Les maîtres de la jeunesse, les Lavisse.les
Liard, ont pensé que les associations d étu
diants devaient s'organiser en France comme
en Allemagne et en d'autres pays.
Aussi s'est-il formé autour de chacune de

nos universités, bien avant même que celles-ci
eussent une existence légale, des associations
d'étudiants dont l'Association do Paris, créée
en 1884, est le prototype et le modèle. Elles ont
échangé des visites, soit entre elles, soit avec
leurs similaires de divers pays, et les unes et
les autres ont fraternisé à l'envi.
Ce qui distingue toutefois les associations

françaises, c'est qu'elles n'ont pas encore,
comme celles d'Allemagne, par exemple, de
traditions propres.
Nouvellement nées, comme nos universités,

elles ont à se faire une àme commune, à se
créer des habitudes corporatives qui ne font
encore que voir le jour. Peu à peu, ces habi
tudes se fortifieront, et, sous le béret symboli
que et autour de l'étendard corporatif, se cons
titueront des groupements qui s'intéresseront
de plus en plus à l'existence et à la prospérité
de leurs universités, prenant un caractère pro
pre par régions et devenant des agents de cette
décentralisation que nous souhaitons chaque
jour plus large et plus féconde.

11 serait désirable que tous les étudiants
d'une même université fussent membres de
l'association; il en résulterait cette pénétration
des facultés dans une môme université, que
nous attendons encore. Assurément on a cher
ché (et parfois on y a réussi) à créer des ensei
gnements communs u. plusieurs facultés : le
droit et les lettres ; les sciences et la médecine ;
la philosophie et les études médicales, etc.,
mais les étudiants, en se groupant, en se soli
darisant par-dessus les frontières étroites et
surannées des facultés, pourront seuls créer
cette vie commune universitaire, qui no peut
résulter vraiment que du concours sympa
thique de tous les étudiants. ll nous a paru au
contraire que de nombreux étudiants restent
en dehors des associations ou qu'il se forme, à
côté, des groupements corporatifs, à tendances
particulières et aussi à tendances politiques, ou
même à caractère politique ou social nettement
affirmé.
Nous souhaitons qu'ici comme ai'leurs ce

qui divise s'atténue et finisse par s'effacer et
que ce qui unit domine, pour le bien commun.
Nous donnons quelques chiffres pour Paris.
Nous avons vu que l'Université de Paris réu

nit 17,101 étudiants.
Combien en groupe l'Association ? 2,209 en

1913, soit Seulement de 12 à 13 p. 100.
Ce total de 2,909 sociétaires comprend 337

étrangers et 211 élèves d'écoles extérieures à
l'Université: école d'Alfort, 75; école coloniale,
38; écoles dentaires, 43; école des sciences
politiques, t5. Enfin, sur les 1,998 sociétaires
proprement universitaires, 400 sont sous les
drapeaux.
Pourtant, l'association ne néglige rien pour

attirer les étudiants dans la nouvelle demeure
, qu'elle occupe rue de la Iîûcherie.

Elle a organisé des cours et des conférences
qui ont lieu chaque semaine et qui sont de
nature à intéresser et à servir pratiquement
ceux qui les suivent.
Comment se répartissent les sociétaires pro

prement universitaires?
Droit 801 sur 7,555 étudiants.
Médecine 337 — 4.413 —
Pharmacie; 30 — G23 —
Sciences 79/ .
P. C. N 165 | —1.625 —
Lettres 125 — 2.883 —

Total 1. £93 sur 17.104 étudiants.

Par contre, il y a au quartier latin des groupes
corporatifs, politiques, confessionnels, exté
rieurs à l'Association, à raison même de ses
statuts.

ll est à désirer, comme nous l'avons déjà dit,
qu'un beaucoup plus grand nombre d'étudiants
s'inscrivent à l'Association générale.

Relations interuniversitaires de la France
avec les pays étrangers.

Nous avons vu ci-dessus, en relevant le
nombre des étudiants de nos universités, l'im
portance numérique du chiffre des étudiants

[ étrangers (1). et. nous avons note les accroisse:
I ments réguliers de ce chiffre. Nous nous en
sommes félicités pour l'extension et la propa
gation de l'influence française.
Au nom de votre commission, nous avons

signalé le danger de certains ostracismes, et
nous n'avons pas besoin de dire que la réci
procité étant la règle la plus générale des rap
ports sociaux etinternationaux, nos compatrio
tes qui vont étudier à l'étranger ont tout à
perdre à certaines campagnes qui se poursui
vent chez nous contre les étudiants étrangers
qu'on désigne sous le vocable intentionnelle
ment blessant de « métèques ».
Encore une fois, nous ne savons pas nous

isoler, et assez de formalités entourent l'admis
sion des étrangers aux facultés et écoles pour
que nous paissions nous réjouir de leur af-
Uuence, loin d'en prendre ombrage.
Votre commission se serait plu à constater

que les relations entre les universités étran
gères et les universités françaises sont nom
breuses et suivies. Elle a du moins reconnu
que ces relations tendent à se multiplier et à
s'affermir. Elle a donné une attention particu
lière à certaines doléances de maîtres français
éminents, et a accueilli avec une vive satis-
foction l'espoir d'une amélioration progressive
de la situation signalée.
Comme il ne sert de rien de se leurrer, nous

voulons indiquer ici ce que les déposants les
plus compétents nous ont dit à ce sujet.
Les éminents doyens MM. Appell et A. Croi-

set, entre autres, nous ont signalé l'erreur que
la France commettait en négligeant le Sud-
Amérique oi toute une clientèle sympathique
nous attend, nous appelle.
Bien entendu. il ne peut s'agir uniquement

de l'élément sud-américain et c'est un peu par
tout dans le monde que l'action universitaire
française doit propager l'influence de la France:
l'enseignement et la science préparant, avec
l'influence morale, les voies d'accès économi
ques, n'est-ce pas un but digne de tous les
efforts ?

Cependant, nous nous arrêterons d'abord sur
nos relations universitaires avec le Sud-Amé-
rique, parce qu'il y a là un vaste champ d'ac
tion sur lequel notre parenté latine devrait
nous inciter davantage à marquer notre em
preinte.

. Ce point de vue a été particulièrement dé
veloppé devant la commission par M. Le Châ
tellier, professeur au collège de France, et par
M. Ernest Martinenche, maître de conférences
de langue et de littérature espagnoles à la Sor
bonne.

M. Le Chatelier nous a dit sa surprise, quand
il a visité l'université de Buenos-Ayres : « Je
considérais, dit-il, la république Argentine
comme un pays de formation intellectuelle
française à beaucoup d'égard, comme un pays
de culture et de sympathie françaises » . Et il
trouve comme secrétaire général un Argentin
né d'un père allemand, et de culture et de tra-
diction allemandes.
A la Faculté de médecine de Buenos-Ayres,

en 1880, les périodiques allemands figuraient
dans le total dans la proportion de 1 p. 100 ; en
1905, la proportion est de 35 p. 100. Comment
cela s'explique-t-il?

« C'est que, nous disent les Argentins, une
fois nos études faites chez vous, une fois ren
trés dans notre pays, vous no vous occupez plus
de nous, vous nous oubliez.

« Les Allemands connaissent nos publica
tions; vous n'y prenez pas garde; les savants
allemands nous envoient leurs œuvres ; les
universités françaises nous ignorent. Avons-
nous quelque chose à dire, à publier ? Vos re
vues ne nous ouvrent pas leurs colonnes; les
revues allemandes nous accueillent.

« Bref, conclut M. Le Chatelier, les Argentins
sentent dans les savants allemands, des collè
gues, des confrères bienveillants et utiles, ot ils
voient dans nos savants, des maîtres honorés,
mais qui se désintéressent d'eux... »
Il y a là une sérieuse leçon.
Depuis quelque temps elle a été comprise :
11 s'est fondé en 1999 un « groupement des

universités et grandes écoles de France pour
les relations avec l'Amérique latine. »
Ce groupement a pour organe le Bulletin de

la bibliothèque américaine (2).

. Le grand journal de Buenos-Ayres, la Prensa,
écrivait en- 1911 : « Depuis quelques années,
les rapports de la France et de l'Amérique du
Sud se sont complètement transformés, grâce
aux hommes d'État, aux littérateurs qui sont
venus nous parler au nom de la France. Cette
pléiade de conférenciers qui se sont rendus au
Brésil et dans la république Argentine ont
exercé une influence considérable sur l'opi
nion. »

Voilà donc les rapports établis, le lien noué,
et nous pouvons, aux deux pays susnommés,
ajouter le Chili et le Mexique.
Mais les conférenciers passent, tels dés éclai

reurs qui explorent la voie et montrent le but.
Aux universités françaises à consolider ces
résultats, à faire des actes non seulement tem
poraires, mais durables, à créer là-bas des
cours et des enseignements suivis et com
plets. C'est ce qui déjà se fait et de plus en
plus se fera, non seulement dans le Sud-Amé-
rique, mais un peu partout dans le monde (1).
Il faut en tout cela de l'ordre et de la persévé

rance. La pénétration allemande est une œuvre
de ténacité, de suite dans les idées. M. Le Cha
telier a déposé sur le bureau de la commission
diverses publications qui sont autant de moyens
de propagande :
La Deutsche Erde, revue qui date de dix ans

et dont le titre dit assez haut le but; en 1906,
l'annuaire du germanisme en Allemagne :
Deutschlhum im Ausland, organe du Verein
allemand, etc., etc.

Le journal Briick Ziir Heimath de Brème a
ait entre ses lecteurs un concours doté de
nombreux prix. La question posée était celle-
ci : " Comment la nationalité allemande peut-
elle être maintenue et développée à l étranger?»

Réponse : par les bibliothèques, par l'étude.
Il faut bien dire que la préoccupation accusée

car la question ci-dessus est naturelle à une
nation qui a donné jusqu'à ces derniers temps
aux pays d'Amérique un nombreux contingent
d'immigrants menacés de se dénationaliser
dans de nouveaux milieux. Mais les moyens
indiqués pour sauvegarder et accroître la per
sonnalité nationale sont les mômes que pour
exercer une influence durable à l'étranger (2).
Co n'est pas seulement dans les milieux

universitaires qu'on se préoccupe de cette
action intellectuelle à l'étranger. Le problème,
a fait l'objet de diverses communications au
congrès de 1912 tenu à Nîmes par l'association
pour l'avancement des sciences.
Revenons au Sud-Amérique qui a une im

portance particulière pour la France.
Recruter des étudiants étrangers, c'est bien ;

cela ne suffit pas 11 faut aller chez eux, il faut
continuer dans leur pays l'action de nos leçons,
il faut savoir leur langue; dans l'espèce, il
faut savoir l'espagnol. C'est sur ce point que
M. E. Martinenche a surtout insisté dans sa
déposition. 11 a montré que l'étude de cette
langue n'est pas suffisante en France. Dam
l'enseignement supérieur, une chaire à Bor
deaux, à Toulouse, à Montpellier ; une simple
conférence à Paris.

Dans l'enseignement secondaire, deux chaires
pour tous les lycées de Paris, d'où impossi
bilité d'organiser dis cours d'espagnol pre
mière langue pour les élèves de la section
sciences — langues vivantes; en province,

(1) Cf. page plus haut.
(2) Président du comité de direction : M. le

doyen Appell; secrétaire général; M. le pro
fesseur K. Martinenche ; rédacteur en chef :
M. J.-F. Juge.

(1) Ce reproche que les Argentins nous ont
fait de trop nous désintéresser d'eux, il nous est
adressé de plus d'un point. Nous le retrouvons
dans un livre de M. K. L. llairalbach sur la Syrie,
vers laquelle tant de regards se tournent de
puis quelque temps et où la France, plus que
personne, a le droit non seulement de regar
der, mais d'agir. (Voir le Temps du 15 octobre
1912.) « Est-ce assez, dit l'auteur, de protéger
l'école et de se désintéresser de ceux qu'elle a
formés ? A-t-on rempli toutes ses obligations
morales, quand, le germe de la civilisation
jeté, on l'abandonne à tous les hasards de la
destinée. »

(2) Notre regretté collègue, M. le professeur
Lannelongue, signalait dans son compte rendu
d'un voyage en Extr'me-Orient la décroissance
de notre influence intellectuelle au Japon, où
elle fut prépondérante : les professeurs étran
gers de l'université de Tokio sont des Alle
mands et des Anglais; ils furent français au
trefois. En Suède, l'allemand a remplacé le
français dans les programmes officiels des
lycées et collèges.



550 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

quelques chaires disséminées. çà et là dans
quelques lycées et collèges.
Dans l'enseignement primaire supérieur, les

écoles normales et les écoles commerciales,
même insuffisance.
Pourtant l'intérêt qu'il y a à étudier cette

langue est grand,' soit au point de vue écono
mique, soit au point de vue pédagogique. Au
point de vue économique, personne n'en doute.
Au point de vue pédagogique, on s'en rend
moins compte et cependant rien de plus exact:
l'étude de l'espagnol vaut et demande l'effort
qui est si fécond dans l'étude des langues an
ciennes ; elle est un précieux instrument de
gymnastique intellectuelle et cette gymnasti
que n'impose pas à l'enfant français un travail
déform&teur de nos habitudes mentales, com
me le fait l'allemand par sa syntaxe et ses
inversions. Et quelle belle et riche littérature à
laquelle la nôtre s'est si souvent et si heureu
sement alimentée !

Dira-t-on que le personnel n'existe pas ? Il
faut le créer. On a mis vingt ans à en former
un pour l'allemand et pour l'anglais. Notons
qu'on ne reçoit qu'un agrégé d'espagnol et deux
ou trois licenciés par an. C'est insuffisant. Il
faut avoir des chaires d'espagnol dans les
lycées et collèges des ports qui échangent avec
lé Sud-Amérique. 11 y a à Marseille une chaire
d'italien, c'est bien; une chaire d'espagnol, au
point de vue de notre expansion, y serait au
moins aussi utile. 11 faut une chaire magis
trale à la Sorbonne; il faut des chaires plus
nombreuses dans les lycées et collèges, dans
les écoles de commerce, dans les écoles pri
maires supérieures à orientation profession
nelle. Un peu moins d'allemand et un peu plus
d'espagnol : c'est la conclusion de M. Marti-
nenche; elle nous parait d'accord aves l'inté
rêt de l'induence française, qui a plus à con
quérir hors d'Europe qu'en Europe.
Mais l'Europe aussi appelle notre effort. Déjà

en Italie, en Espagne, en Russie des organisa
tions se sont fondées qui donnent de bons
fruits et en promettent de meilleurs encore.
Nous voulons parler des instituts français de

Florence, de Madrid et de Saint-Pétersbourg.
L'institut français de Florence a été inauguré

le 27 avril 1908.
11 est une création de l'université de Gre

noble et doit son existence spécialement à
M. Luchaire, professeur à la faculté des lettres
de cette université.

L'institut comprend quatre sections :
1» Une section de lettres italiennes;
2° Une section de lettres françaises;
3° Une section d'histoire de l'art;
4° Un office d'informations.

11 a créé et il développe des relations chaque
jour plus étroites entre les étudiants français
et les étudiants italiens et leurs professeurs.
L'université de Lyon concourt avec celle de

Grenoble pour l'ouverture d'une section d'his
toire des arts plastiques, et celle de Paris
semble disposée à donner son concours à la
fondation d'une sous-section d'histoire de la
musique.
L'institut français de Madrid est placé sous

le patronage de l'ambassade de France.
11 procède de l'école des hautes études hispa

niques fondée à Madrid par l'université de
Bordeaux, et devenue l'institut par l'action
combinée des universités de Bordeaux et de
Toulouse.

U a été inauguré le 26 mars 1913 par M. Steeg,
qui a salué en lui un gage d'union plus intime
entre les deux nations. Et le ministre espagnol
de l'instruction publique se plut à voir dans
l'Institut un organe propre à faire que l'Espagne
soit « bien connue de la France ».

Il fut visité et loué le 9 octobre 1913 par le
Président de la République française, dans le
discours duquel nous relevons ces paroles :
« Au cours des siècles, la littérature française
et la littérature espagnole ont constamment
agi l'une sur l'autre... »

VInstitut français de Saint-Pétersbourg. — Dû
à l'initiative de M. Paul Doumer, il a été inau
guré le 31 octobre 1911 (1). 11 est placé sous le
patronage de l'ambassade de France.
Son conseil d'administration est composé de ;
M. Ch. Adam, recteur de l'université dé

Nancy;
M. le docteur d'Arsonval, du collège de

France;

M. Paul Boyer, administrateur de l'école des
langues orientales, professeur de langue russe
à cette école.

« Dans l'esprit de ses fondateurs et confor
mément à ses statuts, l'institut de Saint-Pé
tersbourg, de même que ceux de Florence et de
Madrid, doit assurer une triple fonction. 11 doit
être un centre de recherches scientifiques, un
centre d'enseignement et un centre de rensei
gnements universitaires.

« ...11 se propose d'être en première ligne un
centre de hautes études slaves ouvert à tous
les savants français qui s'intéressent à la Rus-

I sie; il doit travailler a l'expansion de l'inlluence
intellectuelle de la France... »
Et il tend chaque jour davantage à devenir

tout ce qu'il doit être et à fortifier ainsi le
lien intellectuel des deux nations amies et
alliées.
Dans un déjeuner offert en janvier 1914, à

Paris, aux principaux collaborateurs de l'Ins
titut par M. Paul Doumer, il a été constaté que
l'œuvre est bonne et marche bien.
Ces instituts sont autonomes, doués d'une

vie propre.
Mais il nous faut considérer maintenant

d'une vue d'ensemble les efforts déjà féconds
de notre enseignement supérieur pour ecercer
à l'étranger une action suivie et l'effet du
rable.
Ces efforts sont coordonnés, dirigés, soutenus

par un organisme de création récente, l 'O/jice
national des universités et écoles françaises,
dont la direction est confiée à M. Jules Coulet,
professeur de l'université de Montpellier ; il no
saurait être en de meilleures mains. Après
s'être modestement abrité dans le bureau des
renseignements de la Sorbonne, l'office a reçu
provisoirement l'hospitalité au ministère de
l'instruction publique (1). ■ - .

11 a désormais une installation définitive,
plus en harmonie avec son importance et son
utilité, chaque jour croissantes. L'Université de
Paris, en effet, a mis à sa disposition' à titre
gracieux, une partie de l'immeuble à elle attri
bué, et qui, situé à l'angle du boulevard Raspail
et de la rue Notre-Daine-des-Champs, consti
tuait l'ancien petit séminaire de Saint-Sul
pice.
Quel est le programme, le but de l'Office ?

« Savoir ce que la France, tonte la France, a dit
M. J. Coulet, peut offrir à l'étranger désireux
d'étudier, savoir aussi où en est exactement
dans le monde notre influence intellectuelle et
ce que l'on peut faire pour l'accroître. c'est le
but idéal... vers lequel nous avons tendu dans
la mesure de nos forces et des ressources dont
nous disposions (2).
Dans le rapport dont nous extrayons ces

lignes, M. Jules Coulet constate (et nous le re
levons avec grand plaisir) qu'un mouvement
toujours plus marqué porte nos jeunes gens
vers les postes d'enseignement à l'étranger.
Bien que les demandes du dehors se multi
plient, jamais les candidats n'ont manqué (:i).
La commission s'est préoccupée des garanties

qu'il convenait d'assurer à ces maîtres pour le
jour où ils rentreraient en France : question de
classement, d'avancement, de retraite.
Notre accord avec le ministre a réalisé ces

nécessaires garanties (4).
II convient de bien marquer les degrés, les

étapes, dirons-nous, de notre enseignement à
l'étranger. 11 ne suffit pas d'aborder les uni
versités étrangères (où nos professeurs sont très
bien reçus et souvent appelés) et d'y donner le
haut enseignement : il faut créer, à un degré
moins élevé, un enseignement secondaire qui
prépare à recevoir l'enseignement des univer
sités, et dont les élèves, préparés à notre cul
ture par le lycée ou ses analogues, suivent
avec d'autant plus de facilité les cours des pro
fesseurs français dans les facultés. 11 faut enfin
un enseignement primaire, car il faut, là

comme partont, aller au peuple, et faire naître
ou développer ses sympathies pour la culture
française, pour le caractère français.
C'est bien ce qui se fait et l'Office l'a com

pris.
Si, répondant à l'appel d'universités étran

gères, aux Etats-Unis, au Chili, en Argentine, à
Montevideo et, plus près de nous, à Lausanne,
à Genève, à Lisbonne, à Bruxelles, il y envoie
des professeurs choisis parmi les plus distin
gués de notre haut enseignement. s'il favorisa
en retour les leçons que les maîtres d'univer
sités étrangères veulent donner à Paris ou dans
les départements, l'office se préoccupe de recru
ter dans notre enseignement secondaire des
professeurs du cadre des lycées qu'il dirige sur
les points où on lui en demande.
Nous ne saurions nous livrer ici à une énu»

mération qui serait forcément incomplète; il
nous appartenait d'indiquer les principes et les
lignes directrices.
Nous ne voulons pas néanmoins clore cette

partie do notre rapport sans noter les rensei
gnements rapportés de l'université de Colum
bia par M. Lanson, à la suite d'un enseigne
ment d'un semestre qu'il donna à cette univer
sité (1).
En 1910, un accord est conclu entre l'uni

versité de Paris et celle de Columbia, aux
termes duquel un maître de notre enseigne
ment supérieur devait aller chaque année
donner à Columbia un enseignement d'un se
mestre (1).
En 1911, ce fut M. Lanson : pendant trois

mois, M. Lanson a donné à Columbia un ensei
gnement suivi et complet, « essentiellement
identique » à celui qu'il aurait donné en Sor
bonne (2). C'était le grand cours, puis un petit
cours : explications des auteurs français au
dix-huitième siècle, fait par les étudiants eux-
mêmes.

Ces résultats, dit M. Lanson, ne doivent pat
nous cacher ce qu'il reste à faire, et qui est
immense. •

Quelques exemples : En Louisiane, ce pays
qui fut nôtre, le français est six fois moins
étudié que l'allemand. . -
Nous sommes à 3,5 contre 5 et à 1 contre 7,5

dans le Centre (Sud et Nord) ; à 2 contre 5
dans l'Ouest. Môme dans la région de l'A tlau-
tique, nous sommes à 7 contre 8,5 dans 1«
Nord et à 1 contre 1,5 dans le Sud.
Pas une région où nous l'emportions, pas

une où nous soyons à égaiiti avec l'allemand.
Dans l'ensemble des écoles secondaires libres

et publiques, de 1890 à 1910, le français a gagna
un peu plus de 2 p, 100, et l'allemand un peu
plus de 12 p. 10J.
M. G. Lanson conclut :

« Nous avons l'élite, du moins une bonne et
belle partie de l'élite; gardons-la;, grossis-
sons-la. Ne négligeons pas de soutenir, d'encou
rager les maîtres primaires et secondaires. Mais
attachons-nous surtout à conquérir ou à con
server les universités et collèges. Ils nous don
neront peu à peu le reste ; car c'est là que se
forment les maîtres futurs des high schools;
c'est là que se forme l'esprit qui descendra à
tous les degrés de l'enseignement. »
C'est. M. Henri Bergson qui succéda en 1912-

1913 à M. Auguste Lanson: on pouvait donc-
prédire son succès au pays de William James,
le pragmatiste.

11 vient d'être créé à Columbia un poste de
lecteur français de littérature française : ce
sera non plus un cours d'un semestre, comma
le précédent, mais un cours d'une année.

: Nous ne prétendons pas énumérer ici tous
les enseignements que des étrangers donnent
en France et que des Français donnent &
l'étranger. Mais nous citerons quelques exem
ples : '
M. Boche, professeur de mathématiques &

l'université d'Harvard, va venir donner un.
cours à Paris ;
M. Baldensperger, professeur de littérature

comparée à la Sorbonne, va à Harvard ; . •
M. Guthrie, professeur de droit à l'université

de Columbia, vient à Paris ;
M. Bosc, professeur au lycée de Carcassonne, 1

est appelé à l'université Alexandra d'Heising- :

(1) Voir le rapport de M. Louis Réau, direc
teur de l'Institut français de Saint-Pétersbourg,
sur le fonctionnement de l'Institut dans l'année
scolaire 1911-1912.

(1) Direction de l'enseignement supérieur.
(2) Rapport de M. Jules Coutet, présenté le

23 mars 1912 à l'assemblée générale, sur le
fonctionnement de l'office national : celui-ci
est administré par un comité de direction qui
a pour président M. Paul Deschanel, et pour
vice-présidents M. le doyen Appell et M. Lyon,
recteur de l'université de Lille.

(3) A signaler un cours de français fait depuis
deux ans à Reikiavik, dans la lointaine et froide
Islande, par un jeune maître de l'université de
France.

(4) Dans son rapport du 21 janvier 1914,
M. Jules Coulet signale de bons résultats obte
nus et insiste sur la nécessité de donner à
l'office les crédits nécessaires à son action.

(1) Voir le Temps du 30 juillet 191Z sous co
titre : « Un professeur français aux Etats-
Unis. »

(2) Cet accord a été conclu sur l'iniiiative d»
M. Liard, de M; Mac Murray Butler et' du pro
fesseur Adolphe Cohn.

(3) Le sujet choisi était celui-ci : Le dévelop
pement de l'esprit philosophique dans la litté
rature française au dix-huitième siècle.
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fors (Finlande), comme adjoint de langue et de
littérature françaises au professeur Sœderh-
jelm ;
M. Vivier va comme professeur de langue et

de littérature françaises à Copenhague, pour
suppléer le célèbre professeur Nyrop.
M. Montoux, professeur au collège Chaptal,

est mis à la disposition de l'université de
Londres pour y exercer les fonctions de pro
fesseur.

M. Morize, professeur de seconde au lycée de
Bordeaux, est mis à la disposition de l'univer
sité de Baltimore pour y enseigner la littérature
française (1).
Voilà quelques exemples (2) entre plusieurs ;

ils deviendront d'année en année plus nom
breux. Le courant est créé.
Il convient d'ajouter que la question des

livres est connexe à' celle des professeurs. Nos
livres vont de plus en plus un peu partout.
Mais il y a des obstacles. Par exemple, la
douane leur rend difficile l'accès des Etats-
Unis. Le comité France-Amérique est inter
venu, et son président, M. G. Hanotaux, a reçu
de M. Elihu Root, sénatsur et ancien secrétaire
d'État une communication rassurante à cet
égard (12 octobre 1913). , .
Nous ne quitterons pas cette partie de notre

rapport sans avoir signalé la création des deux
chaires suivantes pour fonctionner dos 1913-
1914 :

1° Chaire de langue et littérature françaises
à l'université du Cap : le comité franco-sud-
africain, présidé par notre honorable collègue,
M. Pauliat, a fourni pour cette création une

1 cotisation de 55,050 fr. ;
2° Chaire de langue et littérature portugaises

créée à la Sorbonne, grâce à une subvention
du gouvernement portugais.

Mais il faut sans cesse veiller et agir; il y a
des pays où la question du français se pose :
par exemple en Suède.
Dans ce pays, les récents programmes de

l'enseignement secondaire plaçaient « le fran
çais » précédemment obligatoire, parmi les ma
tières facultatives.

La question est venue au congrès de phi
lologie et d'histoire tenu à Gothembourg
(août 1912).
M. Vising, professeur à l'école supérieure des

lettres de Gothembourg, a regretté hautement
le recul du français et du latin, recul qui, a-t-il
dit, met sérieusement en péril la culture gé
nérale, qui doit s'appuyer sur l'étude des lan
gues anciennes et de la langue française.

M. Staaf a proposé de nommer une commis
sion pour provoquer et appuyer un mouve- '
ment d'opinion dans le public en faveur du
français. Cette proposition a été acceptée. Quel
sera le résultat ?
L'action de la France s'exerce non seulement

par les universités, mais par des organismes
soit laïques, soit confessionnels, nés de l'initia
tive privée et aidés par l'État (3).
Au premier rang nous citerons la faculté de

médecine de Beyrouth, fondée en 1883, dont les
services sont considérables et à laquelle ren
dent d'année en année le plus élogieux témoi
gnage les professeurs des universités fran
çaises chargés de l'inspecter et d'y fa;r3 subir
les examens professionnels. Ce sont les pères
jésuites qui dirigent cette faculté et les di
verses institutions qui font de Beyrouth un
centre puissant de culture française.
Nous citerons ces noms connus de tous ceux

qui s'intéressent à nos œuvres d'expansion :
lalliance française, active propagandiste de
notre langue; la mission laïque, qui agit prin
cipalement en Égypte et en Turquie, et crée
lycées, collèges, écoles professionnelles ; l'al
liance israélite universelle (4); enfin toutes les
écoles secondaires ou primaires qui, en Orient

1 et en Extrême-Orient (1), confessionnelles ou
laïques, sont les agents les plus sùrs de la pé
nétration et de l'itilluence française.
Il y a au budget de l'instruction publique un

chapitre 27 dont l'intitulé dit le but : « Fonds

fiour l'necxepansion auniversita ciretet scierntifique dea France à l'étranger » : c'est de l'argent bien
placé. Voici d'ailleurs le détail (2) :

1 Subvention aux œuvres d'enseignement à
l'étranger et indemnités aux fonctionnaires
détachés à l'étranger :

§ 1er. — Enseignement supérieur. ... 78.000
§ 2. — Enseignement secondaire.... 12.000
§ 3. — Enseignement primaire 12.000

102.000

2 Concessions de livres, de matériel
scientifique et scolaire aux établisse
ments français d'enseignement, aux
bibliothèques, sociétés, cercles français
à l'étranger 25.0O0
3 Subventions aux comités de patro

nage, offices, services et cours spé
ciaux pour les étudiants étrangers.... 20.300
4 Subvention à l'office national des

universités et écoles françaises '. 25.000
5 Subvention au groupement des -

université s pour les rapports avec l'Amé
rique latine 10.000

6 Frais de voyage des délégués aux
congrès internationaux 10.000
7 Échanges universitaires 9.000
8 Echangss internationaux 13.000

Total du chapitre 27 214.300

• Nous citerons, pour terminer sur ce point,
les conclusions du rapport de M. Jules Goulet,
du 21 janvier 1914 :

« Cette action (celle de l'office), vous en voyez
maintenant le développement, la variété et
l'unité. Elle s'est exercée efficacement dans la
limite des moyens matériels dont nous dispo
sions... Mais l'office ne pourra prendre les
initiatives utiles que si ses ressources augmen
tent. Dès maintenant, on peut affirmer que
l'état des ressources disponibles ne permettrait
pas, cette année, de faire tout ce qu'il serait,
en ell'et, possible de faire. L'on ne peut s'em
pêcher de penser que, dans un pays voisin, le
fonds correspondant vient de s'accroître en
une fois de 51)0,000 fr., et qu'il a suffi de moti
ver cette demande d'augmentation par cette
simple phrase insérée au budget de l'Empire :
« Ce relèvement est exigé par des intérêts
économiques et nationaux... »

L'enseignement.

LA SCIENCE PURE, LA SCIENCE APPLIQUÉE

Nous avons vu successivement ce qui ^on- ;
cerne les universités, les facultés, les chaires,
cours et conférences, les étudiants et étu
diantes français, étrangers, et, à propos de ces
derniers, l'action interuniversitaire entra la
France et les autres pays.
Abordons maintenant la question de l'ensei

gnement lui-même.
Les étudiants, tout d'abord, demandent aux

universités les grades et titres d'État, licences,
doctorats, agrégations.
La préparation de ces grades et titres qu'on

peut appeler professionnels sont l'objet essen
tiel de l'enseignement des facultés. Ceux qui
les poursuivent sont, par cette préparation
môme, initiés aux méthodes de recherches qui
leur permettent de développer leurs études et
de s'élever jusqu'à la science proprement dite,
indépendamment du but professionnel. Mais
il ne s'agit là que d'une élite, naturellement.
Depuis plusieurs années, grades et titras sont

régis par la loi de l'option : ainsi il y a quatre
licences ès lettres ; il y a deux doctorats en
droit: il y a plusieurs agrégations de droit et
de médecine; trois agrégations scientifiques de
l'enseignement secondaire (sciences mathéma
tiques, physiques, naturelles): quatre agréga
tions littéraires du même enseignement (philo
sophie, histoire, lettres, grammaire). Les agré
gations de l'enseignement supérieur (droit et
médecine) ne sont accessibles qu'aux docteurs;

les agrégations de l'enseignement secondaire
présupposent la possession d'une ou de plu
sieurs licences, et du diplôme d'études supé
rieures.

Mais il n'y a pas que les grades et titres
d'État.

1l y a des diplômes et certificats d'univer
sités.

lîelisons l'article 15 du décret déjà visé ci-
dessus du 21 juillet 1897 :

« En dehors des grades établis par l'État, les
universités peuvent instituer des titres exclu
sivement scientifiques.

« Ces titres ne confèrent aucun des droits
et privilèges attachés aux grades par les lois et
règlements et ne peuvent en aucun cas être
équivalents aux grades.. . ».
Il appartient aux conseils des universités

(même décret, art. 9, § 7) d'en provoquer la
création (sous l'approbation du ministre), et
d'en déterminer les conditions d'accès et de
solidarité. Les diplômes y correspondant sont
délivrés, au nom de l'université, par le prési
dent du conseil, en des formes différentes des
formes adoptées pour les diplômes délivrés par
le Gouvernement.
Ces titres, dénommés diplômes ou certificats,

tendent à attirer la clientèle étrangère ou ré
gionale et aussi à se diversifier d'une univer
sité à l'autre : toujours le régionalisme.
Il n'y a pas de confusion possible : "par exem

ple, un diplôme de docteur en droit ou en mé
decine d'une université ne donne pas le droit
d'être avocat ou médecin : seulle grade d'État
permet l'exercice de ces professions.
Nous donnons en annexe (1) la liste de ces

titres universitaires, déjà très nombreux et
dont le nombre tend à s'accroître.

11 est intéressant d'indiquer le nombre de cer.
diplômes d'universités délivrés au cours de
l'année 1913 (2) :

Université de Paris 320
— d'Aix-Marseille 8
— d'Alger 3
— de Besançon... 37
— de Bordeaux 30
— de Caen 3

' — de Clermcnt 11
— de Dijon 30
— de Grenoble... 351
— de Lille 47
— de Lyon...;. 89
- de Montpellier 42
— de Nancy... 219
— de Poitiers r f
— de Rennes...; 15
— de Toulouse 131

Au total, pour les 16 universités, 1,342 diplô
mes ; au 31 décembre 1912, le total correspon
dant était de .1,325.
Par là, nous touchons aux applications de la

science. Il convient d'insister. En effet, si,
comme le dit M. le doyen Appell, le triple rôle
de l'enseignement supérieur, est de faire, d'en
seigner et d'appliquer la science, nous devons
reconnaître que l'étude de* sciences en vue de
leurs applications est une des caractéristiques
essentielles de nos universités.

11 faut, certes, poser sans conteste la supé
riorité de la science pure, d'où procède tout le
reste. Nul ne l'a fait mieux qu'Auguste Comte,
dans le passage suivant:

« Quels que soient les immenses services
rendus à l'industrie par les théories scientifi
ques ; quoique, suivant l'énergique expression
de Bacon, la puissance soit nécessairement
proportionnée a la connaissance, nous ne de- ■
vons pas oublierque les sciences ont, avant tout,
une destination plus élevée, celle de satisfaire
au besoin fondamental qu'éprouve notre in
telligence de connaître les lois et les phéno
mènes ».
C'est très bien. Mais le quantum scit, tantum

potest, la science pour l'action et pour la vie,
a non seulement son utilité, mais sa gran
deur.

On l'a compris chez nous, où les penseurs et
les savants les plus éminents cherchent pour
le bien social, pour le progrès humain, les ap
plications de la science: qu'on envisage ce que
l'humanité doit à Pasteur et à son école!

- Sans nous élever si haut, que d'exemples
nous donnent nos universités ! Nous ne cite
rons qui l'institut chimique et l'institut
électrotechnique d.i Nancy, l'institut électro
technique de Grenoble, etc.
Nous touchons par là aux rapports de l'en

(1) Tous ces professeurs conservent leur clas
sement dans les cadres de nos lycées; mesure
indispensable, mais toute récente, à laquelle
notre enquête a puissamment contribué.

(2) Ceux qui seraient curieux d'avoir le ta
bleau complet des cours dont il s'agit le trou
veront à 1 Office national.

(3) Nous sommes heureux de citer à ce pro
pos le rapport fait par M. Maurice Pernot, au
nom du comité de défense des intérêts français
en Orient, présidé par notre éminent collègue
M.' A. Ribot. Voici le titre de ce document:
« Rapport sur un voyage d'études à Gonstanti-
nople,:en Égypte et en Turquie d'Asie (janvier
à août 1912). » .•
(4) Voir rapport Pernot. . .... -

(1) Il est question en ce moment de créer à
Shong-Haï une écolo française de médecine,
analogue à celle de Beyrouth .

(2) Chiffre voté pour 1913 197.300
■ Chiffre demandé pour 1914 214.300

En plus à 1914 ' 17.000
- Le crédit a été augmenté de 50,000 fr. par la
Chambre des députés sur la proposition de
M. Georges Leygues.

(1) Annexe II : relevé au 31 décembre 1913.
(2) L'annexe 11 donne le détail
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seignement supérieur et de l'enseignement
technique si bien étudias par notre collègue
M. Astier (1), membre de notre commission,
qui demande à bon droit que nos universités
cherchent à développer dé plus en plus notre
richesse industrielle en poussant résolument
l'application des sciences.
Nous rappellerons avec lui que l'Allemagne a

ses universités techniques- et ses universités
commerciales.

Universités techniques et universités commer-
. ciales allemandes

Ce n'est pas sans résistance qu'elles se sont
organisées, surtout les universités commer
ciales.
Consultée sur une création de ce genre, la

chambre de commerce de Hambourg répon
dait, le 15 février 1898 : « La science du com
merce s'apprend par la pratique, et non à
l'école, qui forme des gens prétentieux et ridi-
cu l e s . »
Cependant l'opinion générale allait vers de

telles créations. On sentait d'autre part qu'on
ne pourrait demander des « extensions » de ce
genre aux universités proprement dites.
On s'inspira de l'exemple du Polytechnicum

de Zurich et de nos écoles polytechnique, cen
trale, des mines, des ponts et chaussées, sans
oublier notre conservatoire des arts et métiers,
notre institut agronomique, nos écoles supé
rieures de commerce (2). Mais la caractéristique
commerciale semble bien être une création
propre à l'Allemagne, dont les écoles réales
donnèrent aux universités pratiques leur prin
cipal noyau d'étudiants.

Universités techniques.

Elles sont installées dans des centres actifs,
Aix-la-Chapelle, Munich, Stuttgard, Karlsruhe,
Dresde, Berlin, llanovre, Hrunswich, Darms-
tadt, et, plus récemment, Dantzig (1904), et Bres-
lau (19( )8).
Ces dernières ont été crées de toutes pièces.
D'autres, celles de Berlin (1879-84), de Munich

(18GS), ont été créées par le groupement d'écoles
polytechniques, d'académies industrielles ou
d'instituis professionnels existant déjà.

Règle.commune : -
S'adapter le plus possible aux besoins de la

région.

Trait commun :

Cinq grandes sections :
. 1° Architecture; . •
2° Mécanique;
:Î° Chimie ;
4° Connaissances nécessaires à l'ingénieur

proprement dit (ponts, voies ferrées, toutes
autres voies de communication);
>° Sciences générales (mathématiques et his

toire naturelle) dont l'étude est utile à tout
ingénieur, quelle que soit sa spécialité (c'est le
caractère de notre école polytechnique).
Ce cadre admet des variantes :

Ainsi l'électricité, qui rentre généralement
dans la mécanique, est réunie à la chimie à
Hanovre et Aix-la-Chapelle ;

A Darmstndt, à Karlsruhe, elle forme une
section à part ;
A Dantzig et Berlin, il y a une section spé

ciale de marine créée sur le désir du Kaiser.
Vienne une découverte essentielle, l'aérosta

tion, par exemple, le nouveau sujet d'études
fait naître une section nouvelle.

Et tout cela est payé sur le budget commu

nal, au lieu que les vieilles universités grèvent
l'État.

L'enseignement y est à la fois théorique et
pratique : il met en quatre ansTétudiant à
même d'ombrasser la carrièref de son choix.
Un examen terminal lui confère le titre d'in
génieur diplômé de telle ou teltespécialité.
L1 théorie est poussée très loin, mais sans

cesse dirigée vers la possibilité d'applications
techniques e'. industrielles.
Quant à la pratique, elle a pour moyen

d'éludes de splendides laboratoires (1) où l'étu
diant travaille sous la direction du professeur
et de ses assistants.

M. le professeur d'Arsonval, dans la préface
qu'il a donnée au rapport de M. J. Houx, signalé
ci-dessous en note, écrit ceci, que nous devons
méditer ::

«... Une idée fausse a longtemps régné en
France, à savoir que tout savant qui cherchait
à faire une application pratique de ses décou
vertes se diminuait. Le résultat, nous le voyons
aujourd'hui : toutes les admirables découvertes
faites en France par nos savants : chimistes,
physiciens, biologistes, ont passé la frontière.
Elles y ont été appliquées et sont devenues la
base du merveilleux essor pris depuis trente
ans par l'industrie allemande. . . »

Et tes étudiants des universités industrielles
allemandes complètent les trois ansde labora
toire, en passant, d'ordinaire, comme volon
taires dans une usine, leurs trois mois de
vacances.

Les facultés techniques ont le droit de faire
des docteurs : celle de Berlin depuis 1899 ; les
autres depuis 1J0D. Ce sont doctorats ou di
plômes d'universités, comme en délivrent les
universités françaises.

Les universités commerciales.

Nous les trouvons à Cologne, Francfort-sur-
le Mein, Leipzig, Aix-la-Chapelle, Manheim,
Berlin.

La société allemande pour le développement
de renseignement commercial, dont le siège
est à Brunswick (elle date de 1875), a été la
promotrice de ces créations.
Règle commune : adaptation aux besoins ré

gionaux. Les dépenses incombent aux chambres
de commerce et aux municipalités.
Elles comptent six sections : économie poli

tique; droit; géographie; langues vivantes;
culture générale ; plus une division, ou école
normale, destinée a former des professeurs de
sciences commerciales. . " . ..
Le caractère régionaliste y est très accusé.

. Par exemple, à Francfort, ville de banque -et
de finance, il y a une section spéciale pour la
banque et les opérations de bourse ; on y pré
pare aussi à la carrière consulaire. A Cologne,
grand marché international, on trouve un en
seignement complet de huit langues vivantes
étrangères. A Leipzig, cours d'industrie textile
et de chimie appliquée à l'industrie. ,
Qu'est-ce qui donne à ces universités le ca

ractère scientifique ? La théorie y est très
poussée ; on s'y efforce de faire sentir l'attrait
de la science désintéressée ; la liberté du pro
fesseur est complète et garantit l'indépendance
et l'élévation de la culture scientifique. Natu
rellement, le côté pratique est très développé :
conférences familières, séances de travail, bi
bliothèques; à Leipzig, on a créé un comptoir
modèle où tout s'organise comme dans li vie
réelle. Ajoutons les excursions, les visites de
magasins, de comptoirs, des grandes maisons
de commerce de la région. Ceux qui étudient
le français sont tenus, depuis 190S, de passer
en France, isolément, une année. Une grande
importance est attachée aux musées commer
ciaux.
On veut surtout montrer comment on fabri

que un objet : de là ces objets, bronzes, porce
laines, inachevés ou cassés à dessein pour
montrer la plte, la contexture, la cuisson. Les
universités commerciales réclament le droit de
faire des docteurs.

Les vieilles universités ont-elles quelque

1 chose à craindre ? Non ; dans cet immense ré
servoir de population, il y a pour les anciennes
et les nouvelles une clientèle assurée.
Nous ne demandons pas que la France imite

• l'Allemagne en tous points.
.Ce serait méconnaître l'importance de nos;

écoles techniques; ce serait oublier ce que
neus possédons :

Écoles professionnelles d'Armentières, Nan
tes, Vierzon, Voiron;
Écoles nationales d'horlogerie de Cluses et de

Besançon ;
Écoles professionnelles de la ville de Paris,

telles que l'école de physique et de chimie
industrielle, l'école Estienne (industries dt
livre), l'école Boulle (industries de l'ameuble
ment);

; Écoles pratiques de commerce et d'industrie;'
' Écoles nationales d'arts et métiers;

Nos musées commerciaux, tels que cent
d'Amiens, de Clermont-Ferrand, de Flers, de
Grenoble, de Lille, de Reims, de Troyes, etc., etc.;
Nos écoles supérieures de commerce dont

: les programmes et l'enseignement rappellent
: de très près ceux des universités commerciales
; allemandes. Nous en détachons une entre'
autres, celle de Marseille, qui compte trois
sections : commerce et banque; colonies;'
marine marchande : il y a neuf cours- dans 1»
première, cinq dans la seconde, quatorze dans
la troisième. - ' " - ■ ■ ■ • •

- Et rien, ailleurs, ne prime notre conserva*
toire des arts et métiers, notre école centrale
des arts et manufactures, notre institut agrono
mique.

Le conservatoire des arts et métiers.

Son directeur, M. Bouquet, nous a fait passer
en revue les six services qui la composent:
l'enseignement, la bibliothèque, le musée in
dustriel, le musée de prévention des accidents
du travail et d'hygiène industrielle, l'office na
tional de la propriété industrielle, le laboratoire
d'essais. . , ..

Le musée industriel comprend 53 salles conv
prenant de i5,00J machines ou appareils et ro-
çoit de 3,!S0O à 4,000 visiteurs chaque dimanche.
Parmi ces visiteurs, il faut noter les associa
tions d'enseignement, les élèves des écoles.
spéciales en groupe, guidés et instruits par le
maître. Nombreux aussi sont les visiteurs
étrangers.
Depuis 1903, les professeurs font des visitas

avec conférences consacrées à l'objet de lent
enseignement : c'est un heureux retour à
l'idée des démonstrateurs créés par le décret
d'institution du 19 vendémiaire an 111 (l> octobre
1794). .
L'enseignement de l'amphithéâtre (19 chair»

magistrales et 4 cours) est complété par des tra
vaux pratiques et des manipulations le di
manche matin; les laboratoires sont fréquentés
d'une manière très suivie.

Le conservatoire est une vraie université po
pulaire. Il n'appelle aucune modification essen
tielle ; il n'a qu'à se mouvoir et à s'améliorer
dans le sens des idées directrices du décret de
vendémiaire.

L école centrale des arts et manufactures»

Le directeur M. Buquet, prédécesseur de no
tre honorable collègue M. Noël, nous a exposé
les progrès accomplis dans l'enseignement da
l'école.

- D'abord l'école de l'électricité, inscrite en
: 1885 dans les programmes de l'école : simples
; conférences, sans examen, sans sanction; eu
■ 1893, quarante leçons. Le nombre des manipu
lations primitivement au nombre de quatre
est porté à huit en 1893 et à quatorze en 1897..
Mais il faut développer celles-ci : un laboratoire
pour mesures électriques s'impose: les anciens
centraux en payent les frais.
L'enseignement de la mécanique est progres

sivement perfectionné, et tout est combiné
pour les applications ; dans chaque cours, la
pratique est immédiatement placée à côté d»
la théorie.

; Par suite, l'attention la plus grande a été
donnée aux travaux pratiques, dans toutes le*
branches.-

En 1896, on a installé des ateliers de dessin,
dans lesquels les élèves de première et de
deuxième année sont aippelés a faire des cro

(1) Voir son beau livre en collaboration avec
M. Cuminal, sur l'Enseignement technique,
industriel et commercial en Prusse et à l'étran
ger. Dunod et Pinat, Paris, 1912. — Rappelons
l'interpellation développée par notre collègue à
la tribune du Sénat en mars et juillet 1912. —
Voir aussi l'article de M. Henri Schœn sur
l'orientation pratique de l'enseignement supé
rieur en Allemagne, dans la Grande Revue, nu
méro du 25 mars 1909.

(2) 11 faut toutefois remarquer que les grandes
écoles susmentionnées sont concentrées à

Paris, tandis que les universités techniques et
commerciales de l'Allemagne sont répandues
dans l'ensemble de l'Empire. C'est là ce qui a
inspiré à plusieurs de nos universités des dé
partements l'idée de créer des instituts et des
cours techniques, industriels, agricoles, dont
les certificats ne sont pas sans donner quelque
ombrage aux grandes organisations parisiennes.

(1) On a une idée de ces laboratoires et de
leur fonctionnement dans le rapport fait par
M. J. Roux, directeur de l'école nationale Henri
Brisson,.après une mission "donnée par la
chambre de commerce de Limoges, rapport
précédé d'une éloquente préface de M. le pro
fesseur d'Arsonval (Les laboratoires industriels
d'essais en Allemagne.)
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quis sur modèles de machines ou d'architec
ture. •

M. Buquet se résume ainsi : • l'esprit de no"
tre enseignement est toujours le, suivant:
tendre vers la pratique et restreindre l'étude
théorique à son minimum possible, en con
servant en tout une juste mesure ». Telle est
bien l'idée directrice que nous avons notée
dans les programmes des universités techni
ques allemandes.

L'institut agronomique.

Le directeur, M. Regnard, constate d'abord
ce qui se passe en Allemagne : là-bas, l'ensei
gnement technique, dit-il, est donné par des
universités qui groupent ce qui, chez nous,
est séparé : écoles de physique et chimie, école
centrale, institut agronomique. M. liegnard
préfère notre système. 11 estime que nous
faisons vraiment des professionnels; les uni
versités, non. On ne sort pas de la Sorbonne
ingénieur agronome, constructeur de ma
chines.

Il craint que, par la création de certificats
techniques, les universités n'empiètent sur le
domaine des grands établissements scienti
fiques. A Lyon, à Toulouse, on se propose de
faire des ingénieurs agricoles, des agronomes.
Que ne laisse-t-on ce soin aux écoles spéciales
d'agriculture et, en particulier, àl'institutagro-
nomique!

Votre commission estime que ces critiques
sont empreintes d'un pessimisme excessif et
l'expérience semble prouver que. contraire
ment à l'opinion de M. Regnard, les créations
techniques dont s'enrichissent les universités
n'ont pas appauvri l'institut qu'il dirige avec
tant d'autorité.

Ceci nous amène à compléter notre pensée
sur les rapports des universités et de l'ensei
gnement technique. Nous n'avons ni à envier,
ni à copier les universités techniques et com
merciales de l'Allemagne. Nous venons de voir
que nous avons, nous aussi, ce qui est néces
saire et qui, pour être épars au lieu d'être
groupé, n'en a pas moins de force et d'effet. Ne
méconnaissons pas nos ressources et nos
moyens d'action. Et puis, n'avons-nous pas dans
ces formations nouvelles dénommées i istituts,
d'excellents moyens do réaliser l'enseignement
à la fois régioialiste et réaliste, dont le besoin,
seulement entrevu naguère, est aujourd'hui
considéré comme vital ?

Nous devons maintenant nous arrêter sur la
Faculté des sciences et sur la Faculté des lettres
de Paris, autour desquelles sont nées des
questions que nous ne saurions éluder.

I. — La Faculté des sciences de Paris
et son domaine.

L'école polytecnique et le Muséum.

Nous rencontrons ici une conception dont
l'ampleur et l'élévation ont vraiment quelque
chose de séduisant. Cette conception a trouvé
dans M. lo doyen Appell un interprète entre tous
autorisé. -, _ -

Pourquoi, demande-t-il, pourquoi tant d'élé
ments épars, répondant plus ou moins à leur
but et môme à leur nom ? Ne sérail-il pas plus
logique, plus rationnel de déterminer les fron
tières de chaque organisme et de ramener à
l'unité, à un centre, les membres épars ?

Par exemple, quelle raison justifie l'entretien
au muséum des chaires où s'enseignent la phy
sique, la chimie ? Le Muséum est un musée : il
ne décerne pas de grades; pourquoi lesdites
chaires ne seraient-elles pas résorbées (ou
absorbées) par la faculté des sciences?

Autre exemple : l'école polytechnique ne
justifie pas son nom. Elle est une écolo prépa
ratoire à l'enseignement technique dont les
écoles des mines, des ponts et chaussées, de
Fontainebleau lui servent d'écoles d'application.
Est-ce que les facultés des sciences ne suffi
raient pas à donner aux futurs ingénieurs et
aux futurs officiers des armes savantes, le
viatique scientifique qui les amènera aux écoles
techniques ? Ne serait-ce pas un moyen d'élever
le niveau de nos facultés de province, qui au
raient là un moyen de faire faire des études à
une élite dont elles recevraient par une natu-

I relie conséquence un lustre appréciable ? Soyons
| logiques, et disons: l'école polytechnique, sorte
de faculté fermée, n'est pas indispensable ; faite ,
pour préparer à renseignement technique, elle
peut être remplacée dans cette fonction par les
facultés des sciences. Avons-nous créé les uni
versités pour leur imposer un arrêt de dévelop
pement? Laissons-les croître et s'étendre et
fournissons-leur l'aliment auquel elles ont légi
timement droit.

Si on poursuivait le raisonnement, on dirait :
les universités joueront désormais le rôle de
l'école des hautes études, celui de l'école dos
chartes, et — pourquoi pas? —.celui du Col
lège de France, que M, Appell épargne et vé
nère — et auquel i même il donnerait volon
tiers, sans les réclamer pour les facultés des
sciencesv les sections- scientifiques de l'école
des hautes études, fille de Duruy, Mais on voit
que la logique mènerait loin, et il faut recon
naître qu'une telle 4ogiqiie, si forte soit-elle, a
un point de départ des plus contestables.

Elle part de cette idée que l'unité organique
de l'enseignement est un bien, et même une
nécessité. Or, nous avons vu précédemment, et
nous croyons, quant à nous, que la diversité, la
variété sont des conditiôns'du progrès scienti
fique, et qu'il est bon d avoir, de maintenir des
milieux différents* aussi nombreux que pos
sible, ou la science te fait, s'enseigne et s'ap
plique. Variété, c'est richesse.

Mais nous voulons, donner la parole aux dé
fenseurs de l'école polytechnique qui ont dé
posé devant votre commission.

Bien que l'école polytechnique dépende du
ministère de la guerre, nous n'avons pas hésité
à les entendre.

Le général Kreitman, alors commandant do
l'école, nous a dit : les facultés font des profes
seurs et peuvent tout enseigner; nous fai
sons un choix pour faire des 'ingénieurs et des
officiers.

M. Mercadier, directeur des études, aujour-
d'hui retraité, dit : notre école est une école
mixte d'enseignement supérieur, destinée à
donner une instruction générale commune à
des élèves qui doivent entrer dans treize ser
vices publics, civils ou militaires, ressortissant
à cinq ministères : guerre, marine, travaux
publics, finances, agriculture. Elle s'appellerait
plus exactement : école préparatoire polytech
nique, puisque nos élèves en sortent pour aller
dans des écoles d'application, vraies écoles
techniques.

C'est ce qu'il faut bien noter pour ne pas la
confondre avec, les écoles polytechniques de
Milan ou Leipzig, avec le polytechnicum de
Zurich, avec l'école centrale, dont les élèves
sortent ingénieurs. Les arts graphiques, essen
tiels chez nous, ne sont pas enseignés à l'uni
versité : les cours ne sont pas, comme dans
les facultés, laissés à l'initiative des profes
seurs, ils sont déterminés par un conseil de
perfectionnement et ont été revisés en 1853,
1863, 1874, 18S i, 1891, 1903, en s'orientant de plus
en plus vers la réalité concrète. La sanction des
études résulte d'un concours permanent entre
les élèves. Si, au terme de la deuxième année,
la note 9 n'est pas atteinte, c'est l'élimination.
M. Painlevé examine surtout les idées de

' M. André Pelletan, qui voulait renverser les
termes du problème, c'est-à-dire placer les
hautes études spéculatives après la formation
technique. Nous ne prétendons pas, dit M. Pain
levé, faire des techniciens ; deux ans n'y suffi
raient pas. Mais nous imprimons dans le cer
veau des futurs techniciens les principes di
recteurs, les idées théoriques, en les illustrant
par des cas bien choisis. Muni de ces principes
qui lui permettent de saisir le plan profond des
choses, notre polytechnicien aura bientôt fait
de se reconnaître parmi les appareils et les ma
chines qu'il n'aura jamais vus. Nous orientons
de plus en plus notre enseignement vers le con
cret, et peut-être ainsi pourrait-on réduire- de
trois à deux ans le temps passé aux écoles d'ap
plication.

Comme nous, M. Painlevé estime que, théo
riquement, la conception de M. Appell est très
belle. Mais, pratiquement, il faut en rabattre.
« Pour savoir ce que nous lui enseignons en
deux ans à l'école, l'étudiant de faculté mettra
bien trois ans, car il lui faudra suivre beaucoup
de cours. On en viendrait à reconstituer à la
Sorbonne une nouvelle école polytechnique.
Et quel monstre que cette Sorbonne universa
lisée, et quelle masse difficile à gouverner...

Nous avons des individualités morales puis
santes: ne les noyons pas ; gardons-les ; gaï-
dons l'école polytechnique ».
M. le conseiller d'État Colson a déposé comme

représentant la société des amis de l'école po
lytechnique, fondée pour la défendre.
M. Colson constate d'abord que par le rayon

nement qu'elle exerce, l'école est un élément
de la haute culture scientifique en France.
Supposons l'école polytechnique remplacée par
l'université; celle-ci devra faire dans son sein
une école polytechnique: ce- sera-un simple
déplacement topographique (même idée chez
M. Painlevé).
L'université, ajoute M. Colson, ne nous don

nera pas, avec ses certificats multiples, cet en
traînement au travail, ce concours permanent
qui, chaque jour, soutient et stimule les
élèves. Dira-t-on que le concours est un aléa ?
Mais sa permanence réduit l'aléa au inini-
mum,

M. Colson donne un curieux et précieux ren
seignement. La société des amis de l'école
avait eu, à un moment, l'idée d'en faire un
établissement surtout pratique, une grande
école d'arts et métiers (c'était, nous l'avons vu,
la pensée du regretté André Pelletan). Qui pro
testa contre ce projet ? Ce furent les praticiens,
les chefs d'industrie ; ils veulent qu'on leur
prépare des esprits scientifiques ouverts aux
applications, lesquelles viendront ensuite.

11 n'y a donc pas I.'on. dirons-nous à notre
tour, de toucher à l'école polytechnique qui est
l'honneur de ce pays. A elle d'améliorer ses
programmes, de corriger ses imperfections :
elle a montré qu'elle en est capable. Quant à
la réunion, sous son toit, d'élèves dont les uns
vont aux carrières civiles et les autres aux car

rières militaires. le pays ne s'est jamais mal
trouve de ce contact et il faut souhaiter qu'ils
continuent tous à s'inspirer de la noble de
vise Pour la patrie, pour la science et pour
la gloire ! »

La Faculté des sciences de Paris et le Muséum
d'histoire naturelle.

Comme nous l'avons indiqué, la faculté vou
drait réduire le Muséum à être un musée, le
« Louvre de la nature », a dit M. Liard. Par
suite, la faculté conteste la légitimité de main
tenir l'enseignement existant au Muséum et
celui-ci prétend le garder.
On peut dire d'une manière générale que les

chaires du Muséum, au nombre de 18, répon
dent au rôle que la Convention nationale a
assigné à l'établissement : l'enseignement de
l'histoire naturelle dans toute sou étendue et
notamment dans ses applications à l'agricul
ture, au commerce et aux arts.
Ce principe posé, nous voulons rappeler l'ori

gine, le caractère et les maîtres des chaires que
nous appellerons contestées et qui sont celles
de : physique appliquée aux sciences naturelles;
chimie appliquée aux corps inorganiques ;
chimie appliquée aux corps organiques; phy
siologie générale ; physique et physiologie
végétales. ,
Les noms, pour la plupart illustres, des pro

fesseurs qui ont enseigné dans ces chaires,
doivent protéger celles-ci. Les travaux que la
science doit à ces maîtres font partie, avec ces
chaires, du patrimoine du muséum.
En 1909, la chaire de physique appliquée aux

sciences naturelles est devenue vacante par le
décès d'Henri Becquerel, lauréat du prix Nobel.
On peut dire que c'est la chaire des Becquerel :
fondée en 1838, comme l'indique le tableau ci-
dessus, elle a été occupée successivement de
père en fils par quatre Becquerel : Antoine-
César, Edmond, Henri et Jean. Supprimerait-on
la chaire ? La transférerait-on à la Sorbonne.
Le ministre, M. G. Doumergue, la maintient et
y nomme M. Jean Becquerel, quatrième du
nom.

" Cette famille a illustré la chaire dont il s'agit
par ses recherches sur l'électricité des piles
thermoélectriques, la galvanoplastie, la phos
phorescence. Ces dernières recherches, pour
suivies de générations en générations, dans le
plus modeste des laboratoires, ont abouti à la
découverte de la radio-activité de la matière,
condition préalable de celle du radium, et ont
valu à Henri Becquerel le prix Nobel.
Nous n'insisterons pas. A chacun son . do

maine; à l'œuvre scientifique les moyens les
plus variés, les plus diversifiés, dans l'intérêt
de la science elle-même.
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CHAIRE DE PHYSIQUE

appliquée
aux sciences naturelles

- créée

le 24 juillet 1838.

CHAIRE DE CHIMIE

créée en 1635.

CHAIRE

de physiologie générale

créée

le 24 décembre 1837.

CHAIRE '

de physique végétale
créée

le 4 mars 1857.

CHAIRE ■

de 'physiologie végétale

créée

le 10 janvier 1880.

; CHAIRE

de pathologie comparée
créée

le 30 décembre 1879.

24 juillet 1838
Becquerel

(Antoine -César) .

Boudincau : 1635.

Fagon : 1672.
Saint-Yon (surnléant) : 16S3.

Cuvier (Frédéric). G. Ville. Dehérain.
10 janvier 1880.

Bouley.

22 mai 1878

' " Becquerel
(Alexandre-Edmond).

Lémery (suppléant) : 1707.
Berger (suppléant) : 1708.

Et. Geoffroy (suppléant) : 1710.
T.mic I pmppv • 4719

5 octobre 1838.

; Flourens.

6 janvier 1898.

Maquenne.

Chaire
transformée

en
kôta nique

15 décembre 1885.

Chauveau.

Bourdalin : 1743.

Macquer (suppléant) : 1770.
Fourcroy : 1784.

1868.

Claude Bernard.

(classification
et familles
naturelles

des cryptogames).1er avril 1892

Becquerel (Henri).
i' ianvifr

16 mars 1909

Becquerel (Jean).

CHAIRS

de chimie générale

créée le 10 juin 1793.

CHAIRE

des arts chimiques

créée le 10 juin 1793. ,

Rouget.

i, mot is<>3

Fourcroy: 10 juin 1793.
Laugier : 17 février 1810.
Gay-Lussac : 16 juin 1832
Frémy : 1 er sept. 1850. I

Brongniart : 10 juin 1793.
Yauqu^lin : 28 ventôse

an XII.

Chevreul : 7 février 1830_

J' ; Gréhant.

Transformée
en chaire de chimie

appliquée
aux corps inorganiques

Transformée

en chaire de chimie

(organique) '
appliquée aux corps
organiques

en 1851.Frémy : 1851.
r

»>

Chaire

supprimée en 1892.
Chevreul.

Arnaud : 15 mars 1890.

II. — La faculté des lettres de Paris

La crise de la Sorbonne.

On a parlé beaucoup, en ces derniers temps,
de ce qu'on appelle « la crise de la Sorbonne».
Dans un remarquable discours prononcé

dans notre 2e séance du 3 juillet 1911 (discus
sion du budget de 1912), notre honorable col
lègue M. Eugène Lintilhac a caractérisé élo
quemment les attaques dont la Sorbonne est
l'objet, et y a répondu avec autorité.
Notre commission l'avait chargé d'examiner la

question ; il s'est acquitté de sa tâche avec un
soin et une conscience que nous nous faisons
un plaisir et un devoir de proclamer.
; Nous citerons sa belle conclusion : « Gardons-
nous de ce mal national, redoutable envers de
nos qualités critiques, qui consiste à nous di
minuer nous-mêmes dans l'opinion du reste
du monde, où nous n'avons pas que des amis,
mais où se voient aisément quelques rivaux
qui ne demandent pas mieux que de nous
prendre au mot. Veillons tous à la primauté de
l'esprit français dont il n'y a pas de plus puis
sants et de plus zélés promoteurs, j'en ai la
conviction, que les démocrates intellectuels
qui professent dans la noble maison de Sor
bonne. »

Dans un récent livre, M. Eugène Lintilhac
étudie les trois crises de notre enseignement :
Crise de méthode dans l'enseignement supé
rieur; de programmes dans l'enseignement se
condaire; de personnel dans l'enseignement
primaire, et il porte sur ces trois questions un
jugement objectif ferme et rassurant, sans ba
nal optimisme.
On sait que M. le doyen A. Croiset a, de son

côté, remis les choses au point et montré qu'en
dépit des critiques, l'érudition, dont on reproche
l'abus à la Sorbonne, n'arrête pas l'essor de la
pensée, et que la bibliographie et ses « fiches »
tant raillées, instruments de la critique litté
raire, loin de détruire le sens littéraire, le sen
timent et le goût du beau, sont les indispen
sables auxiliaires de l'étude approfondie des
textes qu'on ne serrera jamais de trop près. '
Il ne s'agit pas ici de se contenter de cette

critique délibérément optimiste et complaisante
dont notre jeunesse a entendu les exclama
tions admiratives et les appréciations parfois
superficielles. Il s'agit de briser « l'os médul
laire » et cola ne se fait pas d'un coup.
Qu'on ait abusé de l'érudition, qu'on se soit

peut-être un peu trop attardé aux apprêts bi
bliographiques, je le veux bien ; mais c'est excès
do conscience et non conspiration contre les
lettres et contre le beau.
Nous voulons mettre sous les yeux de nos

collègues, un intéressant passage d'un dis
cours (1) de M. E. Lavisse qui nous paraît résu
mer à souhait la question :

« Nous vivons sous le règne de l'esprit cri
tique. Nous sommes en toutes choses des scep
tiques préalables. Nous avons besoin de tou
cher du palpable concret.

« Des faits I nous cherchons des faits! Quand
nous les avons trouvés, nous les examinons,
les faits intellectuels et moraux comme les
faits physiques et naturels. Nous en cherchons
la cause, ou du moins l'antécédent et le com
ment. Nous avons toujours peur d'être dupés.
Ce travail de l'esprit critique est nécessaire et
admirable. Depuis qu'il s'est répandu en
France, il a produit une liberté intellectuelle
qui ne s'y était jamais vue, et qui offre des
possibilités à l'avenir. Mais, en attendant, la
faculté de s'émouvoir est comme suspendue...»
Suspendue, non abolie. La synthèse suit

l'analyse ; le sentiment et la vie se dégagent
des travaux préparatoires et la méthode histo
rique (2) tant décriée se justifie par les œuvres
qu'elle suscite.

Les cours, examens et concours à option.

On doit tout enseigner, mais on ne peut tout
apprendre. De là, la nécessité de spécialiser les

(1) Discours prononcé le 17 mai 1907 à la fête
du 25° anniversaire de la création des lycées de
jeunes filles. .

(2) Citons ici la création due à M. le profes
seur Brunot, des archives de la parole à la Sor
bonne, institution originale, conservatoire des
documents qu'on peut dire vivants comme
l'écho.

études et de les offrir par groupe (par tranches)
au choix des étudiants : c'est le système de
l'option. Les anciens disaient : vita brevis, un
longa.
On s'est demandé si l'on ne poussait pas les

étudiants à une spécialisation trop hâtive,
avant qu'ils aient pu se munir d'une culture
générale commune, qui servirait de baseaui
études spéciales ultérieures. C'est une contro
verse qui, pratiquement, n'a pas de solution
formelle, parce que le temps pressa et qu'il
faut se décider.

Nous verrons, à propos des équivalences,
qu'on a voulu, à la base des diverses formes de
la licence ès lettres, maintenir la version 1J-
tine : à vrai dire, c'est peu de chose, étant
donné qu'on n'est éliminé qu'au-dessous de l»
note 8. ;
On sait que les facultés des lettres préparent

à quatre formes de la licence : philosophie,
histoire et géographie ; langues et littératures
classiques ; langues et littératures étrangères
vivantes.

- Dans les facultés des sciences, la licence sou
tient par la possession de trois certificats dont
l'objet doit être pris dans des groupes fixés oiu-
ciellement.

Dans les facultés de droit, si la licence n'ap
pelle point, à cet égard, de remarque spéciale,
il faut, par contre, distinguer deux doctorats 1̂
droit !

1» Le doctorat ès sciences juridiques;
2° Le doctorat ès sciences politiques et éco

nomiques.
Votre commission a été saisie d'une Pf°P0S1'

tion de loi signée par nos collègues, MM. Mau
rice-Faure, Maxime Lecomte, etc., tendant •
instituer quatre doctorats en droit au lieu ™
deux existants. Nous avons estimé, ma®'
l'intervention de l'éminent professeur Lèvent
décédé.depuis, qu'il y aurait là un excès <w
spécialisation. • ■ . . ,
Dans les facultés de médecine, rien à signai»

quant au doctorat ; mais il n'en va pas ainsi a»
l'agrégation : un arrêté du ministre de n115"
truction publique en date du ; 18 juillet «w
organisant le concours d'agrégation à partir' ou
l«r décembre 1913, prévoit vingt et une set-
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tions. Ainsi se complique encore la question
des études médicales et de l'exercice de la pro
fession ; plus on spécialisera en haut (et nous
reconnaissons qu'on n'y peut échapper) plus on
fera apparaître en bas, chez nos praticiens, une
insuffisance dans leur préparation 4 la carrière
médicale.

Quant à l'agrégation des facultés de droit, elle
comprend quatre sections :
Section de droit privé et criminel.
Section de droit public ;
Section d'histoire de droit.
Section des sciences économiques.
Les partisans de quatre doctorats tirent argu

ment des quatres agrégations. Mais il est évi
dent que si on leur donnait raison le doctorat
ne serait plus une base suffisante de l'agréga
tion et qu'il faudrait, comme le demandent
plusieurs professeurs de droit, relever sensi
blement le niveau delà licence: pour rendre,
en lo multipliant, le doctorat plus facile, il fau
drait rendre la licence plus difficile.
Ainsi, de plus en plus, la science s'étend et

il faut de plus en plus se spécialiser. On a beau
faire, c'est la loi des études pour qui veut ne
pas rester un agréable amateur, ayant des
clartés de tout et capable d'effleurer, dans une
conversation, les sujets les plus divers. Mais
il ne s'agit pas de cela : la vie réclame des
connaissances concrètes et solides. Au surplus
à y bien penser, celui qui s'attache à approfon
dir une portion de la science s'élève inévitable
ment à des vues générales et cultive ainsi son
esprit plus sûrement que celui qui disperse sa
curiosité.

Les rapporta de l'enseignement supérieur
avec l'enseignement secondaire.

Le baccalauréat.

C'est la question de l'accès aux facultés.
Quelle est la condition requise pour quo cet
accès soit possible ? C'est le baccalauréat.
On a dit beaucoup de mal du baccalauréat ;

on n'a pas trouvé le moyen de le remplacer.
on s'accorde pour l'attaquer. 11 est plein d'aléa
et la présentation du livret scolaire ne corrige
pas suffisamment cet aléa. Certains ont pensé
qu'on pourrait le supprimer en plaçant un exa
men d'admission à l'entrée des facultés. on n'a
pas démontré que cet examen aurait plus
d'avantages que le baccalauréat comme moyen
de sélection et on a remarqué d'autre part que
les candidats, déjà si nombreux à l'entrée des
carrières, le seraient plus encore : il y aurait
encombrement.

On a, il est vrai. constaté en ces derniers
temps que le nombre des candidats aux em
plois publics tend à décroître. Personne, à la
réflexion, n'y verra un mal véritable. Que s'il
s agit de trouver d'autres modalités pour l'ob
tention du baccalauréat, les projets abondent.
Au lieu de le faire passer à la faculté, devant
un jury composé de professeurs de l'enseigne
ment secondaire, présidé par un professeur de
faculté, ne vaudrait-il pas mieux en faire un
examen intérieur. subi à la fin des études dans
l'établissement même ? Cet examen intra muros
serait sans doute réservé aux élèves des lycées
et collèges publics. Et alors qu'adviendrait-il de
renseignement libre ? Les élèves de cet ensei
gnement devraient seuls passer l'examen de
vant les facultés. Co serait une inégalité peu
défendable et de cette inégalité résulterait, de
vant l'opinion, une sorte de supériorité pour
l'enseignement libre, dont les élèves auraient
reçu, a la suite d'épreuves publiques et pour
ainsi dire solennelles, un diplôme qui aurait
une valeur apparente plus grande que celle
de certificat de fin d'études décerné intra
muros.

Ces diverses difficultés ont amené votre com
mission à conclure au maintien du baccalau
réat, dans sa forme actuelle.
Nous n'avons pas à entrer dans la discussion

qui s'es élevée, dans ces derniers temps, sur
la valeur des diverses sortes de baccalauréat :
latin-grec, latin-langues, latin-sciences, scien-
ces-langues vivantes. C'est toute la réforme
de 1902 qui est en jeu, et c'est autour d'elle
qu'on a, de divers côtés, disputé de la crise du
français, connexe à la crise du latin. Nous nous
en tiendrons aux conclusions de la discussion

poursuivie au Sénat dans la 2° séance du 4 juil
let 1911, à laquelle M. Ribot, qui a dirigé 1 en
quête de 190?, a pris une si grande part et qui
a été terminée par l'adoption du projet de réso
lution suivant :

« Le Sénat, considérant qu'un des principaux

objets de la réforme de 1902 a été de sauve
garder la culture gréco-latine en la réservant à
la partie de la clientèle des lycées et collèges
qui est le plus apte à la recevoir et à en tirer
parti, approuve les déclarations du ministre de
l'instruction publique et compte sur lui pour
alléger les programmes de l'enseignement se
condaire » (1).
Ajoutons que le nombre des élèves qui sui

vent la section de grec-latin tend à augmenter
alors que ceux de la section sciences-langues
diminuent. 11 n'est pas douteux que ce double
mouvement ira en s'affirmant, a mesure que
les familles se rendent mieux compte que les
sections à latin et la sectton sciences-langues,
que certains se plaisent à. confondre avec l'en
seignement primaire supérieur, exigent des étu
des de môme durée (six ans),
Que les programmes soient vraiment allégés,

que cette crise, si justement nommée crise de
programmes par notre collègue M. Eugéne.Lin-
tilhac, soit conjurée par une revision intelli
gente et résolue, et nous verrons que justice
sera rendue au grand effort de 1902.
Nous nous en tenons à ces observations, qui

seraient plutôt du ressort de la commission de
l'enseignement secondaire que du nôtre.

i Les équivalences.

Donc, à l'entrée des facultés, le Daccalauréat
est exigé de tous.
On s'est plaint de l'abus des dispenses : la

faculté de droit, notamment, a signalé et con
damné cet abus qui donnerait l'entrée de l'en
seignement supérieur à des étudiants d'une
culture insuffisante. Et! puis, les dispenses ne
vont pas sans arbitraire! : c'est un argument de
plus contre elles. :
Pouvait on cependant' supprimer absolument

les dispenses sans avoir égard à certaines si
tuations, et à la possession d :autres titres dignes
d'être pris en considération L'essentiel était de
préciser et de limiter les cas. C'est la question
des équivalences qui se posait.
Elle a été résolue par les décrets de f. G. Dou

mergue, du 28 avril 1910, légèrement modifiés
par M. Guist'hau (20 juillet 1912).
Notons d'abord qu'aucune équivalence de

baccalauréat n'est admise pour les éludes de
médecine et de pharmacie. 11 n'en est prévu que
pour l'entrée aux facultés de droit, des sciences
et des lettres.

Donnons des exemples :

Facultés de droit. — Sont admis comme équi
valents du baccalauréat les titres d'anciens
élèves des écoles polytechnique, de Saint-Cyr,
navale, centrale, etc., le certificat d'aptitude à
l'enseignement secondaire des jaunes lilles
(lettres), les certificats d'aptitude au professorat
des écoles normales, à l'inspection primaire et
à la direction des écoles normales, etc.

Facultés des sciences.— Certificat d'aptitude à
l'enseignement secondaire des jeunes filles
(sciences); le P. C. N. obtenu avec 70 points (2)
pour les candidats pourvus du brevet supérieur
primaire ou de diplômes de fin d'études de
l'enseignement secondaire des jeunes filles ;
les titres d'anciens élèves des écoles polylech-
nique, de Saint-Cyr, central), des mine» de
Paris et de Saint-Étienne, des ponts et chaus
sées, etc.

Faculté des lettres. — Titres d'anciens éléves

des écoles polytechnique, de Saint-Cyr, navale;
diplôme de l'écolo des langues orientales vi
vantes; certificat d'aptitude à l'enseignement
secondaire des jeunes filles (lettres); certificat
d'aptitude à l'enseignement des langues vi
vantes dans les lycées et collèges; certificats
d'aptitude 4 l'enseignement dans les écoles
normales, 4 l'inspection primaire, 4 la direction
des écoles normales, etc., etc. (3).
Quiconque voudra se demander ce que va

lent ces titres et certificats déclarés équiva
lents au baccalauréat pour l'inscription 4 la
licence en droit, à la licence ès sciences, à la
licence ès lettres, reconnaîtra que 1 équivalence
qu'on leur accorde avec le baccalauréat n'a
rien d'excessif, et que chacun d'eux suppose
une somme de travail et une culture générale

au moins égales et même supérieures à celles
que le baccalauréat peut attester.
A noter qu'aucune équivalence de la licence

ès sciences ou de la licence ès lettres en vue
du doctorat ès sciences ou du doctorat ès
lettres ne peut être accordée qu'après avis
motivé de la faculté compétente et du conseil
supérieur de l'instruction publique ; l'abus
n'est pas à craindre.
Nous ferons, en outre, remarquer que la ver

sion latine est imposée à tous les candidats à
la licence es lettres, quelle que soit leur option
(licence ès lettres proprement dite, licence
avec mention philosophie, licence avec men
tion histoire, licence avec mention langues
vivantes). Le candidat doit obtenir, pour
la version latine, la note minimum 8, sous
peine d'élimination. Nous estimons, quant à
nous, qu'on aurait pu être plus exigeant, s'agis
sant de l'épreuve fondamentale commune à
toutes les sections de la licence ès lettres, et,
par là, se fût affirmé très utilement le respect
de la tradition classique. Mais quand nous nous
rappelons que c'est à grand'peine que l'exis
tence mémo de la version latine a été sauvée.

nous nous contentons de ce qu'on nous
donne (1).
Voilà donc comment se recrutent les étu

diants.
Comment se recrutent les maîtres de l'ensei

gnement? Le doctorat est la condition néces
saire et suffisante. Mais, en fait, les facultés
ne présentent à la nomination du ministre que
des candidats pourvus, outre le grade de doc
teur, du titre d'agrégé. C'est la règle des quatre
facultés, et nous la trouvons vraiment trop
rigide et souvent exclusive de véritables va
leurs scientifiques.
Si nous envisageons le passage des profes

seurs du l'enseignement secondaire (docteurs,
et agrégés) à l'enseignement supérieur, il est
malaisé. Pourquoi? Parce que le professeur do
lycée qui serait qualifié pour obtenir une mai-
trise de conférence, a dans son lycée un trai
tement supérieur à celui qui lui est offert
comme maître do conférences. 11 y a tel lycée
de Paris où, sur neuf professeurs de lettres ou
de grammaire enseignant dans le premier
cycle, six sont docteurs (et, bien entendu, agrè
ges). Pourquoi ces six docteurs no tentent-ils
pas d'accéder aux universités ? Nous venons
d'en dire la raison. Il n'est pas bon qu'il en soit
ainsi. Il est bon, au contraire, qu'il y ait une
communication constante entre les deux ensei

gnements. 11 n'y aurait pas un grand sacrifice
budgétaire à faire pour établir cette communi
cation d'une manière régulière. Nous recom
mandons cette question au ministre.

Nous nous en tenons à ce qui précède pour
ce qui regarde les rapports de l'enseignement
supérieur et de l'enseignement secondaire.

Les rapports de l'enseignement supérieur
avec l'enseignement primaire.

Quelques personnes s'élèvent contre ce
qu'elles appellent l'invasion de l'enseignement
primaire.
En traitant des équivalences, nous avons

répondu par avance à ces protestations. N'eutra
pas qui veut et les équivalences ne sont pas
des dispenses.
M. le doyen A. Croiset estime (et nous som

mes de son avis) que le contact et la fréquen
tation des facultés ne peut qu'être utile à l'élé
ment primaire en l initiant aux méthodes de
recherches, à l'esprit critique qui sait discer
ner la complexité des choses. Le simplisme
n'est bon ni pour l'individu, ni pour l'ordre
social.

M. A. Croiset voudrait qu'il fût fait dans
toutes les écoles normales par des professeurs
de facultés, des cours et des conférences : di
rectement dans celles de ces écoles qui sont
situées dans des chefs-lieux universitaires dans
les autres.

A la Chambre des députés, l'honorable M. Lan
dry (2) a demandé que des facilités de voyage
soient données aux membres de l'enseigne
ment primaire qui désireraient.suivre les

(1) Ce projet de résolution avait été présenté
par MM. Ribot, Léon Bourgeois, Charles-Dupuy,
Bienvenu Martin, Maurice-Faure et Lintilhac.

(2) Les décrets du 28 avril 1910 exigeaient
80 points.

,3) Nous donnons en annexe n° Ilf, le décret
du 26 juillet 1912 sur les équivalences.

(1) Voir le décret du 8 juillet 1907, qui a mo
difie le régime de la licence ès lettres, et la
circulaire interprétative du 31 octobre 1907,
signée, Aristide Briand.

(2) 1" séance du 8 novembre 1912. — Dans la
discussion 4 la Chambre des députés du bud
get de 1914, le ministre, M. Viviani, a promis &
M. Chassaing d'inscrire un crédit de i0,000 fr.
au projet de 1915.
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cours des facultés. Le ministre M. Guist'hau, a
répondu qu'il était favorable à cette idée et
qu'il serait heureux qu'on lui donnât budget
tairement les moyens de la réaliser.

^Et il y a des résultats qui prouvent que les
« primaires » sont capables de s'élever dans la
haute culture, surtout la culture scientifique.
Plusieurs élèves d3 l'école normale primaire
supérieure de Saint-Cloud subissent avec succès
les épreuves de l'agrégation des sciences phy
siques. En 1910, les candidats venus de Saint-
Cloud obtinrent trois places (1, 6, 10).

Le président de l'association des anciens
élèves de cette école, M. Besnard, constatait
en 1910 que l'école compte aujourd'hui parmi
ses anciens élèves : un sous-directeur au mi
nistère des affaires étrangères ; un professeur
à l'école de médecine de Rennes ; un maître
de conférences à la faculté des sciences de
Bordeaux ; un inspecteur général de l'enseigne
ment technique; un inspecteur d'académie;
un membre de l'institut, professeur au mu
séum ; un inspecteur général de l'enseigne
ment secondaire. . .
Défendons-nous donc d'enfermer les trois

enseignements dans des cloisons étanches ;
■ assez d'obstacles se dressent devant ceux qui
veulent s'instruire et s'élever par le travail et
le savoir ; n'allons pas dire à ceux-là : « Vous
n'irez pas plus loin ». Accueillons-les; encou-
rageons-les ; s'ils ont trop présumé de leurs
forces, il y aura assez de déception pour leur
espoir.

SECONDE PARTIE

C'ENQUÊTE SUR LA SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR, SES RÉSULTATS. — SES CONCLUSIONS

Comme nous l'avons indiqué au début de ce
rapport, la commission, à l'occasion de la pro
position de M. Maxime Lecomte, et sur l'initia
tive de MM. Maurice-Faure et Eugène Lintilhac,
a ouvert une enquête sur la situation de l'en
seignement supérieur.
Cette enquête devait se poursuivre à la fois

à l'étranger et en France. Pour diverses causes
et difficultés, l'enquête à l'étranger n'a pas eu
de suite. Deux membres seulement ont apporté
à la commission les observations qu'ils avaient

.recueillies: M. Maxime Lecomte en Angleterre ;
M. Petitjean en Belgique et en Hollande.
L'enquête au dedans s'est poursuivie régu

lièrement. Nous avons entendu une centaine de

déposants. L'impression d'ensemble qui se dé
gage des dépositions est que la situation de
l'enseignement supérieur est bonne. Nous
allons passer en revue les desiderata et vœux
qui ont été exprimés devant nous, et nous don
nerons sur chaque point les conclusions de la
commission.

Nous ferons dans cette question des vœux,
quatre sections .;

1° Vœux généraux, c'est-à-dire concernant
plusieurs établissements.

2° Vœux relatifs aux grands établissements
scientifiques proprement dits.
3° Vœux relatifs aux grandes écoles spé

ciales.
4° Vœux relatifs aux universités.

I

Vœux généraux.

QUESTION DES TRAITEMENTS

Votre commission s'est référée à cet égard
aux conclusions de la commission extraparle
mentaire chargée de coordonner les traite
ments du personnel enseignant (1).
Toutefois, nous avons signalé au ministre la

nécessité d'améliorer les traitements des pro
fesseurs du collège de France et du Muséum.

Nous avons demandé qu'il fut attribué :
Aux deux plus anciens professeurs, 15,000 fr.
Aux trois suivants, 12,000 fr.
Aux autres, le traitement actuel, 10,000 fr.

Pourquoi ces augmentations ?
D'abord pour récompenser des maîtres qui

ont donné leur vie à la science. Ensuite pour
rendre possible l'appel à Paris de professeurs

dont la renommée et les travaux s'imposent, et
qui ne peuvent consentir à s'installer à Paris
avec un traitement à peine égal à celui qu'ils
ont dans les départements: il ne faut pas qu'un
tel recrutement soit entravé par une question
d'argent.

: Nous demandions aussi que les professeurs
de l'école des langues orientales vivantes eus
sent des traitements pouvant aller de 7,500 fr. à
10,000 fr. au lieu de 5,000. à. 7,500. fr. (chiffres
actuels), en préconisant, comme mesure corré
lative, que les heures de cours et des répéti
tions fussent plus nombreuses.
En ce qui concerne l'Ecole pratique des

hautes études. nous pensons qu'aucun traite
ment ne devrait être inférieur a 2,000 fr.
Par décrets d'octobre 1913, les traitements ont

été portés uniformément :
Pour les professeurs du Collège de France et

du Muséum à 12,000 fr.
Pour ceux des langues orientales vivantes,

7,500 fr.
Ces mesures seront appliquées au fur et à

mesure des suppressions de chaires et dans la
limite des crédits votés par le Parlement.
Pour l'Ecole des hautes études, satisfaction

est donnée pour les professeurs qui n'occupent
pas d'autres fonctions rétribuées.
Nous avions en outre recommandé au mi

nistre le relèvement des traitements des chefs

de travaux, des préparateurs des facultés des
sciences et des écoles de pharmacie, des appa
riteurs de facultés qui demandent une indem
nité compensatrice de la suppression du droit
de robe; du petit personnel des établissements
scientifiques et des universités.
Des mesures ont été prises donnant satisfac

tion sur ces divers points. Notons que les appa
riteurs qui retiraient un avantage assez sérieux
de ce qu'on appelait le. droit de robe (droit
plein d abus) reçoivent de l'État des truite-
inents qui vont de 1,80j à 2,400 fr. au lieu de
ceux de 503 à 1,2:0 fr. précédemment alloués.
Le Gouvernement et le Parlement s'efforcent

chaque année d'améliorer les situations ac
tuelles et peu à peu sont accordées au per
sonnel des satisfactions appréciables.

Demande d'un cadre unique du personnel
pour Paris et les départements.

Actuellement, il y a deux cadres : celui de
Paris et celui des départements. •
Plusieurs déposants (même de la Sorbonne)

ont demandé qu'il n'y en ait plus qu'un : les
traitements seraient les mêmes, et des indem-
nilés de résidence seraient attribuées au per
sonnel parisien.
On espère ainsi combattre l'attrait, jugé ex

cessif, de Paris, et retenir en province les
hommes de valeur.

On veut affirmer en outre l'égalité de titres
des deux personnels.
Sur le premier point, rien ne triomphera de

l'attrait de Paris où sont concentrés tant de
moyens de travail, où les auditeurs sont plus
nombreux, la renommée plus accessible, et
l'Institut proche.
Sur le second point, cette égalité n'a pas be

soin d'être démontrée, et les travaux de certains
maîtres et professeurs la prouvent suffisam
ment.

Mais voyons pratiquement les choses. Les
partisans du cadre unique pensent avoir levé
la difficulté au moyen des indemnités de rési
dence pour Paris. Pourquoi y en aurait-il pour
Paris seulement? La vie est-elle également
coûteuse à Besançon et à Nancy, à Clermont et
à Lyon, à Poitiers et à Bordeaux, etc., etc.? Et
alors, sur quelles bases les calculerait-on ?
Le chiffre de la population servirait-il de

base, comme pour les instituteurs ? Ou bien la
cherté de vie, le prix des loyers ? Quelque mode
qu'on adopte, il soulèvera sûrement plus de
difficultés que le régime actuel. Demandons-
nous aussi quel rapport sera établi entre l'in
demnité de résidence et le traitement : la pre
mière sera-t-elle inverse du second ou corres
pondante au second ? Voilà encore un problème
dont la solution équitable ne s'aperçoit guère.
Les droits d'inscription. — Diverses facultés

ont demandé le relèvement de ces droits pour
augmenter leurs ressources propres. Nous
avons signalé ce vœu au ministre, mais nous
estimons comme lui qu'il faut ne pas perdre
de vue 1 intérêt des familles et ne pas oublier
que la durée d?s études s'étend; elle vient
d !être portée à cinq années pour la médecine,
et à quatre pour la pharmacie.

La nomination du personnel et le droit
. de présentation .

La commission estime que le droit de pré
sentation ne doit pas être modifié, ni la préro
gative gouvernementale diminuée, alors que
les universités et les corps scientifiques voient
s'accroître leurs droits et initiatives.

La représentation des spécialités au conseil
supérieur et dans le comité consultatif.

De divers côtés, surtout dans les facultés de
médecine et des sciences, on se plaint que ni
dans le conseil supérieur, ni dans le comité
consultatif les spécialités ne soient suffisim-
nient représentées, et qu'il n'y figure pas assez
de représentants de la province.
Ces doléances nous ont paru excessives :

d'abord les questions qui intéressent les facultés
sont étudiées sur place dans les conseils et les
assemblées de facultés, puis dans les conseils
d'universités. Quand une questisn intéresse
toutes les facultés, l'administration a pour ha
bitude d'ouvrir une enquête, et d'inviter facul
tés et universités à donner leur avis (1).
Ces questions sont ensuite étudiées dans les

quatre sections du comité consultatif de l'ensei
gnement supérieur : droit, médecine et phar
macie, sciences, lettres.
Depuis 1903, trois professeurs des facultés de

province font partie de chacune de ces sec
tions.

Enfin, quand les réformes élaborées prennent
la forme de décrets et d'arrêtés, elles sont sou
mises au conseil supérieur de l'instruction pu
blique, où siègent des délégués élus des
facultés.

11 a paru à votre commission que les intérêts
du personnel sont ainsi libéralement repré
sentés.

Elle est saisie d'ailleurs d'un projet sur la
réorganisation du conseil supérieur, à l'occa
sion duquel elle reprendratoutes ces questions,
Le projet est signé de M. Steeg; notre rappor
teur est M. Eugène Lintilhac (2).
S'agissant de l'importance des questions de

nominations et promotions de personnel, la
commission a été amenée à regretter la sup
pression de l'inspection générale de l'enseigne
ment supérieur (en 1386), et a appelé l'attention
du ministre sur la possibilité de la rétablir.

L'inspection générale. — Les inspections
occasionnelles.

Nous avions aussi par là l'intention de donner
aux professeurs des départements une satisfac
tion qui nous paraît légitime. Ces professeurs
ont cru devoir protester contre l'envoi, dans
leurs facultés, de professeurs de l'université de
Paris venant inspecter leurs collègues.
Pourquoi, ont-ils dit, ne pas nous envoyer

inspecter la Sorbonne ? Assurément ces visites
sont rares; si elles ont causé ici ou là quelque
ombrage (par exemple à Lyon et a Bordeaux),
elles ont été ailleurs bien vues et appréciées,
s'agissant de visiteurs tels que les Croiset, les
Vidal de La Blache, les Appell. etc.
Nous n'insistons pas ; mais on comprend ,

pourquoi nous regrettons la suppression de
l'inspection générale que no put sauver^ eu
1886, le nom des Berthelot, des Accarias etdau-
tres maîtres illustres.
Le ministre de l'instruction publique n est

pas d'avis d'y revenir. 11 nous a fait apercevoir
l'impossibilité de n'avoir, comme autrefois,
qu'un inspecteur ou deux par faculté. L'en»
gnement s'est tellement développé et spécialise
qu'il faudrait un inspecteur pour chaque bran
che d'études, et ce serait tout un corps à cons
tituer. N'y aurait-il pas quelque contradiction
à créer cette inspection, maintenant que les
facultés ont pris l'habitude et le goût d'une vie
personnelle, autonome. Nous n'insistons pas;
mais nous ne pouvons nous empêcher de cons
tater que le personnel enseignant trouvait dans
l'inspection, pour son avancement et son clas
sement, des garanties qu'il craint, à tort sans
doute, de ne pas trouver au même degré dans

(1) Commission présidée par M. Bienvenu
Martin ; rapport de M. J. Faivre-Dupaigre
l'Journal officiel du 4 décembre 1907).

(1) Ces avis sont publiés dans la collection
des Enquêtes et documents , relatifs à l'enseigne
ment supérieur, qui comprend à ce jour 1« vo
lumes ou fascicules. ,,
i(2) Qui a remplacé M. Bienvenu Martio»
qpand ce dernier est devenu ministre de la Jus
tice.
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l'appréciation, pourtant pleinement éclairée et
profondément consciencieuse, des comités.

Création de chaires. — Le personnel et le matériel

Une des observations auxquelles votre com
mission a prêté la plus grande attention est
celle qui tend à réclamer formellement qu'en
cas de créatisn d'une chaire (médecine et
sciences pariiculiérement 1 , il soit demuidè à
la fois 1 i crédit nécessaire pour le titulaire et
le erédit nécessaire pour le matériel. Des maî
tres comme le professeur Chantemesse,comm3
M. Caullery, et bien d'autres, ont signalé l'in
convénient d'avoir négligé trop souvent le
crédit du matériel. Une chaire est créée, le
professeur s"installe, il réclame les crédits do
matéri ;l sans lesquels il ne peut remplir ses
fonctions. Qu'arrive-t-il? On fait une nouvelle
répartition des crédits existants ; celle-ci va
gêner tout le monde, personne n'est content, et
l'enseignement souffre de cette pénurie. C'est
ainsi qu'on a pa arriver à la situation vrai
ment propre à préoccuper (nous ne voulons
pas dire inquiétante) que notre collègue
M. Goy a signalée avec force à la tribune
(2 juillet iym
Nous l'avons à cette époque taxé dé pessi

misme; après examen, nous devons reconnaître
qu'il avait bien vu et que ses critiques étaient
londées. Il faut absolument qu'une enquête re
lève les locaux, les manquants, les insuffi
sances, afin que tant d'efforts heureux n'abou
tissent pas, faute d'entretien et de prévoyance,
à un état inquiétant.

Les étudiants.

I. — L'accès aux facultés. — Conditions rené-
rales : ou le baccalauréat, ou des équiva
lences.

Évidemment, cette condition s'entend, et
s'entend seulement, de l'inscription aux facul- !
tés pour aboutir aux grades d'État. '
La commission ne prétend pas imposer cette

condition aux étudiants qui poursuivent l'ob
tention des grades et diplômes d'universités,
ou même qui ne s'inscrivent pour aucun
grade.

H appartient aux faculté» sous l'autorisation
du ministre, d'instituer certificats et diplômes,
et par conséquent de déterminer les condi
tions (1) à remplir par ceux qui les veulent ac
quérir. Nous n'entendons pas exiger le bacca
lauréat de l'étudiant qui veut suivre des cours
de tel institut de chimie, de tel institut d'élec
trotechnique. Nous ne parlons que des grades
d'État. :

La sanction de plusieurs échecs successifs.

S'agissant des grades d'État, la commission a
émis l'avis qu'il est regrettable de voir un très
grand nombre d'étudiants se traîner sur les
bancs des universités et aller d'échec en échec.
Dans l'intérêt de ces étudiants, de leurs fa
milles et aussi delà société, il serait bon qu'in
tervint une mesure d'élimination.
Nous avons demandé au ministre de faire

étudier cette question. 11 n'a pas paru possible
d'infliger une pénalité à des étudiants qui n'ont
pas su ou voulu se préparer à l'examen. Mais,
pour la médecine du moins (à raison de l'inté
rêt social qui se rattache à son exercice), la ques
tion a été réglée non par une élimination défi
nitive, mais par une augmentation du délai
d'ajournement.
Un arrêté du 12 juillet 1913, pris après avis

du conseil supérieur de l'instruction publique,
dispose qu'à partir du quatrième échec « à un
même examen de doctorat en médecine (exa
men de fin d'année, ou examen de clinique) le
délai d'ajournement est de deux ans pour
ce même examen. »

La vie universitaire.

La commission a été frappée de la déposition
de M. le professeur Larnaude, secrétaire géné
ral de la société d'enseignement supérieur, qui
déclare qu'il n'y a pas, à proprement parler, de
vie universitaire. 11 estime que ni entre les fa
cultés d'une même université, ni entre les pro

fesseurs et les étudiants, ni entre les étu
diants (1), il n'y a ces rapports de solidarité, cet
esprit collectifs, disons esprit de corps, qui de
vraient êtra la base d'une vie commune, d'une
attraction sympithique. M. Larnaude voudrait
qu'il fùt créé des patronages d'études liant
maîtres etr disciples ; des patronages de vie
intellectuelle et morale qui pourraient être
réalisés par les moyens suivants : placement
des étudiants dans dès familles inspirant toute
confiance (système pratiqué en Angleterre et
en Allemagne); surveillance. des hôtels meu
blés; hôtels et restaurants corporatifs; des
sociétés de maisons universitaires comme il y
en a à Édimbourg, à Copenhague et à Upsal.
Saisie par nous de ces intéressants deside

rata, l'administration estime que l'exposé pro
cède d'un certain pessimisme. Il y a, dit-elle,
entre professeurs et étudiants, des rapports
plus suivis qu'on ne croit. Un peu partout se
nouent ces relations qui tournent au profit
moral et intellectuel des étudiants : ceux-ci ne

sont pas pour leurs maître des étrangers. Mais
il faut compter sur le bon vouloir des uns et
des autres, et sur le temps, pour que se créent
chez nous des habitudes que, dans d'autres
pays, une longue pratique a consacrées. Trou
verait-on chez nous beaucoup de familles dis
posées à recevoir chez elles des étudiants? FA
à Paris, où ceux-ci sont au nombre de près de
18,030, ce nombre n'est-il pas un obstacle, pres
que une impossibilité ?
Cependant l'État et les universités pourraient

favoriser, même par des subventions, la cons
truction de maisons d'étudiants assurant à
leurs jeunes clients une installation modeste,
mais saine. C'est une idée à suivre.

On verra plus loin que tout n'est pas à faire
et qu'il s'est créé- autour de la faculté de droit
des conférences et des patronages d'études qui
offrent le plus grand intérêt.

L autonomie des facultés.

Nous avions posé, dans notre questionnaire,
la question suivante :

« Que pensez-vous de l'autonomie du budget
des facultés en ce qui concerne les crédits du
matériel ? Estimez-vous qu'elle doive être éten
due aux crédits du personnel?»
Sur le premier point, aucune contestation :

la loi de 1896 a fait œuvre bonne et utile.

Les déposants qui ont donné leur avis sur le
second point ne sont pas partisans de cette
autonomie, qui, séparant les universités de
l'État, aboutirait à un recrutement local in
fluencé par des relations, des amitiés, des rai
sons de famille (P. Meyer).

II

Les grands établissements scientifiques.

Ce sont:

Le collège de France ;
Le muséum d'histoire naturelle;

. Le bureau des longitudes ;
Les observatoires de l'État.

Ces établissements n'ont pas des étudiants,
mais des auditeurs ; ils ne préparent à aucun
grade ni diplôme, et leurs professeurs eux-
mêmes ne sont astreints à la possession d'au
cun grade universitaire.

Le Collège de France.

Le Collège de France est actuellement régi
par un décret en date du 24 mai 1911, pro
voqué par M. Steeg, et sur lequel il est
tombé d'accord avec l'assemblée générale des
professeurs.
Ce décret a remplacé celui du 1er fé

vrier 1873.

11 définit nettement le Collège de France,
son but, son rôle qui est de faire la science et
de l'exposer sans égard à des examens ; c'est la
liberté entière des recherches et des études,
avec une marque très nette d'originalité.
Le nouveau décret n'impose plus aux pro

fesseurs l'obligation de faire quarante leçons
par an : cette uniformité s'accorde mal avec la
variété des enseignements, dont les uns ré
clament de nombreux exposés, d'autres moins:
et ainsi sont prévues et rendues possibles les
missions pour lesquelles le professeur peut

prendre ou reprendre contact avec l'étranger,
voir les pays que visent ses éludes, et lire,
selon l'expression de Descartes, dans le grand
livre du monde ; de môme sont facilitées les
publications destinées à fixer les résultats
acquis par les recherches et les travaux des
maîtres.

S'inspirant du caractère propre du collège de
France, qui consiste essentiellement dans la
« nouveauté » des enseignements, le décret
supprime la délibération traditionnelle, qui
avait lieu à chaque vacance tle chaire pour
savoir s'il y avait lieu à maintien ou à trans
formation. -

Cette espèce de rite supposait que les chaires
ont ici un caractère permanent, alors que rien,
ne doit être plus mobile et plus variable: quel*
ques-uns (1) même ont pensé qu'il serait bon
d'avoir des chaires ou cours, temporaires pour.
une série de leçons sur tel objet particulier;
sans aller jusque-là, le décret décide qu'en cas
de vacance, la question du maintien ne sera
point posée, mais seulement celle de «avoir à
quel enseignement et à quel ordre de re
cherches il conviendrait d'alfecter les crédits

devenus disponibles. Ainsi se marque la dillér
rence foncière que le décret a voulu bien
préciser entre le collège de France et les uni
versités dont les chaires, faites pour un ensei
gnement dogmatique, aboutissent à. des exa
mens et ont naturellement un caractère per
manent.

Le décret règle enfin équitablement la ques
tion des suppléants en assurant à ceux-ci la
moitié des émoluments du titulaire, et en
limitant la durée des suppléances à cinq ans.

M. Levasseur, administrateur, aujourd'hui
décédé, du Collège de France, nous avait
signalé l'insuffisance des salles de cours et des
laboratoires annexes. De son côté, notre re-'
gretté collègue M. Philippe Berger, professeur
au Collège de France, nous avait dit : « Le
Collège est sacrifié à la Sorbonne; vieux col
lège, magnifique Sorbonne ». Il y a des salles
où des cours se succèdent tout le jour, sans
possibilité d'aérer.
Nous avons à notre tour appelé l'attention

du Gouvernement sur la nécessité de mieux

aménager et d'étendre les bâtiments du Col
lège. Une première satisfaction a été donnée à
ces légitimes desiderata par loi du 24 juin 1909
qui a affecté un crédit de 212,000 fr. à la recons
truction et à l'installation des laboratoires (2)..
Le ministre a pu dire pendant la discussion

du budget à la Chambre des députés (3 mars
1914), que les travaux seraient bientôt achevés.
En résumé, la noble maison créée par Fran

cois 1 er voit consacrer, par le décret de 1911, ses
caractéristiques et sa physionomie originales.
11 importait, à l'heure où les Universités pren
nent un si grand et si heureux essor, que s'af-
firmU l'indépendance et l'originalité du Collège
de France, aitranchi de tous programmes et do
tous examens, en un mot de tout ce qui donne
aux facultés un caractère d'écoles profession
nelles. Dans l'exposé des motifs du décret,
M. Steeg dit : « Loin de craindre les novateurs,
le Collège de France a pour rôle de les accueil
lir et de les rechercher, parce que, selon l'éner
gique expression de Pasquier, il doit être « basty
en hommes ». C'est tout à fait notre avis.

Le Muséum d'histoire naturelle.

Notre enquête a recueilli de M. Edmond Per
rier, l'éminent directeur du Muséum, une dé
position très complète qui a porté notamment
sur l'état matériel et sur l'organisation de
l'établissement.
L'enquête nous a permis de signaler à M. 1©

ministre les insuffisances des locaux, l'état de
vétusté de la plupart des installations. Voulùt-on
réduire le Muséum à n'être qu'un musée, « le
Louvre de la nature », encore faudrait-il que
les collections pussent y être installées, clas
sées, montrées.
Le ministre s'est ému de cette situation, et

la reconstruction sur place a été décidée. Mais
on a dû sérier les questions, et diviser les tra
vaux à faire en quatre groupes.
Le premier a fait l'objet d'un projet de loi

(1) Autorisée par arrêté ministériel du 2 fé
vrier 1914, l'université de Toulouse admet, à la
section d'électrotechnique les ingénieurs di
plômés des écoles techniques de Gand et de
Liège et du polytechnicum de Zurich.

. (1) Voir ce qui concerné les associations
d'étudiants.

(1) C'était l'idée du professeur Pouchet.
(2) Cf. le rapport de notre collègue M. Eugène

Lintilhac (n° 154, année 1909). On verra par ce
rapport que la question était liée à celle de
l'agrandissement de l'Institut agronomique. '
N. B. — Par décret du 12 mai 1912, ii est créé

au Collège de France une chaire de géographie
humaine (fondation trentenaire Kahn).
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déposé par M. Guist'hau le 5 novembre 1912 sur
le bureau de la Chambre des députés, voté par
celle-ci le 18 juin 1913, et adopté par le Sénat
(1) le 18 juillet, sur le rapport de notre honora
ble collègue M. Couyba. .
Le projet est ainsi devenu la loi du 31 juillet

1913, qui ouvre au budget des beaux-arts un
chapitre spécial sous la rubrique : « muséum
d'histoire naturelle. — Travaux de construction
et de réfection » avec un crédit de 1,373,906 fr.
Ce crédit sera employé à exécuter, entre la
Bièvre et la rue de Buffon, les constructions
ci-après:

a) Laboratoire de physique végétale et d'en
tomologie;
, b ) Orangerie, graineterie et dépendances ;
c) Macérateur pour l'anatomie comparée ;
d) Ateliers de moulage.

Telles sont les parties du premier groupe.
Il faudra ensuite, et nous souhaitons pour

l'honneur de la science française que ce soit le
plus tôt possible, en venir aux trois autres
groupes : .

2e groupe":
Galeries de botanique.

3e groupe :
Ménagerie des féroces;
Singeries;
Maison des passereaux;
Volière des rapaces.

4e groupe : . . ,
Achèvement des galeries d'anatomie com

parée ;
Achèvement des galeries de zoologie, rue

Geolîroy-Saint-Hilaire ;
' Bibliothèque.

Nous ne reviendrons pas sur la question des
chaires qu'on a appelées contestées, et dont
l'intervention de votre commission a assuré le
maintien. (Voir ci-dessus.)
Nous nous faisons un plaisir autant qu'un

devoir de mentionner ici l'existence do la so
ciété des Amis du muséum. Cette société, créée
en 1907. a pour président notre éminent col
lègue M. Léon Bourgeois ; elle exerce sur tous
les intérêts et besoins du grand établissement
une activité vigilante et féconde dont les effets
se sont fait déjà sentir en plus d'une circons
tance.

Le bureau des longitudes.

Nous n'avons reçu aucune déposition sur cet
établissement qui poursuit ses travaux de
haute science et de grande utilité avec le de-
vo.uement et le zèle qu'on peut attendre des
membres qui le composent.

Les observatoires de l'État.

L'OBSERVATOIRE DE PARIS

L'honorable directeur de l'observatoire de
Paris, M. B:iillaud, nous a fait pénétrer dans
1 organisation de cet établissement et nous
avons eu lui un guide qui nous a signalé les
lacunes et les desiderata, mais dont la déposi
tion respiro, dans l'ensemble, un optimisme
que nous avons été heureux de constater.
Le conseil de l'observatoire est d'ailleurs,

entre l'établissement et le ministre dei'instrue»

tien publique, un intermédiaire qui a toute
l'autorité désirable pour bien servirles intérêts
confiés à sa garde. Rappelons que depuis la fin
de 1912, l'observatoire a réalisé l'unitication de
l'heure, résultat d'un intérêt mondial qui fait
le plus grand honneur aux savants de notre
pays. Le service de l lieure comprend trois par
ties : la distribution de l'heure sidérable dans
l'intérieur de l'observatoire ; le réglage de l'hor
loge du temps moyen directrice dès circuits
urbains, et l'envoi de l'heure par la radiotélé
graphie.
Le travail de la carte photographique du ciel

se poursuit normalement. 11 a a été obtenu,
jusqu'à la date du 15 décembre 1913, 59 clichés
dont 48 à 3 poses ; 31 feuillets de la carte ont
été héliographies en 1913.
L'établissement d'une carte photographique

et systématique de la lune se poursuit avec
persévérance. 24 feuillets donnant la représen
tation de notre satellite éclairé par l'ouest, ont
paru en janvier 1914.
La liste des travaux personnels est corisidé-

rable (rapport de M. Baillaud, du 21 février
1913).
Le matériel a été l'objet de quelques amélio

rations permises par les crédits.
On a remis à neuf les deux pavillons des

longitudes. On a procédé à la réfection des ca
lorifères du pavillon de la carte du ciel. Une
augmentation de crédit serait indispensable
pour compléter ces améliorations diverses.
Signalons pour finir un décret du 10 décem

bre 1912 qui a institué un régime spécial de
retraites au profit du petit personnel, et un
autre décret du 26 avril 1913 qui a fixé les cadres
et les gages de ce môme personnel.

LES OBSERVATOIRES DES DÉPARTEMENTS

Nous n'avons reçu aucune communication
concernant ces établissements. Nous en con
cluons que le fonctionnement en est normal et
satisfaisant.

Nous nous plaisons toutefois à relever, dans
le Bulletin chronométrique publié par M. Lebeuf,
directeur de l'observatoire national de Besançon
(rattaché à l'université) , l'importance de plus
en plus grande que l'industrie horlogère fran
çaise .( fabricants et régleurs), attache aux
épreuves de chronométrie organiséee par l'ob
servatoire : nouvelle preuve de la fécondité as
surée à la collection de la science et de l'in
dustrie. Toujours le quantum scit, tantum potest
du chancelier François Bacon.

III 1

Les grandes écoles spéciales (1).

Ce sont :

1° L'école pratique des hautes études :
2° L'école française d'Athènes ;
3° L'école française de Rome ;
4° L'institut français archéologique du Caire ;
5° L'école spéciale de langues orientales vi

vantes ;
6° L'école nationale des chartes ;
7° Les écoles supérieures d'enseignement :

secondaire de Sévères ; primaires de Saint-
Cloud et de Fontenay.

Nous n'envisageons que les n»' 1, 5 et 6 qui
seuls ont fait l'objet de notre enquête.

L'école pratique des hautes études.

On sait que cette école fut créée par Victor
Duruy en face, en quelque sorte, de la Sor
bonne endormie, .et si heureusement réveillée
depuis. Le but, était-il dit, « était de placer à
côté de l'enseignement théorique les exercices

3ui peuvelnett le fo)rtifier et l'étendre ». (Décretu 31 juillet 1868.)
Elle se compose de cinq sections : sciences

mathématiques; sciences physicochimiques;
sciences naturelles; sciences historiques et
philologiques ; sciences religieuses (celle-ci
créée par le décret du 30 janvier 1886 en exécu
tion de la loi de finances du 8 août 1885).
Trois vœux ont été émis devant nous :

1° Qu'aucun traitement ne soit inférieur à
2,000 fr.- •

1 Pour la 4e et la 5e sections, satisfaction est
donnée. Pour les trois sections scientifiques, il
faut retenir que les maîtres qui en font partie
ont ailleurs des fonctions rétribuées.

2° Que le diplôme d'études supérieures exigé
des candidats à l'agrégation de philosophie
puisse être préparé sous la direction des maî
tres de l'école, comme cela a lieu pour le di
plôme d'histoire.
Satisfaction est donnée.

3° Création d'un organe administratif com
mun pour les cinq sections;
Le décret organique du 31 juillet 1863 (art. 10)

avait prévu un conseil supérieur de l'école;
mais ce conseil n'a jamais fonctionné réguliè
rement. U est question de le rétablir, mais seu
lement pour les trois sections scientifiques, les
deux autres sections ayant déjà un conseil.
ll faut d'ailleurs bien se rendre compte de la

nature de cette école. Elle ne ressemble pas
aux autres. « L'école n'est pas un établissement
unique (2) dont les divers services sont coor
donnés et régis par une administration cen

trale. Son unité est toute scientifique. Quant à
son siège, sauf pour les deux sections litté
raires qui sont centralisées à la Sorbonne, il
est partout où se trouve quelqu'un qui est ca
pable de faire œuvre de maître : au Muséum
au Collège de France, à l'école normale supé
rieure, dans les facultés. C'est une colonie
d'écoles particulières, de laboratoires, distri
bués ici et là, sans points d'attaches immua
bles par toute la France. . . Peut en faire partie
quiconque a un nom dans la science, et veut
former des savants. »

Les écoles françaises d'Athènes et de Rome et
l'Institut français archéologique du Caire.

Sur ces trois établissements, votre commis
sion n'a pas eu de communications. Aussi nous
bornons-nous à constater qu'ils font honneur
à la science française, et qu'ils contribuent lar
gement à sa renommée dans le monde.

L'école spéciale des langues orientales vivantes.

Le distingué administrateur, M. Paul Boyer,
nous a exposé ses projets, en voie de réalisa
tion.
L'idée directrice est celle-ci : l'école étant à

la fois institut pratique et établissement scien
tifique, le rendement en doit être double:
neuf dixièmes de praticiens (interprètes, agents
diplomatiques et consulaires, agents coloniaux,
ingénieurs, officiers, hommes d'affaires, etc.);
un dixième d'érudits, maîtres de demain. Peut-
être cette répartition est-elle un peu absolue;
mais l'idée est excellente.

Augmentation du nombre des heures don
nées par les professeurs et les répétiteurs ;
stage assez long imposé aux candidats aux
chaires, qui sont parfois nommés avant d'avoir
fait suffisamment leurs preuves ; autorisation
donnée aux élèves (arrêté du 4 ju:nl9J9),à
dater de leur admission en deuxième année,
d'accomplir une partie de la scolarité à l'étran
ger (il y a eu 11 de ces autorisations en 1937-
1908 : 3J en 1909-1910; 26 en 1910-1911, etc.);
incorporation, sur la dsmande, en Algérie ou
en Tunisie, des élèves des cours d'arabe (1);
facilités accordées aux élèves des cours de
langues extrême-orientales, à l'effet de les
mettre en mesure de réclamer le bénéfice da
l'article 90 de la loi militaire du 21 mars 190),
relatif À l'incorporation dans l'armée coloniale
des jeunes gens en résidence dans les colo
nies au moment de l'appel de la classe.
Signalons d'intéressantes créations :
1° Chaire d'arabe oriental (décret du 3 février

1909); - .
2» Répétitions d'arabe oriental (arrêté du

30 juin 1909) ;
- '3° Répétitions d'annamite; .

4° Organisation de conférences (par série de
six) sur dos matières se rattachant soit à la
linguistique générale, soit à la géographie, à
l'histoire, aux institutions, à la législation des
peuples de l'Orient ; • .
5> Augmentation de répétitions temporaires

pour quelques-uns des cours non pourvus da
-répétitions permanentes ;

6° Organisation de deux cours litres : cam
bodgien,. hongrois.
7° Enfin, notons la création d'une chaire de

berbère (décret du 2 décembre 1913), qui s'im
posait au lendemain de l'installation ie notre
pr jtectorat au Maroc, dont plus de la moine
des habitants ne parle que le berbère (2).
Le titulaire de la nouvelle chaire est M. Des-

taing, directeur de la Medersa d'Alger (décret
du 13 février 1914).
Population scolaire. — Cette population »

beaucoup varié. La loi militaire de 1887, avec
les dispenses de l'article 23, ra accrue ; Jà sup
pression des dispenses par la loi de 19D31 a di
minué. Voici quelques chiffres :
Avant la loi de 1889, le nombre des.elws

réguliers était d'une centaine; l'effet de cette
loi le fit monter à 300. . • . , .
La loi de 1905 (deux ans) a abaissé ce Chili™

qui est présentement de 170.

(1) Sénat: n°270, année 1913.

(1) On sait que l'école normale supérieure de
la rue d'Ulm a été incorporée en 1&)4 dans
l'université de Paris. 1 : ^

(2) Répertoire de droit administratif. Article :
Enseignement supérieur (Liard et' Verwaért). '

(1) Circulaire du ministre de la guerre uu
28 août 1908.

(2) L'auteur du présent rapport a eu luon-
neur de provoquer cette création nécessaire eu
posant une question à ce sujet à M. le unist™
de l'instruction publique, dans notre seanw
séance 'du 19 février 1912. C'est M. rt. Poincaré,
ministre des affaires étrangères, qui lui
dit, en l'assurant que la création serait reaiw»
au budget de 1913.
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La loi de 1889 avait vraiment déterminé trop
de vocations artificielles pour les langues orien
tales.

L'administration centrale a accepté et réalisé
progressivement la plupart des vœux de l'admi
nistrateur éclairé de l'école. Les résultats font
honneur à lui et à ses collaborateurs.

Ecole nationale des chartes.

Nous avions entendu un déposant (M. Lan
glois), exprimer le vœu que la préparation des
bibliothécaires fût confiée à la Sorbonne, celle
des archivistes restant seule aux Chartes.
Nous avons retrouvé là cette tendance de

l'université à étendre son domaine, tendance
que redoutait M. de Rozières, et qu'il dénonça
avec force quand il combattit le projet Léon
Bourgeois sur la constitution des universités.
Pour les raisons générales dites plus haut,

votre commission n'a pas admis cette mutila
tion de l'école des chartes; et, en outre, elle a
pensé que le moment toÙ l'on reprochait à la
Sorbonne de pêcher par l'abus de l'érudition
(encore que le reproche, nous l'avons vu, ne
soit pas des plus justes), serait mal choisi pour
y transporter la préparation des bibliothé
caires.

M. Paul Meyer nous a fait remarquer que, si
les bibliothèques, à Paris, répondent à peu prés
aux besoins, il n'en est pas de même en pro
vince: ici, l'abonnement aux publications pério
diques est à peu prés ce qu'il faut ; là, il est
insuffisant à défaut de crédits plus larges qui,
pourtant, sont nécessaires, il faut pratiquer les
échanges.
M. Paul Meyer signale qu'il s'en fait de nom- '

breux entre Paris et Strasbourg.
Et bientôt aussi il faudra agrandir les biblio

thèques: à la Sorbonne, personnel insuffisant,
places insuffisantes (300 seulement dans la
salle de lecture);
A la bibliothèque nationale, l'éminerit dépo

sant signale, après tant d autres, la lenteur des
communications et celle du catalogue des ma
nuscrits. Nous n'insisterons pas sur ces desi
derata trop justifiés que renouvellent chaque
année les rapporteurs du budget dans les deux
Chambres. Nous nous bornons à dire : il faut
avantager le personnel, lui assurer des traite
ments et un avancement raisonnable.

Quant à ce qui touche l'école des chartes
elle-même, M. P. Meyer en trouve la situation
satisfaisante. Il la loue, d'ailleurs, de ne pas
être tombée dans des spécialisations préma
turées; tous les cours sont obligatoires et sont
représentés dans les examens, mais il ne se
dissimule pas que la spécialisation est une
tendance à laquelle il e;t difficile de s'opposer,
quelque inconvénient qui puisse en résulter
pour la formation de l'esprit.
S'il est optimiste pour l'école des chartes. il

ne l'est pas moins pour l'ensemble de l'ensei
gnement supérieur, qui est, à ses yeux, « un
organe digne du pays ».
Nous devions naturellement entendre le re

présentant de la Revue internationale de l'en-
scigntmmt. C'est ce qui nous a procuré le plai
sir de recevoir M. François Picavet, rédacteur
en chef de cette revue qui est aussi l'organe de
la société d'enseignement supérieur, et qui en
publie les discussions, les résolutions, les en
quêtes. L'enquête-type est celle à laquelle il fut
procédé à l'occasion de l'exposition de 1900,
complétée par une enquête sur l'état de l'en
seignement supérieur public et libre en France
en 1901.

De son côté, M. Picavet a pris l'initiative de
l'étude dans les livres d'abord, puis sur place,
de l'université de Londres, des universités
belges et suisses, etc.
L'intérêt de ces études, c'est que non seule

ment elles donnent la situation à un moment

donné, mais qu'elles la mettent périodiquement
au point. Nous n'avions pas à refaire le travail
de la revue, mais nous avons tenu à constater
son effort si méritoire et à rendre hommage à
son comité, à ses collaborateurs, à son rédac
teur en chef.

Nous nous plaisons à relever ici quelques
vues et opinions de M. Picavet d'après sa dépo
sition.

M. Picavet pense comme nous que les fa
cultés des sciences, même dans les petites
universités, en joignant les cours appliqués à
la science pure et en intéressant la région à
leurs travaux, ont assuré leur existence et leur
•venir. Elles ont par là de nombreux étudiants
en dehors des futurs professeurs: les prépara

[ tions aux licences et aux agrégations ne sont
plus leur unique raison d'être.
Mais il nous manque, aux lettres comme aux

sciences, des locaux pour grouper les étudiants
par nature d'études, sous le maître compé
tent. Il nous manque des livres: souvent un
seul exemplaire pour dix étudiants.
S'agit-il de l'admission du personnel ensei

gnant dans les facultés? M. Picavet (et M. Lin
tilhac avec lui) veut qu'on n'y entre que si on
joint l'agrégation au doctorat, puisque les fa
cultés des sciences et des lettres ont à préparer
aux licences, aux diplômes d'études supérieures
aux agrégations. Votre commission estime
qu'il n'y a pas lieu de pousser dans cette di
rection les universités, qui y sont assez por
tées et qui n'attribuent deut-être pas au doc
torat, dans la pratique, ce que la loi lui donne :
nous ne craignons pas de le répéter.
M. Picavet aborde aussi la question de la pré

sentation aux chaires et voudrait que cette
présentation s'exerçât même dans le cas de
création. Votre commission a maintenu sur ce
point la prérogative ministérielle; elle n'a pas
voulu concéder, même indirectement, une sorte
d'autonomie aux universités.
Questionné sur la liberté d'enseignement au

cours de sa très intéresante déposition, M. Pi-
cavet s'est exprimé ainsi, au nom de la Revue :

« Question complexe, sur laquelle il m'a été
impossible d'arriver à une solution nette. En
fait, les établissements libres n'ayant plus la
collation des grades, l'inconvénient d'autrefois
a disparu, et il y a peut-être, à leur existence,
certains avantages qu il serait inutile de sup
primer. »

; IV

tes universités. •

LES FACULTiS DE DROIT • . .

Nomination des doyens. — Un déposant avait
demandé la nomination des doyens par les
facultés. Nous avons maintenu le statu . quo :
présentation par les facultés et écoles et nomi
nation par le ministre, qui choisit sur les listes
de présentation. Il nous a semblé qu'il ne fallait
pas rompre le lien entre les établissements et
l'État.

L'agrégation. — Les concours sont trop espa
cés et le président du jury devrait être choisi
de temps à autre dans les facultés des dépar
tements.

L'administration a fait observer que les con
cours sont subordonnés au nombre de places à
remplir, et que, pour maintenir le niveau, il
ne faut pas dépasser ce nombre. Quant à la
présidence, on n'en exclut pas les professeurs
de province. Par exemple, en 1912, sur trois
présidents, deux étaient provinciaux.

Assesseurs qui sont chargés de faire passer
les examens de licence. — il y a, notamment à
Paris, un si grand nombre de candidats qu'on
est forcé d'emprunter des examinateurs (pro
fesseurs et agrégés), à la province. Faut-il,
comme certains déposants l'ont demandé, faire
appel à des docteurs en droit ? Mais ces doc
teurs qui n'auraient d'autre rôle que de faire
passer les examens, ne seraient pas assez au
courant de l'enseignement (1). Aurait-on ainsi
toutes les garanties désirables? Les facultés, se
prêtant un mutuel concours, suffisent à la
lâche, et la remplissent comme il convient,
sans qu'il soit nécessaire de leur adjoindre un
personnel de « fortune ».
Le doctorat en droit. — M. Maurice-Faure

et plusieurs de ses collègues, nous l'avons
déjà indiqué, ont déposé une proposition de
loi tendant à la création de quatre doctorats.
Votre commission, d'accord avec le ministre,
rejette cette proposition, qui aurait pour résul
tat d'abaisser le niveau du doctorat et d'encou
rager la spécialisation. En tout cas, cette pro-
losition entraînerait le relèvement du niveau
de la licence, nous l'avons dit plus haut,
qui deviendrait alors la base principale dos
études juridiques. C'est une opinion ferme
ment exprimée par les représentants des facul
tés.

L'administration nous fait connaître que la
majorité des professeurs des facultés de droit
a toujours été opposée, et avec raison, à la
création de nouvelles sections du doctorat en
droit. Quant aux cours à . option, il sera de

1) Cf. p. 152: proposition Lannelongue ten
dant à séparer le personnel enseignant du per
sonnel examinant (médecin et pharmacien).

[ mandé prochainement une consultation au*
| facultés sur les modifications à introduira
dans les programmes de la licence en droit (1).

L'enseignement pratique du droit.

Les cours libres. — Nous pensons qu'il faut
encourager les cours libres. Il appartient au
conseil de l'université de statuer sur les de
mandes. 11 nous a paru que les autorisations
étaient peut-être un peu parcimonieusement
accordées. Les cours libres permettraient d'or
ganiser des études pratiques, par exemple pour
l'étude des dossiers d'affaires et de procédure.
Si le personnel enseignant officiel veut se
charger de tous les enseignements annexes, il
risque de n'y pouvoir suffire, non certes par
défaut de savoir, mais par manque de temps.

11 n'est que juste d'ailleurs de reconnaître les
très nombreux efforts des facultés de droit pour
la formation théorique et pratique des étu
diants. Les cours techniques dont nous venons
de parler sont institués à Bordeaux, Toulouse,
Lille, Grenoble et à Paris, ils fonctionnent avec
le concours de magistrats et d'administra
teurs. (2)
Aussi n'avons-nous ras accueilli, si intéres

sante soit-elle, la demande de l'association phi
lotechnique à nous présentée par son distingué
secrétaire général, M. Jalles, a 1'etl'et d'intro
duire, dans la faculté même, les cours prati
ques qu'elle donne avec un réel succès.
Le cours libre doit être, en effet, un complé

ment, un adjuvant des cours officiels, et il
doit porter sur des matières qui ne figurent
pas au programme des facultés.

Les organisations des salles de travail et sei
conférences. ' '

Nous avons signalé, d'après le secrétaire gé
néral de la société d'enseignement supérieur
(M. Larnaude) (3), l'insuffisance, de la vie uni
versitaire résultant des rapports de maîtres à
élèves.

Mais, pour être exact et juste, il nous faut
rappeler que depuis plusieurs années on s'est
préoccupé, dans plusieurs facultés, de grouper
les étudiants de bonne volonté en dehors des
cours publics, d'organiser des travaux prati
ques et des interrogations, de leur assurer des
salles de travail où ils aient sous la main les
recueils et les ouvrages indispensables.
On lira à notre annexe Il la liste des cours

et certificats créés par les universités et on
verra, par la, de quels soins, de quelle sollici
tude les maîtres entourent les étudiants qui
leur sont confiés.

. Nous voulons toutefois citer ici les salles de
travail ouvertes à la faculté de droit de Paris :
Salles de travail de droit romain, de l'his

toire du droit; de droit civil, de droit commer
cial, de droit criminel et de science pénale, de
droit public, d'études économiques et statis»
tiques.

Attribution de boursss aux étudiants en droit.

Dans les facultés de médecine, de sciences
de lettres, des bourses peuvent être attribuées
à des étudiants qui ont roussi à des concours
spéciaux ; seules les facultés de droit sont ex
clues de cet avantage. Pourquoi ?
On dit : il y a bien assez d'avocats ! C'est vite

dit, «t ce n'est qu'une boutade; qui sait, si
faute d'une bourse, un étudiant bien doué n'a
pas été arrêté en cours de route, au lieu qu'aidé
par l'État, il se fût élevé à un degré éminent
dans l'étude, du droit? Nous recommandons
cette question à toute l'attention du ministre.

Suppression des boules. Notation en .chiffres.

Nous avons demandé que la notation en chif- -
fres soit substituée à la notation en boules. Lô
ministre nous a assuré que ce serait incessam
ment chose faite. Cette substitution aura le

double avantage da mettre fin à un système
archaïque, et de permettre d'attribuer des coef- -
ficients aux diverses ma.ières, en avantageant

(1) Nous souhaitons que les programmes
soient le pins possible ramenés aux parties
fondamentales du droit, en renvoyant les autres
parties (qui masquent trop l'essentiel), à des
instituts, avec des certificats particuliers).

(2) Ils sont dirigés par MM. Barthélemy «f
Garçon.

(3) Cf. ci-dessus.
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comme il convient, les .parties fondamentales
du droit. . ' ' .. ' ;
* Li thèse de doctorat. — . Sous le régime des,
dispensés de la loi militaire de 1889, le niveau
de la thèse de doctorat s'est abaissé. On disait
communément : " Ce sont des thèses mili
taires ». 11 faut qu'on relève le niveau de ce
travail, qui doit être approfondi. Quelques per
sonnes ont cru pouvoir assimiler la thèse de
docteur en droit à celle de docteur ès-lettres.
C'est inadmissible. Mais il est désirable que la
première reprenne toute la valeur qu'elle eut
autrefois.

Le certificat de capacité. — Le certificat a été
revisé et fortifié par un décret du 14 février
1905. M. Bienvenu Martin, dans son rapport au
Président de la République, lui présentant le
décret, s'explique ainsi :

« Ces mesures assureront dans de bonnes
conditions le recrutement des professions d'un
caractère juridique, telles que celles de juges
de paix et d'avoués. Mais j'ai l'espoir qu'il»
trouveront, en outre, des débouchés dans di
verses carrières administratives où la connais
sance pratique du droit est nécessaire. Une en
tente pourra s'établir entre les diverses admi
nistrations publiques, afin d'arrêter la liste des
emplois pour lequel le certificat de capacité
serait exigé. «
Cette entente, croyons-nous, n'est pas encore

établie.. Plusieurs déposants, et votre commis
sion avec eux, demandent que le certificat de
capacité soit au moins exigé des greffiers des
tribunaux civils et des greffiers des tribunaux
de commerce. •
La faculté de Bordeaux demande qu'il le soit

aussi des receveurs de l'enregistrement. Mais
ceux-ci, obligatoirement bacheliers, visent la
licence, et s'y portent de plus en plus nom
breux.

Les étudiants étrangers. — Les droits d'examen.

Nous ne reviendrons pas sur l'exposé que
nous avons fait à ce sujet. Mais nous devons
soulever ici une question qui nous paraît très
importante. Lorsqu'un étudiant étranger ob
tient la dispense de certains examens, le fisc
lui réclame néanmoins les droits afférents à ces
examens qu'il n'a pas passés. Cette mesure est
injuste eu soi; elle est, en outre, très mal
interprétée à l'étranger, où on feint de con
fondre le payement de ces droits avec un rachat
des dispenses, et où l'on se plaît à dire que les
Français vendent des grades. 11 faut que cela
cesse pour notre bonne renommée. ll laut que
le ministre de l'instruction publique s'entende
avec son collègue des finances pour en finir
avec une pratique insoutenable.
M. René Viviani s'est montré favorable à

cette mesure. Puis, à la Chambre des députés,
sur la proposition de M. Georges Leygues, il a
accepté la suppression des droits vises (envi
ron 140,000 fr.) (1).

LES FACULTÉS ET ÉCOLES DE MÉDECINE

Les déposants se sont bien accordés à recon
naître que la préparation médicale des futurs
praticiens est insuffisante, trop théorique, pas
assez pratique. Ils ont tous conclu à trans
porter le plus possible l'enseignement à l'hô
pital, et à donner une importance capitale à
l'étude clinique.
De là, se sont dégagées deux idées essen

tielles :

1° L'extension de quatre à cinq années de la
durée des études médicales ;
2° L'institution du stage à l'hôpital pour tous

les étudiants.

Établir les conditions de ce stage,' les spécia
lités sur lesquelles il doit porter, la forme et le
programme des examens, soit de fin d'année,
soit de clinique, tel est, entre autres, l'objet de
trois décrets successifs portant réorganisation
des études médicales: il janvier 1909; 29 no
vembre 1911 ; 29 juillet 1912.
Peut-on en conclure que les données de ces

trois décrets constituaient pour l'enseigne
ment médical une charte de quelque durée ? Il
est permis d'en douter, puisqu'un décret du
30 janvier 1912 a constitué une commission
supérieure de renseignement médical. Elle se
réunit au moins deux fois par an; elle a été
aisie de diverses questions relatives au doc
torat en médecine et à la réforme de l'agré
gation.

1 . Composée de représentants des facultés de
médecine, de professeurs, d'agrégés de mem
bres de l'académie de médecine, de médecins
praticiens, etc., elle a toute compétence pour
résoudre les questions qui lui sont soumises
par le ministre, et pour adresser à celui-ci des
propositions motivées.
Nous souhaitons que les travaux de cette

commission donnent enfin à nos facultés et
écoles de médecine une base solide, une orga
nisation durable. Il n'est pas bon que la for
mation des futurs praticiens reste une sorte
de problème toujours en suspens. Au point de
vue professionnel comme au point de vue
social, il convient de savoir exactement où
l'on va.

L'accès aux facultés. — Le baccalauréat est
exigé pour aborder les études médicales (avec
le P. C. N.). Pas d'équivalences.
Quelques déposants ont demandé qu'on exi

geât le baccalauréat grec-latin, ou, à tout le
moins, un des trois baccalauréats comportant
le latin. Votre commission n'a pas cru devoir
adopter cette manière de voir, et elle s'en est
tenue à l'esprit de la réforme de 1902 qui ne
distingue pas entre les baccalauréats.

Le stage. — L'excellente institution du stage
dans les hôpitaux nous a amenés à envisager la
question des rapports des facultés et de l'assis
tance publique. Nous désirerions qu'entre ces
deux puissances un accord s'établit pour que
les stages puissent être faits, au choix des étu
diants, là où ceux-ci le jugeraient utile.
Le décret du 26 janvier; 1903, en ses articles 1,

2 et 3 ci-dessous, prévoit cet accord. .
Art. 1 er. — Les facultés et écoles de medecine

assurent l'enseignement' des stagiaires avec
leur personnel ou avec le concours des chargés
de cours de cliniques annexes, médecins, chi
rurgiens et accoucheurs des hôpitaux.
Art. 2. — Après accord avec les administra

tions hospitalières et écoles de médecine, le
nombre maximum de stagiaires qui peuvent
être admis dans chaque clinique ou clinique an-
H6X6. .

Art. 3. — Les demandes des médecins, chi
rurgiens et accoucheurs des hôpitaux à l'effet
de recevoir des stagiaires sont adressées au
doyen, etc.

Votre commission a des raisons de penser
que ces demandes ne sont pas très largement
accueillies ; nous avons fait part de nos doutes
à M. Viviani, et nous espérons que la commu
nication que nous lui avons faite à ce sujet
portera ses fruits.
En tout cas, le décret de 1909 est excellent, et

il ne faudrait pas qu'une application plus
étroite en diminuât la portée et l'utilité. Quand
on songe au nombre des étudiants en méde
cine, seulement à Paris, on ne conçoit pas que
tous les moyens ne leur soient pas assurés pour
stages effectifs et profitables.
Indiquons en passant qne, sur une réclama

tion de notre ancien collègue, M. le professeur
Pozzi, nous avons demandé et obtenu l'inscrip
tion sur la liste des objets de stage « de la gy
nécologie. »

11 faut y ajouter l'éducation thérapeutique.

L'autonomie des facultés de médecine. — Des
tendances en ce sens se sont manifestées au
cours de l'enquête. Nous en tenant à la loi de
1896, et portés à désirer un lien plus étroit
entre les diverses facultés, nous sommes abso
lument opposés à cette autonomie, qui n'au
rait d'autre résultat que de compromettre l'œu
vre de réorganisation de notre enseignement
supérieur.'

Les écoles secondaires de médecine. — Les
représentants de ces écoles ont demandé :

1° Qu'on leur abandonnât les droits d'inscrip
tion. Ces droits sont perçus par les villes sièges
de ces écoles. L'État n'a donc pas à intervenir.
D'autre part, les dites villes n'ayant aucune
subvention de l'État et n'encaissant que les
droits d'études et d'examens, il serait à crain
dre que, si ces droits devaient être inscrits au
budget des écoles, les villes ne réduisissent
leur contribution au minimum légal ;
2° Qu'elles soient autorisées à faire passer le

troisième examen de doctorat.

Ce vœu, qui a été formulé devant~totre com
mission par les représentants des écoles, a été
renouvelé (1) le 23 février 1912 devant la com

mission supérieure des études médicales par
le docteur Livon, en ces termes ,

« Les écoles préparatoires de médecine et de
pharmacie réorganisées, possédant tout l'ensei
gnement correspondant aux trois premières
années d'études sont autorisées à faire subir
aux étudiants inscrits auprès d'elles les exa
mens correspondants à ces trois premières
années, afin de donner une sanction à leur en
seignement. » - •• •

Le ministre n'a pas accueilli ce vœu, sur l'avis
ci-dessous de la sous-commission :

« Considérant qu'il y a lieu de maintenir
dans son intégralité la différence qui existe
entre les écoles et facultés de médecine;

« Que le but poursuivi par la commission
supérieure de l'enseignement médical est le
relèvement du corps médical français, et qu'il
serait, dès lors, contraire aux intentions de la
commission d'étendre les privilèges accordés
aux écoles de médecine;

« Considérant enfin que l'organisation maté
rielle n'est pas la même dans les différentes
écoles, et que, dès lors, il y. aurait des inconvé
nients graves à les autoriser à faire passer des
examens que les facultés sont seules à même
de faire subir;

« Émet l'avis qu'il n'y a pas lieu d'accueillir
favorablement ce vœu. » •

La question reste ouverte. Les écoles ont
rendu et rendent chaque jour des services dont
les maîtres les plus illustres se plaisent à
rendre témoignage. La question, disons-nous,
reste ouverte. En tout cas, nous la posons à
notre tour, en regrettant que, lié par son adhé
sion aux considérants ci-dessus, le ministre
n'ait pas toute liberté pour la résoudre dans le
sens libéral que nous envisageons. Mais le
Parlement ne peut manquer d'en être saisi un
jour ou l'autre, dans des conditions plus favo
rables à l'équitable solution que nous avons
indiquée.

Les examens. — De tout ce qui précède il ré
sulte que les examens doivent être surtout pra
tiques. Ce n'est pas ce qu'il aura lu ou en
tendu, mais ce qu'il aura vu et touché qui sou
tiendra et guidera le praticien quand il sera en
présence d'un malade.
Le décret du 29 juillet 1912 pose à cet égard

dès règles utiles. 11 subordonne la collation du
grade de docteur à deux sortes d'examens : les
examens de fin d'année; les examens clini
ques.
Il indique les matières sur lesquelles doivent

porter les épreuves de fin d'année (épreuves
pratiques, épreuves orales).
Quant aux examens cliniques, ils ne peuvent

être subis qu'après validation de tous les stages
obligatoires, et ils comprennent :
I e Un examen de clinique chirurgicale et de

thérapeutique chirurgicale avec revision géné
rale de la pathologie externe;
2° Un examen de clinique obstétricale et de

thérapeutiiue obstétricale avec revision géné
rale de l'obstétrique ;
3° Un examen de clinique médicale et de

thérapeutique médicale avec revision générale
de la pathologie interne.
Quant aux stages, ils sont validés comme

suit (décret du 29 novembre 1912);
Art. 16.— « Au cours et à la fin de chaque

stage, l'étudiant est interrogé par le chef de
service auquel il est attaché. -

« Il lui est délivré un certificat comprenant
deux notes : l'une d'assiduité, l'autre d'interro
gations. L'insuffisance d'assiduité peut en
traîner la suspension de l'inscription suivante.
Il est tenu compte de la note d'interrogation
dans le résultat des examens ».

Le jury d'examen. — Le décret de 1912 en ses
articles 23-23 dispose en ce qui concerne les
jurys d'examen': . ; \
. « Tous les membres de ces jurys sont pris
dans le personnel en exercice dans les facultés,
écoles ou cliniques annexes ».

Nous notons ce point « en exercice», cat
nous avons à signaler un vœu de notre re
gretté collègue le professeur Lannelongue,
tendant à séparer le personnel examinant ou
personnel enseignant (1). _ ,
Idée originale, certes, mais inacceptable. Mi-

ce au moment où toutes les tendances vont ^
rendre l'enseignement plus concret et plus p™
tique, à mettre le plus possible en conta»

(1) 1" séance du mardi 3 mars 1914.

(1) Au nom de l'Astociation du personnel en
seignant des écoles de médecine et de phar
macie. (1) Cf. ci-dessus.
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• l'étudiant avec la réalité médicale, est-ce à ce
moment que nous allons introduire au tribunal
des examens scolaires une sorte de géronto
cratie? Les vrais juges, ce sont les maîtres, les
professeurs, ceux qui font la science et qui

. sont dans la pleine activité magistrale et dans
le plein exercice clinique. Li réforme des
études médicales qui s'accomplit ne pourrait
être plus csmpromise que par ce divorce entre
l'enseignement et l'examen, entre les études et
leur santion.

Certificats facultatifs. — Quelques déposants
ont estimé qu'il serait bon de créer des certi
ficats facultatifs, par exemple pour l'hygiène,
la médecine légale, la médecine coloniale, etc.
Nous estimons, avec le directeur de l'ensei

gnement rupérieur, qu'il ne peut être question
ici que des certificats d'université et non des
grades d'État.
Et déjà de tels certificats existent :

A Paris, diplôme de médecine coloniale ; '
A Marseille, diplôme d'études médicales colo

niales; , . ,
• A Bordeaux, diplôme de médecine coloniale.

A Lille, diplômes d'études de médecine lé
gale et de psychiatrie médico-légale, certificat
d'études spéciales d'hygiène;
A Lyon, certificat d'études d'hygiène;
A Nancy, attestation d'études supérieures de

sciences "biologiques, diplôme de docteur ès
sciences biologiques.;
A Toulouse, certificat d'études d'hygiène.

Autant de preuves de l'ingénieuse et féconde
activité, de l'heureux esprit d'initiative de nos
universités.

La thèse de doctorat. — De divers côtés, on
en demande la suppression. Ce qu'il faut, ce
n'est pas la supprimer, mais en élever le ni
veau, maintenant qu'elle n'est plus la rançon de
la dispense militaire.

Recrutement du personnel enseignant.
L'agrégation.

La commission rappelle avec insistance que
le doctorat suffit pour devenir professeur, et
elle constate avec regret que les facultés ne se
contentent pas de ce titre même lorsqu'elles
sont en présence de candidats aux chaires vrai
ment qualifiés, voire éminents, mais non
agrégés.
0La°commission se prononce pour le maintien
de l'agrégation.
On a vanté devant elle, notamment l'éminent

docteur \oux, le recrutement par le privat-do-
centisme, pratiqué en Allemagne et en Au
triche, etc.)
Elle n'a pas cru pouvoir préférer ce mode à

l'agrégation. Il y a des deux côtés des incon-
' vénients, et il faut dire que là où le privat-
docentisme est en usage, on lui trouve plus
d un défaut.
Dans sa très intéressante déposition, M. le

professeur Chantemesse nous a expliqué que
le privat docentisme en Allemagne n'est pas
tout à fait ce qu'on croit en France.

« On n'est là-bas privat-docent que lorsqu'on
a montré patte blanche ; il faut être agréé par
un professeur qui ne peut faire recevoir qu'un
certain nombre de priva ! docenten, et le privat
docent ne peut enseigner que sur des avis et
d'après les dires et dans le service du profes
seur, C'est une sorte d'assesseur.

<• Les étud:ants, qui les rétribuent, se plai
gnent de la difficulté qu'eux, étudiants, ont à
arriver quand ils ne sont pas protégés «.
On le voit, tous les systèmes ont de bons et

■ de mauvais côtés.
Nous n'ajouterons rien de plus, puisqu'en ce

moment même la commission supérieure des
études médicales étudie la réforme du con
cours d'aprégation et celle du statut de l'agré
gation.

Le matériel. — Les laboratoires. — Les travaux
- pratiques.

Il y a insuffisance. '
Quand on crée une chaire, on ne prend pas

garde de lui attribuer un crédit de matériel.
. Elle reçoit une médiocre dotation sur les crédits
existants, au détriment par conséquent des

- chaires qui se partagent ces crédits. Ce qui a
fait dire à M. le professeur Chantemesse que,

' chaque fois qu'on enrichit la faculté d'une
chaire, on l'appauvrit..
La commission est d'avis que l'administra

tion procède à une enquête sur la situation des
crédits de matériel et sur l'installation des la
boratoires et qu'elle n'hésite pas à demander
les crédits nécessaires : le développement delà
science impose le développement des crédits,
c'est évident.

LA PHARMACIE

Nous avons signalé au ministre, d'après cer
tains déposants, une tendance des écoles supé
rieures a se transformer en facultés.
Le ministre nous a pleinement rassurés : les

écoles doivent garder leur existence propre et
leur caractère professionnel. Là est leur utilité
et leur honneur:

Le décret du 2G juillet 190? a réformé le ré
gime des études pharmaceutiques, à la suite
des travaux d'une commission présidée, avec
l'autorité que l'on sait, par notre collègue
M. Peytral.
La scolarité a été prolongée d'un an; les

études, les travaux pratiques ont été fortifiés.

Le stage. — Avant le décret susvisé, le stage
avait une durée de trois ans, comme la scola
rité. Mais la nécessité d'augmenter le temps de
scolarité et l'impossibilité apparaissant darri-
ver à un total de sept années pour l'ensemble
des études pharmaceutiques, le stage a été ra
mené à deux ans. Devait-il rester préscolaire.
ou être renvoyé après la scolarité? Notre com
mission a vu avec plaisir qu'on l'avait maintenu
à l'entrée de la carrière, comme le demandait
l'intérêt des praticiens, et aussi le recrutement
de l'internat des hôpitaux, les candidats à l'in
ternat ne pouvant sinscrire qu'après avoir
accompli et validé leur stage par un exa
men.

Mais, en réduisant d'un tiers la durée du
stage, on a voulu lo rendre aussi sérieux et
aussi efficace que possible : le futur pharma
cien r.e peut plus s'inscrire chez tel ou tel
pharmacien à son choix ; il doit entrer chez
un pharmacien agréé à cet effet par le rec
teur, après avis des écoles ou facultés mixtes.

LA DENTISTERIE

Votre commission a entendu les représen
tants des stomatologistes et ceux des chirur
giens-dentistes.
Les premiers, docteurs en médecine, vou

draient qu'on ne pût être dentiste sans être
docteur, et ils mettent dans leur réclamation
une âpreté et une vivacité qui n'ont d'égales
que celles avec lesquelles leurs adversaires
leur ripostent.
Constatons d'abord que les stomatologistes

sont au nombre de G00 environ et que les cii-
rurgiens-dentistes sont plus de 3,000. Qui pour
rait consentir à priver les populations des ser
vices très appréciés de ces derniers ?
En second lieu, l'enseignement public de la

dentisterie a jusqu'ici été très insuffisant.
Lisons ce passage du rapport de M. Guignard,

qui sert de préambule au décret de réorgani
sation des études de chirurgie dentaire (11 jan
vier 1909) : « ...Dans les hôpitaux de Paris,
l'installation des services dentaires n'est pas
comparable à celle des écoles dentaires libres.
11 fallait donc trouver un moyen de rattacher
les écoles libres à l'administration de l'Assis
tance publique, de façon à pouvoir faire subir
chez elles les épreuves cliniques et pratiques
du 3e examen. .. »

C'est seulement en 190G qu'en vertu d'une
délibération du conseil municipal de Paris,
deux écoles dentaires déclarées d'utilité pu
blique purent être assimilées aux dispensaires
de l'assistance publique.
■ La question était ainsi résolue et l'on voit
que la loi de 1875, dont ont profité les écoles
dentaires, a servi un réel intérêt public et a
suppléé l'enseignement officiel, défaillant en
l'espèce.
D'ailleurs, la vie des écoles, des cours libres,

est entièrement soumise au contrôle officiel.
L'examen de validation de stage (deux ans) se
passe devant un jury nommé par le recteur, et
formé de deux docteurs en médecine ou chi
rurgiens dentistes exerçant l'art dentaire avec,
pour président, un professeur ou un agrégé de
la faculté. Jury analogue, nommé par le mi-;
nistre, pour les examens terminaux des deux
premières années de scolarité. Quant a l'exa-

i men final ou de troisième année, il est subi
devant un jury nommé par le ministre et com
prenant : un professeur ou un agrégé de la
faculté de médecine, président ; deux docteurs
en médecine exerçant l'art dentaire ou chirur
giens dentistes, membres.
Enfin, disons que la préparation à la profes

sion de chirurgien-dentiste dure cinq ans :
deux ans de stage, trois ans de scolarité.
Quelles garanties pourrait-on exiger de plus ?
La solution n'est pas ailleurs que dans le

développement de l'enseignement dentaire
public. Jusqu'à ces derniers temps, cet ensei
gnement n'était donné que dans les univer
sités de Nancy, Lille, Bordeaux. Il n'a qu'un an
de date à Paris. En présence de ces faits, il
est permis de dire que la liberté a du bon.

sLES FACULTÉS DES SCIENCES

Voici les vœux examinas par la commission
et les résolutions prises par elle :

Ouvrir aux licenciés ès sciences tous les con
cours ouverte aux polytechniciens. — C'est un
moyen de donner satisfaction aux universités,
en conservant à l'école polytechnique son
statut propre.
Le principe que nous énonçons ne souffro

pas d'ailleurs d'objections ; il devrait être ap
pliqué à tous les concours dont aucun de de
vrait être exclusivement réservé aux élèves
d'une école déterminée.

Gratuité de l'enseignement secondaire pour
les enfants de tout le personnel de ; unirern'és .
— La question est surtout d'ordre financier,
mais nous en recommandons l'examen au mi
nistre en vue de s'en entretenir avec son col
lègues de finances.

Les instituts. — En favoriser la création en

leur donnant la plus possible des locaux dis
tincts.
C'est le rappel ou, si l'on veut, l'extension de

la règle déjà posée qu'il ne doit être créé
aucune chaire sans qu'elle ait son outillage
assuré (crédit de matériel).
M. Caullery, dans sa déposition, a insisté sur

ce point. L'installation dans des bûtiments dis
tincts est essentielle. Grouper, c'est bien ; mais
il faut à chaque groupement une demeure à
lui, distincte du bâtiment. central. 11 souhaite
une Sorbonne en pavillons. C'est le moyen de
donner aux instituts une vie propre, une per
sonnalité. L'université de Strasbourg est, à cet
égard, un modèle.

Les laboratoires . — Distinguer autant que
possible les laboratoires de recherches et les
laboratoires d'enseignement.
L'administration observe avec raison que

cette distinction est difficile à établir ; mais
elle constate qu'à côté des laboratoires où tra
vaillent les étudiants, chaque maître a habi
tuellement son laboratoire personnel, où il
poursuit comme il l'entend ses recherches.
M. Caullery éclaire ce point de vue en insis

tant sur la nécessité de laisser au professeur la
liberté de faire des cours facultatifs destinés

à communiquer ses découvertes à son heure ;
c'est ce qu'a fait Pasteur depuis 1807. Idée très
juste dont la réalisation dépend des chercheurs
car il n'y a pas de règlement qui s'y oppose.

Les préparateurs. — Les nommer pour un
an, sur avis conforme des professeurs, sans
concours.

A première vue, l'exclusion du concours pa
rait singulière; à la réflexion on juge que, le
préparateur étant l'auxiliaire immédiat du pro
fesseur. celui-ci doit pouvoir le choisir et le
présenter à l'agrément du recteur qui le
nomme.

Un décret a été préparé pour régler la situa
tion du préparateur (nomination, stage, etc.) ;
nous craignons que ce projet ne tende à res
treindre le droit des professeurs, et nous insis
tons pour que ce droit soit nettement con
servé. L'administration nous a d'ailleurs infor
més que le décret en question ne serait publié
qu'après le vote du statut des fonctionnaires ;
alors, ce n'est pas pour demain 1

Les chefs de travaux et préparateurs.

Nécessité d'en augmenter le nombre. — Cette
augmentation est rendue nécessaire, non seu
lement par le nombre croissant des étudiants,
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mais par la nécessité de les faire participer de
plus en plus aux travaux de laboratoires et aux
expériences, en un mot de rendre l'enseigne
ment de plus en plus direct et concret.
Nous demandons aussi que les chefs de tra

vaux soient assimilés aux maîtres de confé
rences. L'administration trouve qu'il y aurait là
un excès qui conduirait aussitôt les maîtres de
conférences à réclamer leur assimilation aux
professeurs. Nous reconnaissons la portée de :
l'inconvénient s : gnalé et nous en tenons à la
possibilité résultant du décret du 28 décembre
1937, que les c'ie's de travaux, docteurs, etc.,
appartenant à la première classe, reçoivent, sur
la proposition de la faculté et du comité con
sultatif, le titre de maître de conférences.
Mais si nous réclamons, dans l'intérêt des

études, l'augmentation du nombre des chefs de
travaux et des préparateurs, il va sans dire que
nous n'entendons pas éloigner ou affaiblir l'ac
tion personnelle des professeurs, qui doivent
tout diriger et ne pas s'isoler des étudiants.

/.es accidents de laboratoire. — Ils doivent
entraîner la responsabilité de l'État.

C'est le risque professionnel défini par la loi
de 1KU8. Le ministre a consulté le comité du
contentieux sur les .deux questions suivantes .

1» Responsabilité qui peut être encourue par
suite des accidents qui se produisent dans les
laboratoires, en ce qui concerne les élèves, les

| préparateurs et les garçons:
\° Personnes auxquelles incombe cette res

ponsabilité.
H ne semble pas que le comité ait jusqu'ici

trouvé une solution pleinement satisfaisante.
La commission insiste pour que l'étude de la
question soit activée et qu'elle aboutisse. Nous

' notons ea outre que les deux questions posées
ne visent pas, au moins explicitement, la situa
tion des professeurs, considérés soit comme
auteurs, soit comme victimes. 11 importe
d'envisager le problème dans toute sa com
plexité.

Les certificats de licence. — Laisser chaque
faculté libre d'échelonner sur deux années la
préparation des trois certificats de licence, au
lieu d'exiger qu'il en soit obtenu deux dès la
première année.
L'administration répond que le décret du

21 juillet 1910 lève toute difficulté à cet égard.

préparation a.i.v agrégations et aux licences.
— Plusieurs facultés (des sciences et des let
tres'! demandent la concentration à l'université
de Paris de la préparation aux agrégations, la
préparation aux licences étant laissée aux uni
versités des départements.
La commission ne s'est pas montrée disposée

à accepter cette réglementation.
D'abord, fidèle au principe général gui l'a

guidée dans ses travaux, elle estime qu'il faut
ici. comme ailleurs, multiplicité et variété des
centres d'études. Elle pense, en outre, que la
préparation aux agrégations a donné. dans plu
sieurs universités de province, d'excellents
résultats. 11 y a là pour elle un principe d'ému
lation qui ne peut être négligé.
Comment, d'autre part, concilier ce vœu

avec certains de ceux des facultés de province
se plaignant que Paris tend à tout absorber, et
que i'u'uvre de décentralisation universitaire
est mise en péril par l'attraction puissante de
Paris?'

11 est bon, en l'espèce, d'avoir égard aux dis
positions des étudiants eux-mêmes. Or, nous
voyons les candidats à l'agrégation des sciences
physiques choisir surtout tiennes; ceux à l'a
grégation d'histoire, Lyon ; ceux à l'agrégation
de philosophie, Bordeaux ; les candidats à l'a
grégation d'allemand et d'anglais vont : les pre
miers à Nancy, les seconds à Lille, etc., etc.
Ainsi se constituent des centres de prépara
tion, de véritables écoles normales très pros
pères.
Personne d'ailleurs n'impose aux facultés la

préparation aux agrégations. L'administration
nous a fait remarquer très justement que les
facultés de Nancy et de Grenoble, où les études

. physiques et chimiques sont très prospères, ne
préparent pas à l'agrégation de cet ordre. Elles
ont dirigé leurs ellorts ailleurs.

Les laboratoires maritimes. — Plusieurs dépo
sants (notamment MM. Darboux et Appell)
estiment que ces établissements sont trop
nombreux et demandent qu'ils soient assimilés
sdministrativement aux observatoires*

La commission n'a pas été renseignée en '
détail à ce sujet.
Elle ne voit pas d'ailleurs d'inconvénient par- .,

ticulier à l'existence indépendante de ces éta
blissements où se font des recherches spé
ciales intéressantes. Cette variété n'offusque
pas la commission, qui est d'avis, toutefois, i
qu'un contrôle effectif s'exerce sur la consom
mation des crédits.
Faut-il reprocher aux universités de s'être .

piquées d'amour-propre, et d'avoir voulu avoir
chacune son laboratoire .' Ne limitons pas la
liberté que la loi leur a concédée et laissons-
les en faire l'apprentissage, même au prix de
quelques inconvénients. C'est le sentiment de
l'administration; c'est aussi le nôtre.

La répartition du nombre des professeurs
titulaires, des professeurs adjoints et des maî
tres de conférences.

Certaines facultés demandent que le nombre
des professeurs adjoints soit porté aux deux
tiers de celui des maîtres de conférences au
lieu d'être proportionné au nombre des chaires,
proportion qui serait nuisible aux petites et
moyennes facultés.
Voici ce que l'administration, consultée, ré

pond àcet égard : « Le vœu parait imprudent :
il irait, dans certains cas, à rencontre de ce que
désirent ceux qui l'ont formulé. En effet, il est
des facultés où le nombre des maîtres de confé
rences est fort restreint et où, par suite de la
réglementation qu'on demande, le nombre des
professeurs adjoints diminuerait au lieu d'aug
menter. »

Faculté des sciences de Paris.

Chaires d créer — M. Darboux nous a dit qu'il
manquait deux chaires à la Faculté :

1° Une chaire de paléontologie;
2° Une seconde chaire de zoologie.

La commission pensait que le Muséum offrait
à cet égard ce qui pouvait manquer à la fa
culté.
Mais nous avons vu que les créations ont été

faites au budget de 1913 : « Elles ont leur raison
d'être, nous a dit l'administration, parce
qu'elles consolident la situation de deux savants
qui ont à leur actif dimportànts travaux ».
Du moment que ce n'est plus une question

de principe, nous n'avons rien à ajouter.

Les années préparatoires dans les écoles tech
niques. — Certains déposants ont demandé la
suppression dans les écoles techniques des
années dites préparatoires, et que l'accès de
ces écoles soit ouvert aux étudiants des facul
tés des sciences pourvus des certificats appro
priés.
Nous avons déjà dit notre sentiment à ce

sujet à propos de l'école polytechnique. Nous
maintenons notre opposition à ce qui serait
l'absorption, au moins partielle, des écoles
ambiantes dans les universités, et nous affir
mons à nouveau la nécessité de favoriser la
multiplicité et la diversité des milieux d'ensei
gnement supérieur.
Nous avons d'ailleurs admis que les licenciés

ès sciences pourront se présenter à tous les
concours ouverts aux polytechniciens : à cha
cun de courir sa chance et de faire valoir son
mérite.

LES FACULTÉS DES LETTRES

Les maîtres de conférences. — Nous avons de
mandé que leur situation soit améliorée et, en
outre, qu'il leur soit compté, pour l'avance
ment et la retraite, le plein de leurs années de
service et non la moitié.

L'Administration nous a répondu :

1° Que, déjà, en province, ils peuvent at
teindre le minimum du traitement des profes
seurs titulaires;
2° Que la question du compte des années de

service sera prochainement soumise à la sec
tion permanente, puis, s'il y a lieu, au conseil
supérieur.

La titularisation personnelle. — Certains expo
sants, entre autres M. le doyen A. Croiset, pré
occupés de la situation stagnante (si l'on peut
dire) des maîtres de conférences, sont d'avis ou
bien d'augmenter le nombre des chaires ou bien
d'adopter le système de la titularisation person-
Belle. . .

11 a paru à la commission qu'âne telle me
sure est bien difficile à admettre.
D'abord, on no peut créer des chaires sans

un motif tiré, non de la situation des per
sonnes, mais de la nature des choses. D'ordi
naire, quand un enseignement est reconnu
nécessaire et qu'on a sous la main l'homme
utile, le « right man », on crée une chaire.
Mais on ne conçoit pas de création en dehors
de ces cas, peu nombreux.
En outre, la titularisation personnelle est

une promotion à l'ancienneté. S'il ne s'agit que
de promotions de classes, cela est admissible,
et, en fait, c'est ce qui se passe. Mais devenir
titulaire d'une chaire magistrale, c'est ques
tion de choix, et non d'ancienneté.
Cherchons budgétairement à améliorer la si

tuation des maîtres de conférences : c'est de
toute justice. Mais gardons-nous de mesures
qui, en définitive, sacrifient l'intérêt desétudes
à l'intérêt des personnes.

Les conseils d'universités : leurs délibérations,
— La commission est d'avis de donner plus
d'initiative à ces conseils, et de leur accorder
le pouvoir de prendre des résolutions défini
tives.

Actuellement, en vertu du décret du 2i juillet
1837, Titre II, les conseils, selon les questions
dont ils sont saisis, statuent, ou donnent des
avis, ou délibèrent.
Mais ces délibératians (art. 10) ne sont mises

à exécution qu'après l'approbation du ministre.
Après un nouvel examen, la commission a
estimé cependant qu'on pouvait étendre les
pouvoirs du conseil, mais elle reconnaît que les
universités n'étant pas autonomes (et nous ne
demandons pas qu'elles le soient) le contrôle île
l'État, d'ailleurs ires libéral, ne peut pas être
supprimé.

Le comité consultatif. — Les facultés récla
ment une représentation.plus complète dans le
comité.
Elles ont satisfaction, comme nous l'avons

vu ci- dessus.

Les boursiers de licence. — Nous estimons,
avec les facultés de province, que Paris ne doit
pas avoir plus d'un tiers de boursiers.
Satisfaction est donnée : en eiïet, le nombre

des élèves de l'école normale est fixé, depuis
190!, à 35 pour les lettres et à 22 pour les
sciences.
En dehors de ces 57 élèves, internes ou es-

ternes, de l'école normale, aucune bourse nid)
licence, ni de diplôme, ni d'agrégation n'est
plus accordée aux étudiants de la faculté des
sciences et de la faculté des lettres de Paris, si
bien qu'actuellement Paris a moins de bour
siers qu'avant 190i, alors qu'aux élèves de l'écolr
normale venait se joindre le contingent des
boursiers de la Sorbonne.
Les boursiers de Paris et ceux de province :

nécesssité de leur assurer les mêmes avantage
sur ces trois points essentiels :
Service militaire, dispense des droits d'ins

criptions et d'examens, imputation des années
de bourse au compte des années de service
valables pour la retaite.
Satisfaction est donnée en ce qui concerne

les droits d'inscription et les droits d'examen
(lois du 26 avril 1887 et du 18 avril iJW,
art. 61).
En second lieu, les années de bourse comp

tent comme années de service dès que lu
boursiers ont atteint l'âge de vingt et un ans
(loi de finances du 26 décembre 1908, art. 37).
Mais sur le troisième point, assimilation des

boursiers de licence aux normaliens en ce qui
concerne le service militaire, le ministre de la
guerre, plusieurs fois sollicité par son collègue
de l'instruction publique, n'a pas consenti.
M. René Viviani, entendu par la commission

le 13 février 1914. nous a signalé que l'instruc
tion militaire, qui peut être organisée à l'école
normale, ne peut pas l'être pour les boursiers
des départements. Il redoute que cette objec
tion lui soit opposée par son collègue de la
guerre et par la commission de l'armée. Ce
pendant la question pourrait être utilement
posée lorsque le Sénat discutera les modifica
tions à apporter à la loi du 7 août 1913.

L'enseignement des langues romanes. — L'en"
seignement des langues romanes (ou da vieui
français) existe à Paris, Lille, Lyon, Aix, »9j»"
pellier, Toulouse, Bordeaux. 11 va être «e« «
Nancy. ■
Votre commission souhaite qu'il soit pro?"®"

, sivement installé dan» toutes les UMWWMI
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tans méconnaUre^qtfil peut y avoir des ensei
gnements non moins urgents à créer, par
exemple celui- de- la géographie qui n'a pas
toute l'importance qu il mérite, et celui de.
l'histoire de l'art qui est à l'état missant.

... Ôri n'aurait pas d'ailleurs, en cas de création
"générale et immédiate, le personnel nécessaire
pour ces emplois nouveaux. C'est une affaire
de temps, mais nul n'en contestera l'intérêt,
parmi ceux qui savent que les étrangers, les
espagnols par exemple, vont chercher cet en
seignement à . Halle; nous devrions être les
maîtres sur ce terrain, et être plus jaloux de
nos origines linguistiques (1).

L'inspection des facultés. — Les facultés des
départements s'élèvent contre les inspections
faites par des membres du comité consultatif
ou par des professeurs de l'université de
Paris.

Nous avons déjà rencontré cette question sur
laquelle nous avons donné plus haut les con
clusions de la commission.

Le tab'eau du personnel. — Les facultés des
lettres, comme celles des sciences, demandent
la formation d'un seul tableau du personnel
(Paris-Province), avec traitements égaux et in
demnités do résidence. .

Nous avons traité cette question ci-dessus,
parmi les desiderata généraux.

L'accès à l'enseignement supérieur. — Certains
déposants demandent que l'accès aux univer
sités soit subordonné à deux conditions : pos
session du grade de docteur; possession du
titre d'agrégé de l'enseignement secondaire, et
six ou sept années de :tage dans l'enseigne
ment secondaire.

Au fait, il en va ainsi.

Mais la commission maintient le principe que
le doctorat suffi t, et qu'on ne saurait, en créant
l'obligation d'un titre qui s'ajouterait à ce grade,
fermer absolument la porte à telle éminente
personnalité qui s'imposerait par ses titres et
ses mérites.

La gratuite dans les lycées et collèges aux
enfants des membres de l'enseignement supérieur. <
— C'est l'exonération des frais d'études (exter
nat) : le personnel de l'enseignement se
condaire et de l'enseignement primaire en bé
néficie.

Il nous parait tout à fait légitime d'étendre
cet avantage au personnel de l'enseignement
supérieur. On l'a limité au personnel (2) ensei
gnant aux chefs de travaux préparateurs, assis
tants ou aides des facultés et établissements

d'enseignement supérieur dont le traitement
n'est pas .supérieur à 8,C03 fr.
' La question a été posée au Sénat par M. De
bierre, qui s'élevait contro la disjonction pro
posée par la commission des finances. Le Sé
nat a maintenu la disjonction. Mais c'est une
question à reprendre et qui doit être favorable
ment résolue, en toute équité.
Nous avons achevé la revue de vœux et de

siderata des facultés.

Notons que ces vœux (peu nombreux), visent
plus le personnel que le matériel; qu'on n'y
trouve pas pir exemple ces doléances sur l'état
des laboratoires qui ont dicté à M. Goy son

» discours de juillet 1911, justifié par les faits,
puisque M. Guist'hau a résolu d'améliorer les
installations du muséum et du collège de
ïrancé, dont l'insuffisance ou la défectuosité
ont d'ailleurs été visées par M. Edmond Per
rier et M. Levasseur, dans leurs dépositions.

' Il importe que l'État ne se contente pas
d'avoir créé les universités, mais qu'il s'inté
resse à leur vie, qu'il en surveille le dévelop
pement, qu'il vérifie périodiquement si les
moyens matériels sont suffisants pour le but.
Peut-être en créant l'autonomie des crédits de
matériel, l'État a-t-il pensé qu'il y aurait là une
suffisante, ressource pour permettre aux uni
versités de parer à leur installation matérielle,

"laboratoires, instruments, pièces d'enseigne
ment, etc., etc. Et peut-être aussi les universi
tés, se le tenant pour dit, ne comptent-elles
"que sur elles-mêmes pour améliorer la situation,
combler les lacunes, réparer les pertes.

Cela ne peut durer ainsi : l'État doit s'en- 1
quérir de la situation, minutieusement, et y
pourvoir. • - •
Néanmoins, nous persistons à penser que le

polit nombre de vœux et de doléances dénote
un optimisme que l'ensemble de l'institution
universitaire justifie. « En somme, cela va
bien » a dit un déposant (M. Paul Meyer). Mais
qu'on ne s'endorme pas. Tout évolue, et la
science a besoin d'être progressivement pour
vue des moyens de recherches, d'expériences
et de démonstrations qui lui sont indispen
sables.

Nous voici arrivés au terme du rapport que
la commission nous a confié,

Nous avons successivement envisagé l'ensei
gnement supérieur dans ses diverses manifes
tations : universités, grands établissements,
grandes écoles.
Nous avons étudié la question de l'enseigne

ment libre (loi du 12 juillet 1875), et mis en pré
sence sa situation et celle des universités de
l'État : nous avons tiré de cette comparaison
la certitude que l'État n'avait rien à craindre
d'une concurrence qui lui a été un stimulant,
et jamais, même de très loin, une menace, et
nous avons conclu au rejet de la proposition
d'abrogation de la loi de 1875, présentée par M.
Maxime Lecomte.

Nous avons insisté sur la situation des étu
diants étrangers, sur les rapports universitaires
de la France avec les autres pays. ,
Nous avons traité des équivalences du bac

calauréat, et, à ce propos, des rapports de l'en- \
seignement supérieur avec le secondaire et le
primaire.
Nous avons fait ressortir les tendances tech

niques et aussi régionalistes et réalistes de nos
universités.

Enfin, nous avons dégagé de notre enquête
les desiderata et les vœux des déposants, en
motivant les résolutions de la commision sur
chacun d'eux.

Il nous reste à formuler les conclusions
essentielles auxquelles la commission a abouti
Mais, avant de les formuler, nous avons le droit
de dire (et c'est pour nous une grande satisfac
tion) que notre enseignement supérieur est
dans une situation florissante, digne des sacri.
fices et de la confiance de la nation.

I

LES CONCLUSIONS ESSENTIELLES

DE L'ENQUETE

Ayant dégagé les conclusions qui se rappor
tent aux divers établissements qui constituent
l'enseignement supérieur public, et celles qui
se rapportent à l'ensemble de ces établisse-
monts, nous voulons mettre en lumière celles
qui doivent retenir particulièrement l'attention
du Sénat et du Gouvernement. Elles sont peu
nombreuses. Les voici :

1° En ce qui concerne l'enseignement médi
cal: maintien de l'agrégation qui nous a paru
préférable au système du privat-docentisme
pour le recrutement du personnel ensei
gnant ;
2° Pour l'ensemble des établissements scien

tifiques, nécessité d'une revision des moyens
matériels mis à leur disposition (laboratoires,
instruments, bibliothèques, publications pério
diques, etc., etc.), moyens reconnus en plusieurs
points insuffisants. Assurémentilaétéfait, pour
les doter, de grands sacrifices, mais il semble que
l'effort n'ait pas suivi le développement des étu
des et ne se soit pas assez adapté aux exigences
croissantes de l'enseignement; notamment, il
est certain qu'à la création des chaires n'a pas
toujours été jointe l'ouverture des crédits de
matériel correspondant et ;qu'ainsi la dotation
primitive ayant à pourvoir aux créations nou
velles n'a pu y faire face qu'en réduisant
les crédits affectés aux chaires déjà exis
tantes ;
3° Nécessité ' de favoriser la création et la

multiplication des instituts, qui doivent de
plus en plus devenir les cadres souples et mo
biles des universités nouvelles, par-dessus les
cadres rigides et surannés des facultés;
4° Nécessité de poursuivre très activement le

développement de nos relations interuniversi-
taires avec les pays étrangers, non seulement
dans l'intérêt de la science universelle, mais

■pour accroître 1 influence scientifique et écono
mique de la France.

Sans négliger aucune partie du monde, don
ner une attention particulière à l'Amériquo
latine, et, pour l'attirer à nous plus et mieux
que nous n'avons su le faire encore, dévelop
per parmi nous la connaissance de la langue et
de la littérature espagnoles, insuffisamment
étudiées en France jusqu'ici, alors que des ri
vaux donnent à cette étude des soins particu
liers/ et en recueillent les fruits à notre détri
ment.

Nous nous en tenons à ces quatre desiderata.
S'ils sont pris à cœur par le Gouvernement,
notre enseignement supérieur sera dans une
situation, non. seulement très satisfaisante
comme il l'est à cette heure, mais brillante
autant que solide, au dehors et au dedans.

n

CONCLUSIONS

Sur la proposition de loi de M. Maxime Le
comte et de plusieurs de ses collègues, ten
dant à l'abrogation de la loi du 12 juillet
1875, sur l'enseignement supérieur.

Pour tous les motifs donnés au cours de ce
rapport, nous vous demandons do maintenir
la loi de 1875, et de repousser la proposition de
M. Maxime Lecomte qui est ainsi conçue :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi du 12 juillet 1375 sur
l'enseignement supérieur est abrogée.

ANNEXE N° 178

(Session ord. — Séance du 26 mars 1914.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi portant modifi
cation à la loi du 21 mars 1905 sur le recru
tement de l'armée et à la loi du 7 août 1913
modifiant les lois des cadres de l'infan
terie, de la cavalerie, de l'artillerie et du
génie, en ce qui concerne l'effectif des
unités, et fixant les conditions du recrute
ment de l'armée active et la durée du ser
vice dans l'armée active et ses réserves, par

■ M. Millies-Lacroix, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi portant revision de
la loi militaire du 7 août 1913, sur lequel la
commission des finances est appelée à donner
son avis, ne comporte que deux dispositions
susceptibles de répercussions financières :

1° L'article 4, qui modifie le régime et le taux
des allocations aux soutiens de famille;

2° L'article 13 qui rectifie le régime des pen
sions proportionnelles.

Soutiens de famille.

Aux termes de l'article 12 de la loi du 7 août
1913, les familles des militaires de l'armée de
terre et de mer, remplissant effectivement les
devoirs de soutiens de famille, ont droit à une
allocation journalière de 1 fr. 25, majorée de
50 centimes par enfants âgés de moins de seize
ans à la charge du soutien de famille. Aucune
limite n'est fixée quant au nombre des ayants
droit.

Nous ne reviendrons pas sur les débats aux
quels cette disposition donna lieu devant le
Sénat. Nous nous bornerons à rappeler que,
lorsque fut présenté nn amendement tendant
à réduire le taux des allocations et à limiter le
nombre des bénéficiaires, le Gouvernement et
la commission de l'armée reconnurent qu'une
reforme s'imposait et l'amendement fut dis
joint, afin que la question fût, à nouveau, exa
minée dans la loi de redressement. dont l'una
nimité du Sénat avait reconnu l'urgence.

(1)' Nous nous plaisons, s'agissant d'origines,
à rappeler qu'il existe à Rennes une chaire de

•langue et de littérature celtiques. ■
p (2) Loi de finances de 1313, art: 98.

■ (1) Voir les n03 400, Sénat, année 1913, 73-139,
année 1911.
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Dans le projet de loi qui vous est aujourd'hui
soumis, la commission de l'armée a imaginé
un système tout nouveau, quant à la fixation
des taux des allocations.

Après avoir limité à 12 p. 100 du contingent,
pour les appelés et à 3 p. 100 du contingent

{tou nr lmesrehomsm beés npréisents sdoeusaleso dr laape caoumx,e nombre des bénéficiaires de la loi, la com
mission a établi des taux variables, selon l'im
portance de la population des communes où
résident les familles des apppelés.

Les communes de France sont divisées en
6 catégories :

l" catégorie, commune de 0 à 2,000 habi
tants.

2ccatégorie, commune de 2,001 à 10,000 habi
tants.

3e catégorie, commune de 10,001 à 50,000 ha
bitants.

4e catégorie, commune de 50,001 à 100,000 ha
bitants.

5e catégorie, commune de plus de 100,000 ha
bitants, à l'exception de la ville de Paris.
6e catégorie, ville de Paris.
Les taux des allocations aux soutiens de

famille varient comme suit, suivant la caté
gorie des communes ;
1™ catégorie, allocation, 75 centimes ; majo

ration par enfant, 25 centimes.
2e catégorie, allocation.- 85 centimes ; majo

ration par enfant, 30 centimes.
3« catégorie, allocation, 55 centimes; majo

ration par enfant, 35 centimes.
4* catégorie, allocation, 1 fr. 05; majoration

par enfant, 4J centimes.

5« eatégorie, allocation, 1 fr. tt : naTomw
par enfant, 45 centimes.
6« catégorie, allocation, I fr. 25 : maforalioi

par enfant, 50 centimes.

L'allocation totale reçue par une même fa
mille ne peut dépasser 2 tr. 50 par jour.

Pour évaluer les conséquences financières
des dispositions proposées, il convient tout
d'abord de déterminer le taux moyen de l'allo
cation et de la majoration, eu égard i la
répartition de la populftiot de la France
entre les communes faisant partie de chacune
des six catégories établies. On peut admettre
en effet que l'effectif d'un contingent se répar
tit par commune, proportionnellement à la po
pulation de celle-ei. Dans ces conditions, Tes
taux moyens s'établissent comme l'indique le
tableau suivant :

CATÉGORIES
RÉPARTITION DES COMMUNES

. fu catégories.

POPULATION

totale

des communes

de

: chaque catégorie.

TAUX

de

l'allocation

proprement dite.

PRODUIT

du taux de l'allocation

par la
population

correspondante.

TAUX

tfe

la majoration

par enfant.

PRODUIT

: du taux de la aujorciiw
i parla
population

■ correspondante. •

*

\ fiv e* fr. c.

i 0à 2.000..... 19. 085.000 ! 0 75 14.313.750 0 25 | 4.771.25a "

2 2.001 à 10.000 8.592.000 ! 0 85 7.303.200 0 30 I 2.577. £0)

3 10.001 à 50.000 : 4.782.000 0 95 4.542.900 0 35 | ' 1.673.700
4 50.001 à 100.Q0Q. . . . . . . ....... ........... j 1.580.000 1 S: 1.659.000 O 40 | 632.003

5 Plus de 100.000.. i 2.757.000 • 1 15 : 3.170.550 0 45 6 1.240.C50

e Ville de Paris
t

2. 814.000 1 25 j 3.517.500 0 50 I 1.407. 000

Totaux.......... 39.610.000

P

34.5C6.900
i

• 12.302.20a

Le taux moyen de l'allocation sera donc :

centimes^

St celui de la majoration par enfant sera de :

centimes,

11 est à noter, en outre, que l'article 4 du
projet soumis au Sénat précise un point sur
lequel la loi du 7 août 1913 avait donné lieu, de
la part de l'administration, à des interpréta
tions qui furent contestées. L'article 12 de la
loi avait étendu le bénéfice des allocations à
toutes les familles des militaires présents soirs
les drapeaux, tandis que la loi de 1905 le réser
vait aux familles des appelés, à l'exclusion des
. engagés. Les nouvelles dispositions en main-
ticmenrïe bénéfice aux 'familles des engagés,
mais on spécifiant explrcitement que leur fa
mille a-tra droit au < allocations « seulement

pendant la durée légale du service obligatoire ».

11 est à remarquer, toutefois, que le projet
.'nouveau établissant tes limitations- de 12 et
•16 -p. 10), 'la disposition dont il s'agit -ne com-
■ poi te- aucun accroissement de charges, par
: rapport au régime antérieur à la loi de 1905.;
elle fait seulement participer à la répartition

• les farntlljs des engagés et limite la durée des
allocation? au même temps que pour - les
familles de s appelés. , : . . . : •

Pour évaluer les conséquences de l'extension
du bénéfice de la majoration à tous les "enfants
à li charge des soutiens de famille, qu'ils soient
ou non leurs propres enfants; extension prévue
par la loi du 7 août 1913 et maintenue par le
nouveau projet, on admettra, comme on l avait
fait à proxH de la loi du 7 août 1913, que cette

■ disposition éntraine l'allocation de la majora
tion à un entant de plus par soutien de famille
que ne le comportait le régime de la loi de
1905. ; :
Cette hypothèse est basée sur les considéra

tions: suivantes : on peut supposer qu'en de
hors des: enfants qui leur sont propres, la ma
joration sera due, pour leurs frères, et sœurs

âgés de moins de seize ans et que leurs familles
ont, en moyenne, trois enfants, dont le mili
taire, un enfant plus âgé que lui, et un enfant
moins âgé; c'est pour ee dernier que le droit
la majoration serait ouvert.

11 ne paraît pas nécessaire, d'ailleurs, de faire
état de Iq disposition du projet, qui limite à
2 fr. 50 le montant total des allocations par
famille, cette disposition n'ayant pour objet
que d'éviter dans quelques cas particuliers des
allocations véritablement abusives, bien qu'en
raison du petit nombre de ces cas il n'en résul
terait certainement pas une dépense bien con
sidérable. On remarquera, à ce propos, qu'avec
les- taux moyens déterminés ci-dessus le maxi
mum ne jouera, en moyenne, que pour les
familles dont le soutien sera reconnu avoir à
sa charge plus de cinq enfants

; (0.S? 5 x 0. 3J — 2 fr. 12), .
Enfin, pour comparer les trois régimes à en

visager) an est obligé de. faire encore une hy
pothèse sur le nombre, des bénéficiaires, que
comporterait le maintion. des dispositions de la
loi du 7 août 1913, puisque celle-ci ne compor
tait aucune limitation,' , . ... - ,

Or, on ne connaît pas encore les résultats de
l'examei des demandes formulées par les
familles des jeunes gens de la classe 1!>[.!, la
première à laquelle s'appliquent les nouvelles
dispositions en vigueur. >n avait tout d'abord
supposé que la suppression de la limitation
aurait pour effet de doubler le nombre des bé
néficiaires, c'est-à-dire d'en porter la proper-
tion à 21 p. 100 au lieu de 12 p. 10a Consécuti
vement aux mesures prises pour éviter les
abus, le Gouvernement-a cru pouvoir admettre,
au moment où il a arrêté le projet de budget
de 19li, que cette proportion ne dépasserait
pas 15 p. 10U Dans les présentes évaluations,
on s'en tiendra donc à cette limitation.

Pour calculer le montant de la dépense, en
régime normal, sous chacun des trois régimes
envisagés, on- a admis, d'après les statistiques
probables, des prochaines classes, que le con
tingent à incorporer au .cours des prochaines:
années sera ea moyenne -de 216,000 hommes

du service armé et 19,000 hommes du service
auxiliaire, soit -235,000 hommes en tout. 0B a
admis, ensuite, que les déchets subis au cours
du service seront de t® p . 100 pendant a
l cc année, 3 p. 103 pendant la 2« année, et
2 p. 100 pendant ta 3« année. Dans ces condi
tions, l'effectif moyen des appelés a été établi
comme il suit ;

Effectif à 'incorporation... t...:.... 235.068
- Pertes-pendant la fc année (10 p. 100). 23.500

Reste pour l'effectif à la fin de la
1 ' ' année. ... ....... 211 .500
Effectif moyen des hommes dans leur

l rc année de service

Pertes pendant la. 2e année 3 p. 100), 6,». :
Effectif à la ftn-de .1*2^ année, 205,15&.
Effectif moyen des liemines dans leur 2e aff-

Bée de service

Pertes pendant la 3* année (2 p.. 100>, i.J0ô-. ,
Effectif à la Iln de la 3e année, 201.050.
Effectif moyen des; hommes dans leur- 3*

"née de service

Effectif moyen des 3 classes présentes simul
tanément sous les; drapeaux^ 614.650.
Sous le régime de loi du 21 mars 1905, l'ef

fectif moyen des deux classes présentes sous
les drapeaux aurait été dans les mêmes hypo
thèses de :

223,225 + 208,325= 431,550 hommes. - ;

Pour simpliSer, on n'a fait aucune distinc
tion entre les allocations concédées dès l'incor
poration et celles concédées , au cours de U
durée du service. Autrement dit on admettr»
que les proportions totales de :
. 10+ 2= 12 p. iOOUrégime de 19051 et 12+.3
= 15 p. 100 (régime du projet], seront atteintes'
pendant toutela durée 4» service., ! . . . t
Dans ces conditions et étant entendu que,

sous le régime de la loi du | août 1913, la pre
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■ portion des bénéficiaires n'aurait pas dépasse
15 p. 10,). malgré 1 absence de limitation,
l'effectif moycn de ceux-ci sous les divers ré
gimes s'établit comme il suit : ---

a) Loi du 21 mars 1005. .

b) Loi du 7 août 1913...^
c i Proiet soumis au Séual i
soit en chiffres ronds et respectivement »1,b0J

et 95,200. -,
, Sous le régime de la loi de 1905, le nombre
des enfants donnant droit à la majoration

2 )
était de du nombre des soutiens de famille

On a vu que les nouvelles dispositions auront
vraisemblement pour effet d'augmenter cette

, 100.,,, 120 T
proportion de j^soit de la porter à^. Les
nombres de majorations fi allouer seraient
donc respectivement les suivants :

a) Loi du 21 mars 1005,

b) Loi du 7 août t1913..J
c) Projet somis au Sénat)

L'effectif des hommes des réserves à convo

quer en 1914 correspond, compte tenu des
durées des diverses périodes, à un effectif bud
gétaire moyen annuel de 26, 700 hommes. Ni la
loi du 7 août 1913, ni le projet soumis au Sénat
ne modifient les règles concernant les périodes
d'instruction. On peut donc, pour comparer les
dépenses, supposer que cet effectif restera
constant. Mais la proportion des bénéficiaires
des allocations est la môme que pour l'armée
active, sous le régime ancien comme sous le
régime proposé, soit respectivement 12 et 15
p. 100, Si l'on admet que. sous le régime
actuel (loi du 7 fioùt 1913) qui supprime toute
la limitation comme pour l'armée active, elle
eût été celle sufpîsée pour cette dernière, les
nombres des bénéficiaires sous les divers régi
mes s'établissent comme suit :

a) Loi du 21 mars 1905.

6) Loi du 7 août 1913 t
ci Projet soumis au Sénat. >

Soit en chiffres ronds, 3,200 et 4,000. ..

Enfin, sous le régime de la loi de 1905, le
nombre d'enfants à la charge des- réservistes et
territoriaux soutiens de famille était de deux
en moyenne par homme. Un a admis, ainsi
d'ailleurs qu'on l'a fait à propos de la loi du
7 août 1913, que ce nombre io changera pas. Il
s'agit, en effet, pour la plupart, de pères do
famille qui no remplissent p'us le rôle de sou
tiens que vis-à-vis de leurs propres enfants.
Dans ces conditions les nombres d'enfants

donnant droit aux majorations seront respec
tivement les suivants :

a) Loi du 21 mars 1905..... 3.200 x 2 = 6.<!0}

b) Loi du 7 août 1913 ^ v.- '9 q TIAA
c) Projet soumisau Sénat, $ 4 -°oo x b. 000
Dans les hypothèses indiquées ci-dessus, le

calcul de la dépense afférente à chacun des
trois régimes à comparer ressort dans le tableau
ci-après :

DÉSIGNATION

LOI DU 21 MARS 1003 LOI DU 7 AOÛT 1913 PROJET SOUMIS AU SÎANAT . .
■

Eflectifs

. des

ayants droit.

Taux

de l'allocation

par jour.

Dépense annuelle.

Effectifs

des

ayants droit:

Taux

de l'allocation

par jour.

Dépense annuelle.

Effectifs

des

ayants droit.

Taux

le l'allocation

par jour.'

Dépense annuelle.

fr. c. francs. fr. c. francs. fr. c. francs.

Armée active. "

Allocations proprement dites 51.800 0 75 14.180. 250 95.200 i 25 43. 435. 000 95.200 0 87 30.230.7f0

Majorations pour enianis
'

10.560 0 25 963.o00 114.210 0 50 20. 8 48. 800" 114.240 0 31 12.920.256

Totaux
I !

15.143.850 61.283.8C0 . I
I

43.157.016

Réserve et tcrriloriile.
-

■

Allocations proprement dites 3.210 0 75 876.000 4.000 1 25 1.825.000 4.000 0 87 1.270.200

Majorations pour enfants 0.400 0 25 584.000 8.000 0 50 1.4UO.UOO 8.000 0 31 905.200

.... : C .
Totaux.. i.... i..... . 1.460.000 3.281.000 2.175.490 .

Totaux généraux
\

16.603.850 67.564.800 45.332.416

11 ressort de ce tableau que les dispositions
proposées par la commission de l'armée du
Sénat permettront de réaliser, par rapport au
régime fixé par la loi du 7 août 1913, une éco
nomie annu.'lle que l'on peut évaluer à plus de
22,200,000 fr. Encore faut il remarquer qu'il
s'agit là d'un minimum, puisque pour évaluer
la dépensa afférente à la loi du 7 août, on a
admis que la proportion des soutiens de famille
n'aurait pas dépa?sé 15 p. 100, comme dans le
projet soumis au Sénat.

Pour peu que la proportion, qui n'était pas
limitée, eût dépassé ce chiffre, la dépense se
serait trouvée encore majorée. line augmenta
tion de 1 p. 103 aurait entraîné un accrois
sement de dépenses do un quinzième de
celle calculée ci-dessus, soit de 6 millions
500.000 fr. . ■ :

Si l'on compare la dépense devant résulter du
projet de loi à celle quo comportait la loi du

: 21 mars 1905, on constate que l'accroissement
est de 28,800,000 fr.

Diverses causes interviennent pour détermi
ner cet accroissement :

1° L'augmentation d'effectif afférente à la
présence d'une troisième classe sous les dra
peaux. ;

La troisième c'asse représente iln effectif de
,203,100 hommes. Si la proportion des ayants
droit avait été maintenue, leur nombre se
serait accru de 24,350 et la dépense, au taux de
75 centimes,' aurait augmenté de.... 6.G00.000
: -ta proportion' des enfants donnant
droit 4 la majoration étant de 20 p. 100

leur nombre se serait ainsi accru de
4,870 et la dépense de 440. 000

A elle seule, l'augmentation dos
effectifs comporte donc un accrois
sement de dépenses de 7.100.000

2° La majoration de 12 à 15 p. 100 de la pro
portion maximum du bénéficiaire.

Cette majoration, qui s'applique aux hommes
de complément comme à ceux de l'armée
active, comporte un accroissement do trois dou
zièmes, soit de un quart de la dépense totale,
soit en tenant compte de là majoration précé
dente due aux effectifs un accroissement de :

3« L extension du droit à la majoration pour
les enfants à la charge des soutiens de famille
en dehors de leurs propres enfants.

On a admis que, de ce fait, la proportion des
enfants donnant droit à la majoration serait
portée de 20 à 120 p. 100 du nombre des sou
tiens de famille de l'armée active. L'accroisse
ment des dépenses représente donc 5 fois la
dépense afféreûte à la majoration pour enfants
de l'armée active, sous le régime de la loi de
1905, dépense augmentée elle-mcme préalable
ment pour les deux causes précédentes. Cette
dépense étant de 963,600 fr., l'augmentation d'ef
fectif l'aurait augmentée de 440,000 fr. et portée
à 1,404,000 fr. La majoration do 3' p. 100 dé la
proportion des ayants droit l'aurait accrue de
1/-4- et portée 4 1,7£0,000 fr. L'augmentation du
nombre des enfants donnant droit à l'alloca

tion complémentaire comporte donc un sup
plément de dépenses de :

1.7C0.000 fr. X 5 =8.800.000 fr.

4» L'établissement de taux gradués pour les
allocations proprement dites et pour les majo
rations pour enfant.

Les taux minima restant ceux fixés par la
loi de 1905, les taux moyens se trouvent respec
tivement majorés de 12/15 (87 centimes au lieu
de 75 centimes) et de 6/25 (31 centimes au l'eu
de 25 centimes), soit de 4/25 et 6/25. L'accrois
sement de dépenses peut donc s'évaluer comme
il suit :

a) Allocations proprement dites. " ""
Les dépenses concernant l'armée active sous

le régime de 1905 étant de 14.180.000
L'accroissement d'effectif com

porte un accroissement de 6.660.000
Les dépenses concernant les ré-.'

servistes et territoriaux étaient de. 876.000

• • Soit au total 21.716.000

La majoration de 3 p. ICO de la
proportion des ayants droit com
porte une augmentation de 1/4, soit
de...... ' 5.430.000

En tout au taux de 75 centimes. 27.146.000

La fixation du taux moyen de 81 centimes
comporte par rapport à ce chiffre une augmen
tation de dépenses de : 4/25 x 27,146,000 =
4,300,000 fr. .
- b) Majorations pour enfants :
' On a vu Ci-dessus que l'accroissement d'ef
fectif et de la proportion des ayants droit au
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rait porté la dépense concernant la majoration
pour enfants de l'année active à... 1,760.000
que l'extension du bénéfice de la
majoration à un plus grand nombre-
d'enfants aurait accru cette dé--

pense de •. 8.800.000
D'autre part, la dépense pour les

enfants des réservistes et des ter
ritoriaux était, sous le régime de
1905, de . 584.000
La majoration de 3 p. 100 de la

proportion des ayants droit com
porte une augmentation de un
quart, soit de.... ............. ' 145.010
Au taux de 25 centimes, la dé

pense totale aurait donc été -de..*.- 12.290.ÛOO
La fixation du taux moyen de 31 centimes

comporte par rapport à ce chiffre une augmen
tation de dépenses de :

G/25 X 1 1,290,000 = 2,700,000 fr.

En résumé, l'augmentation de dépenses que
comporte par rapport au régime de la loi de
1905 l'application des dispositions proposées
par la commission de l'armée et qui s'élèvera
-en régime normal à 28,€00,000 fr., est due aux
causes suivantes :

Accroissement de l'effectif de paix, 7,100,003
francs.

Fixation à 15 p. 100 au lieu de 12 p. 100 de la
proportion des ayants droit aux allocations,
5,900,( 00 fr.
Extension déjà prévue par la loi du 7 août

1913 du droit à la majoration pour tous les
enfants à la charge du soutien de famille,
8,800,000 fr.
Relèvement du taux :

De l'allocation proprement dite.. . . 4.300.000
De la majoration pour enfant ..... 2.700.00J

.7.000.000

Pensions proportionnelles

' L'article 33 de la loi du 7 août 1913 avait ap
porté dans le régime des pensions et secours
concédés aux veuves et orphelins d'anciens
militaires des modifications profondes dont la
Gouvernement et le Sénat avaient envisagé les
conséquences dangereuses pour le Trésor.
Aux termes du deuxième alinéa de cet ar

ticle, la pension civile ou le secours concédés à
la veuve ou aux orphelins d'un fonctionnaire ou
employé civil d'une administration publique
ou de tonte autre administration où des emplois
sont réservés aux anciens militaires d^cedés
titulaires d'une pension proportionnelle au
titre militaire, sont décomptées sur la totalité
des services tant militaires que civils du mari
ou du père. Chaque année de service militaire
sera décomptée de un vingt-cinquième de la

pension ou du secours auxquels cette veuve
aurait droit, si le mari ou le père avait accompli
vingt-cinq années de services militaires.

- Un- troisième alinéa dispose qu'une loi spé
ciale devra attribuer le môme bénéfice aux

■veuves et aux orphelins des anciens mili
taires titulaires d une pension proportion
nelle, mais n'étant pas pourvus d'un emploi de
l'État.

Ces. deux dispositions étant contraires à la
règle, en vertu de laquelle les veuves et orphe
lins n'ont pas droit à la réversibilité des pen
sions proportionnelles, le ministre des finances
émit la crainte que celte règle ne fût elle-
même abolie pour toutes les fondions publi
ques. C'est pourquoi la commission de l'armée,
d'accord avec le Gouvernement, propose de
remplacer l'article 33 de la loi du 7 août 1913
par un texte nouveau.
Aux termes de l'article 13 du nouveau projet

de loi, les deux derniers paragraphes de l'arti
cle 3 i de la loi du 7 août 19 1a sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Les militaires de toutes armes quittant les
drapeaux après quinze ans de services effectifs
peuvent, en renonçant à la pension proportion
nelle prévue à l'article 65 de la loi du 21 mars
1905, bénéficier des avantages ci-après :
« 1° Attribution à la sortie de l'armée d'un

capital variant avec le grade et fixé, savoir :
Pour l'adjudant-chef, à 10,00) fr.
Pour l'adjudant, à 9,000 fr.
Pour le maréchal des logis chef ou sergent

major, à S,0JO fr.
Pour le maréchal des logis ou sergent, à

7,000 fr.
Pour le brigadier ou caporal, à G,000 fr.
Pour le soldat, à 5,0)0 fr. •
« 2° Constitution d'une rente différée de S00

francs dont l'entrée en jouissance est fixée au
premier jour du trimestre suivant celui dans
lequel les intéressés auront atteint l'âge de
soixante ans, avec faculté pour ces derniers de
demander, à partir de l'âge de cinquante ans, la
liquidation anticipée de ladite rente, sans que
le produit de la liquidation puisse être inférieur
à 3ùl fr.

« Dans le cas d'invalidité dûment constatée,
dans les formes qui seront fixées par le règle
ment d'administration publique prévu au pré
sent article, la liquidation de la rente différée
pourra être effectuée, même" avant l'âge de
cinquante ans, et le produit de cette liquida
tion sera majoré comme dans le cas précédent
par l'État, jusqu'à concurrence de 36J fr.

« L'option pour ce nouveau régime comporte,
en outre, constitution, i.i.r la caisse nationale
d'assurances en cas de décès, d'une rente de
survie de 30) fr. au profit de la femme, avec
jouissance au décès du mari. Toutefois, le droit
éventuel il cette rente est subordonné à la con
dition que le mariage ait précédé de deux aus

au moins la cessation de l'activité ou qu'il y
ait un ou plusieurs enfants issus du maria»e
antérieur à cette cessation. -

« Le Trésor verse à la caisse nationale d'as
surances en cas de décès le capital représenta
tif des rentes prévues ci-dessus, en même
temps qu'il procède à la mise en payement des
sommes attribuées aux militaires à leur sortie
de l'armée.

« Ce capital est calculé :
« 1» Pour les rentes différées, d'après les

bases fixées par l'article 1 er de la loi du 9 mars
1910, la prime étant établie sur la valeur don
née par les tarifs en vigueur de la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse pour une
rente de même quotité constituée à soixante
ans.

« 2° Pour les rentes de survie, d'après les
bases fixées par l'article 2 de la loi du li juil
let 1863 et l'article 59 de la loi du 26 juillet
1893, sauf en ce qui concerne la mortalité des
bénéficiaires, laquelle est déterminée d'après
la table employée par la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse.

« A l'époque de l'entrés en jouissance de la
rente de 800 fr. ou de la rente de survie, la caisse
nationale d'assurance, en cas de décès, trans
fère à la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse, le capital nécessaire pour ci as
surer le service. A cet effet, la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse est autorisée,
par dérogation à l'article 7 de la loi du 20 juil
let 188ô, à recevoir en une seule fois ledit ca
pital et. par dérogation à l'article 10 de cette
mémo loi, à payer les rentes de survie quel
que soit l'âge des bénéficiaires.

« Les majorations destinées à porter à 360
francs le montant des rentes liquidées par an
ticipation, pour invalidité ou pour toutes au
tres causes, donnent lieu, de la part du Trésor,
au versement d'une prime complémentaire i
la caisse d'assurances en cas de décès.

« Les rentes liquidées par anticipation sont
servies par la caisse des dépôts et consigna
tions à qui la caisse nationale d'assurances en
cas de décès verse les sommes nécessaires au
payement des arrérages.

« L'article 65, paragraphe 2, de la loi du
21 mars 1905, est applicable aux bénéficiaires
du régime institué par le présent article.

« Un règlement d'administration publique
déterminera les mesures propres à assurer
l'application des dispositions du présent ar
ticle. »

Nous avons prié l'administration des finan
ces de vouloir bien calculer les conséquences
financières de ces dispositions nouvelles.
Tout" d'abord, elle a établi les charges bud

gétaires qui résulteraient du maintien du M-
gime ave; réversibilité.
Voici le tableau de ces charges, qui seraient

considérables, comme on s'en rendra compte.

DÉSIGNATION

MONTANT

des

pensions proportionnelles
en paj cmcnt (1).

MONTANT

des pensions à servir

aox veuves (2).

TOTAL

Années.. . ....... ........................

1" 41.r00.030 » (5) 2.785.000 » 44.655.000 »

l 2e 44.8/U.OOO » S. 985.000 » 47 855 r00 •

3e 47. 822.10 XI » 54 f*! (¥*) •

I 4«. ........ 50. 7i1.OJO » H 443.000 » 54 mi nm »

5« 6S. 655. (00 » 3 fi'.t non » 57 KO •

Régime normal ..3) I (1) 121.316.C00 » (2) (4) 19.4C0.000 » . 140.716.000 •

(1) Faute de données spéciales, on a fait ici application de la loi de
mortalité, traduite par la table C. R. En réalité, l'allure de mortalité
des retraités proportionnels est plus rapide, étant denné que le groupe
comprend un assez grand nombre d'anciens militaires de l'armée
coloniale. Aussi parait-il convenable de ramener à 110 millions l'éva-
lua'.ion de la charge des pensions proportionnelles en régime normal.

(2) Comme conséquence de l'observation précédente, la charge des
pensions de vt'aves s'accroîtrait plus vite que oo l'indiquent les
chiil'rcs de la colonne 3. En réalité, cette charge ferait certainement
supérieure 1 20 millions par an 4 l'époque du régime normal.

(3; 151,040 pensions à 803 fr. Bans ces dernières années, la quotité
moyenne n'a été que de 760 fr., mais elle s'élèvera certainement à S00
francs par suite :
1° De la création du grade d'adjudan.t-chef comportant une pension

supérieure de 80 fr. environ à celle de l'adjudant ;

2° Des conditions nouvelles de l'avancement, qui viennent d'être et
vont se trouver encore grandement améliorées du fait de l'élimina
tion des rengagés après quinze ans exactement de services et de la
création de nombreux emplois d'adjudant-chef en sus de ceux d'adju
dant.

(i) 48,500 pensions à 400 fr. La quotité moyenne de la pension de
veuve représente les deux tiers de la partie de la pension da mari
<jui rémunère les services effectifs (000 fr. sur 800 fr.).

(5) Pour évaluer la charge des pensions de veuves au début on a
supposé votée la loi spéciale à laquelle fait allusion l'alinéa final de
l'article 33 de la loi de 1913, et considéré comme inévitable l'applica
tion rétroactive de cette loi aux veuves des retraités morts aupara
vant. Au cas où les Chambres, contrairement aux vues du Gouverne
ment, décréteraient la réversibilité, il semble en effet qu'il serait bien
difficile d'en refuser le bénéfice à une catégorie quelconque de veuvei
de retraités proportionnels.

Passant à l'évaluation des charges de la nou
velle loi. l'on a tout d'abord, essayé d'établir le
montant des sommes à verser aux militaires

Hui renonceront à la pension proportionnelle'

prévue par la loi de 190a pour bénéficier des
allocations fixées à l'article.
Comme il était impossible de déterminer le

nombre dus rengagés qui -opteraient pour le"

nouveau régime, l'on a supposé que tous a.
raient cette option. .
Le tableau qui suit donne la charge totale«

résulter de ce nouveau régime.
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° ANNÉES

NOMBRE

. des

renjagés quittant l'armé*
après

15 ms de services.

SOMME

à dépenser par Ute

(en moyenne).

TOTAL -

des

capitaux versés.

I
Années •

1« ; i. fi).4.250

I francs.

»

frjirrs.

hi coo ooo t
2e 4.2S7 m AH U ! '• i.m »

3e 4 . B>4 M I h >* ( i a »

4« 4 .3)l » j tâ.iï'A.ÙM »

. r . ' . " >* 4.3WJ 2)11.20) » 4) 9V? h .M i>

Régime normal 4. S0.) I ... 53.810.000 »

(1) Ce chiffre représente le nombre moyen actuel des concessions de pensions proportionnelles. En raison des opérations d'emplois d\-id;udant-
tfief déjà ellectuèes et des accroissements prévus dans l'elTectif des rengagés par la nouvelle loi des cadres, ce nombre est appela à s'élever d'un
neuvième environ. . .

(2) Cette somme se décompose ainsi :
Capital offert à la sortie de l'armée 7.50) »
Prime constitutive de la rente différée 2.GS3 »
Prime de la rente de survie (1,214 fr.) multipliée par la probabilité de constitution 1X07 • »

Total..... 11.110»

Quant à la constitution des rentes différées au profit des rengagés avec bénéfice de survie au profit de la veuve, le tableau suivant en
évalue les charges connue suit : , ,

DÉSIGNATION

■ ' ' 1 ' * '

SERVICE

des

pensions actuelles.

2

PORTION

supportée directement
par le budget

des capitaux à verser
aux rengagés

et à la Caisse nationale

d'assurances. (1)

3

TOTAL :

4

' ■

Années

!

i re 3S.fi00.000 » 4. 000. 000 » 42.500.000 »
2« 3r02.000 » K.uOO.fMX) » 4f.( i2 0nn .

3« 37.fi00.000 » 12.000.000 « 49.600.000 >

4« 37. 108. 000 . 16. 000. 000 » 53.108.000 »

5S 3l>.55i.0j0 » 20.0U0.C0X0 . 56.584.000 •

Régime normal

V ■ j
h intégralité,

soit 54 millions. I
54.000.000, »

(1) Une opération de trésorerie permettrait de faire face au complément de la dépense.

En résumé, les charges budgétaires résultant I
de l'application de l'article la du projet de loi
seraient les suivantes, en régime plein. I
1° Capitaux versés .53.816.000
2° Constitution des rentes... ...... 54.000 X00

Total 107. 816.003
'■ L'application du régime' institué pat la loi du'
7 août 1913 devant procurer' unecharge totale
de 140 millions 716,000 fr. en régime plein, le'
régime nouveau'constitue'ralt un avantageait'
nuel de 32,900,000 fr. pour le Trésor.
Les évaluations ci-dessus s'appliquent aux

dispositions primitivement adoptées par la com
mission de l'armée (voir rapport de M. Doumer,
pages 61 et 02.)
Les dispositions nouvelles, adoptées après

coup par la commission de l'armée et dont le
texte a fait l'objet d'un rapport supplémentaire
de M. Doumer, paraissent devoir entraîner, à
très peu près, les mêmes' conséquences finan
cières que les dispositions primitives.
Si, en effet, le capital offert à la sortie de

l'armée est inférieur de 1,000 fr. à celui qui
avait été primitivement envisagé, en' revanche : •

1° La constitution d'une rente différée de
800 fr. au lieu de 600 fr., sans que la durée du
différé soit prolongée, nécessite un supplément
de prime de

2.633 — 2.012 = 671 fr.;

2° Il est indispensable de conserver une cer
taine marge, pour faire face à la dépense non
susceptible d'évaluation, qu'entra7 nera la boni
fication des pensions anticipées.
En résumé et pour conclure, l'adoption du

projet de redressement de la-loi du 7 août 1913
aurait les ^conséquences financières suivantes
par rapport à cette loi :
• Soutiens ■ de famille, w. Économie annuelle
de '. . . : 22.20J.000

Pensions: — Économie annuelle
en régime plein ...Y. .Y... 32.900.000

Total. . . 55.100.000

- Tel est l'avis de la commission des finances.

ANNEXE N° 179

(Session ord. '— Séance' du 26 mars 1914.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés concernant : 1° l'ouverture et l'annu
lation de crédits sur l'exercice 1913 au

titre du budget général; 2° l'ouverture et
l'annulation de crédits sur l'exercice 1913 au
titre des budgets annexes; 3» l'ouverture de
crédits au titre du compte spécial créé par
la loi du 17 février 1898, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu 
blique française, par M. René Renoult, mi
nistre des finances ( 1 ). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 182

(Session ord. — Séance du 26 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à modifier le
tableau des circonscriptions électorales
annexé à la loi du 13 février 1889, par M. Bep
male, sénateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la commission de la réforme élec
torale à laquelle vous avez renvoyé l'étude du
projet de modification des circonscriptions élec
torales voté par la Chambre des députés dans
sa séance du 12' mars 1914, a examiné le texte
qui lui était soumis. ?

Elle a estimé qu'aucune modification ne de
vait y être apportée et qu'il y avait lieu de

(1) Voir les .nos 3614-3752 et in-8° n° 784, —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n 03 106, Sénat, année 1914, et
3680-3749 et in -S0 778, — 10e législ. — de la
Chambre des députés. :

ratifier purement et simplement les décisions
de la Chambre.

Cet examen lui a pourtant suggéré deux ob
servations qu'elle m'a chargé de vous sou
mettre.

La première est relative à l'attribution de
deux sièges au territoire de Belfort. Dans le
projet de réforme électorale qu'elle avait ré
cemment élaboré et que vous aviez approuvé
à une majorité considérable, le territoire de
l'ell'ort ne se voyait attribuer qu'un seul dé
puté. Sans qu'il y ait contradiction entre ses
conclusions d hier et celles d'aujourd'hui, elle
vous propose de faire entrer Belfort dans le
droit commun et, puisqu'il s'agit d'une simple
modification des circonscriptions existantes, de
ne -pas maintenir pour ce territoire un régime
qui deviendrait un régime d'exception que rien
ne saurait justifier.
Le deuxième a trait à la répartition des cir

conscriptions dans certains arrondissements.
ll lui a paru regrettable que dans l'intérieur
d'un même arrondissement les groupements
auxquels il a été procédé aient eu pour consé
quence de constituer des circonscriptions dé
passant de beaucoup 100,000 habitants, tandis
que des circonscriptions voisines n'attein
draient pas la moitié de ce chiffre.
Sous le bénéfice de ces deux observations,

elle vous propose d'adopter sans modification
le texte qui vous a été transmis par la Chambre
des députés, et dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Le tableau des circonscriptions
électorales, annexé à la loi du 13 février 1889. '
est modifié conformément aux indications

contenues dans le tableau annexé à la pré
sente loi. . . .

Art. 2. — L'article 3 de la loi du 12 février
1889 est modifié comme suit : « Il est attribué
deux députés au territoire de Belfort, six à
l'Algérie, et dix aux colonies, conformément
aux indications du tableau ».
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Tableau modifiant le tableau des circonscriptions électorales annexé à la loi du 13 février IS89.

DÉPARTEMENTS ARRONDISSEMENTS

P OPULATION

des

arrondisse

ments

d'après le

dénombrement

de 1911.

NOMBRE

de

députés

par ■

arrondisse

ment.

| NOMBRE
de

circonscrip

tions.

COMPOSITIONS DES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES

Canton*,

I Population

par

canton.

jar

elrerascriptioa.

Aude ......... Carcassonne 99.174 1 i • I Tout l'arrondissement
99.174

ir.
i

Belfort . 66.004

îoirnrt (Territoire diV . Belfort I 101.386 2 i ( Delle .......... 20.022 4

I I ! 2* i fontaine * « 5.929
43.332! j mromamv —

l Itougeuioutle-Chateau 2.756 ;

C'tc-d'Or; Beaune.. 99.9C6 - 1 Tout l'arrondissement 99.966

Dordogne. Eergerae ....... 98.019 1 Tout l'arrondissement 98.019

l Château-la-Vallière 10.630
■

*

L iVeiiille-Porn-I'ierre 8.2«) 1

1«
j Neuvv-le-Boi 8.5C2 f 81 .«98' i Tours Centre 25.892

Indre-et-Loire.

f Tours Nord 16.35» I

Tours ,
k \ouvray 12.521 I

201.990 3
I 24 Tours Sud 63.241

: i [ Amboise 15. £02
i
*

i „
i

. 3«
J 1 cré 1 fH» i 57.051

LChâteaurenault 12.668
' v AïoniDazon 14.386 J

N'ofd., Avesnes .
f .

215.855 3

( Bavav L IR rRi >

' 2« ) Maubeu&e Nord 34.996
> 103.359

i Maubeune Sud as 2ns

Orne. ;
f . . , ;
Donifront... . J 99.993 1

\ boire-le-Cnateau 12.071 }

» Tout l'arrondissement.. . 99.993

1«
[ .aTentie ! 13.223 | 70.764i Lillers : 20.122

N orrent-F on tes : » 37,419

■■•T'-. !
i 2e Lens Est..]............. .. i . . KM

' Pas-de-Calais. .. ". . . ir\* ht « Év
!

5« i Cambrin . <n ir? "
99.737I

I
r Lens ouest... • ft.tOi "

- .'■■■■ ' A. . " l Bé th u ne..................... .1 . nr. f,7 i '
l..
! - 107.332
i ....

' uouaam... ■ 70.6J8

l. ■ i 5« Carvin '.. 57.971

1«
2«

lcrarrond:ss. municipal de Lyon.. m 59.4*2
z* arrondis*. mtimmna r» .vnn « 77. 9 /4

! O"

4«
i ;. c Trrnnrm^. ntininnil de .vnn I 9).i0

'

1 i c arrondiss. municipal re I.vnn m I tf.m
O" nrrondi«« .mnmpinnl de 1 vnn • • il .vtt

I** lirrAnrlUs. mu n in inal fi* Lvnn • i '.« -
r 0 e arrondiss. municipal de Lyon.. : ^ » -, 93.407 ,

* i
l.'Arbres'cl . ; ." ........ . . S.'Sft

80.7»Rhône.-.::..........;. ■" 759. GS f ' 10 i
, umoiiest. ' 16.487 "

LyCH. ....J.. haïui-uiuiient-derciiamousset... . . - 13.585 . ,

' siiHH-synpnorien-suMJoise 12.5i3

\<iuguuraj... . . . ...... .... , : Zl.aitt- .:

.... .. .. , . :
■ i Condrieu. . . . 9.121

! » tiivors 4U.R27' '
73.33^

: i I Mornant ...i............. 8.816 1

. ; , "
, Sain- uenis-Lavai . - KU I

. ■ I Nouvi le-sur Saône..:. 22.804 i
81.7C21 10« \ uieurDnnne unoms la parhecom-

1 prisa dans la ville de Lyon)...,. 58.958 '
. I

'

:■ ■- 1
i"

Quartier Notre-Pame 12.595-
36.03

4« arrondiss' de Paris. . j 100.077 2 !
... .

yuaruer hamt-Mern.. 23.908

• 2* ;
Quirlier de l'Arsenal..... 20.474 (

63.874

Seine •
mariipr saïnt-i;epvaiQ . Ji'A Am 1

. .

' _ ir.
Quartier de la Monnaie:, l.: : l.:.. ! 19 1C9" I

il.ôCf
' * " : ---

6* arrondiss' de Paris.. 102.933 | V 2 i
— i

Quartier de 1 Odéon .... . . 22.3J7 .)
■

• ' 2« ' , " |
Quartier Notre-Dame-d«s-f;hanin<> a - 45.383 /

• 61.427 !
. • \ Juaruer famt-Oennain-dos l'res. I ...-jy-Oi». }
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' BiPABTEMENTS

J POPULATION NOMBRB

de

déptfés

NOMBRE

de

CifC0n5frip-

lions.

I ' COMPOSITION DES CinCONSCRIPTIOXS ÉLECTORALES

Canions

Po;ulaiion

arrondisse

ment.

par

caillou.
'

par

eirconsfriplion.

•i
i i™ ran'in

\

77.C.2

1 l i
2»

I AUIU'rVIillTÎ»
109. 23(

i NOisy-ic-ïec.... 59.y30

i u Saint-Denis.. » 72 . l0s

i

I 4 '
l A'iilere* 5G.586 . i

107.519

Seine
.

( :-ai>ii-imea
I

LO.x3

k. BlUri>VUU" ••••••••••■! i»v. •W I «

I 5*
\ ( i c:iv ... 4G.G7f

, 115.379i Luviiiiois-rerrei
I j 08.703

,

6* •
\ Houlosne...-. 57.027

j • 10,1,643t Neuuiy 4i.01(3 .

I
7*

\ Colombes 54.617
92.775 '

/ Lourcu voie........
I

38.13S

8« Pâteaux C9.8'20

i i j
£re

i JUUII ire un 41.217
■ nc ,50)I Vincennes

f
• 72.987

Seine

i
2«

( >ocent-sur-Marne 13.307.
' 92.4S4

! Saint-Maur. ..
I

49.037

Sceaux : l 519.169- € ■ <
6• Charenton t3. 190

- j
iwy 74.113

. I I
5*

l sceaux 47.72i - sà'fàô
i viuejuii 51.l0v>

I i
i

o» [ Vanves ' *
i

Seine-et-Oise...».,, w.. 1

.
Pontoise.. 23.035 i

76.92i/ ir» L isle-Adani 24 . 207

Mannes 12.387 :
I

„ J 2«. •• ! Gonesse 4S.Sfr2 !
to.ioo

Le Raincy iy.:3« <

Seine-et-Oise..

I Montmorency 50 172

59.089: i o« hcouen 45.327 1

:
r Luarcnes

i . . .. . 11.425
• lr*

« Argenteuil 55.661
108.192

; ( Saini-jeruiain-cn i.a> e— ; .
t

- 52.831

2*
Sèvres. . . : 43.6 H - 1 •' 77.163

I. '■! t ersaiues ;\ord
I

. 33.82a .

Versailles an.yu» ■» 1 i Palaiseau 16 fl',0

C3.617I sersames ouest 17.010 '

■ I
i

: versâmes sua
i

l Marly-le-Roi... • 2!i-.fii7
! - 60.357
I .... .

i i 1 4« Meulao 1i 4Y17 .

-, : ' • . I ; l'o:ssy i . . ... ........ .i. 26.673

\ar. ........ ...........

. \ l™ .. .
1 2 e canton de loulon ... i 2t m - ' 67.è52

i- ■ .K-- — :
'à" canton de loulou
I - ;

r 4t*. iô3 ■

, I
2«

«

Her canlon;de Toulon... L - 3i,4(i7 - . i „• ... ,,, ■
45.4*54

Toulon.. ..! 205.178 - a i i® canton de îomon.. . .. ^ - -11.0-77- - -
■ ■ . La Seyne 25.466

! .

■93.002 ■

• I
.

J i .6 neausset ... -

Yonne......

3®
\ joiroDrares • A .ML

! I u:uer$ • H.H-Jï

• • • i ruyeres 29.0Si (
i uniouies -, 9.m

Auxerre... 9D.509 ' i
. 4 -

i hOiiics-rput

Tout l'arrondissement; | . ■: * 90.193

ANNEXE N° 191

(Session ord. — Séance du 27 mars 1914.) •
PROJET DE UIHrdeptépar laChambre des dépù
tés autorisant les ministres de la guerre et delà

marine à engager des dépenses non renou
velables en vue de pourvoir 'aux 'besoins
de la défense nationale et déterminant les
régies financières applicables ausdites dépen
ses, présenté au nom de M. Raymond l'éin-
caré, Président de la République française; par
M. J. Noulens, ministre de la guerre, par

M. naulhi r,' m'niître dé " la marine. et pat
il. «ené Henonll, ministre des finances (1).
— (Renvoyé à la commission des finances.")

(1) Voir les n°s 3300-311H-3588-30ï> et- in~ «
■n° 7£G. — .lo^ législ. — de la CUam'.re des dé
putés^ . ... - . . . —
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ANNEXE N° 192

(Session ord. - Séance du 27 mar* 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant approbation de la conven
tion pour la protection de la propriété litté
raire, artistique et scientifique, signée à
Rio de-Janeiro, le 15 décembre 1913, entre la
France et les Etats-Unis du Brésil, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, président
de la République française, par M. Gaston
Doumergue, président du conseil, ministre
des affaires étrangères, par M. Malvy, ministre
de l'intérieur, et par M. René Viviani, ministre
de l'instruction publique et des beaux-arts 1).

ANNEXE N9 195

(Session ord. - Séance du 30 mars 1914.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant modification de la loi du
29 juillet 1893 sur l'admission des associa
tions d'ouvriers français aux marchés de
travaux et de fournitures à passer pour le
compte des communes, présenté au nom

' de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Albert Metin,
ministre du travail et de la prévoyance so-

' ciale, par M. Malvy, ministre de l'intérieur, et
par M. René Renoult, ministre des finan
ces (2). — (Renvoyé à la commission des fi
nances.) ■

ANNEXE N° 196

' (Session ord. — Séance du 30 mars 1914.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés déclarant d'utilité publique les travaux
de restauration à effectuer dans le périmètre
de Var-Colomp, département des Basses-
Alpes, en exécution de la loi du 4 avril 1882
relative à la restauration et à la conservation
des terrains en montagne, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Raynaud, mi
nistre de l'agriculture (3).

ANNEXE N° 197

(Session ord. - Séance du 30 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, déclarant d'utilité publique les tra
vaux de restauration à effectuer dans le péri
mètre du Verdon-Moyen, département des
liasses-Alpes, en exfeution de la loi du
4 avril 18K2, relative à la restauration et.à.la
conservation des terrains en montagne, pré
senté au nom de M. Poincaré, Président de la
République française, par M. Raynaud, mi
nistre de l'agriculture (4).

ANNEXE N° 198

(Session ord. - Scance du 30 mars 1914.)

PROJET DE LOI . adopté par la Chambre des
députés déclarant d'utilité publique les tra
vaux de restauration à effectuer dans le
périmètre complémentaire de la Haute-
Isère, département de la Savoie, en exécu
tion de loi du 4 avril 1SS2. relative à la res
tauration et à la conservation des terrains

en montagne, présenté au nom de M. Ray

mond Poincaré, président de la République
française, par M. Raynaud, ministre de 'ayri -

, culture (i). . ;

ANNEXE N® 199

(Session ord. — Séance du 30 mars 1914.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés., déclarant d utilité publique les tra
vaux de restauration à effectuer dans le
périmitre de la Loire, département de la
Loire, en exécution .de la loi du 4 avril 1382,
relative à la restauration et à la conservation
des terrains en montagne, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Raynaud, mi
nistre de l'agriculture (2).

ANNEXE N° 200

(Session ord. — Séance du 30 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopte par la Chambre des dé
putés, tendant à modifier, dans un but de
décentralisation, les règles en vigueur pour
l'assiette des coupes extraordinaires dans
les bois des communes et établissements

publics, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Raynaud, ministre de l'agricul
ture (3). - (Renvoyé à la commission des
finances.) > '

ANNEXE N° 201

(Session ord. - Séance du 30 mars 1914.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés complétant les dispositions de la loi
du 10 juillet 1885 sur l'hypothèque maritime,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. René Renoult, ministre des finances, et
par M. Gauthier, ministre de la marine '4). -
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 204

(Session ord. — Séance du 30 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet l'amélioration et
l'extension du port de la Rochelle-Pallice,
présenté, au nom de M., Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Fernand David, ministre des travaux pu
blics ;par M. Raoul Péret, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé

- graphes; par M.Ma!vy,ministrede l'intérieur,
et par M. René Renoult, ministre des finan
ces (5). - (Renvoyé à la commission chargée
de l'examen du projet de loi tendant à com
pléter l'outillage national par l'exécution d'un
certain nombre de voies navigables nou
velles, l'amélioration des canaux, des rivières
et des ports maritimes.) ,

ANNEXE N° 205

(Session ord. - Séance du 30 mars 1014;.

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés ayant pour objet la création au Ver
don d'un avant-port en- eau profonde, an

nexe du port de Bordeaux présenté, an
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Fernand
David, ministre des travax publics,,, par
M. Raoul Péret, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et télégraphes, par
M. Malvy, ministre de l'intérieur, et par
M. René Renonlt ministre des finances (1). —
(Renvoyé à la commission chargée de l'eia-
men du projet de loi tendant à compléter
l'outillage national par l'exécution d'un cer
tain nombre de voies navigables nouvelles,
l'amélioration des canaux, des rivières et dai
ports maritimes).

ANNEXE N" 207

(Session ord. - Séance du 20 mars 1914.) ,

RAPPORT fait au nom delà commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant modification
des titres 111 et V du livre I= ;" du code du
travail et de la prévoyance sociale (salaire
des ouvrières â domicile dans l'industrie
du vêtement), par M. Jean Morel, séna
teur (2).

Messieurs, l'exposé d:s motifs du projet de
loi relatif au salaire' des ouvrières à domicile
dans l'industrie du vêtement, déposé par le
Gouvernement sur le bureau de la Chambre
des députés le 7 novembre 1911, débutait par
ces considérations attristantes :

« Près de 1,2S0,0C'0 femmes ou filles se sont
au recensement de 1906, déclarées ouvrières
des industries du vêtement et, sur ce nombre,
moins d'un tiers, 380,000 environ, travaillaient
en atelier. Seules, ces dernières bénéficient de
la réglementation légale qui limite la durée du
travail, assure un jour de repos par semaine,
veille à l'hygiène et à la sécurité des locaux de
travail, garantit leur emploi aux femmes en
couches, exclut de l'atelier les trop jeunes en
fants, etc. ; ainsi protégées, elles peuvent con
sacrer tous leurs efforts à la défense de leurs
salaires, d'autant plus faciles pour elles que la
vie d'atelier rend aisée et efficace l'action col
lective.

«Deux fois et demie plus nombreuses, les
850,000 ouvrières travaillant à domicile échap
pent â la protection légale en ce qui concerne
la durée du travail, l'hygiène, et comme elles
n'ont entre elles que des relations acciden
telles, elles ne sauraient se grouper pour un
effort commun. Elles sont ainsi livrées sans
défense à tous les abus de swealing syslcm. La
nécessité les contraint à se p'ier à ces abus; il
leur faut compenser par la surproduction lin-
suffisance des tarifs qui leur .sont imposes.
Acceptant des tâches dont elles nc pourraient
seules assurer l'achèvement dans les délais
prévus, elles sont amenées à « exploiter » a
leur tour, soit d'autres ouvrières, soit leur
propre famille. Ne disposant que da trop courts
instants de liberté, elles ncgigent les soins les
plus élémentaires de l'hygiène de l'habitation.
Ainsi, toute l'existence familiale est sacrifiée a
l'obligation d'exécuter les tâches à des prix in
fimes. .,

o 11 n'est d'ailleurs pis exact, comme on ta
parfois affirmé, que le travail à domicile, dans
les villes du moins, constitue le plus souvent
pour les femmes une occupation accessoire,
rémunérée par un silaire d'appoint ; ce qui est
vrai, c'est que les ouvrières qui demandent au
travail à domicile un salaire d'appoint pèsent
sur les cours des salaires et les dépriment, et
c'est une. des explications de la faiblesse des
prix de main-d'œuvre. , .

« A cet égard, l'enquête de l'office du travail
sur le travail à domicile dans l'industrie de J
lingerie, qui vient d être publiée, son enqueto
antérieure sur les salaires et la durée du tra
vail dans l'industrie du vêtement, toutes le»
enquêtes récentes, dont . quelques-unes sont
célèbres, sur les travailleuses de l'aiguille, oat
abouti à des constatations du même ordre.

« Cos abus sont aujourd'hui notoires et nui
n'en conteste la gravité. »

Cette esquisse rapide, sombre,, mais rigou
(1) Voir les n° 3 3699-3757 et in-8» n° 793. —

10e législ. — de la Chambre des députés. -
(2) Voir les n°s 3580-3659 et in -8° 740. —

10' législ. - de la Chambre des députés.
(3) Voir les nos 3175-35CG et in-8° n° 753. —

10e législ. - de la Chambre des députés. , .
••(41 Voir ; les n° s -.317G-3597. et ,in-8° 751. —
10e législ. - de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 2884-3535 et in-8 n°755. —
10e législ. - delà Chambre des députés,

(2) Voir les n 03 3177-3595 et in-8° n» 752 —
10e législ. — de la Chambre des députés.- -

(3) Voir les n»1 3174-3534, et in-8°, n° 754. —
10e législ. - de la Chambre des députés.

(4) Voir les n» 5 2519-3331 et in-8° n 5 703. —*
10e législ. - de la Chambre des députés.

(5) Voir les n" 2603-2848 et in-8J 731. —
10e législ. - de la Chambre des députés.

(1) Voir les n» 5 3683-3761 et in-S° n» IM.
10; législ. -- de la Chambre des députés. -•

(2) Voir Sénat, n os 453, année lJ13, et l-p>
2472 et in-8» 610 —. 10e législ. - de la Chambre,
des députés. . .
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reusement exacte, donne en raccourci la phy
sionomie réelle l'une situation douloureuse

-dont notre pays n'est pas seu l à souffrir, car le
môme mal «st" signalé depuis longtemps par
tout autour de nous, en Angleterre, en Alle
magne, en Autriche, en Italie, en Espagne, en
Belgique, dans les Etats-Unis de l'Amérique du
Nord et jusque dans les pays lointains d'A-us-
tralasie -où il a sévi parfois avec une particu
lière intensité.
cette plaie sociale, quasi universelle, au

moins dans les régions de grande industrie —
le s w eatin; system — se caractérise par les
lignes suivants : des salaires exceptionnelle
ment bas et insuffisants, une durée excessive
du travail, des ateliers ou des locaux insa
lubres.
L'office du travail, depuis 1905, a entrepris

deux grandes enquêtes sur le travail à domi-
cil i. l^a première a porté sur l'industrie de la
lingerie, comprenant d'une façon générale la
lingerie de femme et d'enfant, la lingerie

- d'homme et la lingerie de ménage. La seconde
s'est concentrée sur l'industrie de la fleur arti-
liciclle.
Ces deux branches importantes du travail à

domicile utilisent presque exclusivement la
uiuin-d'<ruvre féminine. En effet, Je « Bulletin
de la statistique générale de la France (janvier
-1914) » constate que la proportion des ouvriè
res dépasse 80 p. 100 de 1 ensemble dans les
dentelles et broderies, les fleurs et les plumes,
et qu'elle s'élève à plus de 90 p. 100 dans la
couture, les modes et le blanchissage.
L'enquête sur l'industrie de la lingerie pari

sienne a mis en lumière les faits suivants :
La moitié des ouvrières interrogées gagnent

moins de 16 centimes et 85 p. 1O0 moins de
2i centimes par heure.
Des gains horaires très inférieurs ont été rele

vés en province pour le même genre de travail.
Dans l'Allier, 80 p. 103 des ouvrières ayant

répondu au questionnaire gagnent au plus
10 centimes. Cette intime rémunération s'ap
plique à 59 p. 10 J des ouvrières à domicile dans
le Cher et à 49 p. 100 dans le Loir-et-Cher. On a
trouvé des gains horaires plus misérables en
core dans d'autres régions : à Commentry,
00 p. Il 0; à Aéobecq (Indre), 43 p. 100; à Durî-
sur-Auron (CiXir), 38 p. 100 des ouvrières en
lingerie reçoivent au maximum 5 centimes par
heure.
Si l'on traduit ces gains horaires en salaires

annuels pour les ouvrières en travail courant
en obtient les chiffres suivants :
Dans l'Allier, 12 p. 103 des ouvrières gagnent

Ru plus ïO J fr. Le pourcentage s'élève à 53 p. 100
dans le Cher, -à 52 p. 100 dans le Loir-et-Cher, à
3 p. 100 en Meurthe-et-Moselle, à 37 p. 100
dans l'Indre.
Ce sont là des ressources précaires et fuyan

tes qui méritent la qualification énergique de
salaires de famine exprimée dans toute leslan-
gues après auoir été traduite de l'anglais :
« -tarvation vages ».
ll est une catégorie d'ouvrières plus favori

sées. Elles réalisent des gains nets de 201 à 400
francs par an. Par comparaison avec les précé
dentes, on serait presque tenté de louer leur
sort. On les a rencontrées dans la Sarthe
51 p. 100, en Meurthe-et-Moselle et dans la
Meuse 4i p. 100, dans la Somme 43 p. 100.
Quant aux gains annuels supérieurs à 400 fr.

— il en existe heureusement un certain nom
bre — on les a surtout signalés dans le Nord
i59 p. 100) et dans la Somme (43 p. 100). Il en a
été de même à Cholet, à Grenoble et à Lyon, où
la proportion de ces salaires annuels, relative
ment favorables, atteint respectivement 71,70
et 54 p. 100.
En ce qui concerne la lingerie parisienne, il

ressort du tableau dressé par les enquêteurs
que les gains annuels évoluent autour des
chiffres suivants:

G0 p. 100 des ouvrières gagnent moins de 403
francs par an ;
Près de 25 p. 100 gagnent de 400 à 600 fr.;
Le surplus, en faible proportion, arrive à dé

passer 000 fr.
. Nous pouvons donc affirmer, sans aucune
exagération, que, dans les conditions actuelles
■de la rémunération du travail à domicile et
selon le témoignage des ouvrières fréquem
ment corroboré par les attestations des em
ployeurs, le métier de lingère à domicile ne
permet pas, ou permet à peine, de vivre à la
plupart des ouvrières qui l'exercent.
Nous verrons, d'ailleurs, dans la suite de ce

rapport, combien ces « salaires de famine »
«éloignent, suivant l'appréciation de personnes
autorisées, des besoins {réels et permanents de

l'existence matérielle la moins exigeante à Paris.
Les chiffres relevés dans l'industrie de la
fleur artificielle sont aussi lamentables que
dans celle de la lingerie, à part la spécialité de
la rose, relativement privilégiée, où le cin
quième des ouvrières interrogées ont accusé
un gain journalier de 4 à 5 fr. 11 est vrai que
ces salaires de choix n'intéressent guère les
ouvrières ordinaires; ils sont surtout réservés
à des ouvrières d'élite qui créent les modèles
et qui, en leur genre, peuvent être considérées
comme de véritables artistes. Malheureusement
la médaille a un triste revers pour certaines
d'entre elles. Dans la spécialité de la rose, il se
trouve une variété, la rose rouge, qui comporte
l'emploi de couleurs toxiques à base de sels de
plomb — le mauvais rouge, disent-elles — dont
la manipulation habituelle engendre de graves
affections et altère progressivement la santé de
ces malheureuses.

Toutes les « rosières », d'ailleurs, ne sont
pas également favorisées. L'n tiers d'entre elles
ont déclaré qu elles ne gagnaient pas plus de
1 à 2 fr. par jour.
Dans la petite fleur, le niveau des salaires

est très bas. Là, un quart des ouvrières ga
gnent au maximum 1 fr. par jonr. Encore ce
gain n'est-il pas toujours net et liquide. Telle
fleuriste, pour chauffer son outil en faisant de
la violette de Parme, dépense trois sous par
jour. Dans ce genre, la moitié des ouvrières
gagnent, au maximum, 1 l'r. 05 à 2 fr. Dans
cette industrie local s ée de la petite fleur, la
concurrence allemande se fait sentir vivement

depuis quelques années et elle contribue, pour
une part notable, à la dépréciation des salaires.
25p. 100 des ouvrières enquêtées sont réduites,
par leur malheureuse condition, à se loger
dans dus locaux insalubres : souvent une pièce
unique ou une simple chambre garnie contitue
l'étroit logement dans lequel l'occupante vit,
dort, respire et travaille pendant de longues
journées. 32 p. 100, ne pouvant suffire à leurs
besoins immédiats par le produit de leur tra
vail, sont secourues par l'assistance publique.
Si l'on considère l'ensemble des spécialités

étudiées à Paris même, la moyenne des sa
laires atteint un faible niveau; 49 p. 100 des
ouvrières en fleurs artificielles gagnent moins
de 1 fr. ou tout au plus 1 à 2 fr. par jour. En
province, les trois quarts des ouvrières sont
logées à la même enseigne.
Itemarquons, en passant, que les salaires que

nous venons d'énoncer sont ceux de la bonne
saison. En morte-saison ils se trouvent dimi
nués de moitié ou du tiers ; souvent même le
chômage est complet (1).
Le chômage, la disette de travail, l'incertitude

(1) Toutes les enquêtes poursuivies, toutes les
études publiées sur ce sujet, sont concordantes
et aboutissent à des constatations semblables:

« L'impression qui demeure, dit -M. Mény,
c'est la généralisation des salaires de 90 cen
times al fr. 25. C'est la règle pour presque tous
les travaux exécutés à domicils. » (Paul Boya
val. La tulle contre le sicealing system, p. 59.)

« Nos enquêtes confirment pleinement celle
si documentée du ministère du travail, celles
des spécialistes comme M. Meny et Boyaval.

« Partout nous avons trouvé couramment

des salaires quotidiens de 1 fr. à 1 fr. 50, des
gains annuels atteignant péniblement 4U0 fr.
Toutes expositions auxquelles notre ligue a
participé montraient en foule des objets con
fectionnés à ces conditions. Et jamais l'on n'a
vu les industriels protester contre les salaires
portés ainsi à la connaissance de tous. A la
Chambre des députés, personne non plus n'a
contesté les prix cités. » ,Note remise à la com
mission sénatoriale au nom de la ligue sociale
d'acheteurs, au cours de sa séance uu 6 février
1914.)
Il nous paraît intéressant de placer, en re

gard de ces chiffres représentant, soit les sa
laires journaliers, soit les gains annuels des
ouvrières parisiennes àdomicite, tout au moins
à titre documentaire, quelques appréciations
publiquement formulées sur les conditions
matérielles de ces mêmes ouvrières.

«A. — Nous avons cherché à savoir ce qu'il
faut au minimum à une femme seule pour
vivre sans s'anémier par des privations :

« Loyer d'une chambre aérée, 180 fr.
« Nourriture par jour, 1 fr. 30 à 1 fr. 50, soit

475 fr. à 548 fr. par an.
« Chauffage et éclairage, 70 fr.
« Entretien du linge et des vêtements con

fectionnés en temps de chômage, 100 fr.
« Blanchissage, 03 fr.
• Soit 883 à io*i fr. par an, sans compter les

du lendemain, la privation totale de ressourcés,
terreur obsédante et continuelle pour cas pau
vres ouvrières ! A Paris, 22 p. 100 ont des occu
pations régulières toute l'année ; ce sont tes
privilégiées. Si l'on adjoint à cette catégorie
favorisée celles dont le travail est ralenti sans

être suspendu, on ne dépasse pis la proportion
de 35 p. 100. Le chômage proprement dit atteint
les deux tiers des fleuristes. Sur cette propor
tion, 24 p. 100 cessent complètement le travail
pendant un à deux mois, 23 p. 100 pendant trois
à cinq mois, 18 p. 100 pendant six -à sept mois.
A Orléans, à Reims surtout, le ralentissement
du travail est également très accusé.
Lorsque l'ouvrage est distribué avec abon

dance, l'énergie de ces valeureuses ouvrières
se réveille et se dépense en journées d'une
longueur souvent démesurée. Sur 550 ouvrières
interrogées au cours de l'enquête de l'office du
travail sur la lingerie parisienne, 152, c'est-à-
dire près de 28 p. 100, ont déclaré travailler de
10 à 13 heures par jour; quelques-unes four
nissaient des journées de 15 heures, de
16 heures, de 17 heures et jusqu'à 19 heures de
travail ininterrompu.
La longue journée de travail, en saison, est

fort pratiquée dans le métier de fleuriste. A
Reims, 37 p. 100 des ouvrières travaillent de 11
à 14 heures ; à Lyon, 48 p. 100 de 1 1 à 1G heures ;
à Paris, 38 p. 100 de 11 à 18 heures. ~
Ce labeur excessif déprime leurs forces,

ruine progressivement leur santé et il ajoute
son influence néfaste aux mauvaises condi-

maladies, accidents, les journaux, cotisations,
omnibus pour livrer l'ouvrage, ramortisseiiieni
de la machine et les fournitures.
« Les 1,000 fr. nécessaires pour faire

font un salaire de 3 fr. 30 pour 300 jours de tra
vail, mais, avec le chômage, il faudrait que
l'ouvrière lingère gagne 3 fr. 80 et la confec
tionneuse 4 fr. » (Lettre adressée par M« Dc-
rouet, présidente du syndicat des ouvrières de
l'aiguille à domicile, à la date du 29 avril 1910,
au président du conseil supérieur du travail.)

«B. — Extrait des délibérations de là com
mission permanente du conseil supérieufindu
travail, séance du 21 février 1910.

« M. le président. — Puisque vous fai l es tra
vailler en atelier et à domicile, à combien
estimez-vous le gain de l'ouvrière?

« M. Honoré (membre du conseil supérieur,
administrateur délégué de la société du Louvre).
— « A Paris, pour vivre indépendante, il faut à
une ouvrière un salaire quotidien de 3 fr. 50. »

« C. — Prosès-verbaux delà commission per
manente du conseil supérieure du travail,
séance du 11 avril 1910.

« M. Coupat. — J'insiste auprès de ces dames
pour qu'elles veuillent bien dire quel est. à leur
avis. le taux minimum qu'une- ouvrière de-
vraitgagner à Paris pour pouvoir vivre honora
blement.

« M"e Deiss (membre du syndicat des ou
vrières de l'habillement). — Il faudrait se baser
par exemple, sur le gain des femmes de mé
nage à Paris.

« M. Coupat. — Je précise ma question. Com
bien faut il, par jour, à une jeune tille, à une
personne seule, pour pouvoir vivre honorable
ment à Paris ?

« M"e Deiss. — Il faut 40 centimes de l'heure.
» M. Coupat. — Cela fait 4 fr. par jour.
« M. le président (M. Heurteiu;. — 1l semble,

en effet, que s'il n'y avait pas di ch image,
une jeune fille pourrait vivre avec 4 fr. par
jour.

« M. Borderel. — Vous pensez donc qu'avec
4 fr. par jour une femme seule pourrait se tirei
d affaire ?

« Chemidling (secrétaire permanente du
syndicat des ouvrières do l'habillement) et
M11 " Deiss. — Oui, avec 4 fr. par jour. Malheu
reusement les ouvrières ne les gagnent pas. Il
faut aussi prévoir le cas de maladie, mais cela
est en dehors de la question. :

« M. Coupat. — Et cela vous parait être le
minimum?

« Mme Chemidling et M11' Deiss. — Oui, 4 fr.
par jonr. »
Je laisse aux hommes de cœuf et de sens

moral élevé le soin de tirer la conclusion de

ces déclarations autorisées, des comparaisons
qu'elles suggèrent, des réflexions qu'elles im
posent. Comment s'étonner, en présence de
tels chiffres et de la situation lamentable qu'ils
dénoncent, d'entendre maints observateurs
proclamer hautement que les abus du swea
ting-system sont générateurs de misère, de
prostitution et de suicide.
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lions d'hygiène qui: dérivent de l'insuffisance
! du logis, insalubre et malsain, pourvoyeur de
. maladie et de mort. Ces conditions défectueuses
. sont fréquentes en province aussi bien qu'à.
Paris; l'enquête de l'office du travail pour l'in
dustrie de la lingerie les a relevées notamment
dans 26 p. 100 des logements visités à Saint-
Omer, dans 30 p. 100 de ceux de Lyon, dans

. 32 p. 100 de ceux de Paris, dans 38 p. 100 de
ceux de Marseille et dans 62 p. 100 des loge
ments de Rouen..
Quel contraste saisissant, quelle affligeante

•comparaison entre ces habitations encombrées,
à l'atmosphère empoisonnée, aux ;émanations
délétères, entre ces taudis misérables où des
êtres humains — dos femmes et des jeunes
filles — élaborent patiemment, au péril de leur
santé et quelquefois de leur existence, les ob
jets gracieux qui seront la parure de l'élégance,
du luxe ct de la richesse, et le foyer idyllique,
moral, Lienfaisant, où l'imagination du poète
et la conception du philanthrope se complaisent
à ramener le travail à domicile ! Quel abîme
profond entre le rêve et la réalité ! •
Et. ne serions-nous pas en droit, aujourd'hui

• comme hier, dans le dessin d'apitoyer les heu
reuses de ce monde sur la destinée de leurs
sçeurs infortunées, de répéter l'apostrophe
fameuse que Bernardin de Sienne clamait déjà

• au quinzième siècle:
• •« o ! femmes, femmes, si l'on prenait une de
▼os robes et si on la tordait, on en verrait sortir

■le sang des créatures de Dieu ! »

U-- II .

"tiiiWlj.est profond : il a pris une forme ehro-
tjiqnejil.s'ost généralise dans toutes les nations

. modernes où l'industrie se partage une impor-
tante>-clientèle de -travailleurs à domicile.. Mais
il devient, plus cuisant, plus grave, plus insup
portable encore à une époque où les charges
de -l'existence matérielle s'accroissent chaque
jour da> mtage, où létaux des loyers et la cherté
,'diî 4a "Viq accusent: une courbe brusquement
ascendante! Tous les salaires se relèvent sous

:i j nu ronce .des conditions économiques; nou-
velies; seuls, ceux des ouvrières à domicile de
meurent stationnaires ou marquent une ten
dance à décroître encore. • .
Pourquoi ce phénomène décevant? Quelles

■ font les causes accidentelles ou permanentes
, d'un tel état de choses ? Pouvons-nous les con- '
:,naîlre et les dévoiler ? Et si nous parvenons à
les déterminer avec certitude, aurons-nous la

. possibilité de les combattre et de les vaincro ?
Essayons tout au moins de projeter quelque
lumière en ce domaine extrêmement intéres
sant.
Ces causes sont diverses et multiples. Mais il

apparaît bien, tout d'abord, sans qu'il soit né
cessaire de. fouiller plus complètement la ques
tion, que la raison déterminante, la raison es
sentielle de la faiblesse des salaires dans le
travail à domicile dérive d'une triple concur
rence : concurrence patronale, concurrence
entre intermédiaires, concurrence ouvrière.
Cette concurrence cumuléeretombe en cascade
écrasante sur des épaules meurtries et inca
pables d'en supporter le poids.
Sans doute, les progrès du machinisme ne

.sont pas totalement étrangers au phénomène
qui nous préoccupe. En concentrant le travail
en usine, en fabrique ou en atelier, ils ont, en.
effet, une conséquence inéluctable, celle de
raréfier la. quantité de, travail à distribuer aux
ouvrières a domicile. L'offre se réduit naturel
lement lorsque la demande-S-accroît et se mul
tiplie. Les lois économiques, li comme ailleurs,
exercent leur 'influence déprimante et fatale.
Mais l'action du machinisme " est, en somme,
secondaire et négligeable.' i
Que voyons-nous au premier plan, tout en

naut de cette échelle, de concurrences super
posées? La lutte âpre et sans merci qui dresse
les uns contre les autres grands magasins, fa
bricants et entrepreneurs. Pour attirer la clien
tèle, pour la retenir, il faut la séduire par l'ap
pât du « bon marché ». Comment résoudre ce
problème chaque jour plus difficile, tout en
réalisant un bénéfice nécessaire et conve
nable? Parmi les trois éléments principaux du
prix de revient : la matière première, les frais
généraux et la main-d'œuvre, le dernier seule
ment paraît «- indéfiniment compressible ».
C'est donc sur sa réduction que portera l'effort
principal. Aidé par les conditions défectueuses,
souvent anarchiques, du marché du travail, cet
effort n'est pas toujours stérile. -
iuais pojrquoi cette clientèle * exigeante et

tyrannique ne conçoit-elle pas les misères et
ignore-t-elle les ruines qu'elle accumule en
donnant ses préférences systématiques à l'ar
ticle « bon marché » ? Les «occasions » qui lui
sont offertes à chaque grande exposition pé
riodique et sur lesquelles elle se précipite avec
avidité sont un encouragement certain à la
rude, concurrence dont elle ne recueille, en
somme, qu'un profit négligeable; mais le béné
fice qu'elle, en retire n'est-il pas un terrible gé
nérateur de souffrances pour les malheureuses
ouvrières qui peinent sous l'étreinte du swea
ting system ? :
in fabricant occupant une haute situation

dans le monde industriel a fait un jour cette
confidence à M. de Mun : « La formule « bon
marché » est une plaie. C'est à elle que nous
devons l'avilissement de toutes nos fabrica
tions. » (1)
La concurrence patronale est secondée, sou

tenue, par celle des intermédiaires, regardés
autrefois comme les grands responsables de
tous les maux. Dans la matière spéciale qui
nous occupe, les intermédiaires sont générale
ment des femmes. On les connaît sous la quali
fication ordinaire de sous-entrepreneuses.
Ce sont parfois des ouvrières qui s'établissent

pour essayer d'améliorer leur situation. Ce sont
encore, dans certaines régions, des commer
çants patentés qui demandent à l'entreprise de
travail à domicile ou au dépôt de lingerie de
faire vivre ou de' faire prospérer leur boutique
de mercerie, de nouveautés ou môme d'articles
courants d'alimentation, en canalisant vers ce
commerce do détail, une clientèle plus ou moins
volontaire. La véritable entrepreneuse, s'occu 
pant uniquement de recevoir les matières et de
les distribuer aux ouvrières à domicile et pré
levant sur leurs salaires une remise plus ou
élevée, existe également, mais elle constitue
aujourd'hui une exception dans l'organisation
générale du travail et de la production.
Les ouvrières se plaignent-, en outre, de la

concurrence des couvents et de celle des pri
sons. Leurs doléances se sont appuyées, dans
le passé, sur. des faits certains et contrôlés.
Mais, en ce moment, cette cause ancienne
et partielle de fléchissement des salaires de la
main-d'œuvre féminine a beaucoup perdu de
son importance. Ce n'est pas dans cette con
currence, presque inexistante, qu'il faut cher
cher la source principale des maux dont nous
nous plaignons.
Toute autre est la concurrence des ouvrières

entre elles : ouvrières de la campagne accep
tant des salaires infimes contre les ouvrières
de la ville ne pouvant subsister avec des res
sources aussi faibles, ouvrières amateurs et
ouvrières intermittentes accaparant le travail
réservé aux ouvrières professionnelles, jeunes
filles et enfants ayant à peine dépassé l'âge
scolaire et apportant déjà, sans apprentissage
préalable, le contingent de leurs mains débiles
et inexpérimentées sur le marché encombré
du travail à domicile.
Beaucoup, dans cette foule avide de menus

profits, rie recherchent dans l'industrie à de
meure que des revenus accessoires. Les unes
lui demandent le surplus nécessaire pour para
chever un salaire marital insuffisant ; d'autres,
le moyen de satisfaire des désirs de superflu.
Femmes d'employés, de fonctionnaires, petites
bourgeoises ou rentières ayant des loisirs à
dépenser et des goûts de luxe à contenter,
femmes de gendarmes (2), voire même femmes
de chefs de gare ou d'employés des grandes
administrations publiques cultivent avec fer
veur ces salaires d'appoint que les Allemands
qualifient d'un terme symbolique en les appe
lant : « nadelgeld » (argent pour épingles).
Ces sous-concurrences particulières, stimu

lées par un besoin de faux luxe, atteignent
nos hameaux les plus reculés. Fermières et
ouvrières agricoles, dans certaines régions,
travaillent de plus en plus, chez elles, au lai

nage, à la lingerie, à la dentelle pour le compte
des grandes maisons de confections et de nou
veautés. Elles acceptent de l'ouvrage à n'im
porte quel prix, se disant, en manière de con
solation et d'encouragement: « C'est toujours
autant de gagné ». •

« 11 n'est pas, écrit M. Paul Boyaval dans le
-livre déjà cité (p. 5i). il n'est pas enfin jus
qu'aux bergères et aux petits pâtres que Ion
ne verra contribuera l'abaissement sans limite
des prix. On les voit, en certains cantons d'Au
vergne, confectionner des dentelles pour un
salaire journalier de 35 centimes. En des ré
gions entière du Cher ou des Vosges, ce sont
des jeunes filles qui, tout en gardant leur trou
peau, effectuent des travaux de lingerie, ou ds
petits bergers, Tityres tristement modernisés,
délaissant le chalumeau classique pour des tra
vaux de broderie.
Ainsi se justifie, par ces mœurs et par ces

pratiques funestes, li pensée amère exprimée
dans une formule cruelle : « L'ouvrière est la
plus terrible ennemie de l'ouvrière. »

III

Quels remèdes prompts et efficaces pouvons-
nous opposer à cette situation critique dont la
persistance indéfinie indignerait tous les
hommes de coeur et révolterait l'opinion publi
que elle-mâme.
En attendant un traitement énergique et ra

tionnel, des homir.es d'initiative et des femmes
généreuses et intelligentes ont essayé d'enrayer
le mal par des moyens empiriques. Leurs ten
tatives louables n'ont malhcureusement pro
duit, dans la multitude des misères à secourir,
aucune amélioration notable ni aucune atté
nuation susceptible d'exercer une répercussion
favorable sur l'ensemble des ouvrières. à domi
cile.
L'initiative privée, toujours en éveil, toujours

agissante dans notre grand pays, s est abon
damment exercée dans un domaine ; où les
œuvres d'assistance et de . solidarité peuvent
trouver leur véritable terrain d'élection. Des
œuvres d'assistance par le travail sont nées sous
les plus nobles impulsions. Des âmes d'élite
se sont ingéniées à imprimer à ces créations
une allure régulière, méthodique et féconde.
Qu'elles reçoivent.: ici l'expression de nos-senti-
ments de reconnaissance et dadmiration ! Mais .
après avoir rendu un respectueux -hommage à
ces . hommes . éminenteet à ces femmes : de
bien, reconnaissons «sincèremsnt que leurs
effortsméritoires n'ont p as abouti à des résul
tats considérables, malgré la somme de dévoue
ment et d activité déployée pour le succès de
la meilleure des causes.
Pourtant, par elles-mêmes, les.œuvres dont

nous. parlons revêtent une- réelle supériorité
morale. Elles exigent la collaboratiou de l'as
sisté pour le relèvement de sa condition per
sonnelle. Servant d intermédia res obligeants
et bénévoles entre producteurs et consomma
teurs, elles facilitent à l'ouvrière la jouissance
du .salaire intégral versé par son employeur.
Mais. en fait, elles ne sont pas arrivées à ma
jorer sérieusement le gain des ouvrières, ce
qui tend à démontrer, dans une certaine me
sure, que le rôle des entrepreneuses dans le
distribution du travail à domicile n'est pas
aussi préjudiciable qu'on le présume.

« Si nous nous en rapportons aux apprécia
tions de M. Meny (1), à Paris, les œuvres d'as
sistance par. le travail à domicile secourent
3,000 femmes par an, et seulement la moitié
d'une façon permanente. Nous ne pensons pas
que les œuvres des départements dépassent,
réunies, ces mêmes totaux. L'action de ce mode
d'amélioration des salaires-est donc restreinte,
dans -la France «ntière,- à 8,000 personnes qui
en bénéficient du 1er janvier au 31- décembre,
et à 3,000 personnes qui en profitent transitoi
rement. •

« Il ne faut pas oublier que le même auteur
a évalué le nombre des victimes du swealing
system en France à 1,200,003 pour la province
et à 250,000 pour la capitale. L'existence maté
rielle; de' ces organisations est, au surplus,
généralement précaire. Toutes, de façon plus
ou moins détournée, ont recours à la charité,
ce qui; ! pour des frais généraux se renou
velant tous les jours, devient rapidement onu-
reux. -• . '

- Les ligues sociales d'acheteurs, mues par des
sentiments élevés, se sont efforcées de leur
côté à réagir contre la tendance des acheteurs
à rechercher le < bon marché » partout 61

(l) Paul Boyavat, Loc. cil. p. 11D.

(1) Comte de Mun : Salaire vital. Cité par
M. Paul Boyaval dans sa très intéressante étude
sur La lutte contre le sweating system (p. 15).

(2).« Dans cette région (Sarthe) on cite le cas
d'une localité possédant une brigade de gen
darmerie où toutes les femmes de gendarmes
font de la lingerie; les gendarmes aident . au
travail en cousant les boutons. Dans ces con
ditions, le gain journalier de l'ouvrière n'at
teint que rarement 75 centimes. » (Office du
travail, Enquête sur le travail à domicile dans
l'industrie de la lingerie. Tome II, 1909, page 741,
cité par Al. Paul Boyayal : Lutte contre le sweating
system, page 52;. - - - - •
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toujours. L'initiative de leur intervention fat
prise en France, en 1902, par M>« Henriette
Jean-Brunhes dont l'admirable dévouement sot
engendrer desmerveilles. Ces associations nous
ont (ait connaître, en termes précis, le but
qu'elles poursuivent.
« La ligue sociale d'acheteurs est une asso

ciation de personnes qui, réfléchissant à la res
ponsabilité qu'elles ont vis-à-vis du monde du
travail en tant qu'acheteurs ou acheteuses, se
préoccupent d'obtenir par leurs achats quoti
diens, éclairés et organisés, les améliorations
progressives des conditions du travail. Elles
vont partout répétant cette formule lapidaire,
à la fois puissante et suggestive : » Vivre, c'est
acheter ; acheter, c'est pouvoir; pouvoir, c'est
devoir », et elles ajoutent : « Le consommateur
doit se rendre compte de la portée de ses actes
quotidiens et de la conséquence de chacun de
ses achats. C'est le consommateur qui porte la
responsabilité des maux dont souffrent les
salariés. Son devoir est de rechercher dans
quelles conditions sont fabriqués les articles
qu'il achète et d'exiger que ces conditions soient
au moins morales et permettent au travailleur
de vivre dignement. »
- Les ligues sociales d'acheteurs obtiennent,
par ricochet, un autre résultat qui n'est pas le
moins utile - à la cause intéressante quelles
défendent avec une noble auteur : elles prépa
rent l'opinion publique, par une lente éduca
tion à la fois théorique et pratique, aux mesu
res de protection légale en s'employant à en
hâter l'avenemeift. Si elles n'ont pas rencontré,
dans tous les milieux, l'adhésion vigoureuse
qu'elles désiraient, qu'elles espéraient, si elles
n'ont obtenu jusqt&t. ce jour que des résultats
fragmentaires et circonscrits, elles ont néan
moins accompli, dan» une sphère restreinte,
leur excellente mission éducatrice, et chacun doit
s'incliner avec sympathie devant la haute pen
sée et devant la juste préoccupation qui ont
animé leurs fondateurs et dont s'inspirent
leurs partisans.
> L'action patronale n'est pas demeurée totale
ment indiilérente à la solution du problème
angoissant posé devant elle. Un grand nombre
d'employeurs estiment qu'une entente entre
fabricants ou producteurs constituerait le meil
leur remède aux misères engendrées par le
« sweatipg system ». Une expérience intéres
sante fut même tentée en ce sens en 1907.
A l'instigation de M"e Bochebillard, la fonda

trice des syndicats lyonnais, un grand dentel
lier parisien, M. Lefébure, forma le projet de
provoquer un accord entre patroaset ouvrières
de l'industrie du vêtement pour l'établisse
ment d'un salaire minimum. M. Lefébure te
nait ce raisonnement : » Nous avons admis

i;tte la- rémunération payée peur -teut objet fa
briqué à domicile doit produire l'un des trois
chitfres suivants répondant à trois situations
tranchées: 1 fr. par jour pour l'ouvrière vivant
au vitliigï ou dans-une petite ville de moins de
10,00t> habitants; 1 fr. 50 par jour pour celles
tui sont dans les villes de 10,000 à 100,000 habi
tants, parce que déjà la vie et surtout les
loyers sont plus chers; 2 fr. par jour enfin
pour. celles qui habitent Paris ou les grandes
villes de province ayant plus de 100,000 habi
tan Is. •>

• Ce projet fut exposé par son auteur à 'acadé 
mie des sciences morales et politiques. La
grande presse le signala vivement à l'attention
•de l'opinion publique. Puis M. -Lefébure soumit
sa proposition à l' association générala du eons-
ivtercc et de l'industrie des tissus et des ma
tières textiles, l'un de* groupes les plus consi
dérés parmi les chambres patronales de Paris:
L'assemblée accueillit avec une grande cour
toisie la communication de M. Lefébure, mais
elle ne manifesta aucun enthousiasme pour la
réalisation de son desideratum et plus tard, par
la voix de son rapporteur; M. Rempf, elle se
contenta de déclarer que « la question était in
téressante ». Et ce fut tout Le silence se fit dé

sormais sur le projet de M. Lefébure. Ce projet,
d'ailleurs, par l'immuable fixité de ses tarifs et
par l'insuffisance notoire de certains d'entre
eux,-était susceptible de provoquer des discus-
■sions inévitables parmi les intéressés et une
opposition Certaine soit du Côté des patrons,
soit du oôté des ouvrières. Pour qu'une telle
proposition eût chance d'entrer dans la prati
que, il -eût fallu — chose impossible — quelle
réunit- l'unanimité des employeurs. Et nous
pouvons, sur ce point, conclure avec M. de
Mun. (1)

» Ta difficulté de raction patronale pour M
relèvement da salaire est d'ailleurs évidente.
11 faudrait en effet que l'entente entre les pa
trons d'une même industrie fût compléte et
que leurs décisions fussent prises à l'Unanimité,
l'opposition d'un seul suffi saut, par l'infériorité
où il les mettrait au point de vue de la concur
rence, à faire échouer l'organisation tentée par
les autres. Or, une telle communauté de vues
paraît ici particulièrement chimérique. »
N'est-il pas à craindre, en effet, qu'il se trouve,

en travers des projets de cette nature, quelques-
uns de ces » forbans >» qui causent l'avilisse
ment des salaires, selon la juste et flétrissante
expression dont s'est servi à leur égard M. Ho
noré, à la séance de la commission permanente
du conseil supérieur du travail du 7 mars lrtO?
Si l'action patronale est vouée à l'impuis-

sanee, l'action ouvrière est-elle capable de
donner de meilleurs résultats? Cette action

spéciale pourrait s'exercer soit sous la forme de
la coopération, soit sous celle de l'organisation
syndicale. Elle a été faiblement amorcée dans
cette double voie. Elle n'y a pas réussi davan
tage. M. Aimé Berthod, rapporteur de la com
mission du travail à la Chambre des députés,
nous rend compte de ces tentatives et de leur
insuccès dans les termes suivants :

« En fait de coopération on peut noter quel
ques tentatives intéressantes, mais leur nom
bre est petit et, jusqu'à présent, les résultats
obtenus sont maigres. Il faut citer l'œuvre des
artisanes parisiennes fondée par MIle Blondelu,
le 9 mars 1909, avec l'idée de mettre directe
ment en rapport avec la clientèle les ouvrières
de- divers métiers féminins; la société coopé
rative du travail féminin, fondée, avec de vastes
espoirs, par un groupe de philanthropes et qui
se rattache à la société pour l'amélioration da
logement ouvrier dont le siège se trouve 88,

: ruê du Moulin-Vert; et surtout le syndicat des
ouvrières à l'aiguille, dont la présidente, M"" De-
rouet, expliqua le fonctionnement devant la
commission permanente du conseil supérieur
du travail et enfin l'entr'aide, dont le siège est
à Grenelle, et qui fut également l'objet du»
très intéressant exposé de sa fondatrice, MmeDu
chêne, devant la commission permanente.
« Il ir a là des créations qui méritent de rete

nir l'attention et qu'on ne saurait trop encou
rager. Mais est-ce à dire, avec M. Isaac, que
c'est dans des organisations de ce genre qu'il
faut chercher la meilleure des solutions ? *

Ce serait une illusion que de l'espérer.
- Ces œuvres, excellentes en elles-mêmes, ont

* une -portée nécessairement- limitée. Tout --an •
plus peuvent-eUes concevoir la louable ambi
tion de supprimer partiellement les intermé
diaires qui excitent les plaintes de nombreuses
ouvrières. N'oublionspas, cependant» qu'il a été
démontré que, même dans ce cas, le taux des
salaires ne s'est relevé que dans de très mo
destes proportions.
- Le même raisonnement s'applique i l'aetion
syndicale. '

« H semble, dit encore M. Berthod, qu'ici le
succès soit plus facile ; il ne s'agit plus de par
ticiper à la direction d'une entreprise indus
trielle ou commerciale, il s'agit simplement de
se réunir pour défendre, en face des exigences
patronales, le salaire jugé indispensable. Mais
c'est là encore un elfort d'organisation qui
dépasse les capacités du plus grand nombre des
ouvrières à domicile. Elles sont trop isolées,
trop inexpérimentées, trop aveuglées par leur
misère mcm». 11 faut tenir compte aussi de
■cette diversité de besoins, de classes sociales,
qui met entre elles un- obstacle à peu près
infranchissable à toute véritable association
d'intérêts. En -fait, le nombre des syndiquées
parmi les ouvrières à domicile ■ est infime,
malgré tous les effort s faits pour secouer leur
apathie et pour éveiller chez elles la conscience
de l'intérêt collectif. On peut citer le syndicat
des ouvrières à l'aiguille fondé le 17- janvier
1909, 38, rue de Vereingètorix, sous des influences
catholiques; le syndicat des ouvrières à domi
cile, de l'impasse Gombauit, à Paris, et c'est à
peu près- tout. Au total, quelque deux cents
ouvrières à domicile syndiquées, dans la grande

1 ville où ellesssont ÏDO;OOH. Et encore, sont-cedes ouvrières d élit» et fortement seeondées

par des appuis désintéressés. Quelques groupes
t insignifiants en province. »
| Trois -syndicats de travailleuses à domicile
| sont seul^ signalés-- dans - les «départements.. Le

premier- existe à Rouen où il a son siège à la'
bourse du travail. Il réunit un nombre très
minime d'adhérentes. Son action jusqu'ici pa
rait inefficace. Un autres syndicat fonctionne à
Marseille depuis 1900 ; après plusieurs années
d'existence, il n'a pas pu réunir plus de vingt
membres. Le troisième a été fondé à Toulouse
par des femmes confectionnant des képis pour
l'entrepreneur do l'équipement militaire; il
comptait seulement trenlro membres en 1907.
II est inutile d'insister sur des résultats aussi

insignifiants. Il suffit do les constater pour
garder la conviction- que, malgré les dévoue--
ments exemplaires suscités par leur création et
leur organisation, ces associations profession
nelles ne peuvent apporter le salut aux victi
mes du • sweating system ». L'expérience ac
quise démontre qu'elles sont impuissantes à
promouvoir et à. organiser une masse humain»
amorphe, inerte et dénuée de toute consis
tance au regard d'une action collective se.
rieuse.

IV

Mais si tous les moyens que avons successi
vement envisagés sont ou inopérants, ou pré
caires ou inefficaces, en sommes-nous réduits
à dresser un procès-verbal de clôture et à nous
croiser les bras avec résignation ? Devons-nous
nous contenter de déplorer en silence les
tristes effets d'une inexorable fatalité ? Nous ne

la pensons pas. Nous sommes convaincus qu'il
y a plus et mieux à faire. 11 nous faut résolu
ment réclamer à l'intervention légale le traite
ment salutaire qu'elle seule est capable d'ins
tituer. Cette intervention a fourni la preuve de
son efficacité en Australie, en Nouvelle-Zé
lande, en Angleterre. Elle est sollicitée - avec
insistance par tous ceux que préoccupe sincè
rement la condition déplorable de ces vérita
bles parias de l'industrie moderne que sont les
travailleuses à domicile. Ligues sociales d'ache
teurs, associations coopératives, syndicats pro
fessionnels. congrès nationaux et internatio
naux de l'association pour la protection -légale
des travailleurs, philanthropes, sociologues,
hommes politiques, etc., ayant approfondi cette
grave question et élucidé ce douloureux pro
blème, sont unanimes pour réclamer, comme
palliatif d'une urgente nécessité, l'établisse
ment, par un texte législatif, d'un minimum de
salaire applicable aux ouvrières à domicile
dans les industries du vêtement. Ce sera, nous
le répétons, le remède spécifique -parce qu'il
s'attaquera directement^ la- cause du mal
• Sur ce point, toutes les compétences s'ac
cordent. ■

« 11 y a longtemps, déclarait M. n. Jay, à la
dernière session de l'association pour la pro
tection légale des travailleurs, il y a longtemps
que tous ceux qui s'occupent de cette si diffi
cile et si angoissante question du travail à
domicile ont reconnu que l'insuffisance du
salaire est la véritable racine de la question.
C'est parce que le salaire est insuffisant, sou
vent lamentablement insuffisant, que l'ouvrière
se loge dans les bouges que nous décrivent les
enquêteurs; c'est parce que le salaire est
lamentablement insuffisant que l'ouvrière pro
longe indéfiniment une journée au bout de
laquelle elle espère, à force de surmenage,
réunir les quelques sous nécessaires à son
existence; c'est encore parce que. le salaire est
lamentablement insuffisant que l'on voit, hélas !
parfois la femme abandonnée ou la veuve qui
a des enfants les employer dès l'âge le plus
tendre à des travaux pénibles et fatigants ; sans
le gain de leurs petits doigts, elle ne pourrait
pas les empêcher de mourir de faim.
. » Cela étant, toute intervention légale est
vaine et risque d'aggraver encore la misère
qu'on veut secourir, si elle n'a pas pour objet
direct le relèvement du salaire.

« C'est seulement, conclut M. Jay, en rele
vant les salaires que nous pouvons avoir l'es
pérance de faire quelque chose d'e;fi:ace en
faveur des ouvrières à domicile (1). »
Écoutons encore M™1 Pégard, présidente -de

la section du travail du comité national des
femmes françaises :

» L'action de l'État sur le relèvement des 'sa
laires de famine s'exercera -de deux façons : ■
- «Indirectement, en développant l'apprentis
sage- et l'instruction- professionnelle, en favo
risant la création de syndicats ouvriers, le
développement des associations ouvrières de

< (i) Exposé des motifs de la proposition de loi <
-4e AL le -comte de ■ Mu» relative i-iinstitnlio» i

-de e-omités professionnels charges: détabbr des
salaires minima pour les travailleurs à domi
cile: (Chambre des députés: Anneae au preeês-
verbalde l» séance-dû- Jô joint 191%. - . - -

. 41) Happort Berthod à la Chambre dosdtpjcès,
; pages 12 et 18. .
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main-d'œuvre et ' celui des ligues sociale»
d'acheteurs ; , ■ \ . ■
.« Directement, en imposant par la loi un

salaire minimum, suivant en cela l'exemple
donné par la Nouvelle-Zélande, l'État de Victoria
et l'Angleterre » (1).
Méditons aussi sur les déclarations de

M™6 Jean Bruubes, parlant au nom du conseil
central de la ligue sociale d'acheteurs de
France.:

« L'établissement d'un minimum de salaire
sera non seulement la libération des ouvrières
exploitées, mais aussi celle du patron juste qui,
s'il n'est soutenu par la loi, est destiné à être
écrasé par ses concurrents. » (29 mai 1910.)
Cette môme conclusion revient, comme un

hirtnoliv, à la suite, de toutes les enquêtes,
officielles ou privées, entreprises sur ce sujet.
Ella est expressément affirmée par les rédac
teurs du Bulletin de l'office du travail en ces
termes :
■ « La fixation d'un minimum de salaire pour
les ouvrières de l'industrie à domicile semble
d'ailleurs le seul reméds.qui permette à l'heure
actuelle di donner satisfaction, dans une cer
taine mesure, aux ouvrières les plus déshé
ritées...

■ «-L'établissement dos tarifs douaniers de 1910,
qui met:ent une barrière à la concurrence
étrangère, doit, de son cMé, faciliter l'appli
cation de celte nouvelle ré orme sans nuire
aux industriels » (2).
Celte . dernière considération n'est pas sans

valeur L'intervention de la loi douanière, par
l'établissement à l'entrée de droits protecteurs
ou compensateurs, permet à notre industrie
nationale de lutter à armes égales avec la con
currence étrangère sur lo marché métropoli-
'tain et sur nos marchés coloniaux. Il est moral,
il est juste que tou'es les branches associées
dans la production, le capital et le travail, les
bras et la tcte, demeurent solidaires dans le
bénôfico de notre régime économique, comme
ils le sont dans ses risques et dans tous les
aléas auxquels ils sont exposés.
• Le conseil supérieur du travail, à la suite
d'une vaste enquête et d'une large discussion,
a m inif -'t ;, par le vote de vœux explicites, son
adhésion au principe du salaire minimum pour
les ouvrières à domicile.

- La loi protège les travailleurs des deux sexes,
réunis en fabrique ou en atelier, en limitant la
durée du travail (pour les femmes etles enfants,
lois du 2 novembre 1 832 et du 30 mars 1900;

>oeur les)hommes adultes, décret du 9 septem-jre ISiS) ; ...
- En assurant l'hygiène et la salubrité des ate
liers (loi du 12 juin 1893, modifiée en 1903); >

• En garantissant les ouvriers contre les acci
dents du travail (loi du 9 avril 1893); " .
En instituant l'obligation du repos hebdoma

daire (loi du 1.! juillet 1905).
Son action bienfaisante s'est ainsi répandue

sur toute la masse ouvrière capable de s'orga
niser et de se défendre au moyen d'une action
collective.
N'est-il pas équitable que le législateur édicte

des mesures de protection nécessaires en fa
veur de ces aulres ouvrières éparses, perdues
dans leur isolement. incapables de se grouper
pour leur propre défense et qui sont, elles
aussi, des mineures auxquelles l'État ne sau
rait refuser une tutelle bienveillante et pro
tectrice?
La commission du travail de la Chambre des

députés s'est inspirée de toutes ces considéra
tions lorsqu'elle a adopté les principes essen
tiels du projet de loi soumis à votre examen.
Elle en a justifié les dispositions générales en

Frocnlamalnet, Mp.ar l'orgoanecesde rston rrapoport :eur,honorable M. Berthod, ces fortes raisons :
« Est ce à dire que nous voulons décourager

les initiatives qni s'emploient à grouper les
malheureuses ouvrières à domicile? Nous es
pérons bien, au contraire, et le précédent des
législations australienne et anglaise légitiment
cet espoir, que la loi même que nous vous
demandons de voter, en appelant plus forte
ment l'attention des ouvrières sur la nécessité
de l'association, provoquera dans leurs rangs

■un nouveau développement du mouvement
syndical. A vrai dire, cette loi ne sera vrai-
jnent efficace qu'à ce -prix-. Ce ne sont pas les
ouvrières isolées, mais les ouvrières associées
qui auront assez d'audace pour défendre leurs
.salaires devant la juridiction prud'homale.

« Au surplus, nous ne craignons pas de le ré
péter : l'institution du minimum légal de salaire,
tel qu'il est prévu par le présent projet de loi,
n'est, à nos yeux, qu'un pis-aller. L'idéal reste
pour nous le contrat collectif librement débattu
entre les deux parties opposées. Et ce n'est pas
seulement parce qu'à nos yeux la liberté .est
toujours supérieure à la contrainte, sous la
seule réserve que, de part et d'autre, la liberté
soit réelle, 'cest-à-dire que les deux contractants
se trouvent placés dans des conditions telles
qu'ils puissent traiter ensemble en égaux :
c'est surtout que le minimum de salaire, tel
que nous vous demandons de l'établir, ne doit
être, en effet, qu'un minimum. Le projet de loi
qui vous est soumis n'a pas d'autre objet, nous
y insisterons, que d'assurer aux plus misérables
des travailleuses à domicile le strict nécessaire
pour qu'elles cessent, suivant le mot d'un enquê
teur, de « mourir» lentement de leur travail. Si
elles veulent parvenir, par delà cette limite in
férieure, jusqu'au juste salaire qu'elles sont en
droit de revendiquer, c'est par elles-mêmes,
par leurs efforts d'organisation, en s'élevant
jusqu'à la pratique de la solidarité syndicale et
du contrat collectif qu'elles pourront y par
venir. ■>

« ...En attendant ce jour lointain — très
lointain sans doute — nous vous demandons
de porter remède, par une mesure exception
nelle, et d'exceptionnelle urgence, à des mi
sères elles-mêmes exceptionnelles. »
Votre commission, messieurs, a donné son

assentiment, dès la première heure, aux prin
cipes directeurs du projet de loi tendant à
l'établissement d'un minimum de salaire en
faveur des ouvrières à domicile dans l'indus
trie du vêtement qui a sanctionné par un vote
unanime, à la Chambre des députés, au cours
de la deuxième séance du 13 novembre 1913.
Elle l'a consciencieusement étudié et en a dis

cuté longuement les dispositions principales.
Si elle a marqué sa préférence pour certaines
modalités différentes de celles qui ont recueili
l'adhésion de l'autre assemblée, c'est afin d'as
surer, dans la pratique, une application plus
stricte et plus complète de cette loi qu'elle
considère comme morale, bienfaisante et né
cessaire. Elle a voulu lui infuser un sang plus
riche et une via plus active. Sans s'écarter de
la méthode et de la prudence qui ont inspiré
ses auteurs, il lui a semblé que ce serait com
mettre une grave erreur que d'édicter des
textes superbes mais inopérants, et d'exécuter
une œuvre de pure façade, vaine et sans len
demain. C'est dans le but de réaliser une ré
forme véritable, solide, durable et féconde, ré
pondant aux vœux ardents de tous les hommes
de cœur et de sens droit, qu'elle a cru, sur cer
tains points, devoir modifier les rouages éta
blis, parfaire l'organisation ébauchée et opérer
des retouches destinées à fortifier cette nou
velle institution et à lui faire produire, dès sa
mise en vigueur, tous les fruits que le Parle
ment a le souci légitime d'en espérer et d'en
attendre. ' •- • '

V

Les caractéristiques principales du projet de
loi adopté par la Chambre affectent les traits
distinctifs suivants:

Tout d'abord, le champ d'application de la loi
est strictement limité. ll est uniquement réservé
aux ouvrières travaillant, à domicile et, dans
cette catégorie spéciale, il réunit seulement les
les ouvrières exécutant des travaux ressortis
sant aux diverses branches de l'industrie du
vêtement. Toutefois, deux dispositions parti
culières pourront permettre exceptionnelle
ment :

1° De demander devant le conseil de prud'-
hommes, le relèvement du salaire dos ouvriers
à domicile, dans la même profession.au niveau
du salaire minimum fixé pour les ouvrières
dans le cas où ces ouvriers recevraient une
rémunération inférieure;
2° D'étendre à des ouvrières à domicile appar

tenant à d'autres industries que celles du
vêtement le bénéfice des dispositions de la
loi après avis du conseil supérieur du travail
et en vertu d'un règlement d administration pu
blique.
Les conseils du travail ou, à leur défaut, les

conseils de prud'hommes ont la mission de dé
terminer a priori les prix de façon applicables
au travail à domicile.

Le salaire minimum ne peut pas être arbi
trairement déterminé. 11 doit correspondre,
dans la profession et dans la région, au gain
réalisé par une ouvrière d'habileté moyenne

pendant dix- heures de travail en atelier. S'A
n'existe pas d'ateliers de ce genre, le salaire
minimum doit se rapprocher du salaire quoti
dien habituellement payé à la journalière dans
larégioo..; - ■>
■ Les conseils du travail constatent le taux d«
ce salaire habituel et ils déterminent le chiffre
du salaire minimum applicable aux ouvrières,
en tenant compte des conditions économiques
spéciales à l'industrie à domicile dans la ré
gion. Mais ils conservent la faculté d'abaisser
le niveau du salaire minimum obligatoire, en
s'inspirant de ces conditions économiques, au-
dessous du taux constaté sans que ce minimum
puisse , être jamais inférieur aux deux tiers du
chiffre établi pour le salaire, des ouvrières en
atelier ou pour la rémunération de la journa
lière. .....
Le minimum ainsi fixé sert de base aux juge

ments des conseils de prud'hommes dans les
litiges de l'espèce qui sont soumis à leur eia-
rr.en.

Tous les trois ans au moins, les conseils du
travail doivent procéder à la revision du sa
laire minimum.

• Les conseils du travail, peuvent, en outre,
dresser d'office ou, sur la demande du Gouver
nement ou des conseils de prud'hommes, ils
doivent dresser, avec toute la prccision possi
ble, le tableau des salaires aux pièces p jur les
diverses espèces de travaux et les diverses caté
gories d'ouvrières dans les professions et dans
les régions où s'étendent leurs attributions.
Mais les indications qu'ils fournissent ainsi
demeurent facultatives, contrairement au mi
nimum antérieurement déterminé, et elles ne
lient pas les conseils de prud'hommes dans les
décisions qu'ils peuvenUCtre appelés à prendre
dans c ;rtains cas d'espèce.
. Les chiffres des salaires minima et ceux do
tous salaires ou tarifs ainsi constatés ou établis

sont publiés par les soins du conseil du travail
et des conseils de prud'hommes. Si, dans un
délai de trois mois à partir de cette publication,
une protestation est élevée contre la décision
les concernant soit par le Gouvernement, soit
par toute association professionnelle ou toute
personne intéressée dans la profession, il est
statué, en dernier ressort, par une commission
centrale ti -géant au ministère du travail et
dont la composition e.t prévue à l'article 33 h.
Les entrepreneurs de travaux à domicile sont

tenus d'afficher en permanence les prix do
façon fixés pour les travaux on série dans leurs
locaux d'attente et dans ceux où s'effectuent la
remise des matières premières et la réception
des marchandises ap ès achèvement du travail.
Ils ont, en outre, l'obligation rigoureuse d?
remettre à l'ouvrière, au moment où celle-ci
reçoit du travail à exécuter à domicile, un bul
letin à souche ou un carnet indiquant la na
ture. la quantité.du travai', la date à laquelle
il est remis ainsi que les prix de façon qui lui
sont applicables. Lorsque l'ouvrière rapporte
l'objet achevé, une ment on doit être portée au
bulletin ou sur le carnet relatant la date de la
livraison, le montant de la rémunération ac
quise, les frais accessoires laissés à li charge
de l'ouvrière ainsi que la somme nette payée
ou à payer après déduction de ces frais.
Los réclamations d.S ouvrières so rapportant

au tarif appliqué -au travail exécuté par elles
sont recevables pendant un- délai de quinze
jours après le ] ayement de leurs salaires.
Les conseils de prud'hommes reçoivent com

pétence pour juger toutes contestations et tous
-différends dérivant de l'inobservation des pres
criptions inscrites dans la loi. Ces tribunaux
doivent rendre publics, par affichage à la porte
du prétoire, le chiffre du minimum de salaire
ayant servi de base à leur décision et le tarif
d'espèce résultant de leur jugement. (
Des sanctions impératives sont édictées contre

les entrepreneurs, les intermédiaires ou leurs
préposés qui auront contrevenu aux disposi
tions ayant trait à l'affichage des prix de fa "on,
à la remise des bulletins à souche ou des car
nets confiés aux ouvrières ou à l'inscription de
mentions inexactes sur leurs registres ou sur
les bulletins, souches ou carnets susindiqués.
L'amende encourue peut aller, devant, le tri

bunal de simple police, de 5 à 15 fr. pour cua-
q ue contravention relevée etétablie. Si plusieurs
contraventions sont jointes,. I amende sera
appliquée autant de fois qu'il existe de^ person
nes à l'égard desquelles les prescriptions ier
gales ont été négligées ou méconnues, sansque
le maximum des condamnations puisse cepen
dant dépasser la somme, de.5"0 fr . .
En cas de récidive,, dans les douze mois, w

contrevenant sera poursuivi devant le tribunal

(1) Déposition écrite adressée, le 7 mars 1910,
au président du conseil supérieur du travail. .
-■ (2) Bulletin de l'office du travail, janvier 1913,
p. 30.
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correctionnel et sera passible d'une amende de
, ii à 100 fr. qui pourra, en eas de pluralité des
contraventions, être portée au maximum de

' 3,030 fr.
Ces peines d'amende sont indépendantes des

redressements de salaires et du payement des
indemnités compensatrices au profit des ou
vrières lésées dans leurs intérêts que les entre
preneurs pourront être condamnés à verser
entre leurs mains.

Une disposition spéciale, nouvelle dans la
législation française et particulièrement inté
ressante en cette matière, permet aux asso
ciations autorisées à cet effet, par décret rendu
sur la proposition du ministre du travail, ainsi
qu'aux syndicats professionnels existant dans la
région, de se substituer aux ouvrières et d'exer
cer directement une action civile basée sur
l inobservation de la loi, sans avoir à justifier
d'un préjudice éprouvé par ces associations ou
syndicats ou par leurs adhérents.
Enfin, les inspecteurs du travail sont char

gés, concurremment avec les officiers de police
judiciaire, d'assurer le respect des prescriptions
de la loi dans la mesure de leurs droits et de

' leurs attributions.
Tel qu'il se présente, le texte voté par la

Chambre des députés garde une tenue géné
rale honorable et consistante. 11 témoigne in
contestablement des meilleures intentions.
Nous en avons accepté, sans aucune difficulté,
les lignes essentielles.
Mais il nous a paru que ce projet, sur cer

tains points tout au moins, risquerait, dans la
pratique, de ne pas répondre à la volonté net
tement exprimée par ses auteurs. C'est en nous
inspirant de leurs pensées généreuses, en par
tageant leurs justes préoccupations, que nous
avons estimé qu'il est désirable de le remanier
avec prudence sans en ébranler les assises
fondamentales. En cherchant à en assurer
l'application générale et immédiate, à régula
riser le fonctionnement de la nouvelle institu
tion, à en préciser les termes et la portée,
nous avons été conduits à lui faire subir di
verses retouches dont une discussion large et
approfondie nous a démontré l'utilité. Notre
seul but, d'ailleurs, est de concourir efficace
ment, par l'introduction de ces modifications
dans le dispositif proposé, à l'élaboration d'une
législation vivante et réellement profitable à
la cause intéressante soulevée devant vous.

VI

Messieurs, le projet adopté par votre com
mission s'inspire très largement, avons-nous
dit, du texte issu des délibérations delà Cham
bre des députés. 11 en suit pas à pas le déve
loppement et il en respecte les données géné
rales. Nous exposerons plus loin, au chapitre
consacré à l'examen détaillé de chacun des
articles, les motifs de nos décisions et les rai
sons des modifications que nous vous propo
sons de leur apporter.

Nous pouvons, dès maintenant, signaler
notre approbation entière des dispositions con
cernant :

La détermination d'un salaire minimum par
région et son application aux ouvrières exécu
tant à domicile des travaux ressortissant aux
différentes branches de l'industrie du vête
ment ;
L'attribution, en premier lieu, aux conseils

du travail du soin de constater le taux du sa
laire quotidien habituellement payé, soit aux
ouvriers d'habileté moyenne travaillant en
atelier, soit à la journalière dans la région ;
La revision triennale du salaire minimum ;
L'établissement préalable d'un tableau des

salaires aux pièces pour les diverses espèces de
travaux et les diverses catégories d'ouvrières
intéressées:

La publication des chiffres du salaire mini
mum ainsi que celle des salaires et tarifs cons
tatés ou établis ;
La constitution d'une commission centrale

d'appel et d'homologation siégeant au minis
tère du travail;
L'affichage permanent des prix de façon, pour

les articles faits en série, dans les locaux ac
cessibles aux ouvrières chez tous les entrepre
neurs de travaux à exécuter à domicile ;
L'obligation de la remise aux ouvrières de

bulletins à souche ou de carnets indiquant
avec précision les conditions arrêtées pour
l'exécution du travail dont elles sont char
gées ;
La compétence des conseils de prud'hommes,

partout où ces tribunaux existent, pour le juge
ment des contestations à naître de l'applica
tion de la loi ;

L'affichage à la porte du prétoire du chiffre
minimum de salaire ayant servi de base à la
décision du tribunal ;
L'ouverture aux ouvrières d'un délai de

quinze jours pour le dépôt de leurs réclama
tions relatives aux tarifs appliqués à leurs tra
vaux;
Les sanctions civiles et les indemnités com

pensatrices, en cas de payements insuffisants ;
les peines d'amendes a prononcer, soit par le
tribunal de simple police, soit, en cas de réci
dive, par le tribunal correctionnel à rencontre
des contrevenants ; .
L'attribution aux inspecteurs du travail du

soin d'assurer l'exécution de certaines disposi
tions importantes de la loi ;
Le droit reconnu aux syndicats profession

nels régionaux ainsi qu'aux associations auto
risées a cet effet par un décret d'exercer, sans
avoir à exciper d'un préjudice matériel, des
actions civ. les basées sur l'inobservation des
prescriptions légales ;
La faculté de réclamer, devant les conseils de

prud'hommes, le relèvement du salaire des
ouvriers à domicile lorsque ces derniers, pour
l'exécution de travaux de même nature, reçoi
vent une rémunération inférieure au salaire
minimum fixé pour les ouvrières;
Enfin, l'extension éventuelle, en vertu d'un

■ règlement d administration publique et après
avis du conseil supérieur du travail, des dispo
sitions générales" de la loi 4 des ouvrières à
domicile appartenant à d'autres industr.es qu'j
celles du vêtement.

Mais, pour obtenir une application prompte
régulière et efficace des dispositions tulélaires
du projet en discussion, votre commission,
nous l'avons déjà déclaré, vous propose de le
modifier sur plusieurs points afin de donner a
cette loi un essor immédiat et d'éviter, circons
tance éminemment fâcheuse, que le défaut de
moyens d'exécution ne la rende lettre morte sur
une partie importante du territoire fiançais.
Ces dispositions particulières visent :
La création, à défaut de conseils du travail,

au chef-lieu du département, d'un comité de
salaires et de comités professionnels d'expertise
dont nous ferons connaître plus loin la compo
sition et le fonctionnement;
La fixation du minimum de salaire, dans les

conditions prévues à l'article 33 c, après cons
tatation préalable du salaire quotidien habi
tuelle payé dans la région ;
L'adjonction aux membres de la commission

centrale d'un enquêteur permanent de l'office
du travail;
L'attribution au juge de paix, juge de droit

commun, partout où n'existeront pas de con
seils de prud'hommes, de la compétence en ma
tière de litiges pouvant s'élever entre les
ouvrières et leurs employeurs à l'occasion.,du
règlement des salaires et des prix de façon..],'
Sur un point important, la commission s'est

écartée des prescriptions ordonnées ..par : .la
Chambre des députés. C'est au sujet de la: sub
stitution des conseils de prud'hommes aux
conseils consultatifs du travail, dans les régi JUs
où ces derniers seraient inexistants, pou;: la
fixation du minimum de salaire et pour L'éta
blissement des tableaux des prix de 'a^on rela
tifs aux travaux exécutés aux pièces. Nous
avons pensé que cette attribution nouvelle
pourrait présenter de sérieux inconvénients et
qu'elle se heurterait à de graves difficultés, La
commission vous propose, en conséquence,
d'épargner cette tâche, avec les responsabilités
qui s'y attachent, à la juridiction prud'homale.
Celle-ci y gagnera en indépendance et son au
torité ne pourra que s'en accroîlre dans le
jugement des différends qui seront évolués à
sa barre. Cette solution présentera encore un
avantage qui n'est pas à négliger: elle icspec-
tera, dans cette matière comme en tout autre,
un principe fondamental de notre droit-public,
celui de la séparation des pouvoirs judiciaire
et administratif.

Le tableau comparatif suivant met en regard 1
les textes adoptés par la Chambre des députés
et ceux qui sont proposés par la commission
du Sénat. L'examen attentif de ces deux co
lonnes permettra au lecteur d'en apprécier
rapidement la différence et de se faire une
opinion raisonnée sur les dispositions qui
s'offrent, pour quelques articles, concurrem
ment à son approbation :

Texte du projet de loi, adopté par la Chambre des députés,
le 13 novembre 1913.

Article ier.

Le chapitre 1" du titre III du livre 1er du code du travail et de la
prévoyance sociale est modifié comme suit :

« Chap. i'f. — De la détermination du salaire. — Section T. — Du
salaire des ouvrières exécutant à domicile des travaux rentrant dans
l'industrie du vêtement.

« Art. 33. — Les dispositions de la présente section sont applicables à
toutes les ouvrières exécutant à domicile des travaux de vêtements,
chapeaux, chaussures, lingerie en tous genres, broderie, dentelles, plu
mes, fleurs artificielles, et tous autres travaux rentrant dans l'indus
trie du vêtement.

« Art. 33 a. — Tout fabricant, commissionnaire ou intermédiaire
faisant exécuter à domicile les travaux ci-dessus visés, doit tenir un
registre indiquant le nom et l'adresse de chacune des ouvrières ainsi
occupées.

« Art. 33 b. — Les prix de façon fixés, pour les articles faits en série,
par tout entrepreneur de travaux à domicile, sont affichés en perma
nence dans les locaux d'attente ainsi que dans ceux où s'effectuent la
remise des matières premières aux ouvrières et la réception des mar
chandises après exécution.

Texte proposé par la commission.

Article ie*.

Sans changement.

« Art. 33 a. — Tout fabricant, commissionnaire ou intermédiaire,
faisant exécuter à domicile les travaux ci-dessus visés, doit en infor
mer l'inspecteur du travail et tenir un registre indiquant le nom et
l'adresse des ouvrières ainsi occupées.
Sans changement. 1

• Cette disposition ne s'applique pas au domicile privé des ouvrières
lorsque la remise de ces matières et la réception des marchandises y
sont directement effectuées par les soins des fabricants, des commis
ionnaires ou des intermédiaires.
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Texte du projet de loi, adopté par la Chambre des députés,
le 13 novembre 1913.

« Art. SS c. — Au moment où une ouvrière reçoit du travail à eie-
cuter à domicile, il lui est remis un bulletin à souche ou un carnet
indiquant, outre la nature et la quantité du travail et la date à laquelle
il est donné. les prix de façon applicables à ce travail. Ces prix-de façon
ne peuvent être inférieurs, pour les mêmes articles, aux prix affichés
en vertu de l'article précédent.

« Lors de la remise du travril achevé, une mention est portée au
Bulletin ou carnet indiqurnt la date de l'achèvement du travail, le
montant de la rémunération acquise par l'ouvrière et des divers frais
accessoires laissés à sa charge par le fabricant, commissionnaire ou
intermédiaire dans les limites prévues par l'article 50 du présent livre,
ainsi que la somme nette payée ou à payer après déduction de ces
frais.

« Les mentions portées au bulletin ou carnet doivent être exacte
ment reportées sur la souche du bulletin ou sur un registre d'ordre.

« Les souches et registres visés à l'alinéa précédent doivent être
conservés pendant un an au moins par le fabricant, commissionnaire
ou intermédiaire et tenus par lui constamment à la disposition de
l'inspecteur.

« 11 eH interdit, sous les peines prévues & l'article 33 a, de porter des
mentions inexactes sur les bulletins, carnets, souches et registres visés
au présent article..

« Art. 33 d. — Les prix de façon applicables au travail à domicile
doivent être tels qu'ils permettent à une ouvrière d'habileté moyenne
de gagner en dix heures un salaire égal à un minimum déterminé par
les conseils du travailou, à leur défaut, par les conseils de prud'hommes
pour la profession et pour la région, comme il est dit aux articles 33 e,
33 /'et iJ3 g ci-après. •

« Art. ss e. — Les conseils du travail constatent le taux du salaire

quotidien habituellement payé dans la région aux ouvrières de même
profession et d habileté moyenne travaillant en atelier, à l'heure ou à
1a journée, et exécutant les divers travaux courants de la profession.

« Ils déterminent, d'après le chiffre ainsi établi, le minimum prévu à
l'article 33 d, en tenant compte des conditions économiques spéciales
à l'industrie à domicile dans la région, sans qu'en aucun cas ledit
minimum puisse être inférieur aux deux tiers de ce chiffre.

« Dans les régions où l'industrie à domicile existe seule, les conseils
du travail fixent le minimum d'après le salaire habituellement payé à
la journalière dans la région ou d'après le salaire moyen des ouvrières
en atelier exécutant des travaux analogues dans d'autres régions simi
laires, en s'inspirant dans toute la mesure possible des principes posés
aux deux paragraphes précédents.

« Le minimum ainsi fixé sert de base aux jugements des conseils de
prud'hommes dans les différends qui peuvent leur être soumis au sujet
de la présente section.

« Le conseil du travail procède tous les trois ans au moins à la revi
sion de ce minimum.

« Art. 33 f. — En outre, pour faciliter l'appréciation des conseils de
prud'hommes dans les décisions qu'ils peuvent avoir à prendre en
vertu des articles 33 r/ et 33 i ci-après, les conseils de travail peuvent
dresser d'office ou dressent sur la demande du Gouvernement ou des
ebnseils de prud'hommes, avec toute la précision possible, le tableau
des salaires aux pièces pour les diverses espèces de travaux et les
diverses catégories d'ouvriers dans les processions et les régions qu'ils
représentent. Au contraire du minimum déterminé en vertu de l'ar
ticle 33 e, ces indications restent facultatives et ne. lient pas les conseils
de prudhommes.

« Art. SS g. — S'il n'existe pas de conseil du travail dans la profes
sion et dans la région, ou si le conseil du travail, un mois après avoir
été mis en demeure de le faire par le Gouvernement n'a pas pris de
décision quant au chiffre d'un minimum de salaire, le conseil de prud'-
hommes de la région, ou la section intéressée dudit conseil, établit en
assemblée générale, d'après les principes prévus à l'article 33 e pour
les conseils du travail, soit d'office, soit sur la demande du Gouverne
ment, des unions professionnelles ou de toute personne intéressée
dans la profession, le minimum de salaire applicable en vertu de l'ar
ticle 33 d dans le ressort de sa juridiction.

« Le conseil de prud'hommes ou la section intéressée dudit conseil
peut également dresser un tableau des salaires aux pièces dans les
conditions déterminées à l'article 33 f pour les conseils du travail.

« Dans tous les cas où un conseil de prud'hommes ou une section
de conseils de prud'hommes est appelé à déterminer un minimum de
salaire ou un tableau des salaires aux pièces en vertu des paragraphes
précédents, l'assemblée générale est présidée par le juge de paix qui
serait appelé à présider le bureau de jugement en cas de partage des
voix. En outre, si les membres patrons et les membres ouvriers pré
sents ne sont pas en nombre égal, le ou les plus jeunes membres de
i élément en surnombre ne prennent pas part au vote.

Texte proposé par la commission.

« Art. 33 c. — Au moment où une ouvrière reçoit du travail à exé
cuter à domicile. il lui est remis un bulletin à souche ou un carnet
indiquant la nature, la quantité du travail, la date à laquelle il est
donné, les prix de façon applicables à ce travail ainsi que la nature et la
valeur des fournitures imposées à l'ouvrière. Les prix nets de façon ne
peuvent être inférieurs, pour les mêmes articles, aux prix affichés eu
vertu de l'article précédent.

« Lors de la remise du travail achevé une mention est portée au
bulletin ou carnet indiquant la date de la livraison, le montant de la
rémunération acquise par l'ouvrière et des divers frais accessoires
laissés à sa charge par le fabricant, commissionnaire ou intermédiaire
dans les limites prévues par l'article 50 du présent livre, ainsi que la
somme nette payée ou à payer à l'ouvrière après déduction de ces
frais.

Sans changement.

Sans changement.

« Toutes mentions inexactes portés sur les bulletins, carnets, souches
et registres visés au présent article sont passibles des peines prévues'à
l'article 99 a.

« Art 33 d. — Les prix de , façon applicables au travail à domicile
doivent être tels qu'ils permettent à une ouvrière d'habileté moyenne
de gagner en dix lieurees un salaire égal à un minimum détermine
par les conseils du travail ou, à leur défaut, par les comités de salaires
pour la profession ou par la région, dans les conditions indiquées aux
articles 33 e, 33 f et 33 g ci-après.
Sans changement.

« Ils déterminent, d'après le chiffre ainsi établi, le minimum prévu à
l'article 33 d. , ... .....

« Dans les régions où, pour la profession visée, le travail à domicile
existe seul, les conseils du travail fixent le minimum d'après le salaire
moyen des ouvrières on atelier exécutant des travaux analogues dans
la région ou dans d'autres régions similaires, ou d'après le salaire
habituellement payé à la journalière dans la région.

« Le minimum ainsi fixé sort de base aux jugements des conseils de
prud'hommes ou à ceux des juges de paix dans les différends qui
peuvent leur ctre soumis au sujet de la présente section.

« Les conseils du travail procèdent tous les trois au moins à la revi
sion de ce minimum.

« Art. SS f. — S'il n'existe pas de conseil du travail dans la profession
et dans la région, il est institué, au chef-lieu du département, un comité
de salaires des ouvrières à domicile auquel sont dévolues les attribu
tions données au conseil du travail par l'article précédent.

« Ce comité est composé du juge de paix ou du plus ancien des juges
de paix en fonctions au clief-lieu du département, président de droit, de
deux à quatre ouvriers ou ouvrières et d'un nombre égal de patrons
appartenant aux industries visées par la présente loi.

« Les membres du comité sont choisis par les présidents et vice-
présidents de section des conseils de prud'hommes existant dans le
département.

« A défaut de conseils de prud'hommes ayant compétence dans le
département, ou si les présidents et vice-présidents de section n'ont pu
réaliser un accord sur ce choix, .les membres du comité sont désignés
par le préfet.

« Art. 33 g. — Il est, en outre, institué, à défaut de conseil du travail,
un ou plusieurs comités professionnels d'expertise au chef-lieu du dé
partement.

« Chacun de ces comités comprend deux ouvrières et deux patrons
(hommes ou femmes) appartenant aux industries du vêtement et exer
çant leur profession dans le département.

« Le comité est présidé par le juge de paix ou le plus ancien des
juges de paix en fonctions au chef-lieu du. département. ■ - •

« Les membres des comités sont choisis par la réunion des prési
dents et des vice-présidents de section des conseils de prud'hommes
fonctionnant dans le département. S'il n'existe pas de conseils (le
prud'hommes, ils sont désignés par le préfet. :

« Les conseils du travail ou, à leur défaut, les comités professionnels .
d'expertise peuvent dresser d'office ou dressent, sur la demande, du
Gouvernement, des conseils de prud'hommes ou des unions profession
nelles intéressées, avec toute la précision possible, le tableau, p ir
heure, du temps nécessaire à l'exécution des travaux en série pour les
divers articles et les diverses catégories d'ouvrières dans les profes
sions et les régions où s'étendent leurs attributions.

« Le minimum de salaire applicable aux articles fabriqués en série
résultera du prix minimum du salaire à l'heure fixé par les comités de
salaires, multiplié par le nombre d'heures nécessaires à l'exécution du
travail afférent à ces articles.

« Les juridictions compétentes ont la faculté de consulter les comités
professionnels d'expertises pour l'évaluation du temps nécessaire a
l'exécution des travaux à la pièce non compris dans les tableaux des
travaux en série.

« Les indications fournies dans ces conditions servent de base aux
jugements des conseils de prud'hommes ou des juges de paix dans les
dilférends soulevés devant eux & l'occasion du travail relatif aul
articles exécutés à la pièce. :
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BKNAT ANNEXES. — S. O. 1914. — juin 1JlA.

Texte du projet de loi, adopté par la Chambre des députés,
le 13 novembre 1913.

« Art ss h. — Les conseils du travail et les conseils de prud'hommes
publient les chiffres des salaires minima et de tous salaires eu tarifs
constatés ou établis par eux en vertu des articles o£> ^, 33/ eto3^.

« Si dans un délai de trois mois à partir de la publication d'un
minimum de salaire par un conseil du travail ou par un conseil de
prud'hommes, une protestation est élevée contre leur décision, soit
par le Gouvernement, soit pour toute association professionnelle ou
toule personne intéressée dans la profession, il est statué, en dernier
ressort, par une commission centrale siégeant au ministère du travail
et composée ainsi qu'il suit :

« Deux membres (un patron et un ouvrier) du conseil du travail ou
du conseil de prud'hommes qui a déterminé le salaire minimum ;

«l.es deux représentants (patron et ouvrier) de la profession au
conseil supérieur du travail;

« Deux prud'hommes (un patron et un ouvrier) élus pour trois ans
par l'ensemble des conseils de prud'hommes;

« l'n membre de la cour de cassation désigné par celle-ci pour trois
ans et qui sera de droit président de la commission centrale.

« Après l'expiration du délai de trois mois ou après la décision de la
commission centrale, le minimum devient obligatoire dans le ressort
du conseil du travail ou du conseil de prud'hommes qui l'a établi.

« Dans le cas où un conseil du travail ou un conseil de prud'hommes
modifieraient leur décision relative au chiffre d'un minimum de
salaire, le chiffre antérieurement fixé par eux reste obligatoire jusqu'à
l'expiration du délai de trois mois ou, en cas de protestation, jusqu'à
la décision de la commission centrale.

« Un règlement d'administration publique déterminera les conditions
de publicité prévues ci-dessus, le fonctionnement de la commission
centrale et l'emploi des crédits nécessaires à ce fonctionnement.
.« Art. ss i. — Les conseils de prud'hommes sont compétents pour

juger toutes les contestations qui naîtront de l'application de la pré
sente section, et notamment pour redresser tous comptes de salaires
inférieurs au minimum défini aux articles précédents.

« La différence constatée en moins entre le salaire paye et celui qui
aurait dû l'être doit être versée à l'ouvrière insuffisamment rétribuée,
sans préjudice de -l'indemnité à laquelle l'employeur pourra être con
damné au bénéfice de celle-ci.

« Tout fabricant, commissionnaire ou intermédiaire est civilement
responsable lorsque c'est de son fait que le salaire minimum n'a pu
être pavé.

■ «Art". SS \. — Les réclamations des ouvrières touchant le tarif ap
pliqué au travail par elles exécuté ne sont recevables qu'autant qu'elles
se seront produites au plus tard quinze jours après le payement de
leurs salaires.

« Le délai ainsi fixé ne s'applique pas a l'action intentée par l'ou
vrière pour obtenir à son profit l application d'un tarif d'espèce établi
par un précédent jugement et publié comme il est dit à l'article 33 l.

«AU.: S k. — Les associations autorisées à cet effet par décret rendu
sur la proposition du ministre du travail et de la prévoyance sociale
et les syndicats professionnels existant dans la région pour les indus
tries visées à l'article 33, même s'ils sont composés en totalité ou en
partie d'ouvriers travaillant en atelier, peuvent exercer une action
civile basée sur l'inobservation de la présente loi, sans avoir à justifier
d'un préjudice, à charge, si le défendeur le requiert, de donner caution
pour le payement des frais et dommages auxquels ils pourraient être
condamnés, à moins qu'ils ne possèdent, en France, des immeubles
d'une valeur suffisante pour assurer ce payement.

« La disposition qui précède ne porte point atteinte aux droits re
connus par les lois antérieures aux syndicats professionnels.
•« Art. ss 1. — Le conseil de prud'hommes, a l'occasion de tout dif

férend portant sur la rémunération d'une ouvrière effectuant à domi
cile quelques-uns des travaux visés à l'article 33, rend publics, par •
affichage à la porte du prétoire, le chiffre du minimum de salaire qui
a Servi de base à sa décision et le tarif d'espèce résultant du jugement.

« Tout intéressé et tout groupement professionnel sont autorisés à
prendre copie sans frais, au secrétariat du conseil de prud'hommes,
des chiffres de ces salaires et à les publier. -

« Art. Si m. — Dans le cas où dés ouvriers appartenant aux indus
tries visées à l'article 33 et exécutant à domicile les mêmes travaux
que les ouvrières recevraient un salaire inférieur au minimum établi
pour celles-ci, le relèvement de ce salaire jusqu'à concurrence dudit
minimum pourra être demandé devant les conseils de prud'hommes
dans les mêmes conditions que pour les ouvrières elles-mêmes.

H Les dispositions des articles 33 a, b, c, d, e, f, g, h, i, j, k, l, m
pourront, après avis du conseil supérieur du travail, et en vertu d'un
règlement d'administration publique, être rendues applicables à des
ouvrières à domicile appartenant à d'autres industries non visées à
l'article 1er.

« Art. ss n. — Toutes conventions contraires aux dispositions de la
présente section sont nulles et de nul effet. »

Article 2.

La section 1" du chapitre 1er du titre III du livre 1er du code du
travail et de la prévoyance sociale portera le titre de section ll.
Les articles 33 et 34 du livre 1er du code du travail et de la pré

voyance sociale prendront les nos 34 et 34 a.

["este proposé par la commission.

« Arf. 33 h. — Les chiffres des salaires minima. et. de tous salaires
constatés ou établis par les conseils du travail et par les comités spé
ciaux en vertu des articles 33 e, 33 f et 33 g sont publiés par les soins
du préfet et sont insérés notamment au recueil des actes administra
tifs du département.

■ « Si, dans un délai de trois mois à partir de la publication d un
minimum de salaire arrêté par le conseil du travail ou par un comité
dj salaires, ou d'un tarif établi par le conseil du travail ou par un
comité professionnel d'expertise, une protestation est élevée contre
leur décision, soit par le Gouvernement, soit par toute association pro
fessionnelle ou toute personne intéressée dans la profession, il est
statué, en dernier ressort, par une commission centrale siégeant au
ministère du travail et composée ainsi qu'il suit :

« Deux membres (un patron et un ouvrier) du conseil du travail ou
du comité départemental qui a déterminé le salaire minimum;
. « Les deux représentants (patron et ouvrier) de la profession au
conseil supérieur du travail ; • . •

« Deux prud'hommes (un patron et un ouvrier) élus pour trois ans
par l'ensemble des conseils de prud'hommes'; ■ -

. « Un enquêteur permanent de l'office du travail désigne parle mi
nistre du travail et de la prévoyance sociale et qui remplira les fonc
tions de secrétaire de la commission avec voix délibérative ;

« Un membre de la cour de cassation; désigné par celle-ci pour trois
ans, qui sera de droit président de la commission centrale et dont la
voix sera prépondérante en cas de partage égal des votes.

« Après l expiration du délai de trois m'ois ou après la décision de la .
commission centrale; le minimum devient obligatoire dans le ressort
du conseil du travail ou du comité départemental qui l'a établi.

« Dans le Cas oi un conseil du travail ou un. comité départemental
modifierait sa décision relative au chiffre d'un minimum de salaire,
le chiffre antérieurement fixé demeure obligatoire jusqu'à l'expiration
du délai de trois mois ou, en cas de protestation, jusqu'à la décision de
la commission centrale.-

Sans changement. . .

a Art. 33 i. — Les conseils de prud'hommes, dans l'étendue de leur
juridiction, et, à leur défaut, les juges de paix sont compétents pour
juger toutes les contestations qui naîtront de l'application de la présente
section, et notamment pour redresser tous comptes do salaires infé
rieurs au minimum défini aux articles précédents. /
Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement. .

« Art. ss 1. — Le conseil de prud'hommes, ou le Juge de paix, à l'oc
casion ...

... au secrétariat du conseil de prud'hommes, ou au greffe de la
justice de paix, des chiffres de ces salaires...

« Art. SS m. —

... devant les conseils de prud'hommes, ou en justice de paix, dans
les mêmes conditions...

. . . non visées à l'article 33.

Sans changement.

Article 2.

Sans changement.

8I
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Texte du projet de loi, adopté par la Chaintora de» députés;
le 13 novembre 1913. .

Article 3.

Le titre V du livre 1 er du code du travail et de la prévoyance sociale
est modifié comme suit :

« 1» Après l'article 9() est inséré l'article 99 a suivant : •
« Art. 99 a. — Les fabricants, commissionnaires, intermédiaires ou

leurs préposés qui auront contrevenu aux dispositions des articles
33 a, 33 b et 33 c du présent livre seront poursuivis devant le tribunal
de simple police et punis d'une amende de 5 fr. à 15 fr.

« Dans les cas de contravention àl'article 33 c, l'amende sera appli
quée autant de fois qu'il y aura de personnes à l'égard desquelles les
prescriptions dudit article n'auront pas été observées, sans toutefois
que le maximum puisse dépasser 500 fr.

« En cas de récidive, le contrevenant sera poursuivi devant le tribu
nal correctionnel et puni d'une amende de 16 fr. à 100 fr.

« 11 y a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs au fait pour
suivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour une contra
vention identique.

« En cas de pluralité de contraventions, entraînant des peines de
récidive, l'amende sera appliquée autant de fois qu'il aura été relevé de
nouvelles contraventions, sans que le maximum puisse dépasser
3,000 fr. •

« Les tribunaux correclionnels pourront appliquer les dispositions
de l'article 463 du code pénal sur les circonstances atténuantes, sans
qu'en aucun cas l'amende, pour chaque contravention, puisse ftre
inférieure à 5 fr.

» Les fabricants, commissionnaires ou intermédiaires sont civilement
responsables des condamnations prononcées contre leurs préposés ».

« 2° L'article 107 est modifié comme suit:
«Art. 10 7.— Les inspecteurs du travail sont chargés, concurrem

ment avec les officiers de police judiciaire, d'assurer l'exécution des
articles 33 a, 33 b, .33 c, 75, 76, 77 et, en ce qui concerne le commerce
et l'industrie, des articles 43, 44 et 45 du présent livre.

« Les contraventions auxdits articles, etc. »

Texte proposé par la commission.

Article 3.

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 33.

Les dispositions de la présente section sont
applicables, à toutes les ouvrières exécutant à
domicile -des travaux de vêtements, chapeaux,
chaussures, lingerie en tous genres, broderie,
dentelles, plumes, fleurs artificielles et tous
autres travaux rentrant dans l'industrie du
vêtement.

Cet article détermine avec précision le champ
d'application de la loi. 1l limite ce domaine aux
seules ouvrières à domicile occupées dans l'in
dustrie du vêtement. Personne de nous n'a
songé à en élargir l'étendue. Nous acceptons
intégralement la nomenclature arrêtée par la
Chambre, d'accord avec le Gouvernement.

Article 33 a.

Tout fabricant, commissionnaire ou intermé
diaire, faisant exécuter à domicile les travaux
ci-dessus visés, doit en informer l'inspecteur du
travail et tenir un registre indiquant le nom
et l'adresse de chacune des ouvrières ainsi oc
cupées.

Ce texte est conforme à celui du projet voté
par la Chambre, sauf en ce qui concerne l'ad
dition des mots « doit en informer l'inspecteur
du travail » proposée par la commission.
Cette addition prévoit une formalité indis

pensable à remplir par les entrepreneurs de
travail à domicile. Elle comble une lacune
existant dans le projet de la Chambre. Elle
s'impose sans qu'il soit nécessaire de la justi
fier par de longs commentaires.

Article 33 b.

'Les prix de façon fixés, pour les articles faits
en série, par tout entrepreneur de travaux à'
domicile, sont affichés en permanence dans les
locaux d'attente ainsi que dans ceux où s'effes-
tuent la remise des matières premières et la
réception des marchandises après exécution.
Cette disposition ne s'applique pas au domicile

privé des ouvrières lorsque la remise de ces
matières et la réception des marchandises y
sont directement effectuées par les soins des
fabricants, des commissionnaires ou des inter
médiaires,

La publicité des tarifs est la première garan
tie à donner aux intéressées. Elle permettra à
l'ouvrière de se rendre compte avec exactitude

des conditions qui lui sont offertes par son em
ployeur. Elle aura l'avantage de mettre en
pleine lumière, à tous les regards, les prix de
façon payés pour les articles en série. Cette
publicité, à elle seule, sera de nature à mettre
un frein puissant à l'exploitation honteuse à
laquelle peuvent exceptionnellement se livrer
certains « mauvais patrons » et certains <• sous-
entrepreneurs misérables» dont les pratiques
ont été justement dénoncées et flétries au con
seil supérieur du travail.
La publicité des salaires est unanimement ré

clamée par les congrès internationaux du tra
vail à domicile, par l'association internationale
pour la protection légale des travailleurs et par
tous ceux qui, familiers avec cette importante
question, ont cherché à lui donner une solu
tion équitable.
Les lois australiennes et anglaises, les projets

allemands, belges et autrichiens placent eux-
mêmes au premier rang des obligations impo
sées aux entrepreneurs les mesures propres à
assurer la publicité des tarifs et des prix de
façon.
Nous apportons à cettre prescription notre

pleine adhésion. Toutefois, nous vous deman
dons d'adjoindre au texte primitif un léger cor
rectif qui fait l'objet du paragraphe final de
l'article 33 b. 11 est bien évident, en ell'et, que
le domicile particulier de l'ouvrière ne peut
être assimilé aux locaux dans lesquels ont
accès, chez le fabricant ou chez l'intermédiaire,
employés et ouvriers au service de l'entreprise
et que l'affichage ordonné dans ces locaux ne
peut, à aucun degré, être étendu au logement
personnel de l'ouvrière.

Article 33 e.

Au moment où une ouvrière reçoit du travail
à exécuter à domicile, il lui est remis un bulle
tin à souche ou un carnet indiquant la nature,
la quantité du travail, la date à laquelle il est
donné, les prix de façon applicables à ce travail
ainsi que la nature et la valeur des ournitures
imposées à l'ouvrière. Les prix nets de façon ne
peuvent être inférieurs, pour les mêmes arti
cles, aux prix affichés en vertu de l'article pré
cédent.

Lors de la remise du travail achevé, une
mention est portée au bulletin ou carnet indi
quant la date de la livraison, le montant de la
rémunération acquise pat l'ouvrière et les di
vers frais accessoires laissés à sa charge par le
fabricant, commissionnaire on intermédiaire
dans les limites prévues par l'article 50 du pré

sent livre, ainsi que la somme nette payée M
à payer à l'ouvrière après déduction de ces
frais.

Les mentions portées au bulletin ou carnet
doivent être exactement reportées sur la souche
du bulletin ou sur un registre d'ordre.
Les souches et registres visés à l'alinéa pré-'

cèdent doivent être conservés pendant un an
au moins par le fabricant, commissionnaire ou
intermédiaire et tenus par lui constamment à
la disposition de l'inspecteur.
Toutes mentions inexactes portées sur les

bulletins, carnets, souches et registres visés au
présent article sont passibles des peines pre-
vues à l'article 99 a.

Cet r rticle, sauf quelques légères corrections
de style, est conforme a celui de la Chambre.
Nous avons cependant ajouté une disposition
de quelque importance qui doit y trouver sa
place naturelle et nécessaire. C'est celle qui
vise l'inscription sur les bulletins à souche et
sur les carnets « de la nature et de la valeur
des fournitures imposées à l'ouvrière ».

11 faut, en effet, que le contrat bilatéral qui ,
intervient entre l'employeur et l'ouvrière au
moment de la remise du travail ne passe sous
silence aucun des éléments de bonne foi qui
le caractérisent. C'est l'uni que moyen de mettra
toutes choses en pleine clarté, d'apprécier la
valeur des prix nets de façon soldés à l'ouvrière
et de garantir l'entière sincérité des opérations
qui se rattachent au règlement des salaires.

Article 33 d.

Les prix de façon applicables au travail à
domicile doivent être tels qu'ils permettent à
une ouvrière d'habileté moyenne de gagner en
dix heures un salaire égal à un minimum dé
terminé par les conseils du travail ou, à leur
défaut, par les comités de salaires, pour la pro
fession ou la région, dans les conditions indi
quées aux articles 33 e, 33 / et 33 g ci-après.

Le salaire minimum est le point central, le
nœud vital du projet. C'est le foyer autour
duquel gravitent tous les autres éléments, essen
tiels ou accessoires, qui vont lui donner la cha
leur et le mouvement. 11 doit être le salaire de
base, qui sera considéré, selon les termes de la
loi, comme la rétribution minima, par profes
sion et par région, de l'ouvrière -de capacité
moyenne pour une durée de dix heures de tra
vail. C'est donc un salaire au temps. Et c'est
d'après ce salaire au temps que les comités
compétent! devront calculer, dans chaqu»
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espèce qui leur sera soumise,- le minimum ap
plicable aux tarifs aux pièces v .
Le salaire minimum doit être fixé par région.

Il ne saurait être question, en effet. de payer au
même prix l'ouvrière do Paris et celle de la
province, l'ouvrière de la grande ville et celle
de la campagne. ll. faut tenir compte du coût
de la vie dans les diverses localités.

« Le minimum que nous cherchons à établir,
déclare M. Berthod (1), doit être fixé avec beau
coup do prudence et de modération. Ajoutons
qu'il doit avoir, comme le dit M. Honoré dans
son rapport, un caractère absolument perma
nent. 11 ne s'agit pas, rappelons-le, d'établir des
tarifs fixant pour chaque profession et pour
chaque catégorie d'ouvriers ce qu'on peut con
sidérer comme le juste salaire, mais de fixer,
pour l'ensemble des ouvriers d'une profession,
la rétribution au-dessous de laquelle il n'est
pas passible de descendre sans manquer aux
devoirs d'humanité -les plus stricts. »
La détermination de ce salaire de base, nous

le verrons à l'article 33e, ne doit pas être faite
arbitrairement. Les conseils du travail doivent
procéder par .voie de .constatation. .Et- le texte
précise que cette constatation portera sur les
salaires habituellement payés dans la région
aux ouvrières travaillant en atelier, à l'heure
ou à la journée, et d'habileté moyenne. •
Comment définir l'ouvrière d'habileté

moyenne ? Ce sera, évidemment, l'un des
points de la tâche confiée aux conseils du
travail ou, à leur défaut, aux comités de sa
laires. Mais l'expérience et une saine observa
tion des faits et des circonstances leur servi
ront de guide et de flambeau. ,;i ■
Le rapporteur du projet de loi à la Chambre

des députés a formulé à cet égard une appré
ciation qu'il est bon de retenir. « 11 reste bien
entendu, écrit-il, que le salaire envisagé devra
être celui de l'ouvrière qui n'a pas de talent
spécial lui donnant droit à une rétribution supé
rieure, mais celui de l'ouvrière ordinaire, exé
cutant communément les divers travaux cou
rants de la profession. »
La discussion qui s'est poursuivie sur ce

sujet au conseil supérieur du travail a apporté
des lumières et des précisions qui n'ont pas
été sans influence sur le caractère des vœux
Omis par cette assemblée. C'est ainsi que
M. A. Fontaine, directeur du travail, s'est
exprimé à la séance du 22 novembre 1910 :
« Qu'on sache bien que nous n'avons pas la
prétention de faire gagner le minimum fixé à
n'importe qui. quelle que soit la durée de son
travail journalier. Pour le gagner, il faut faire
dix heures de travail dans sa journée avec une
habileté' moyenne; -si on ne les fait pas ou si
l'on est malhabile, on n'atteint pas à ce mini
mum. »

.11 va sans dire, par contre, que le gain réalisé
par.une ouvrière habile et diligente pourra
dépasser ce minimum dans des proportions qui
seront subordonnées à son talent professionnel
et à la durée de son travail quotidien.
Quelle autorité allons-nous investir de la

fo iction délicate de la détermination du taux
du salaire minimum? Le projet do loi confie
cette mission d'aborj aux conseils consultatifs

du travail. Nous souscrivons avec empresse
ment à cette idée.
Partout où ces conseils auront une existence

légale et dans toute l'étendue de la région sou
mise à leurs attributions, ils seront exclusive
ment chargés de fixer les prix de façon servant
d'ossature et de support au chiffre du tarif
minimum.
Malheureusement, ces conseils sont encore

peu nombreux en France.
11 en existe seulement trois. L'un, celui d'An

nonay (industrie de la mégisserie) n'a pu fonc
tionner par suite de l'hostilité patronale. Un
autre, créé à Maubeuge pour la construction
mécanique, a été installé le 9 mars 1913. Jus
qu'à ce jour, la soction ouvrière a seule fourni
les procès-verbaux des délibérations prises par
elle. Enfin, un décret du 4 mai 1911 a pourvu à
la création du troisième à Saint-Étienne, pour
l'industrie du tissage. Mais ce conseil n'a pu
être constitué par suite de l'abstention des pa
trons qui n'ont pas élu de délégués.
En réalité, les conseils consultatifs du travail

sont actuellement inexistants dans l'immense

majorité dé nos déparlements et, là où ils ont
une charte légale, leur .existence est purement
nominale et ils sont dans l'impossibité de fonc
tionner régulièrement et utilement. .
Nous ne devons pas désespérer cependant de

las voir naître et se développer dans un avenir

' prochain. -Les attributions importantes que le
projet da loi que nous étudions doit leur con
férer pourront être un stimulant précieux en
vue de leur organisation dans les régions où se
pratique le travail à domicile dans l'industrie
du vêtement. Selon la loi naturelle, la fonction
solicitera là création de l'organe.

•Mais, en • attendant, comment pourvoir à
l'application rigoureuse de la loi en prépara
tion, au rlendemain de sa promulgation, sur
tous les points du territoire où ton bénéfice
sera légitimement réclamé par les ouvrières
travaillant à domicile ou par leurs défenseurs?
Comment, par qui remplacer les conseils con
sultatifs du travail? La Chambre des députés.
suivant en cela l'avis du conseil supérieur du
travail, a délégué ce - pouvoir aux conseils de
prud'hommes. Votre commission, messieurs,
après, -un débat tris sérieux, s'est résolue- à
écarter cette proposition. Plusieurs raisons ont
concouru à déterminer sa- décision. ■ •- '

La première, et non la moins importante,
réside dans ce fait que les conseils de
prud'hommes sont peu nombreux en compa
raison de 1 étendue du territoire et de l'impor
tance- des populations ouvrières qui auraient
avantage à se voir,soumises à leur juriclicti a
paternelle. Il en existe en tout 187 dans la
France métropolitaine. Quatorze départements,
en y comprenant la Corse, en sont totalement
dépourvus. Dans vingt-huit départements on
n'en compte qu'un seul siégeant au chef-lieu.
La difficulté serait moindre, sans doute ; elle
n'en subsisterait pas moins, certaine et inéluc
table.

D'autre part, il ne faut pas oublier que la
plupart des sections prud'homales en exercice
ont été instituées pour des spécialités com
merciales ou industrielles très différentes de

1 industrie du vôtement: tannerie, mégisserie,
tissage, constructions mécaniques, etc. Leurs
membres, patrons et ouvriers, sont radicale^
ment incompétents en matière de lingerie et
de confection.

Quels services pratiques ces tribunaux ainsi
spécialisés pourront-ils rendre aux ouvrières à
domicile théoriquement placées sous leur pro
tection? Si l'on veut orginiser, soit do nou
veaux conseils de prud'hommes, soit des sec
tions particulières à adjoindre aux tribunaux
existants, quels obstacles ne faudra-t-il pas
surmonter, à commencer par la collection des
ressources financières indispensables à leur
fonctionnement?

Ces objections très fortes ont été signalées
avec autorité et avec fermeté au conseil supé
rieur du travail par l'un de ses membres parti-,
culièrement qualifié pour les formuler, par
M. Boisselier, conseiller prud'homme à Paris,
délégué patron élu au conseil supérieur par les
conseils de prud'hommes de France :

« Je me demande, messieurs, a déclaré
M. Boisselier à la séance du 17 novembre 1910,
s'il sera jamais possible aux conseils de
prud'hommes de résoudre des questions aussi
complexes que celle qu'il est question de leur
déférer. 11 faut bien se rendre compte, en effet,
que ces tribunaux sont réduits à un personnel
des plus restreints, dans chaque spécialité ;
c'est ainsi que, en ce qui touche le travail des
femmes à l'aiguille à domicile, sur les 150 con
seillers prud'hommes parisiens, il y en a juste
deux, un conseiller et une conseillère, qui
soient susceptibles de s'occuper de cette spé
cialité. »
Revenant à la charge, h la séance du 23 no

vembre 1910, M. Boisselier développait de nou
veaux arguments à l'appui de sa thèse : « Mes
sieurs, disait-il, en tant que conseiller prud'-
homme, je serais assez heureux de voir les
conseils du travail intervenir dans la cir
constance. Nous cherchons actuellement à
augmenter les salaires d'une partie des ou
vrières à domicile, considérées comme ne ga
gnant pas une somme suffisante pour vivre. Si
nous arrivions à augmenter le salaire de ces
femmes, tout en maintenant le travail au même
endroit, nous aurions trouvé la formule rêvée.
Je no crois pas que nous puissions y arriver
par la moyen des conseils de prud'hommes. .
Quel est le rôle du conseil des prud'hommes?
C'est de juger sur les faits qui lui sont présen
tés et notamment d'expertiser certaines caté
gories de . travaux. Quand nous expertisons,
nous ne nous préoccupons pas des questions
économiques, nous ne nous demandons pas si
le résultat de cette opération ne sera pas de
faire émigrer le travail ailleurs : c'est, je crois,
ce qu'il y a lieu de craindre en confiant cette
mission si grave de l'évaluation du travail aux
conseils de prud'hommes. »

. Et un autre délégué des conseils de prud'-
hommes, M. Perret, abondant dans le môme
sons que son collègue, s'écriait' à son tour '
(séance du jeudi 21 novembre 1910) :

« Je ne comprends qu'une chose, c'est qu«
nous serons, nous, conseillers prud'hommes,
obligés, à un moment donné, d'établir des prix •
je soutiens que ce n'est pas notre rôle et qu'il ;

' nous sera impossible de le faire. » , ;
, Le conseil supérieur du travail passa outre, il
est vrai, à cette opposition, mais le vœu qu'il •
exprima pour que les conseils de prud'horfiines
soient appelés à constater le taux du salaire :
journalier des ouvrières à domicile ne fut voté
qu'à une faible majorité; 28 voix lui furent fa- 1
vorables, 24 furent hostiles et il y eut en outre ■
2 abstentions. - ■ - , '
. Au cours de la -discussion, un -autre orateur, ■
M. Darcy, avait présenté des observations qui
ne sont pas sans valeur : « J'aurais des objec
tions à présenter, disait -il, à la séance du
23 novembre 1910, contre le rôle que M. Keufer
voudrait donner aux conseils de prud'hommes, ■
On ferait là une confusion d'institutions et de.
fonctions. Les conseils du travail sont des
organes d'information et de consultation; les
conseils de prud'hommes sont des tribunaux 1
rendant des jugements sur espèces et instances
déterminées. Je ne conçois pas ce tribunal
rendant d'avance une sorte d'édit déclaratif des
salaires;, ces cours sont susceptibles de se mo- ■
difier de trimestre en trimestre, de mois en
mois; que fera-t-il, le juge, s'il est appelé à
statuer sur une instance, engagée à un moment
où le taux du salaire serait à un niveau infé
rieur ou supérieur à celui indiqué dans sa dé-'
claration?»

Ainsi donc, insuffisance numérique des juri
dictions prud'homales, incompétence techni
que, sur une matière spéciale, mais essentielle,
de l'immense majorité des sections en exer
cice, concision des pouvoirs, contraire à toutes
nos règles juridiques, aboutissant à imposer à
un même tribunal à la fois le rôle d'expert et
le rôle de juge dans les affaires qui lui sont
soumises, tels sont les inconvénients multiple*
qui s'opposent, à notre avis, au choix des coc-
seils de prud'hommes pour la détermination dt
salaire minimum et des tarifs qui devront s'y
rapporter.
Il est donc préférable, à tous égards, db

laisser ces conseils à leur mission fondamen
tale qui consiste à trancher les difficultés juri
diques auxquelles peut donner lieu le contrat
de travail.
Nous avons cherché dans une voie une solu

tion meilleure et qui ne prêtât pas le flanc à
des critiques aussi graves. Nous 1 avons trouvée
dans la constitution de véritables comités de
salaires, à l'instar du régime institué par plu
sieurs législations étrangères. Nous créerons
ainsi un organisme permanent sur lequel notre
loi trouvera un appui commode et solide.
Mais nous entendons restreindre l'action de

ce nouvel organe à un but précis et limité.
Nous ne songeons nullement à donner aux co
mités dont nous envisageons la constitution
prochaine les larges attributions qui leur sont
accordées par les lois australienne et anglaise.
Nos comités de salaires, dont la composition et
le fonctionnement sont prévus à l'article 33 /', ,
recevront un rôle nettement délimité et leur
champ de manœuvre sera strictement cir
conscrit. Ils se borneront à constater le taux

du salaire de base au tem^s, à l'heure et à la
journée, dans la profession et dans la région,
pour les ouvrières à domicile occupées dans
l'industrie du vêtement. Après avoir opéré la
cristallisation de ce salaire minimum, leur
mission sera remplie et ils demeureront ainsi
enfermés dans des frontières bien tracées. - -
Citte tâche accomplie, les comités profes-

sonnels d'expertise, dont nous prévoyons la
création à l'article 33 g, entreront en'scèneà
leur tour. Ces comités spéciaux seront l'organe
complémentaire indispensable pour assurer une
saine application des prescriptions de la loi.
Les comités de salaires détermineront au

temps; les comités d'expertise fixeront ensuite
le prix de façon aux pièces. Ces prix de façon,
pour les articles faits en série, et les tarifs re
latifs aux travaux exécutés à la pièce devront
s'adapter aisément aux conditions économi
ques ayant présidé à la détermination du sa
laire de base. .
L'innovation que nous vous proposons d'adop- "

ter, messieurs, ne peut donc, à aucun degré,
susciter des appréhensions sérieuses ni des
craintes fondées dans des esprits avertis. Elle
constituera, au surplus, une expérience pru-(1) Rapport & la Chambre des députés, p. 47.



580 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

denie dont nous pourrons avec fruit enregistrer
ultérieurement les résultats et la leçon . .
Des comités de salaires, à pouvoirs étendus,

fonctionnent depuis 18% dans l'État de Victoria
en Australie. Us se sont propagés, depuis lors,
dans l'Australie méridionale en 1906, et dans
la Nouvelle-Galles du Sud, en 1908. L'Angle
terre elle-même, par une loi du 20 octobre
1909 appliquée depuis le 1er janvier. 1910, a
suivi -l'exemple donné par ses colonies d'Austra-
lasie.
On admet généralement que l'œuvre de ces

comités n'a pas été stérile. Ils ont contribué au
relèvement de salaires déprimés et insuffisants
ils ont prévenu, en plusieurs circonstances, .
des conflits importants dans le monde du tra
vail et ils n'ont pas nui au développement in
dustriel ni à la prospérité commerciale des
pays qui les ont instaurés. L'un des résultats
dignes d'Être notés da l'expérience anglaise
a été d'agglomérer les ouvrières à domicile qui
étaient demeurées réfractaires à l'idée d'un
groupement professionnel.
Beaucoup do patrons craignaient que cette

élévation des salaires ne mît l'industrie de
Victoria dans l'impossibilité de soutenir la con
currence des autres Étals australiens. Ces ap
préhensions ne se sont pas réalisées ; au con
traire, la commission d'enquête a établi que
l'exportion de la lingerie pour femme n'a cessé
de s'accroître avec la mémo régularité que par
le passé (1).
Autre constatation du môme auteur (2): « Que

l'industrie n'ait subi aucun préjudice du fait de
l'élévation des salaires, c'est ce qui résulte avec
évidence des statistiques d'exportation. Le
nombre des chaussures exportées de Victoria
dans les autres Etats d'Australie passa, en elfet,
de 171,182 en 1S9G (avant la promulgation de la
loi), à 'iSô.au en 1902, et la valeur de cette ex
portation s'éleva, dans ce même laps de temps,
de 923,000 fr. à 2, 100,0» fr.

« Ce fait réduit aussi A néant une objection sou
vent faite A la loi de Victoria, à savoir que cette
loi n'est possible que dans les Etats sans expor
tation, dont l'industrie ne travaille que pour un
marché intérieur protégé par de forts tarifs
douaniers : en effet, l'industrie de la cordonne
rie à Victoria est, éminemment, une industrie
d'exportation. »
Les documents officiels de Victoria sont, en

général, favorables à l'expérience des comités
de salaires.
Dés 1901, un inspecteur des fabriques de cet

Elat pouvait affirmer : « Il n'y a plus mainte^-
liant de sweating dans l'industrie du vêtement.
Dans le court espace de trois années, toutes
les circonstances ont changé. 11 n'y a plus à
enregistrer de plaintes sur le sweating terrible ;
il n'est plus parlé de misérables intérieurs et
de salaires plus misérables encore. La majorité
des industriels reconnaît maintenant que la
loi a été favorable aux bons travailleurs aussi

bien qu'aux employeurs » (.!).
La valeur documentaire de ces courtes cita

tions nous a paru assez intéressante pour quo
nous leur donnions place dans un aperçu som
maire qu'elles contribueront à illustrer.

Article 33 e.

Les conseils du travail constatent le taux du
salaire quotidien habituellement payé dans la
région aux ouvrières de même profession et
d'habileté moyenne travaillant en atelier, à
l'heure ou à la journée, et exécutant les divers
travaux courants de la profession.
ils déterminent, d'après le chiiïre ainsi établi,

le minimum prévu à larticle 33 d.
Dans les régions où, pour la profession visée,

le travail à domicile existe seul, les conseils du
travail fixent le minimum d'après le salaire
nïOîeu des ouvrières en atelier exécutant des
travaux analogues dans la région ou dans d'au
tres régions similaires, ou d'après le salaire
habituellement payé à la journalière dans la
région.
Le minimum ainsi fixé sert de base aux juge

ments des conseils de prud'hommes ou à ceux
des juges de paix dans les ditlérends qui peu
vent leur être soumis au sujet de la présente
section.

Les conseils du travail procèdent tous les

(1) La fixation légale des salaires. R. Broda,
page Mj.

(i) La fixation légale des salaires. L Broda,
page r>8.
i'.\) Rapport de M. Barthélémy Raynaud. As

sociation nationale française pour la protection
légale des travailleurs. Assemblée générale du
7 décembre 1.t11.

trois ans au moins à la revision de ce mini
mum.

Les développements donnés à l'article précé
dent nous dispensent d'insister sur les disposi
tions inscrites à l'article 33 e.
Trois cas pourront donc se présenter pour la

constatation du salaire minimum des ouvrières
à domicile :

1* Le travail à domicile existe, dans la région,
concurremment avec un travail semblable en
atelier. Le salaire quotidien sera celui qui est
habituellement payé, en atelier, aux ouvrières
de même procession et d'habileté moyenne
exécutant les divers travaux courants de la
profession ;
2° Le travail à domicile existe seul dans la

région, mais on rencontre, dans cette région
ou dans des régions similaires, des ateliers où
les ouvrières exécutent des travaux analogues.
C'est encore d'après le salaire moyen de ces
ouvrières en atelier que sera fixé le salaire
minimum;
. 3° Enfin, il n'y a aucun atelier où s'exécutent
des travaux se rapportant à l'industrie du vête
ment ou des travaux analogues, ni dans la
région considérée, ni dans les régions simi
laires. C'est alors la rémunération habituelle
ment payée à la journalière qui servira & la
détermination du salaire de base.
Là journalière, prise ici comme type, est

l'ouvrière non spécialisée « allant en journée »
chez autrui pour des fins diverses : travaux de
ménage, de couture, de ravaudage, de blanchis
sage, etc. Il y a, dans toutes les régions de
France, des ouvrières de cette catégorie dont
les salaires courants sont dominés par les con
ditions économiques spéciales à cette région
et dont le taux s'établit à un niveau sensible
ment courant. Une enquête rapide et des in
vestigations précises permettront, sans dif
ficulté, la constatation du salaire quotidien ha
bituel de cette journalière.
Le projet de la Chambre comportait, au se

cond paragraphe de l'article 33 e, une disposi
tion permettant aux conseils du travail, après
constatation faite du taux du salaire quotidien,
d'abaisser le salaire minimum applicable aux
ouvrières à domicile au-dessous de ce taux, en
tenant compte des conditions économiques
spéciales à l'industrie à domicile dans la ré
gion, sans qu'en aucun cas ledit minimum
puisse être inférieur aux deux tiers de ce
chiiïre.
Nous vous proposons, messieurs, de suppri

mer cette faculté. Malgré les considérations
développées, à l'appui de ce pouvoir souverain
d'appréciation, par l'honorpble M. Berthod dans
son remarquable rapport à la Chambre des dé
putés, nous nous refusons à entrer dans ses
vues sur ce point. 11 nous paraît inadmissible
qu'après avoir fixé un minimum on puisse des
cendre encore au-dessous de ce minimum. Les
lois de la logique et du bon sens, à défaut de
celles de l'économie politique, s'y opposent.
ju'arrivera-t-il, en effet, si cette disposition de
meure inscrite dans la loi ? C'est, d abord, que
la fixation de ce minimum de salaire surbaissé

apparaîtra justement aux intéressés comme
une décision arbitraire et inéquitable. C'est en
suite la crainte que le taux inférieur arrêté
par les conseils du travail n'exerce une réper
cussion funeste sur les salaires courants dans
la région et n'ait pour tendance de les niveler
par en bas an détriment de toute la main-
d'œuvre occupée dans cette région. C'est enfin
que la marge laissée à ces conseils consulta
tifs soit inégalement parcourue, de région à
région, pour les travaux à domicile dans une
môme industrie. Qu'en résulterait-il dans la

.pratique? Une conséquence inéluctable.
En vertu de. la tiéorie des vases communi

cants, le travail serait aspiré par la région où
le salaire minimum marquerait le niveau le
plus bas ; il y émigrerait fatalement, en plon
geant dans la misère des ouvrières qui bénéfi
cieraient, en apparence, d'une rémunération
plus élevée.

M. R. Jay, professeur à la faculté de droit et
membre du conseil supérieur du travail, est
venu, avec raison, s'élever devant nous contre
cette disposition en nous disant: «11 est à
craindre que ce minimum abaissé no soit plus
vraiment protecteur. On peut légitimement
soutenir que le salaire payé à domicile devrait,
au contraire, être supérieur au salaire payé en
atelier, l'ouvrière à domicile ayant souvent à
supporter des frais que ne supporte pas l'ou
vrière en atelier. La disposition est, en tout cas,
en contradiction flagrante avec un système

■ qui ne veut pas de fixation arbitraire du mi

nimum, qui prend pour base un salaire con*-
taté. Elle réintroduit cet arbitraire que l'on
semblait vouloir proscrire.
« Nous croyons qu'une pareille disposition

rendrait beaucoup plus difficile l'organisation
et le fonctionnement des comités chargés de
déterminer le minimum. Ce serait risquer de
soulever entre les ouvriers et ;les patrons que
vous introduisez dans ces comités les plus irri
tants des débats ; les ouvriers n'auraient-ils pas
le plus grand intérêt à empêcher une fixation
de minimum au-dessous du taux réel constaté
qui pourrait avoir une répercussion sur le taux
de tous les salaires de la région ? » (Procès-
verbal de la séance de la commission du 6 fé
vrier 1914.)
Cette opinion est partagée notamment par le

syndicat des ouvrières de l'aiguille à domicile
et par la section du travail du conseil national
des femmes françaises ; Mmc Duchesne, prési
dente de cette importante association, et
M rae Avril de Sainte-Croix, secrétaire générale .
du conseil national, l'ont vigoureusement af
firmé devant nous; d'autre part. M"16 Siegfried
et Mme la baronne Brincart, parlant au nom de
la ligue sociale d'acheteurs, ont corroboré les
renseignements qui nous étaient fournis et ont
énergiquement appuyé ces conclusions :

.« Il y a là, nous a déclaré Mme Avril de Sainte-
Croix, une consécration de deux injustices. La
première est d'ordre matériel : l'ouvrière k
domicile fournit non seulement son travail,
mais elle supporte des frais qui, dans le travail
en atelier, sont à la charge du patron. L'autre
est d'ordre moral : l'ouvrière à domicile tra
vaille chez elle, le plus souvent dans des con
ditions telles qu'elle a besoin, plus qu'aucune
autre, d'un gain suffisant; c'est la mère de fa
mille, digne de toute la bienveillance du légis
lateur.

« Enfin, il est à craindre que cette possibilité
de réduction ne soit une porte ouverte dont
profiteront certains employeurs, peu soucieux
de la situation économique de leurs ouvrières.
Elle favorisera tel patron qui, occupant 4,000
ouvrières au dehors, n'aura besoin que d un local
de 1,803 fr. de loyer avec deux employés, au dé
triment de celui qui aura consenti tous les sa
crifices pour respecter dans ses ateliers les
prescriptions de la loi. » (Procès-verbal de la
séance du 20 février 1914.)
Nous en avons assez dit pour justifier la sup

pression du texte dont nous venons de faire la
critique raisonnée.

Article 33 f.
S'il n'existe pas de conseil du travail dans la

profession et dans la région, il est institué, au
chef-lieu du département, un comité de salaires-
des ouvrières à domicile auquel sont dévolues
les attributions données au conseil du travail
par l'article précédent.
Ce comité est composé du juge de paix ou du

plus ancien des juges de paix en fonctions au
chef-lieu du département, président de droit, de
deux à-quatre ouvriers ou ouvrières et d'un
nombre égal de patrons appartenant aux in
dustries visées par la présente loi.
Les membres du comité sont choisis par les

présidents et vice-présidents de section des
conseils de prud'hommes existant dans le dé
partement.

A défaut de conseils de prud'hommes ayant
compétence dans le département, ou si les pré
sidents et vice-présidents de section n'ont pu
réaliser un accord sur ce choix, les membres du
comite sont désignés par le préfet.
L'article 33 f précise les conditions dans les

quelles les comités de salaires seront institués
dans les chefs-lieux des départements, à défaut
de conseils consultatifs du travail. Ces comités
offriront par leur composition toutes garanties
de compétence et d'impartialité. Leur prési
dence, attribuée aux juges de paix, les fera bé
néficier, dans l'opinion publique et parmi les
intéressés, de l'autorité légitime, du respect et
de la confiance dont ces magistrats sont en
tourés dans notre pays. Elle introduira, ca
outre, dans chaque comité de salaires, un dé-
partageur éclairé qui fera pencher la balance
du côté de la justice lorsque les deux parties
de force égale en présence, représentants des
patrons et représentants des ouvriers, ne pour
ront parvenir à former une majorité dans leur
sein.

La désignation des membres des comités da
salaires est réservée au choix des présidents
et des vice-présidents de section des conseils
de prud'hommes.Ces dignitaires seront là dan*
un tàle relevant tout à fait de leurs fonctions.
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Ils ne peuvent être que de bons-juges, les
meilleurs des juges, eii cette matière.
Dans le cas où les conseils de prud'hommes

seraient inexistants dans le département, ou
encore si les présidents ou vics-présidents de
section n'avaient pu se mettre d'accord sur un
choix définitif, le soin de nommer les mem
bres des comités de salaires incombera au
préfet. Celui-ci est le représentant du Gouver
nement dans le département; à ce titré, il de
meure en communication directe et constante
avec le ministre du tnvail: il parait donc
mieux qualifié que quiconque pour effectuer,
en dernière analyse, une désignation néces
saire à la marche , de la loi. Nous demeurons
convaincus d'ailleurs que les conseils de pru
d'ho nmes, partout où leur fonctionnement est
assuré, sauront le plus souvent consacrer une

- entente désirable qui évitera l'intervention de
l'autorité administrative pour la nomination
des membres des comités de salaires.

Article 33 g .
Il est. en outre, institué, à défaut de conseil

du travail, un ou plusieurs comités profession
nels d'expertise au chef-lieu du département.
•Chacun de ces comités comprend deux ou
vrières et deux patrons (hommes ou femmes)
appartenant aux industries du vêtement et
exerçant leur profession dans le département.
Le comité est présidé par le juge de paix ou

le plus ancien des - juges de paix en Jonctions
au chef-lieu du département.
Les membres des comités sont. choisis par

la réunion des présidents et des vice-prési
dents de section des conseils de prud'hommes
fonctionnant dans le département. S'il n'existe
pas de conseils de prud'hommes, ils sont dési
gnés par le préfet.
Les conseils du travail ou, à leur défaut, les

comités . professionnels d'expertise peuvent
dresser d'office ou dressent, sur la demande du
iouvernement, des conseils de prud'hommes
ou des unions professionnelles intéressées,
avec toute la précision possible, le tab!eau, par
heure, du temps nécessaire à l'exécution des
travaux en série pourles divers articles et les
diverses catégories d'ouvrières dans les pro
fessions et les régions ou s'étendent leurs
attributions.
Le mininum de salaire applicable aux arti

cles fabriqué en série résultera du prix mini
mum du salaire à l'heure fixé par les comités
de salaires multiplié par le nombre d'heures
nécessaires à l'exécution du travail afférent à
ces articles.
Les juridictions compétentes ont la faculté

de consulter les comités professionnels d'ex
pertise pour l'évaluation du temps nécessaire
u l'exécution des travaux à la pièce non com
pris dans les tableaux des travaux en série.
Les indications fournies dans ces conditions

servent de base aux jugements des conseils de
prud'hommes ou des juges de paix dans les
différends soulevés de\a it eux à l'occasion du
travail relatif aux t'r icles exécutés à la pièce.

• L'article 33 17 apporte ine seconde innovation
importante dans le fonclionnement éventuel
de la loi dont nous ex^jsons les dispositions
principales. Il vise 11 création de comités pro-
icssionnels d'expertise chargés de seconder les
comités de salaires dans l'accomplissement de
leur tJche délicate et complexe.

, Ces comités, composés de gens compétents et
QV] ériinentés, auront un rôle technique de
premier plan à remplir pour l'établissement
des tableaux. par heure, du temps nécessaire à
l'exécution des travaux en série ou à celle de
certains ouvrages faits à la pièce par les ou
vrières à domicile.

.Leurs . décisions auront une valeur considé
rable puisqu'elles serviront, le cas échéant, de
base aux jugements des conseils de prud'-
hommes ou des juges de paix dans les diffé
rends portés devant eux à l'occasion du travail
relatif à ces articles.

Article 33 h.

Les chiffres des salaires minima et de tout
salaires constatés ou établis par les conseils du
travail et par les comités spéciaux en vertu des
articles 33 c, 33 f et 33 g, sont publiés par les
soins du préfet et sont insérés notamment au
Itecueil des actes administratifs du dépar
tement.

Si, dans un délai de trois mois à partir de la
publication d'un minimum de salaires arrêté
par le conseil du travail ou par un comité de
salaires, ou d'un tarif établi par lé conseil du
travail ou par un comité professionnel d'exper

tise, une • protestation est.élevée contre leur
décision, soit par le Gouvernement, soit pir
toute asssociation professionnelle ou toute
personne intéressée dans la profession, il est
statué, en dernier ressort, par une commission
centrale siégeant au ministère du travail et
composée ainsi qu'il suit :
Deux membres (un patron et un ouvrier) du

conseil du travail ou du comité départemental
t,ui a déterminé le salaire minimum ;
Les deux représentants (patron et ouvrier) de

la profession au conseil supérieur du travail ;
Deux prud'hommes (un patron et un ouvrier)

élus pour trois ans par l'ensemble des conseils
de prud hommes;
lin enquêteur permanent de l'office du tra

vail désigné par le ministre du travail et de la
prévoyance sociale et qui remplira les fonc
tions de secrétaire de la commission avec
voià délibérative ;
Un membre de la cour de cassation désigné

par celle-ci pour trois ans, qui sera de droit
président de la commission centrale et dont la
voix sera prépondérante en cas de partage égal
des votes.

Après l'expiration du délai de trois mois ou
| après la décision de la commission centrale, le
minimum devient obligatoire dans le ressort
du conseil du travail ou du comité départe
mental qui l'a établi.
Dans le cas où un conseil du travail ou un

comité départemental modifierait sa décision
relative au chiffre d'un minimum de salaires,
le chiffre antérieurement fixé demeure obliga
toire jusqu'à l'expiration du délai de trois
mois ou, en cas de protestation, jusqu'à la dé
cision de la commission centrale.
Un règlement d'administration publique dé

terminera les conditions de publicité prévues
ci-dessus, le fonctionnement de la commission
centrale et l'emploi des crédits nécessaires à
ce fonctionnement.

Cet article prescrit la publication des chiffres
des salaires minima et celle des salaires cons
tatés ou établis par les conseils du travail ou
par les comités départementaux chargés de les
remplacer lorsque ces conseils font défaut.
Cette publicité est nécessaire pour que les sa
laires et prix de façon soient portés à la con
naissance de toutes personnes intéressées
aussitôt après leur fixation. Nous sommes en
tièrement d'accord avec la Chambre des dépu
tés sur ce point.
Nous partageons également son opinion sur

la création d'une commission centrale d'appel
siégeant au ministère du travail. La mission
dévolue à cette commission d'appel aura une
influence très utile pour la coordination et la
mise en harmonie des salaires et des tarifs

établis dans les diverses régions de la France
métropolitaine. Elle sera un organe régulateur
nui pourra imprimer une impulsion dccisive à
l'application régulière de la loi.
D'accord avec M. le ministre du travail, nous

vous proposons d'introduire, dans ce rouage
d'importance capitale, un enquêteur perma
nent de l'office du travail qui remplira, dans la
commission, les fonctions de secrétaire avec
voix délibérative.

La présence d'un fonctionnaire spécialisé
dans l'étude des questions relatives aux rap
ports entre patrons et ouvriers de l'industrie
facilitera grandement les travaux et les délibé
rations de la commission centr île. L'enquêteur
permanent lui apportera, en toutes circons
tances, le concours précieux de ses connais
sances étendues et d'une expérience éprouvée
dans les questions relatives aux taux des sa
laires et à l'établissement des tarifs des prix
de façon.

Article 33 i.

Les conseils de prud'hommes, dans l'étendue
de leur juridiction et, à leur défaut, les juges
de paix sont compétents pour juger toutes les
contestations qui naîtront de. l'application de
la présente section, et notamment pour re-
dreser tous comptes de salaires inférieurs au
minimum défini aux articles précédents.
La différence constatée en moins entre le

salaire payé et celui qui aurait dû l'être doit
être versée à l'ouvrière insuffisamment rétri
buée, sans préjudice de l'indemnité à laquelle
l'employeur pourra être condamné au bénéfice
de celle-ci.

Tout fabricant, commissionnaire ou intermé
diaire, est civilement responsable lorsque c'est
de son fait que le salaire minimum n'a pu être
payé.

Nous n'apportons d'autre modification au

[ texte de l'article 33 i .que. celle ayant trait à,
l'adjonction d'une disposition d'ordre rappelant,
la compétence légale des juges de paix dans les
localités situées en dehors dé la juridiction des
conseils de prud'hommes.

Article 33 j.
Les réclamations des ouvrières touchant la

tarif appliqué au travail par elles exécuté ne
sont recevables qu'autant qu'elles se seront
produites au plus tard quinze jours après le
payement de leurs salaires.
Le délai ainsi fixé ne s'applique pas à l'action

intentée par l'ouvrière pour obtenir à son profit
l'application d'un tarif d'espèce établi par un
précédent jugement et publié comme il est dit
à l'article 33 1. • .

Texte conforme à celui qui a etc voté par la
Chambre des députés.' '•

• Sans observation. • •

Article 33 k.

Les associations autorisées à cet eîet par
décret rendu sur-la proposition du ministre du
travail et de la prévoyance sociale, et les sytidi-,
cats professionnels existant dans la région pour
les industries visées à l'article 3 !, même s'ils
sont composés en totalité ou en partie d'où-:
vriers travaillant en atelier, -pjuvent' exercer
une action civile basée sur l'inobservation de
la présente loi, sans avoir à justifier d'un préju
dice, à charge, si le défendeur le requiert, da
donner caution pour le payement des frais et
dommages auxquels ils pourraient être con
damnés, à moins qu!ils ne possèdent. en France,
des immeubles . d une valeur suffisante pour
assurer ce payement.
La disposition qui précède ne porte point

atteinte aux droits reconnus par les lois anté
rieures aux syndicats professionnels.
Votre commission, messieurs, a été unanime

à donner son adhésion à ces dispositions, mal
gré leur caractère exceptionnel dans nos lois.
L'intervention des syndicats et des associations
autorisées à cet effet, après un rigoureux exa
men de leurs tendances et de leur but, se
justifie amplement par l'état inorganique et
amorphe dos ouvrières que nous voulons pro
téger contre de criants abus. Celles-ci seraient
incapables par elles-mêmes d'assurer, contre
certains entrepreneurs avides et coupables la
défense de leurs intérêts et le respect de la loi.'
Lorsque le principe de cet article a été dis

cuté au conseil supérieur du travail, qui en a
été l'heureux inspirateur, M. Arthur Fontaine,
directeur du travail, l'a soutenu en ces termes :

« En ce qui concerne l'action civile, j'ai fait
remarquer à plusieurs reprises que la loi ne
pourrait guère s'appliquer si l'ouvrière ne de
vait attaquer elle-même l'entrepreneuse et le
patron. Elle est pauvre, elle est isolée, et, en
attaquant, elle risque de perdre son travail.
C'est assez dire — et c'est l'idée générale que
j'ai recueillie auprès des ligues et des associa
tions s'occupant de la question — qu'il n'y a pas
attaque possible contre les tarifs, si l'initiative
doit en être laissée aux seules ouvrières.

D'autre part, je n'admettrais pas n'importa
quelle association, composée de n'importe qui,
à venir actionner le patron et l'appeler incon
sidérément devant le conseil de prud'hommes,
à prendre imprudemment, comme le disait
M. Honoré, la défense des ouvrières. Il s'agit
d'associations en quelque sorte d'utilité pu
blique. Je ne suis pas d'avis cependant d'em
ployer cette dernière expression ; il s'agit d'une
prérogative définie et limitée pour ces associa
tions. Le conseil d'État jugera si leurs statuts,
leur composition, leur passé, et, d'une façon
générale, toutes les contingences sont telles
qu'on puisse leur permettre d'exercer ces ac
tions. D'ailleurs, je crois que, dans l'esprit de
M. Jay, et en tout cas dans le mien, un nouveau
décret pourrait retirer à celles qui en môsuse-
raient le droit d'intenter de telles actions.Dès lors,
il ne semble pas que l'amendement soulève de
réelles difficultés, et sous la réserve que fil. Jay
consentirait à spécifier qu'il s'agit d'action ci
vile et non d'action pénale, je crois qu'on pour
rait l'accepter. » (Séance du 25 novembre 1910.)
Plusieurs délégations de ligues et d'asso

ciations existantes sont venues devant notre
commission pour corroborer l'opinion exprimée
par M. Fontaine et par M. R. Jay. Elles ont in
sisté vivement pour que le Sénat fasse sienne
la disposition adoptée par la Chambre desdé
putés. Elles y attachent une importance capi
tale. ... ..
La ligue sociale d'acheteurs a tenu à nous



582 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT 1

faire ,ConBaîtr©'re^p'il : datïS; lèqiïçl Ces. asso
ciations interviendraient, le'câ's échéant, devant
les conseils de prud'hommes :

« Ce qui touche le plus la ligue, nous ont
affirmé ses représentants, c'est lë droit d'action
reconnu aux associations-, droit sans lequel la
loi resterait probablement lettre morte; carles
ouvrières n'oseront pas dénoncer devant un
tribunal, quelconque les salaires,; même les
plus bas, dans la crainte de se voir refuser à
l'avenir tout ouvrage par les entrepreneurs qui
trouveront dix ouvrières contre une pour tra
vailler au-dessous des tarifs. Notre ligue aura
un double rôle : celui d'abord de signaler la
non-application des tarifs sans mettre une ou
vrière plus spécialement qu'une autre en
cause ; ensuite, par les' nombreuses organi
sations et les syndicats professionnels avec les
quels elle est en relations suivies, d'assurer du
travail à l'ouvrière qui pourrait se voir boy
cotter à la suite d'une action intentée contre
une entrepreneuse.

« Notre ligue, bien entendu, cherchera tou
jours à agir d'abord par persuasion, essayant
d'obtenir par des démarches conciliantes que
les industriels qui ne respecteraient pas la loi
s'y conforment.

« Partisan convaincu d'un loyal essai de mi
nimum de salaire, la ligue sociale d'acheteurs
adresse à la commission du Sénat la plus ar
dente requête en faveur de la loi votée sans
opposition à la Chambre et qui. seule, peut
demain améliorer le sort des ouvrières à domi
cile, c'est-à-dire de colles qui sont, dans le
monde du travail tout entier, la partie la plus
soutirante et la seule aujourd'hui sans protec
tion. » (Procès-verbal de la séance de la com
mission du 6 février 191 i.)

Article 33 l.

Le conseil de prud'hommes ou le juge de
paix* à l'occasion de tout durèrend portant sur
la rémunération d'une ouvrière elfectuant à
domicile quelques-uns des travaux visés à l'ar
ticle 33, rend publics, par affichage à la porto
du pré:oire. le chiffre du minimum de salaire
qui a servi de base à sa décision et le tarif d'es
pèce résultant du jugement.
' Tout intéressé et tout groupement profes
sionnel sont autorisés à prendre copie sans
frais, au secrétariat du conseil des prud'hommes
ou au greffe de la justice de paix, des chitires
do ces salaires et à les publier.
Le texte est conforme à celui voté par la

Chambre à une légère addition près. L'arti
cle 33 I, tel qu'il est sorti des délibérations de
l'autre Assemblée, réservait aux seuls conseils
de prud'hommes le caractère obligatoire de
l'affichage des salaires et tarifs à la porte du
prétoire ainsi que l'autorisation donnée aux
intéressés et aux groupements professionnels
de prendre connaissance de leurs chiffres au
secrétariat du tribunal. Nous vous proposons,
conséquents avec nous-mêmes, d'étendre ces
dispositions aux tribunaux de paix en vue
d'établir l'égalité de traitement des justiciables
devant toutes les juridictions où ils seront
appelés à comparaître.
La sanction de l'affichage prévue à cet article

ne sera certainement pas vaine. La crainte
qu'elle inspirera, la peiir du discrédit et de la
déconsidération qui pourront en découler et
nuire à leurs affaires seront de nature à inci
ter, non pas les gens de cœur, mais les gens
de mauvaise foi pour lesquelles les sévérités
de la loi sont plus spécialement édictées, à
accorder à leur personnel ouvrier, avant toute
contrainte, des salaires raisonnables et nor
maux.

Article 33 m (premier paragraphe).
Dans le cas où des ouvriers appartenant aux

industries visées à l'article 33 et exécutant à
domicile les mêmes travaux que les ouvrières
recevraient un salaire inférieur au minimum
établi pour celle-ci, le relèvement de ce salaire
jusqu'à concurrence dudit minimum pourra
être demandé devant les conseils de pru
d'hommes, ou en justice de paix, dans les
mêmes conditions que pour les ouvrières elles-
mêmes.

11 peut sembler étrange, à première vue, que
des salaires masculins, pour des travaux de
même nature, puissent être inférieurs aux sa
laires féminins et la disposition inscrite à l'ar
ticle 33 m pourra apparaître à quelques-uns
comme la précaution inutile. Rien n'est plus
exact, cependant. Divers enquêteurs, officiels
ou privés, en ont fourni la preuve péremp
toire.

M. Alfassa, notamment, rapportant un exem

ples tiré; dé l'industrie de la : lingerie, à l'assem
blée générale du 14 décembre 1911 de l'associa
tion nationale française pour la protection lé
gale des travailleurs, s'est exprimé en ces
termes :

« Dans le département de l'Indre, étant
donné que le salaire de femmes n'était pas
trop bas en comparaison du salaire do l'ou
vrier agricole, j'ai pu constater, il y a quelques
années, que plusieurs centaines d'hommes
avaient abandonné le travail agricole pour
faire de la lingerie à la machine. »
M. l'abbé Meny a fait une constatation dû

même genre dans la région des Vosges, son
pays natal, qui- est la région classique de la
broderie. 11 y a vu, avec étonnement. que près
du dixième des travailleurs occupés à cette in
dustrie étaient des hommes.
I.e danger est plus réel encore dans la con

fection du vêtement où les ouvriers sont appe
lés fréquemment à exécuter les mêmes travaux
que les femmes. 11 s'agit d'ailleurs le plus sou
vent d'immigrants de nationalité russe, polo
naise, autrichienne ou allemande. Ces étrangers
la plupart ignorants et faméliques, ne parlant
pas encore et comprenant mal notre langue,
se contentent le plus souvent de salaires de
famine, comparables à ceux qu'engendre le
« sweating system », et font une concurrence
désastreuse aux ouvrières à domicile. Cette

concurrence pèse lourdement sur le marché
du travail. Elle en déprime et en fausse
les cours au détriment des travailleurs des deux
sexes dont là condition est ainsi amoindrie et
aggravée.
Dans des cas semblables, il est indispensable

de trouver dans la loi le ressort capable de
redresser le taux des salaires ainsi artificielle
ment abaissés et d'assurer le jeu normal et l'ap
plication loyale des tarifs arrêtés par les conseils
du travail.

■ Nous partageons entièrement, sur ce point,
l'opinion exprimée par le rapporteur du projet
de loi à la Chambre des députés : « Il ne s'agit
pas à vrai dire, écrit-il (p. 33), d'étendre aux
ouvriers la protection accordée aux ouvrières.
11 s'agit d'empêcher l'avilissement des salaires
des ouvrières, et des ouvrières seulement. Mais
il n'est pas possible de s'exposer, comme beau
coup d'ouvrières en ont exprimé la crainte, à
voir le travail qu'elles accomplissent leur
échapper par celle protection même, et parce
quo des hommes pourraient accepter de le
faire à un tarif inférieur. Que le cas doive se
présenter rarement, nous l'espérons et nous le
croyons. Mais dùt-il ne se présenter qu'excep
tionnellement, c'est une exception qu'il nous
faut prévoir.
L'addition des mots « en justice de paix »

s'inspire du même sentiment que celui qui
nous a guidés, dans la rédaction des articles
précédents, à propos de notre référence aux
juridictions compétentes.

Article 33 m (2e paragraphe).
Les dispositions des articles 33 a, b,

h, j, .j. /,-, l, m , pourront, après avis du conseil
supérieur du travail, et en vertu d'un règle
ment d'administration publique, être rendues
applicables à des ouvrières à domicile apparte
nant à d'autres industries non visées à l'ar
ticle 33.

Ce paragraphe additionnel a été introduit
dans le proiet de loi, au cours de la discussion
devant la thimbre, par la voie d'un amende
ment présenté par M. Chassaing, député du
Puy-de-Dôme, et adopté sans opposition par
l'Assemblée avec l'assentiment du ministre du
travail et de la commission.
Sans observation.

, Article 33 n.

Toutes conventions contraires aux disposi
tions de la présente section sont nulles et de
nul effet.
Sansobservation.

Article 2.

La section Ire du chapitre i" du titre III du
livre 1 er du code du travail et dé la prévoyance
sociale portera le titre de section ll.
Les artic'es 33 et 34 du livre 1er du code du

travail et de la prévoyance sociale prendront les
nen 31 et 34 a.
Sans observat.oa. .

Article 3.

Le titre V du livre I er du code du travail
et de la prévoyance sociale est modifié comme
suit :

- 1» Après l'article 99 est Inséré l'article 99 a
suivant : • ' ' " ■'■■■''• .

« Art. 99 a. — Los fabricants, commission
naires, intermédiaires ou leurs préposés qui
auront contrevenu aux dispositions des arti
cles 33 a, 33 b et 33 c du présent livre seront
poursuivis devant le tribunal de simple police
et punis d'une amende de 5 fr. à 15 fr.
Dans les cas de contravention à l'article 33 c,

l'amende sera appliquée autant de fois qu'il y
aura de personnes à l'égard desquelles les pres
criptions dudit article n'auront pas été obser
vées, sans toutefois que le maximum puisse
dépasser 50 J fr.
En cas de récidive, le contrevenant sera

poursuivi devant le tribunal correctionnel et
puni d'une amende de 16 fr. à 100 fr.

11 y a récidive lorsque, dans les douze mois
antérieurs au fait poursuivi, le contrevenant a
déjà subi une condamnation pour une contra
vention identique.
En cas de pluralité de contraventions, entraî

nant des peines de récidive, l'amende sera
appliquée autant de fois qu'il aura été relevé
de nouvelles contraventions, sans que le maxi
mum puisse dépisser 3,000 fr.
Les tribunaux correctionnels pourront appli

quer les dispositions de l'article 403 du code
pénal sur les circonstances atténuantes, sans
qu'en aucun cas l'amende, pour chaque con
travention, puisse être inférieure à 5 fr.
Lis fabricants, commissionnaires ou inter

médiaires sont civilement responsables des
condamnations prononcées contre leurs pré
posés.
2° L'article 107 est modifié comme suit:
Art. 107.— Les inspecteurs du travail sont

chargés, concurremment avec les officiers de
police judiciaire, d'assurer l'exécution des arti
cles Xi a, 33 b, 33 é, 75. 76, 77 et, en ce qui con
cerne le commerce et l'industrie, des articles 43, •
44 et 45 du présent livre.
Les contraventions auxdits articles, etc.
Sans observation.

Le rôle des inspecteurs du travail consistera
principalement à contrôler l'exécution des
prescriptions de la loi au sujet de la tenue des
registres, de l'affichage des tarifs et de la
délivrance aux ouvrières de bulletins à
souche ou de carnets. Ce sont là des faits
objectifs faciles à vérifier et qui ne pourront
soulever, devant le juge, de contestations diffi
ciles à régler.

Conclusion.

Messieurs, le projet de loi que nous présen
tons à vos suffrages marque une étape nouvelle
et heureuse dans la voie de la législation pro
tectrice du travail et de la production. Son
application prochaine réaliserera uneruvre de
justice et d'humanité. Elle constituera une
réforme modeste, sans doute, mais la mesure
à laquelle nous vous demandons de vous asso
cier devient chaque jourplus nécessaire et plus
urgente.
Cette loi aura la valeur d'une expérience in

téressante entreprise dans un domaine délicat
où l'on ne doit s'engager qu'à pas prudents et
comptés. Son application répondra aux vœux
intéressés d'une foule de personnes d'élite qui
en ont préparé l'avènement, dans l'opinion pu
blique. par leurs campagnes ardentes et soute- 1
nues et par leur propagande généreuse et dé
sintéressée.

Elle ne causera aucun préjudice aux patrons
ni aux entrepreneurs honnêtes et conscien
cieux qui gémissent profondément eux-mêmes
sur l'existence d'un mal qu'ils sont, dans l'état
actuel des choses, impuissants à combattre et
à guérir en présence de la concurrence aveu
gle, sans limites et sans frein, dont ils subis
sent la dure étreinte.

Elle apportera, enfin, à d'humbles foyers, un
peu de joie, d'espoir et de sécurité, en préser
vant ceux qu'ils abritent et qui sont dignes de
notre plus grande sollicitude, des abus fla
grants dérivant du régime anarchique et dé

. sordonnô où se débat, à l'heure présente, le
travail des ouvrières à domicile dans les indus
tries du vêtement.

Il n'en faut pas davantage pour obtenir
l'adhésion éclairée du Sénat.
C'est donc en toute confiance, messieurs, que

nous avons l'honneur de soumettre à votre
haute approbation les dispositions suivantes

PROJET DE LOI

Art. Ie '. — Le chapitre 1er du titre III dt
livre 1 er du code du travail et de la prévoyant*
sociale est modifié comme suit :
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. • « Chap. l«r. — De la détermination du salaire.
— Section I. — Du salaire des ouvrières exécu
tant l domicile des travaux rentrant dans l'in
dustrie du vêtement. .

«Art.S3.~ Les dispositions de la présente sec
tion sont" applicables à toutes les ouvrières
exécutant à domicile des travaux de vêtements,
chapeaux, chaussures, lingerie en tous genres/
broderie, dentelles, plumes, fleurs artificielles,
et tous autres travaux rentrant dans l'industrie
du vêtement.

« Art. SS a. — Tout fabricant, commission
naire ou intermédiaire, faisant exécuter à do
micile les travaux ci-dessus visés, doit en in
Tormer l'inspecteur du travail et tenir un
registre indiquant le nom et l'adresse de cha
cune dos ouvrières ainsi occupées.

« Art. 33 b. —' Les prix de façon fixés, pour les
articles faits en série, par tout entrepreneur de
travaux à domicile, sont affichés en perma-
nence-dans les locaux d'attente ainsi que dans
ceux où s'effectuent la remise des matières
premières aux ouvrières et la réception des
marchandises après exécution.
; Cette disposition ne Rapplique pas au domi
cile privé des ouvrières, lorsque la remise de
ces matières et la réception des marchandises

' y sont'tilrécternent effectuées par les soins des
fabricants, des commissionnaires ou des inter
médiaires.

« Art. 33 c.—Au moment où une ouvrière re
çoit du travail à exécuter à domicile, il lui est
remis un bulletin à souche ou un carnet indi
quant la nature, la quantité du travail, la date
a laquelle il est donné, les prix de façon appli
cables à ce travail ainsi que là nature et la va
leur des fournitures imposées à l'ouvrière. Les
prix nets de façon ne peuvent être inférieurs,
pour les mêmes articles, aux prix affichés en
vertu de l'article précédent.

« Lors de la remise du travail achevé, une
mention est portée au bulletin ou carnet ini-
quant la date de la livraison, le montant de la
rémunération acquise par l'ouvrière et des
divers frais accessoires laissés à sa charge par
le fabricant, commissionnaire ou intermé
diaire dans les limites préves par l'article 50 du
présent livre, ainsi que la somme nette payée
ou à payer à l'ouvrière après déduction de ces
frais. .

« Les mentions portées au bulletin ou carnet
doivent être exactement reportées sur la
souche du bulletin ou sur un registre d'ordre.

« Les souches et registres visés il l'alinéa
précédent doivent être conservés pendant un an
au moins par le fabricant, commissionnaire ou
intermédiaire et tenus pir lui constamment à
la disposition de l'inspecteur.

« Toutes mentions inexactes portées sur les
bulletins, carnets, souches et registres visés au
présent article sont passibles des peines pré
vues à l'article 90 a. '

« Art. ss d. — Les prix de façon applicables
au travail à domicile doivent être tels qu'ils
permettent à une ouvrière d'habileté moyenne
de gagner en dix heures un salaire égal à un
minimum délerminé parles conseils du travail
ou, à leur défaut, par les comités de salaires,
pour la profession ou pour la région, dans les
conditions indiquées aux articles 33 c, 33 /'et
33 y ci après.

« Art. 33 e. — Les conseils du travail constatent
le taux du salaire quotidien habituellement
payé dans la région aux ouvrières de même
profession et d'habileté moyenne travaillant en
atelier, à l'heure ou à la journée, et exécutant
les divers travaux courants de la profession.

« Ils déterminent, d'après le chiffre ainsi
établi, le minimum prévu à l'article 33 d.

« Dans les régions où, pour la profession
visée, le travail à domicile existe seul, les con
seils du travail fixent le minimum d'après le
salaire moyen des ouvrières en atelier exécu
tant des travaux analogues dans la région ou
dans d'autres régions similaires, ou d'après le
salaire habituellement payé à la journalière
dans la région.

« Le minimum ainsi fixé sert de base aux
jugements des conseils de prud'hommes ou à
ceux des juges de paix dans les différends qui
peuvent leur être soumis au sujet de la pré
sente section. .

« Les conseils du travail procèdent tous les
trois ans au moins à la revision de ce mini
mum. ' - ...■ ! ...' •.

« Art. ss f. — S'il n'existe pas de conseil du
travail dans la profession et dans la région, il
est institué, au chef-lieu du département, un
comité de salaires des ouvrières à domicile
auquel sont dévolues les attributions données
au conseil du travail par l'article précèdent.

- « Ce comité est composé du juge de paix ou
du'plus ancien des juges de paix en fonctions
au chef-lieu du département, président de droit,
de deux à quatre ouvriers ou ouvrières et d'un
nombre égal de patrons appartenant aux indus
tries visées par la présente loi.
- « Les membres du comité sont choisis par
les présidents et vice-présidents de section des
conseils de prud'hommes existant dans le
département. '

« A défautdo conseils de prud'hommes ayant
compétence dans le département, ou si les pré
sidents et vice-présidents de section n'ont pu
réaliser -un accord sur ce choix, les membres
du comité sont désignés par le- préfet. > ■

» Art. Sig. — 11 est. en outre, institué, à dé
faut" rde conseil du travail, un ou plusieurs
comités professionnels d'expertise au chef-lieu

i du département. — -
« Chacun de ces comités comprend deux

ouvrières'et" deux 'patrons (hommes ou femmes)
appartenant aux industries du vêtement et
exerçant leur profession dans le département.

« Le comité est présidé par le juge de paix ou
le plus ancien des juges de paix en fonctions ai
cheHieu du département.- - ■

« Les membres des comités sont choisis par
la réunion des présidents et des vice-présidents
de section des conseils de prud'hommes fonc
tionnant dans le département. S'il n'existe pas
de conseils de prud'hommes, ils sont désignés
par le préfet.

« Les conseils du travail, ou à leur défaut les
comité» professionnels d'expertise, peuvent
dresser d'office ou dressent, sur la demande du

Gouvernement, des conseils de prud'hommes
ou des unions professionnelles intéressées, avec
toute la précision possible, le tableau, par
heure, du temps nécessaire à l'exécution des
travaux en série pour les divers articles et les
diverses catégories d'ouvrières dans les profes
sions et les régions où s'étendent leurs attribu
tions.

« Le minimum de salaire applicable aux arti
cles fabriqués en série résultera du prix mini
mum du salaire à l'heure fixé par les comités
de salaires multiplié par le nombre d'heures
nécessaires à l'exécution du travail afférent à
ces articles.

« Les juridictions compétentes ont la faculté
de consulter les comités professionnels d'exper
tise pour l'évaluation du temps nécessaire à
l'exécution des travaux à la pièce non compris
dans les tableaux des travaux en série.

« Les indications fournies dans ces conditions
servent de base aux jugements des conseils de
prud'hommes ou des juges de paix dans les
différends soulevés devant eux à l'occasion du
travail relatif aux articles exécutés à la pièce.

« Art. 33 h. — Les chiffres des salaires mi
nima et de tous salaires constatés ou établis
par les conseils du travail et par les comités
spéciaux en vertu des articles 33 e, 33 f et 33 g,
sont publiés par les soins du préfet et sont in
sérés notamment au recueil des actes adminis
tratifs du département.

« Si, dans un délai de trois mois à partir de
la publication d'un minimum de salaire arrêté
par le conseil du travail ou par un comité de
salaire, ou d'un tarif établi par le conseil du
travail ou par un comité professionnel d'exper
tise, une protestation est élevée contre leur
décision, soit par le Gouvernement, soit par
toute association professionnelle ou toute per
sonne intéresséejdans la profession ; il est statué
en dernier ressort par une commission centrale
siégeant au ministère du travail et composée
ainsi qu'il suit :

« Deux membres (un patron et un ouvrier)
du conseil du travail ou du comité départe
mental qui a déterminé le salaire minimum;

« Les deux représentants (patron et ouvrier)
de la profession au conseil supérieur du tra
vail ;

« Deux prud'hommes (un patron et un ou
vrier) élus pour trois ans par l'ensemble des
conseils de prud'hommes ;
. Un enquêteur permanent de l'office du tra
vail désigné par le ministre du travail et de la
prévoyance sociale et qui remplira les fonctions
de secrétaire de la commission avec voie déli
bérative;

« Un membre de la cour de cassation désigné
par celle-ci pour trois ans, qui sera de droit
président de la commission centrale et dont la
voix sera prépondérante en cas de partage égal
des votes.'

« Après l'expiration du délai de trois mois ou
après la décision de la commission centrale, le
minimum devient obligatoire dans le ressort

du conseil du -travail ou du comité départe
mental qui l'a établi. - ; :
-. « Dans le cas où un conseil du travail ou un
comité départemental modifierait sa décision
relative au chiffre d'un minimum de salaire; le
chiffre antérieurement fixé demeure obliga
toire jusqu'à l'expiration du délai de trois mois
ou, en cas de protestation, jusqu'à la décision
de la commission centrale. " '•

« Un règlement d'administration publique
déterminera - les conditions de publicité pré
vues ci-dessus, le fonctionnement de la com
mission centrale et l'emploi des crédits néces
saires à ce fonctionnement.

« Art. 33 i. — Les conseils de prud'hommes,
dans l'étendue de leur juridiction, et, à leur
défaut, les juges de paix sont compétents pour
juger toutes les contestations qui naîtront de
l'application de la présente section, et notam- '
ment pour redresser tous comptes de salaires
inférieurs au minimum défini aux articles
précédents.

« La différence constatée en moins entre le
salaire payé et celui qui aurait dû l'être doit
être versée à—l'ouvrière insuffisamment rétri-

■ buée, sans préjudice do l'indemnité à laquelle
l'employeur pourra être condamné au bénéfice
de celle*-ci. ' :
r « Tout fabricant, commissionnaire ou inter
médiaire est civilement responsable lorsque
c'est de son fait que le salaire minimum n'a
pu être payé.

« Art. 33 j. — Les réclamations des ouvrières
touchant le tarif appliqué au travail par elles
exécuté ne sont recevables qu'autant qu'elles
se seront produites au plus tard quinze jours
après le payement de leurs salaires.

« Lô délai ainsi fixé ne s'applique pas à l'ac
tion intentée par l'ouvrière pour obtenir à son
profit l'application d'un tarif d'espèce établi
par un précédent jugement et publié comme il
est dit à l'article 33 /.
Art. 33 k. — Les associations autorisées à cet

effet par décret rendu sur la proposition du mi
nistre du travail et de la prévoyance sociale et
les syndicats professionnels existant dans la
région pour les industries visées à l'article 33,
même s'ils sont composés en totalité ou eu
partie d'ouvriers travaillant en atelier, peuvent
exercer une action civile basée sur l'inobser
vation de la présente loi, sans avoir à justifier
d'un préjudice, à charge, si le défendeur le re
quiert, de donner caution pour le payement des
frais et dommages auxquels ils pourraient être
condamnés, à moins-qu'ils ne possèdent, en
France, des immeubles d'une valeur suffisante
pour assurer ce payement.
- « La disposition qui précède ne porte point
atteinte aux droits reconnus par les lois anté
rieures aux syndicats professionnels.

« Art. 3S 1. Le conseil de prud'hommes, ou
le juge de paix, à l'occasion de tout différend
portant sur la rémunération d'une ouvrière
eiîectuant à domicile quelques-uns des travaux
visés à l'article 33, rend publics, par affichage
à la porte du prétoire, le chiffre du minimum
de salaire qui a servi de base à sa décision et
le tarif d'espèce résultant du jugement.

n Tout intéressé et tout groupement profes
sionnel sont autorisés à prendre copie sans
frais, au secrétariat du conseil de prud'hommes
ou au greffe de la justice de paix, des chiffres
de ces salaires et à les publier.

« Art. S3 m. — Dans le cas où des ouvriers
appartenant aux industrtes visées à l'article 33
et exécutant à domicile les mêmes travaux que
les ouvrières recevraient un salaire inférieur
au minimum établi pour celles-ci, le relèvement
de ce salaire jusqu'à concurrence dudit mini
mum pourra être demandé devant les conseils
de prud'hommes, ou en justice de paix, dans
les mêmes conditions que pour les ouvrières
elles-mêmes.

« Les dispositions des articles 33 a, 6, c, d , e,
f; g, h, i, j, k, l, m pourront, après avis du con
seil supérieur du travail, et en vertu d'un règle
ment d'administration publique, être rendues
applicables à des ouvrières à domicile apparte
nant à d'autres industries non visées à l'ar
ticle 33.

« Art. S3 n. — Toutes conventions contraires
aux dispositions de la présente section sont
nulles et de nul effet. »
Art. 2. -- La section première du chapitre

premier du titre III du Livre premier du code
du travail et de la prévoyance sociale portera
le titre de section IL
Les articles 33 et 34 du Livre premier du code

du travail et de la prévoyance sociale pren
dront les nos 34 et 34 a.
Art. 3. — Le Titra V .du Livre premier du
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eode du travail et de la prévoyanoe sociale est j
modifié comme suit : * j
• « 4° Après l'article 09 est inséré l'article 99 a j
suivant: '' j

« Art. 09 a. — Les fabricants, commission- j
«aires, -intermédiaires ou leurs préposés qui ;
auront contrevenu aux dispositions des articles f
iià <i,3iè et 33 c du présent Livre seront pour- i
suivis devant le tribunal de simple police et [
punis d'une amende de S fr. A 15 fr.

« Dans les cas de contravention à l'article 33e, j
l'amende sera appliquée autant de lois q u 'il y i
aura de personnes à l'égard desquelles les j
prescriptions dudit article n'auront pas-été ob- i
servées, sans toutefois que le maximum puisse j
dépasser 500 fr. I

« En cas de récidive, le contrevenant sera J

poursuivi devant le tribunal correctionnel et
çuni d'une amende de 10 Ir. à 100 fr. |

« 11 y a récidive lorsque, dans les douze mois
antérieurs au fait poursuivi, le contrevenant a
déjà subi une condamnation pour une contra
vention identique.

■ « En cas de pluralité de contraventions, en-
tramant des peines de récidive, l'amende sera
appliquée autant de fois qu'il aura été relevé
tle nouvelles contraventions, -sans que le maxi
mum puisse dépasser 3,000 fr. •- •

• « Les tribunaux correctionnels pourront ap
pliquer les dispositions de l'article 463 du codé
4>éna.l sur les sirconstanses atténuantes, «ans
qu'en aucun cas l'amende, pour- chaque con
travention. puisse Mre antérieure à 5 ir.

« Les fabricants, commissionnaires ou inter
médiaires sont civilement responsables des
condamnalions prononcées contre leurs pré
posés.

« 2" L'article 107 est modifié comme suit :
* Art. io7. — Les inspecteurs du travail sont

chargés, concurremment avec les officiers de
police judiciaire, d'assurer l'exécution des ar
ticles 33 a. 3i b, 33 c, 75, 76, 77 et.. ea ce qui
concerne le commerce et l'industrie, des arti
cles 43, 4Î et 45 du présent livre.

« Les contraventions auxdits articles, etc. »

ANNEXE N° 208

(Session ord. — Séance du 30 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission, char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à proroger
l'application de la loi du 2i décembre 1904,
qui a maintenu aux administrateurs des
communes mixtes de l'Algérie, en territoire
civil, le droit de répression, par voie disci
plinaire, des infractions spéciales à l'indi-

• gênât, par M. Etienne Flandin, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, dans la deuxième séance qu'elle a
tenue, le 27 mars courant, la Chambre des
députés a, sur le rapport de M. Albin Kozet,
adopté le projet de loi déposé par le Gouver
nement à l'effet de proroger pour une nouvelle
durée de quatre mois la loi du 24 décembre
1904, maintenant aux administrateurs des com- !
munes mixtes de l'Algérie, en territoire civil, i
le droit de réprimer, par voie disciplinaire, les i
infractions spéciales a l'indigénat. \
Cette prorogation est indispensable, parce i

qu'il est matériellement impossible d'aboutir, f
avant la fin de ce mois, à un accord entre les i
deux assemblées sur le régime nouveau qui
résulterait du texte législatif voté par la Cham
bre des députés, le 11 février 1911.
Quelque diligence que votre commission ait \

apportée à l'élude d'un texte dont elle a été 1
saisie seulement le 20 février, elle n'a pu, dans I
le court espace de temps qui lui était imparti,
se livrer à un examen suffisamment appro
fondi pour résoudre le; problèmes singulière
ment graves et complexes qui ont, pendant
des années, retenu l'attention de la commis
sion des affaires extérieures et coloniales de la
Chambre des députés.
Dès votre rentrée de juin, le rapport sera

.déposé et- la discussion devra s'engager devant
Jà Haute Assemblée avec l'ampleur que ré
clame un débat d'une exceptionnelle impor
tance pour notre grande colonie africaine.
Comme la Chambre des députés, votre com

mission entend accorder aux indigènes toutes
les franchises compatibles avec la souverai-
oetê de la France et leur taire largement con

fiance ; mais, en «'engageant résolument dans
la voie de réformes libérales et généreuses,
elle croit devoir se garder de toutes improvi
sations hâtives gui risqueraient de mettre en
péril la sécurité publique ou les intérêts de
'œuvre française en Algérie.
Nous vous prions, en conséquence, de voter

le projet de loi tel qu'il est sorti des délibéra
tions de la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Article unique. —'Lu loi du 24 décembre 1 00 i,
maintenant aux administrateurs des commu
nes mixtes de l'Algérie, en terroire civil, le
droit de répression, par voie disciplinaire, des
infractions spéciales à l'indigénat, est proro
gée pour une nouvelle période de quatre mois.

ANNEXE N° 213

(Session ord. — Séance du 30 mars 1914.)
BAPPOIlT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,

: adopté par la Chambre des députés, autori
sant les ministres de la guerre et de la ma-
rineà engager des dépenses non renouve
lables en vue de pourvoir aux besoins de

. la défense, nationale et déterminant les ré-
gles financières applicables auxdites dêpenr
ses, pair M. Millies-Lacroix, sénateur. (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, le 16 janvier 1914, le Gouverne
ment déposait à la Chambre des députés un
projet de loi autorisant les ministres de la
guerre et de la marine à engager des dépen
ses non renouvelables, en vue de pourvoir
aux besoins de la défense nationale et déter
minant les règles financières applicables aux
dites dépenses. La Chambre des députés a
voté ce projet de loi dans sa séance du 26 cou
rant.

Le projet fut transmis au Sénat le 27 mars
et renvoyé à la commission des finances pour
examen et rapport au fond et à la commission
de l'armée pour avis technique. Dès le 28 mars,
le Gouvernement a insisté auprès de votre
commission des finances pour obtenir que le
projet vienne très prochainement en discussion
devant le Sénat, afin qu'il soit définitivement
voté avant la séparation des Chambres.
Quelque désir qu'elle eùt de connaître au

préalable l'avis technique de la commission de
l'armée sur l'utilité, l'opportunité et l'état d'ur
gence des dépenses dont il s'agit, votre com
mission des finances, déférant au désir mani
festé par le Gouvernement, a, sans désempa
rer, procédé à l'étude financière du projet de
loi et c'est le résultat de cette étude que
nous vous apportons, sous la forme de ce rap
port sommaire et des conclusions qui le sanc
tionnent.

Avant d'entrer en matière, il convient de rap
peler tout d'abord que le présent prSfjt de loi
avait été précédé par d'autres projets qui en
furent en quelque sorte la préface et qu'il a
finalement remplacés.
Sans parler d'un premier programme qui

avait été communiqué confidentiellement aux
commissions financières des deux Chambres,
au commencement de 1912, et pour l'amorce
duquel ces deux commissions avaient autorisé
le Gouvernement à effectueur une première
dépense de 22 millions hors budget — opéra
tion régularisée par la loi de mars 1913 — les
deux cabinets qui ont précédé celui que préside
l'honorable M. Doumergue avaient présenté
plusieurs projets de loi destinés à assurer l'exé
cution de travaux déclarés urgents pour les
besoins de la défense nationale.
Le premier en date fut déposé à la Chambre

des députés, le 27 février 1913, par MM. Etienne,
ministre de la guerre et Klotz, ministre des
finances, sous le ministère Briand. 11 portait
autorisation au ministre de la guerre d'enga
ger, en sus des crédits normalement inscrits à
la 3e section du budget, des dépenses destinées
à satisfaire aux besoins urgents de la défense
nationale, jusqu'à concurrence de 500 millions
de francs, d'après le programme qui fut soumis
aux commissions des deux chambres. « Des lois
ultérieures, était-il dit dans le deuxième alinéa
de l'article unique de ce projet de loi, ouvriront
les crédits nécessaires au payement dont l'en'
gagement est autorisé par la présente loi ».

Quelques jours avant le dépôt de ce projet de
loi, le Gouvernement avait obtenu des commis-,
sions financières des deux Chambres l'autori
sation d'exécuter, dès 1913, et hors budget, une '
première tranche du programme, à concurrence
de 72 millions de francs, étant entendu d'ac
cord aves le Gouvernement, ainsi qu'il résulte
du procès-verbal, dresse par nous. de la séance
de la commission des finances dans laquelle
fut accordée cette autorisation exceptionnelle,
que « ces dépenses seraient régularisées avant '
la fin de l'exercice 1913, au moyen de crédits '
supplémentaires ».
Rapporté le 18 mars 1913 à la Chambre des

députés par l'honorable M. Clémentel, au nom
de la commission du budget, et le 29 mai 1913
par l'honorable M. Pate, au nom de la commis
sion de l'armée, ce projet de loi, ramené à
420 millions, ne vint pas en discassion devant
la Chambre.
Un deuxième projet fut déposé à la Chambre

des députés le 22 mai 1913 par MM. Etienne,
ministre de la guerre et Dumont, ministre des
finances, sous le ministère Barthou. Il avait
pour objet d'autoriser le ministre de la guerre
a engager des dépenses, jusqu'à concurrencé
de 440 millions, en vue d'assurer le maintien
d'une troisième classe sous les drapeaux. Le
projet disposait, dans son alinéa final, que
« des lois ultérieures ouvriront les crédits né
cessaires au payement des dépenses dont l'en
gagement est autorisé par la présente loi ».
La Chambre et le Sénat ramenèrent à

234,500,000 fr. — chiffre auquel correspondaient
les possibilités de dépenses en 1913 — l'autori
sation demandée. Mais la commission des
finances crut devoir exprimer des réserves sur
le procédé financier, à l'aide duquel. le Gouver
nement entendait couvrir les dépenses qu'on
demandait au Parlement l'autorisation d'en

gager.
« Le Gouvernement, déclara-t-elle par l'or

gane de son rapporteur (1), a demandé, non
point des ouvertures de crédit, mais bien une
autorisation d'engager des dépenses. C'est là
un procédé financier qui amène, de la part de
la commission des finances, les réserves les
plus expresses. Elle estime que tout engage
ment des dépenses doit correspondre à des ou
vertures de crédit, compensées par la création
de ressources.

« 11 semblerait donc que le projet de loi
voté par la Chambre des députés ne s'appli
quant qu'à des dépenses de l'exercice 1913, que
l'on aurait dû procéder par une ouverture de
crédits, introduits dans le budget de 1913.

« Mais le Gouvernement a estimé que les dé
penses dont il s'agit devaient être comprises
dans un compte spécial dit de la « défense na
tionale ». dont la création fait l'objet d'un projet
de loi, déposé à la Chambre des députés, le
27 mai courant. . -

« La commission des finances ne peut que
prendre acte du dépôt de ce projet de loi, des
tiné à créer des ressources correspondant aux
dépenses ci-dessus, se réservant de l'apprécier
au moment où il sera soumis aux délibérations
du Sénat. »

Comme on va le voir, les réserves de la
commission des finances étaient pleinement
justifiées.
Le Gouvernement, comme il l'avait annoncé,

déposa le 27 mai 1913, à la Chambre des dé
putés, un projet de loi portant création d'un
compte spécial destiné à l'exécution des dé
penses relatives à l'exécution du programme
de defense, d'armement, et à l'application de
l'article 33 de la loi du 21 mars 19y>. Ce compte
devait être alimenté par un emprunt de 1 mil
liard à réaliser par deux ou trois émissions, à
elfectuer entre lin 1913 et fin 1916, d'obligations
3 p. 100 amortissables en vingt ans et conver
tibles en coupures de 3 p. 101 perpétuel. Comme
couverture de cet emprunt, le même jour, le
Gouvernement déposait un projet de loi por
tant établissement d'un « impôt national sur
le revenu », global, progressif, assis sur l'éva;
luation administrative, rectifiée, à la volonté
du contribuable, par une déclaration con
trôlée .
Préalablement à la création du compte spé

cial, la commission du budget de la Chambre
crut devoir examiner le projet de loi de l'im
pot national sur le revenu, qui fit l'objet d'uu
rapport de l'honorable M. Noulens, au nom
de la commission du budget, le 21 juillet 1913.
Mais aucune suite ne fut donnée à ce rapport

et bientôt les projets du Gouvernement furent
sensiblement modifiés quant à l'emprunt des- < i). Voir les w* 190, Sénat, année KM 4, et

3078-3791 et in-8« n» 788, — 10« légi-sl. — de la
Chambre 4es députés. ■

(1) Voir les n<>» 191, Sénat, année 191 i, et 3396-
3491-3588-3625 et in-8" 780 — 10e législ. — de la
Chambre des députés.' - - - (1) Sénat, 23 mai 1913, n° 185. '
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tiné à alimenter le compte spécial et à la cou
verture de cet emprunt.
En effet, le 14 novembre 1913, l'honorable

M. Charles Dumont, ministre des finances, dé
posait sur le bureau de larChambre des députés
un projet de loi ayant pour objet l'émission
d'un emprunt de 1,300 millions, en rentes 3 p.
100 perpétuelles destiné à pourvoir aux dépen
ses extraordinaires de la guerre évaluées à
860 millions et à couvrir les dépenses de l'expé
dition du Maroc, antérieures a 1914 (404 mil
lions). La Chambre des députés n'ayant pas
voté ce projet de loi, le cabinet présidé par
M. Barthou fut remplacé, le 9 décembre 1913,
par le cabinet de l'honorable M. Doumergue.
En sorte que, durant l'exercice 1913, ont été

effectuées sans ouvertures de crédits, c'est-à-
dire irrégulièrement, les dépenses relatives au
maintien de la troisième classe, 234,500,000 fr.
et les dépenses constituant la première amorce
du programme dit de défense nationale, rame
nées de 72 millions à 66 millions. L'irrégula
rité persiste encore à l'heere actuelle; car sans
autorisation officieuse des commissions finan
cières, cette fois, le Gouvernement obéissant,
à la vérité, à l'impérieux devoir de ne pas inter
rompre les travaux en cours dans les établisse
ments de lEtat et de ne pas résilier les mar
chés passés avec l'industrie privée a continué
l'exécution des travaux et aurait engagé, de sa
propre autorité, environ 108 millions de dé
penses sans crédit.
C'est pour régulariser cette situation que le

Gouvernement a déposé sur le bureau de la
Chambre des députés le projet de loi qui fait
l'objet du présent rapport et s'applique en même
temps au ministère de la guerre et au minis
tère de la marine.

Analyse du projet de loi.

Ministère de la guerre.

En premier lieu, deux programmes distincts
ont été établis pour les travaux relatifs à l'exé
cution de la loi du 7 août 1913 et des lois des
cadres, et pour ceux qui ont pour objet l'amé
lioration et le perfectionnement de l'outillage
de la défense nationale. !
En ce qui concerne le premier, dont l'impor- !

tance s'élève à i»5"),311,0UO fr., la loi du 29 mai j
1913 ayant déjà autorisé l'engagement de
£34,500,000 fr. pour le maintien de la troisième
classe, il resterait encore à autoriser 420,811,000 3
francs. Mais pour no pas entraver l'exécution 1
des services, en l'absence des Chambres, le
Gouvernement se fit ouvrir, le 16 septembre
1913, par décret en conseil d'État, des crédits |
montant à'31,757,95ï fr. lleste donc 389,053,014
francs, que l'article 1er du projet de loi autorise
le ministre de la guerre à engager en vue des
crédits budgétaires. C'est ce qui a fait l'objet de
l'article 1er du projet de loi.
Quant au programme relatif à l'armement qui

s'élève à 754,500,000 fr., l'article 2 du projet de
loi autorise le Gouvernement à engager la tota
lité de la dépense.
Ces autorisations étant données, il s'agissait

d'ouvrir les crédits pour elfectuer les dépenses
et en assurer le payement.
Dans ce but, l'article 3 du projet de loi crée

un compte spécial sous le titre « dépenses non
renouvelables intéressant la défense natio
nale ».

Le crédit de ce compte sera alimenté par « les
ressources qui lui seront alfectées par des lois
ultérieures ».

A son débit seront imputées à deux sections
distinctes :
1° Les prélèvements destinés aux dépenses

relatives à l'application de la loi du 7 août 1913 .
et des lois des cadres;
2° Les prélèvements destinés à l'exécution j

des travaux intéressant la défense nationale.
Les prélèvements ci-dessus devront être

autorises par les lois qui fixeront les crédits
qui pourront être ouverts par décret, pour .
chaque exercice et par chapitre.
L'article 4 régularise les dépenses faites en

1913 et fixe, à cet effet, les crédits à prélever
sur les deux sections du compte spécial, soit :
234,503,000 fr., au titre de la l re section pour

les dépenses non renouvelables de la loi de
trois ans et des lois des cadres;
06,246,000 fr., au titre de la 2e section, pour

les dépenses relatives aux travaux intéressant
la défense nationale.

Enfin l'article 5 ouvre des crédits sur l'exer
cice 191 », savoir :
276,9: 3,0 44 fr., au titre de la l r« section du

compte spécial; . . .
216,868,000 fr., au titre de la 2« section;

Ainsi seraient régularisées les dépenses faites
sans crédit en 1913 et seraient ouverts les cré
dits pour la campagne de 1914 .
Le programme relatif aux dépenses consécu

tives à la loi du 7 août 1913 serait achevé en
1914 ; quant à celui dit « de la défense nationale »,
il resterait encore, après 1914, à exécuter
476,886,000 fr. de dépenses réparties entre les
exercices 1915, 1916, 1917; 1918 et 1919.

Ministère de la marine.

En ce qui concerne la marine, le même sys
tème financier serait appliqué à l'exécution du
programme naval fixé pour remplacer celui qui
fut institué par la loi du 30 juillet 1913.
On se souvient qu'aux termes de la loi de

finances du 30 juillet 1913, un compte spécial
fut créé, au débit duquel est porté l'excédent
annuel des dépenses sur les annuités budgé
taires fixées par la loi du 30 mars 1912 et dont
le crédit est alimenté, chaque année, par une
émission d'obligations sexennaires, pour l'amor
tissement desquelles un crédit est inscrit
chaque année au budget du ministère des
finances.

Primitivement, cette procédure ne visait que
les constructions navales; mais la loi de
finances de 1913 l'à étendue aux travaux extra
ordinaires et, dans le projette la loi de finances
de 1914, le Gouvernement avait proposé d'en
faire l'application au programme complémen
taire ainsi qu'aux dépenses de l'aéronautique.
En même temps, l'accroissement de tonnage
des unités de combat, se traduit par une forte
moyenne de leur prix de revient; ainsi, les dé
penses étant destinées à .s'accroître progressi
vement, tandis , que. lés annuités budgétaires
restent fixées aux chiffres fixés par la loi du
30 mars 1912, les charges du compte spécial
augmentent et les émissions à l'aide desquelles
il est alimenté sont dé nature à peser lourde
ment sur la situation du Trésor, qu'aggrave en
core la perspective du nouveau programme
dont on envisage l'exéeution à partir de 1918.
Afin de mettre fin à cette situation, le Gou

vernement a voulu supprimer le compte spé
cial créé par la loi du.30 juillet 1913. En consé
quence, il a distrait du projet de loi de finances
de 1914 les dispositions relatives au programme i
naval et a compris celui-ci dans le projet de loi
sur les dépenses extraordinaires de la défense
nationale.

Le système des annuités budgétaires a été
maintenu, mais celles-ci ont été augmentées,
en raison des dépenses nouvelles ajoutées au
programme. Quant à l'excédent annuel des dé
penses sur les annuités, il sera couvert dans
les mômes conditions que les dépenses extra
ordinaires de la guerre.
A cet effet, une troisième section, affectée au

programme naval, serait créée au compte spé
cial institué par l'article 3 du projet de loi ; et
au débit de ce compte seraient imputés chaque
année les excédents des dépenses au delà des
annuités.
Tel est, en résumé, le système financier qui

est proposé pour l'exécution du programme des
dépenses intéressant la défense nationale, aussi
bien à la guerre qu'à la marine.
Nous ne procéderons pas à l'examen du pro-

gramme des travaux extraordinaires qui sont la base du projet de loi actuel. Ce soin incombease du projet de loi actuel. Ce soin incombe
à la commission de l'armée. Aussi bien ne de
manderons-nous pas au Sénat de se prononcer
sur le programme de ces travaux, mais bien et
seulement sur les moyens financiers propres à
régulariser les dépenses exécutées en 1913 sans
crédit et à assurer le payement régulier, en
1914, des dépenses qui sont déjà engagées sur
cet exercice et qui sont en cours d'exécution.
Nous examinerons donc le système financier

proposé par le Gouvernement dans le projet de
loi voté par la Chambre des députés.

Moyen financier d'exécution

EXAMEN CRITIQUE DU PROJET DE LOI

Comme on l'a vu plus haut au cours de l'ana
lyse du projet de loi, l'économie générale des
moyens financiers destinés à assurer l'exécu
tion des programmes aussi bien du ministère
de la marine que du ministère de la guerre,
repose tout entier sur la création d'un compte
spécial.
Le Gouvernement, dans son exposé des mo

tifs, a judicieusement reconnu qu'il ne pourrait
être question de faire couvrir les charges en
capital de ce programme par le produit de
l'impôt. Les dépenses qu'il comporte excéde
raient par leur importance les facultés budgé

taires & moins qu'elles ne fussent réparties sur
une longue période de temps, moyen auquel
leur urgence ne permet pas de recourir.
C'est pourquoi le Gouvernement a proposé la

création d'un compte spécial alimenté par dei
ressources extrabudgétaires.
Toutefois, comme Jet dépenses dont il s'agit

« no se distinguent pas, par «etir nature, des
opérations qui trouvent aujourd'hui place au
budget et qui y igureront à l'avenir », le Gon-
vernement n'a pas voulu imputer directement
à un compte spécial une partie des payement»
dont l'autre partie s'inscrit au budget et mor
celer ainsi les dépenses qui sont logiquement
et pratiquement indivisibles.

« Les. Chambres, a dit le Gouvernement,
seront donc appelées, si vous voulez bien
approuver les dispositions qui vous sont sou
mises, à fixer, par chapitre et par exercice, le
montant des crédits qui seront ultérieurement
rattachés par décret au budget et sur l'emploi
desquels il sera statué par la loi annuelle du
règlement. Le compte spécial dont nous vous
proposons d'autoriser l'ouverture et qui, con
formément aux indications fournies à la com
mission du budget, sera alimenté par des
ressources d'emprunt, sera débité des prélève
ments opérés au profit de chaque exercice,
dans la limite exacte des charges supplémen
taires que celui-Gi aura supportées. Des certi
fications précises vous seront apportées sur co
point ; par un rapport annuel présenté par le
ministre de la guerre, publié au Journal officiel
et joint au compte définitif de son département,
il vous sera donné d'acquérir la certitude
qu'aucune fraction des ressources extraordi
naires n'aura été détournée de son affectation. »
Par ce moyen, le Gouvernement a voulu

respecter le principe tutélaire de l'unité budgé
taire.

Le système, certes, est ingénieux et, sauf
peut-être quelques retouches, pourrait-il ctrc
adopté si le dispositif qui crée le compte spécial
n'était muet sur la question capitale qui domine
sa constitution. Nous voulons parler des res
sources qui le doivent alimenter.
L'exposé des motifs s'étend abondamment

sur les conditions dans lesquelles s'effectue
ront au débit de ce compte les prélèvements
destinés à être incorporés aux chapitres budgé
taires. 11 est au contraire très sobre sur la
constitution de son crédit.
Après avoir autorisé le ministre des finan

ces à ouvrir le compte spécial, le projet de loi
dispose que seront portées au crédit de co
compte les ressources qui lui seront alfectées
par des lois ultérieures et qui seront portées
au débit du même compte. . . les prélèvements
qui seront etîectués au titre de chacun des
exercices 1913 et suivants, en vue de pourvoir
aux dépenses des programmes à réaliser (art. 3
du projet de loi).
Puis, par l'article 4, sont autorisés des pré

lèvements de 234,500.000 fr. et de 00,240,000 fr. ;
au total 30 >,746,OU) fr. pour régulariser les dé
penses effectuées en 1913, et par l'article 5 sont
encore autorisés de nouveaux prélèvements de
276,983,044 fr. et de 210,868,00.) fr., au total
487,051,044 fr. pour couvrir les dépenses à
effectuer en 1914.
En sorte qu'avant d'avoir reçu une dotation

quelconque le compte spécial aura subi des
prélèvements montant ensemble à 748 mil
lions 597,044 fr. !
La commission des finances n'a pas cru de

voir admettre un pareil système.
Certes, elle n'eût pas fait obstacle à la créa-

tiou du compte spécial si celui-ci avait reçu
une dotation correspondant aux prélèvements
auxquels il doit pourvoir. Sans doute, c'est à
l'emprunt que le Gouvernement entend de
mander la dotation du compte spécial, mais, en
attendant que l'emprunt soit réalisé, par quoi
celui-ci sera-t-il alimenté ?
M. le ministre des finances, entendu à ce

sujet par la commission, a exposé que la situa
tion signée n'était que très momentanée. A
bref délai les Chambres seraient appelées à se
prononcer sur le mode d'emprunt. Ainsi il n'y
aurait aucun péril en la demeure. Au surplus,
ajoutait-il, les ressources de la trésorerie per
mettront sans nulle gène de faire face aux be
soins.

- Or, si bonne soit-elle, la situation du Trésor
ne saurait permettre des immobilisations aussi
importantes que celles que nécessiteraient les
payements des dépenses si importantes du pro
gramme. Déjà 300 millions ont été absorbés, en
1913, par les dépenses de la loi de trois ans et
la première mise en train du programme.
100 millions ont été en outre engagés au com
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mencement del'année pour le même objet. 'Si
on ajoute les dépensés du -Maroc non gagées
par des crédits, on s'aperçoit que- la faculté
d'émission étant limitée à6'J0 millions, la situa^
tion peut devenir dilticile. • ■ - , -
. Donc le Trésor ne peut indéfiniment suppléer
i l'emprunt. • • ... , :
. Au surplus, quand sera-t.-il réalise ? Sommes-
nous, les maîtres des ; circonstances ? Déjà. le
'arlement est à la veille.de se séparer. 11 ne
rentrera qu'après. les élections .législatives^ La
Chambre: nouvelle ne . sera, constituée qu'au
anoisde juin. Peut-on espérer qu'elle sera en
•mesure da se prononcer sur cette question
.avant le mois de. novembre ou de décembre?
Alors môme que. le projet.serait déposé en
temps opportun, il suffit d'un, incident poli
tique pour tout remettre en.question.! . ...
Ne se souvient-on. pas .d'ailleurs quelques--

tionne par l'honorable M. Ribot, le prédécesseur
de il. Kenoult ne dissimula, pas que, pour le
Gouvernement,, la présentation du projet d'em
prunt était subordonnée au vote des impôts
qui en devaient itre la couverture. Dès lors,
quand peut-on espérer que ces projets seront
votés ? ■■
Dans ces circonstances, la prudence com

mande ^de ne pas compter sur .les ressources
du Trésor pour faire face aux payements des
dépenses extraordinaires de la guerre et de la
marine.

: Aussi bien, n'est-ce point pour cet objet que
sont autorisés par les lois de finances les bons
du Trésor. Et c'est pourquoi la commission des
finances a décidé, à la majorité de ses mem
bres, qu'elle ne pourrait accepter le projet de
loi dans les termes où il lui est présenté. . . .. >
Prête à donner son concours au Gouverne

ment pour dénouer une situation dont elle ne
méconnaît pas la difficulté et dont la responsa
bilité ne saurait d'ailleurs incomber au Sénat,
la commission des finances a recherché par
quels moyens elle pourraitfésoudre la difficulté,
sans passer outre aux principes budgétaires et
financiers auxquels elle entend rester fidèle et
voici à quelles résolutions elle s'est arrêtée. .•
Et tout d'abord, la première nécessité qui

s'impose est de régulariser les dépenses effec
tuées sans crédit.
La loi du 29 mai 1913 avait autorisé le Gou

vernement à engager en 1913 les dépenses né
cessitées par le maintien d'une troisième classe
sous les drapeaux jusqu'à concurrence de
234 ,500,00) fr., la même loi avait disposé que
« des lois ultérieures ouvriraient les crédits
nécessaires au payement des dépenses dont
l'engagement est autorisé ». ■
Or les dépenses ont été faites et payées et

aucun crédit n'a été ouvert. 11 n'est que temps
■de rentrer dans la règle. .

D'autre part, 60,240,000 fr. ont été dépensés
et payés sans crédit, toujours en 1913-pour la
première mise en train du programme de l'ou
tillage de la défense nationale.
ll importe que sans retard soient ouverts au

budget de l'exercice 1913 des crédits supplé
mentaires nécessaires à la régularisation de
ces doux ordres de dépenses.
C'est ce que nous avons l'honneur de propo

ser par l'article 1 er du projet de loi que nous
avons l'honneur de vous soumettre.

Mais, nous - objectera-t-on; à l'aide de quelles
ressources compenserez-vous au budget de
1913, déjà en déficit, la surcharge de 300,010,000
francs que vous voulez lui imposer ?
■ l.a situation de l'exercice 191;;, telle qu'elle
nous apparaît, en elfet, par le rapport de l'ho
norable M. Aimond, rapporteur général, se
traduirait par un excédent de dépenses de
07,587,031 fr. 31. Mais, d une part, il y a lieu de
considérer que cet excédent sera couvert, tout
au moins en partie, en fln d'exercice, par des
annulations de crédits... D'autre part, il aurait
été fait état dans le budget de 1913 d'obliga
tions à court terme pour environ 10G millions,
qui n'ont pas été émis. En sorte que voilà déjà
une disponibilité. •
Deux moyens s'offrent d'ailleurs à nous pour

solutionner le problème : ou bien se borner à
ouvrir les crédits, laisser se clôturer le budget
de 1913 avec un déficit imputable sur les dé
couverts du Trésor, sauf à couvrir plus tard
co déficit au moyen de l'emprunt, ou bien au
toriser le Gouvernement à équilibrer le budget
de 1913 par une nouvelle émission de 200 mil
lions, d'obligations à court terme, à rembourser
à l'aide du prochain emprunt. Dans le premier
cas, il y aurait lieu, pour être à couvert, d'éle
ver de 200 millions la faculté d'émission du
Trésor.

Mais les droits limités du Sénat, en matière

de loi de finances, ne lui permettent pas. d»
prendre l'initiative de pareilles propositions.
Aussi, -nous--bornons-nous à les suggérer au
Gouvernement qui examinera s'il est opportun
qu'il en fasse la proposition à la Chambre des
députés.
• (>uant aux dépenses elTcctuées en 1914< pour
l'achèvement du programme relatif à la loi du
7 août 1913 et la continuation du programmé
relatif à l'outillage de la défense-nationale, -un
seul moyen s'offre à nous de les autoriser, c'est
d'ouvrir des crédits en addition aux douzièmes
provisoires de l'exercice 1914. Et si, avant la-fin
de cet exercice, ou même après sa clôture,
l'emprunt est réalisé, il sera facile de faire, au
sujet de ces dépenses, l'opération que le Gou
vernement se propose de faire pour les crédits
de 31,757.956 fr. ouverts par décret rendu eu
conseil d'État, le 16 septembre 1913, à savoir
de les rattacher au compte spécial par la loi de
règlement de l'exercice 191 i.
Telles sont les propositions que nous avons

l'honneur de vous faire, en ce qui concerne
les dépenses extraordinaires du ministère de
la guerre..

~ :" r"i "~*Miiïistère éé là guerre.
' Quant aux dépensés éxtraordihàires du mir
nistère de la marine, le problème est plus
complexe. ■ -
Le Gouvernement a, tout d'abord, sensible

ment étendu l'importance du programme na
val de 1912 et de 1913. D'après les évaluations
faites le 20 décembre 1913, les dépenses qu'en
traînerait l'exécution des constructions neuves,
des grands travaux et du programme supplé
mentaire, s'élèveraient :
Pour 1913 à..... 239.500.010
Pour 1914 à 323. 80J. 000
Pour 1915 à 350.500.503
Pour 1916 4 301.100.003
Pour 1917 à 224.2 0.030
Pour 1918 à 119. 701. (03
Pour 1919 à 51.200.000

Total 1.010.003.000

Pour faire face à ces dépenses, les ressources
ci-après ont été créées par la loi du 30 mars
1912, modifiée par la loi du 30 juillet 1913 :

1° Annuités inscrites aux budgets annuels,
savoir :
1913 170 millions.
1914 175 —

1915 180 —
1916.............. 180 —

1917... ....... 180
1918 • 180 —
1919......... ISO — ■

Total................. 1.245 millions.

2° Inscription chaque année, à un compte
spécial de l'excédent des dépenses sur le mon
tant des annuités ci-dessus chiffrées;
3° Couverture de cet excédent par l'émission

d'obligations à court terme :
4° Amortissement du découvert au moyen

d'un crédit spécial et annuel inscrit au budget
du ministère des finances.

Par application de ce système, le projet de
budget pour 1911 prévoyait, comme conséquence
de l'e.'.é:ution du programme naval : 1 a une
dépense budgétaire de 1/5 .millions; un
compta. hors .budget s'él)vant à 145,557,850 fr.
(art. 70 du projet de loi de finances) et 3° une
annuité de 10,370,000 fr. (inscrite au budget du
ministère des finances) pour amortissement.
Les dépenses « hors bubget » comprises au

projet de budget de 1914, concernaient :
1° Les constructions neuves (arse

naux et industries) 113.112.850
2> Les travaux extraordinaires

des ports de guerre 23.915.000
3" L'aéronautique maritime.. ,. . 8.503.003

. Total 145.557.850
En outre, le projet de loi de finances de 1914

(art. 67 et 68) aurait étendu comme suit le pro
grammées travaux créés en 1912 :
Brest.— Installation d'un bassin de cons

truction au Salon et travaux connexes.
- Établissement d'un épi, de terre-pleins et de
quais dans le rade-abri.
Toulon.^Extension des fonds della petite rade.
Travaux complémentaires pour le stationne

ment, le ravitaillement et les réparations des
navires, .... : -
Bizerte. — Approfondissement du canal et

création d'un chenal et d'un mouillage dans
le lac. -

• Cherbourg, Brest, Toulon, Bizerte.— Magasins
pour mines et torpilles et ateliers de réglage de
torpilles.

Organisation de l'aéronautique.militaire.. „
: Le total des-dépenses en résultant était évalué
à 19,200,000. fr., dont 13,-600,000 fr.s'appliquant \
l'aéronautique maritime. ; ■
En vue de l'adoption dû projet de loi créant

le nouveau compte spécial, la. Chambre des
députés, sur la demande du Gouvernement, j
supprimé du projet de la loi de finances de
l'exercice 1914 toutes les dispositions relatives
au programme naval, y compr s celles qui ont
traitnu inécanisme' des lois de 1912 et de 1913,
Ainsi a disparu le compte spécial institué par
la loi de finances du 30 juillet 1913.
Mais, dans le projet de loi qui nous occupe,

ont été rétablies les dispositions supprimées
dans la loi de financss, complétées comme suit,
et l imputation des dépenses- par budget au
nouveau compte spécial. 1 ■ 1
' ET premier lieu sont- rétablis les travaux
prévus aux ports de lirest, Toulon, Bizerte et
Cherbourg et l'organisation de l'aéronautique
maritime; mais ce dernier service est évalué
à 30 millions de francs, au lieu de 13,0C0,003 fr.
(art. 6 et 7). ■ * . ,.
• En second, lieu, autorisation est donnée da
mettre eu .chantier, «ft..19l'^..irois -éGlaiMi)»,,
d'escadrille (le- Gouvernement <lins le prsjaHe
loi initial avait -proposé trois éclaireurs d'es
cadre) (art. 7 et 8). - • ; - "V'" '
En troisième lieu f en raison de l'accé.'èration ;

des constructions navales, le nombre des an
nuités budgétaires a été réduit, niais leur iin-\
portance a"été sensiblement accrue. Eiles sont
fixées comme suit (art. 9) :
Pour 1914, à.. 195.000.030

. Pour 1915, à 2l0.OCO.OOQ
Pour 1916, à. 223.030.000
Pour 1317, à............... 23J. OJO.OOO

Soit au total soi. 00). 000

A partir du 1er janvier' 1914, la partie des
dépenses déterminées par les travaux et cons
tructions prévues tant par le projet de loi que
par la loi du 30 mars 1910, qui excédera la
montant des annuités' budgétaires sera prélevé
sur une section créée au compte spécial ins
titué par l'article du projet de loi (art. 10).
Enfin, le montant des dépenses que le mi

nistre de la marine est autorisé à faire, eu
sus des crédits budgétaires, au moyen des
prélèvements au compte spécial est liié à
131,057,850 fr. (art. 11).
- La situation faite par le projet de loi îux dé
penses extraordina'res de la marine n'est pas
comparable à celle des dépenses; extraordi
naires d 3 la guerre.
. Il faut se sauvenir que le programme naval
s'exécutait en vertu de la loi du 31 juillet 19134
l'aide d'un compte spécial dont le crédit était
doté au moyen de ressources réelles procu
rées par émission d'obligations u court terme.
Le projet de loi, adopté par la Chambre dss

députés, après avoir supprimé le comp'e spé
cial créé en 1913, le remplace par une troisième
section instituée dans le compte spécial delà
« défense nationale », mais à la diiforence du
compte spécial supprimé, la section di comp'e
spécial nouveau sera sans ressources à son
crédit, tout au moins momentanément jusqua
la réalisation de l'einpruut espéré. ••
ll est inutile d'insister sur une pareille ano

malie. Ajoutée -aux raisons quenous avons déjà
données, en ce qui touche les-dépense JextraW* • -
dinaires de la guerre, elle no nous permet pas
d'adopter l'application du nouveau compj®
spécial aux dépenses extraordinaires de «
marine.

C'est pourquoi nous avons l'honneur de pro
poser au Sénat de rétablir dans le présent pro
jet de loi les disjonctions présentement ins
crites dans le projet de loi de finances de 1J»
s'appliquant au programme naval, avec les
quelques modification.* votées par la Gaambro
des députés. . ; .
Pour tous ces motifs, la commission des

finances à l'honneur de proposer au Sénat
d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1"

Dépenses de la guerre.
Art. l tr. — Il est ouvert au ministre de 1»

guerre, en addition aux ciélits alloués par |»
loi de finances du S0 -juillet 1913 et par des lois
spéciales :
- 1» t Tn crédit de 235,500 fr. pour ; assurer w
payement des dépenses faites, en exécution <w
la loi du 29 mai 1913; 1 .
2» Un crédit de 63,210,030 fr. pour assurer te



DOCUMENTS PARLËMENTAlTlES SENAT 587

payement des dépense®' faites pour l'exécution
des travaux intéressant' la défense :ntft(9naie
^'appliquant à l'année 1913.
Ces crédits sont répartis par chapitre confor

mément à l'état A annexé à la présente lof.
■Art. 2: — 11 est ouvert au ministre de la
guerre, en addition aux crédits provisoires
alloué;* par les lois du 20 décembre 1913 et du
27 février 1Mi :

1° Un crédit de 2:6,983,044 fr. pour assurer le
payement des dépenses à engager, en 191 1, en
exécution de la loi du 7 août 1913;
2° Un crédit de 210,3(58.000 fr. pour assurer le

payement des dépenses à engager en 1914, pourexécution des travaux intéressant la défense
nationale.

Ces crédits sont répartis par chapitre confor
mément à l'état B annexé à la présente loi.

TITRE II

Dépenses de la marine.
Art. 3. — L'état C annexé à la loi du 30 mars

1912 est complété comme suit :
Brest. — Installation d'un bassin de construc

tion au Salon et travaux connexes.

établissement d'un épi, de terre-pleins et de
quais dans la rade-abri.
Toulon. — Extension des fonds de la petite

rade.

' Travaux- cornplémentaires pour le stationne
ment, le ravitaillement et les réparations des
navires. • " '

Rizerie. — Approfondissement du canal et
création d'un chenal et d'un mouillage dans
le lac.

Cherbourg, Brest, Toulon, Biz"rte. — Magasins
pour mines et torpilles et ateliers de réglage
de torpilles.
Art. i. — Le ministre de la marine est auto

risé à engager des dépenses pour l'organisation
de l'aéronautique maritime, jusqu'à concur
rence de 30 millions de francs.

L'échelonnement de ces dépenses sera déter
miné suivant l'importance des ressources qui
y seront aii'ectées annuellement par les lois de
finances.

Art. 5. — I.a procédure instituée par les ar
ticles 55 et 5(5 de la loi de finances du 30 juillet
1913, pour l imputation et l'amortissement des
dépenses d'exécution de la loi du 30 mars 1912
qui excédent les crédits budgétaires est appli
cable aux dépenses-, autorisées par les deux
articles qui précédent.
Art. 6. — En addition aux dispositions de l'ar

ticle 9 de la loi du 30 mars 1912, trois éclai
reurs d'escadrille pourront être mis en chan
tier en 1914.

Art. 7. — Le tableau des annuités prévues à

l'état B annexé à là loi du 30:;mars 1913 est mo*
diiié' tomme suit': •< .' ••

1915 .'I...'...T.*. ' 195 millions.
1915........ 210
1910 22 1 " —
1917 230 —

Art. 8. — Le maximum des dépenses que le
ministre de la marine est autorisé à faire, en
1914, au delà des crédits inscrits au budget,
dans les conditions prévues à l'article 55 de la
loi de finances du 30 juillet 1913 et aux articles
précédents est de 12o,i57,S50 fr.,' répartis ainsi
qu'il suit :
Chap. 45. — Constructions navales. — Cons

tructions neuves par l'industrie. —
Achats 6i.6i2.8ô0
Chap. 47. — Constructions na

vales. — Gros outillage. Achats et
installations nouvelles.— Transfor
mations d'ateliers et de chantiers'. 2.300.000
Chap. 49. — Artillerie., navale. —

Constructions neuves et stocks d;e *
ravitaillement. — Matières. 'j. 33.000.00C
Chap. 52. — Travaux extraordi

naires des ports de guerre et des
bases d'opération de la flotte 19.615.000
Chap. 54. — Aviation, aéronau

tique maritime , ......... . 8.500.00C
Total 12S.057.85t

ÉTAT A. — Tableau, par chapitre, des crédits qui sont ouverts au ministre de la 'guerre,
en addition aux crédits inscrits au budget de 1913.

CHAPITRES - (SERVICES

CRÉDITS

correspondant
aux

dépenses engagées
en exécution

cfc la loi

- du 29 mai 1913.

" CRÉDITS
coirespomlant

aux

dépenses faites
es- 1913

suy le. programme
dVrCdeiaiion
des travaux '

"dé la
défense nationale.

MONTANT

des •

, crédits accordés

par

t chapitre»

i
; ... MINISTÈRE DE LA GUERRJÈ I

' L 1« SECT10X. — TROUPES MÉTROPOLITAINES I
, y partie. — Services généraux des ministéreê. f

Intérieur.. I

4f remonte et recensement des chevaux 1 1s0 nno . ?,1.180.000
>2 Cnaunage et éclairage i00. 000 . 400.000

f,3 liant. lement et campement 14 f.-20.V.:0 . 14.o20.0X)

Couchage et ameuuiement ifi i?:, om ! » 16.725.00O

59 iiabiissements au service de santù (materiei) 3.500.000 I 3.o00.0JJ

Total de la l r« section.... C9.425.0C0 » . 69.425.000

2« SECTION. — TROUPES COLONIALE»

3e partie. — Services généraux des minïstcres.
ifemonie i «MI * 420. KK J

. us Habillement, campement, couchage et harnachement 2.655.000 » ; 2.655.000

Total de la 2e section...'. 3.075.003 » 3.075.000

3e SECTION. — CONSTRUCTIONS ET MAT1ÎRÎEL NEUFS. — APPROVISIONNEMENTS DE RÉSERVE

3' partie. — Services généraux des ministères.
. tos Chemins de fer 1» 3 5m fm 3.500.000

i 2) EauiDaees de campagne » 21.750.000 ' 21.750.000

A AI Y kauin.isfs re sierf - » /1 Or> . « < 4. ID: JMK0

Armement des olaces » 13. 182.000 13. 182.000

i «Htimcnts et machines far i lenei » 500. M*) 500. 000

, 4 3^ rasfi*nnmnnU(eonioV. . J 5W ). KM) » 1 h' 5( )0 . ( M M )

4 irt I Fnriir ril mn? . . » 0 J. 500.000

i:\7 Matériel de 21e! re du f/mio - » 5.000.000- I 5.000.000
4)A ! '.hamns r n manirui vrr c et fln tire stands et mannfffî 1.FvfKI.(MM) ; » 1 .ôfMUM*

\\Cl Ftnhlrssements et matériel de l'intpnrlanfp mlihairp . » 1 2 ?mooo 3.2r>0.00)
- 4 LA Ft n hl iccnnien } c Pf mntAf«if»l /In cnm-i-'A ,ln 9 9C/ 000 2 ?X' om- ■

4 A9 hi « Ftablissements de^ poudres et ;aln\{.T*P^ .. » ' ! 2.220.000 2.220.000

142 ter. Service goographique » 100.000 I 100.OA)

r ' Total do la 3e section 1 102.000.000 06 . . (K00 228.2iG.000

( RÉCAPITULATION
1 4re cA^ficin ro 'or; (ioo * 69.i2:.000

i Te section . . « 075 non » ' 3.075.000

.»
3e section...., » 1G2.000.000 , 66.2'G.0OO 228.2ilïM)

l Total..... 23 i. 500 000 GÇ. 2)6,000 300.740.000
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ETAT B. —. Tableau, par chapitre, des crédits qui seront ouverts par décret aii mnstrc de la.guerre,
*■■■■' - en addition aux crédits provisoires alloués par les lois du 29 décembre {913 et da.%7 février 1914.

CHAPITRES SERVICIS

CRÉDITS

correspondant

. aux

dépenses

il engager en 1914
en exécution

de la loi

du 7 août 1913.

CRÉDITS

correspondant
aux

dépenses relatives
à "

l'exécution

du programme
d'accélération

des tiavaux

de la

défense nationale.

MONTANT

• des

crédits accordés

par

chapitra

MINISTÈRE DE LÀ GUERRE ^ .. .. " . \ , ,

1« SECTION. — TROUPES MÉTROPOLITAINES : -

: partie. — Sci vices généraux des minhtàrcs. . . r . ..

| • "... • • Intérieur- . ■>. . - 1

< ■ m _. » T. foKiîccmY^nnt:: He rnrlillerie (Matériel) . : ■ STG.OOO . - ■ ' RT. <V¥I ■

/ o Ifmnnnlrt \t rOCO n SOI i\ e i\ L des cnevaux • 21.3!)0,00V » ■ ! 21 :^tn» fi»

/M^..n-arr r M . n. ni » / • • KM rv^i •

ii-»»iii^iri>nt ol famnement...' 23.SL2.0Ï4 '» 2 ). 8I? m
i . tr I 1 1 1 !ach/>rn(*nt ••••• ......1. 17 1 (XV) " i i\ nm •

r.-r Couchage >t ameublement 2'.. 6 ro.or 0 » 24.rvK)/01

cil ; - Établissements du service" uo saQtî^juatenel). : ............... ......... • Z.OoO.Ot*) • " 2.wO.CUJ

Algérie-Tuaiiie.

cil RomoniA et recensement des chevaux 2. 45X000 2J51.ÛOO
*(V\ . un n t et campement 545.000 • • ' MS.01

101 Harnachement . . . * . • . MJ. 000 » | 91j.GO)

l Total de la l rc section— .......... 77.-379.0Vi » 77.370.01V

. 2 e SECTION. — TROUPES COLONIALES

5« partie. — Services généraux des ministères.

ïomnnf o . . . 700/0") . 700.000

128 IXabiLleixient, campement, couchage et iarnacnement..... ... .. 3. 78.1. 0U) 3.78J.0J0

Total de la 2e section... 4.430.000 » 4.480.C0) ■

3e SECTION. — CONSTRUCTIONS ET MATÉRIEL NEUFS. — APPROVISIONNEMENTS DE RÉSERVE

4 00 f"lif>mins rif» fer . . . n ' i 9 7ff> cm 9 m M

410 Equipages rif» r?imn,H?llf* . i ; i 7 vf5 nîo i Jfi f? J n ;f> i 54.432. Ml

<Art l'.inina?>s d e si'îze I » I 4.G-0 .00) 4.G30.0H>

Vil i A rmement des nlac^s.. . w ^ i I • » I 32.700.0OO a.m.m

142. i Armement nos cuLos i I l.l1f.(O) 1.IW.UW

4 Vi A rmoï, ^rjrtnl iVi><! . ' ...... « . i . . . . //. n mri I 7 190 nm 7 .56' ). iy

4'4 Ratiineuts et machines (artillerie); ;. •. . 2.100.00) 5.300.003 . 7.400.0 0

Casernements cenie i.... tiS.a UH« i i. . om 1 TI.SJW.WI

liG f'orL i licai ions ... ; »> 2.>.0:K).(O0 22.000.000

1 4 »7 Matériel de guerre ou génie * . . » ; ^ . 1.40 H.JJi.uu

liS Champs de inann uvres ci.de tir, inaneges e, camps aiusirucuoa «.DtU.lUJ 31./0J.00 ay.ïtu.un

i o.» samu t L niauiici de lacuuuiuuuuj i • » 0.'vA'. ; » "

l"-0 r:taljlis.t e:nents et matériel de i intendance innitaire i M0 21.203.000 Zî.rJj.inj

1>i Ktatj îssemenis et materiei auservicede suute • 1Ï.300.XX0 1.SDU.um 1o.ïjp.ujy

ir>2 us. [ laabusseinenis des poudres et saipoires » 3.0r K).G00 o.uju.mw

1&-J ter. 1 ifervice gojgrapmque » 110. OJO 1UJ.WU

Total de la 3e section 195.12i.000 . 210. 868.000 405.992.003

RÉCAPITULATION
: .

i l re section. — Troupes mctroDOlitaines 77.379.044 . » , 77.379.054
v» section — Troupes co oniales - à /.-fi rvsn *.4«U. *JÛ 0

3e section. — Constructions et matériel neufs. — Approvisionnements de réserve... . 10ô. 121.000 -210.8G8.000 405.992.000

i Total I 276.933.014 I 210.868.c00 I 4S7.851.054

ANNEXE N° 214

(Session ord. — Séance du 30 mars 1911.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant :

. 1° ouverture, sur l'exercice 1J1i, des crédits
provisoires applicables au mois d'avril
1914 ; 2° autorisation de percevoir pendant
le môme mois les impôts et revenus publics,
par M. Emile Aimond, sénateur (t). — Ur
gence déclarée.

Messieurs, la Chambre n'a pas encore achevé

de voter la loi de finances. Le Gouvernement
se voit en conséquence dans l'obligation de
solliciter du Parlement :

• 1° L'ouverture des crédits nécessaires pour
assurer l'exécution des services publics pendant
le mois d'avril 1914 ;
2° L'autorisation de percevoir les impôts et

revenus publics pendant le même mois, confor
mément aux lois existantes.
Les crédits provisoires ont été ca'culés

d'après les crédits votés par la Chambre des
députés, mais en éliminant toute augmentation
de dépense qui n'est pas la conséquence immé
diate de lois votées antérieurement ou de la
répartition inégaledes dépenses entre les divers
mois .de l'année, telle qu'elle- résulte de la
nature même des services,
line exception déjà consacrée par les lois

portant ouverture des crédits provisoires appli

cables aux mois précédents, a été faite en c
qui concernî le budget du ministère du travai
et de la prévoyance sociale, à raison de la ns-
ces.-ité d'assurer la liquidation régulière des
retraites ouvrières et paysannes.
Les crédits provisoires dont l'ouverture est

sollicitée, s'élèvent ensemble à la somme de
625,314,665 fr., savoir ;
Budget général. V. 506.839.842
Budgets annexes 63. 481. a»

Total général 625. 344. 665
Ce total représente, d'après les prévisions da

Gouvernement, la dotation nécessaire pour
assurer le payement de toutes les dépenses qui
viendront a exigibilité pendant le mois d'av™
1914. La répartition en sera faite, par minis
tères et par chapitres, comme le porte 1W'
licle 3 du projet de loi, au moyen d'un dtcrai

(t) Voir les n" 187, Sénat, annéo 1914, et
8754-3780, et in-S" n» 796. — 10e législ. — de la
Chambre des députés.
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dem. le Président de la République. Ces cré
dits provisoires se confondront d'ailleurs avec
les crédits définitifs qui seront alloués pour
l'exercice tout entier par 1 la loi de finances de
l'exercice 1914. - ' • • - , - , .
Quant aux recettes, l'article 4 du projet de loi

autorise la perception, jusqu'au 1« mai pro
chain, de tous les droits, produits et revenus
attribues aux budgets en conformité des lois
existantes, non compris toutefois les contribu
tions directes et les taxes assimilées dont le
recouvrement a déjà été autorisé pour l'année
entière
En outre, un article spécial prévoit l'émission

d'obligations amortissables pour faire face, pen
dant le mois d'avril, aux dépenses de la 2° sec
tion des budgets annexes des chemins de fer
de l'État. Cette autorisation, s'il n'en est pas
fait usage, permettra au ministre des finances,
conformément aux dispositions de l'article 46
de la loi du 13 juillet 1911, de faire à l'admi
nistration du réseau de l'État, sur les ressources
de la dette flottante, des avances jusqu'à con
currence du montant de l'émission prévue.
Enlin, sous le titre : « Moyens de service et

dispositions annuelles » sont compris dix-huit
articles. renfermant presque uniquement des
clauses de style qui ne comportent pas d'ob
servation.

Les considérations qui précédent justifiant
les dispositions du présent projet de loi, votre
commission des finances vous propose, en con
séquence, de vouloir bien l'adopter.

PROJET DE LOI

TITRE 1«

Budget général et budget! annexes ratta.
chés pour ordre au budget général.

§ 1 er. — Crédits accordés.

Art. 1 CT. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget général de l'exercice 1914, des
crédits provisoires s'élevant à la somme totale
de 560,859,842 fr. et applicables au mois
d'avril 1914.
Art. 2, — Il est ouvert aux ministres, au titre

des budgets annexes rattachés pour ordre aux
budgets respectifs de leurs départements, pour
l'exercice' 1914, des crédits provisoires montant
à la somme tolale de 58,4SI,823 fr. et applica
bles au mois d'avril 1914.
Art. 3. — Les crédits ouverts par les ar

ticles 1 et 2 ci-dessus seront répartis, par mi
nistères et par chapitres, au moyen d'un dé
cret du Président de la République.
Us se confondront, d'ailleurs, avec les cré

dits qui seront accordés pour l'année entière
par la loi de finances de l'exercice 1914.

§2.— Impôts et revenus autorisés.

Art. i. — La perception des impôts indirects
et des produits et revenus publics continuera
dêtre opérée, jusqu'au 1er mai 1914, conformé
ment aux lois en vigueur.
Continuera d'ôtre faite pendant le mois d'avril

1914, la perception, conformément aux lois exis
tantes, des divers droits, produits et revenus,au
profit des départements, des communes, des
établissements publics et des communautés
d'habitants dûment autorisées.
Continuera également detre faite pendant le

même mois la perception, conformément aux
lois existantes, des divers produits et revenus
allectés aux budgets annexes rattachés .pour
ordre au budget général.
Art. 5 — Le ministre des finances est auto

risé, pour subvenir, pendant le mois d'avril
1914, aux dépenses de la 2e section des budgets
annexes des chemins de fer de l'État, &
émettre, dans les conditions déterminées par
l'article 44 de la loi de finances du 13 juillet
1911, des obligations amortissables dont le
montant ne pourra excéder la somme de 2 mit-
lons 928,200 fr. pour le réseau ancien des che
mins de fer de l'État, et celle de 11,665,200 fr.
pour le réseau racheté de la compagnie de
l'Ouest.

TITRE II

Moyens de service et dispositions annuelles.

Art; .6. — La nomenclature des services votés
pour lesquels il peut être ouvert, par décrets

rendus en conseil d'État, des crédits supplé
mentaires pendant la prorogation des Cham
bres, en exécution de l'article 5 de la loi du
14 décembre 1879, est fixée, pour le mois d'avril
1914, conformément à l'état F annexé à la loi
de finances du 30 juillet 1913.
Art. 7. — H est ouvert au ministre de la ;

guerre un crédit provisoire de 750,000 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions mi
litaires de son département & liquider dans le ]
courant du mois d'avril 1914.
Ce crédit se confondra avec celui qui sera

accordé pour Vannée entière par la loi de finan
ces de l'exercice 1914.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre de la ma
rine un crédit provisoire de 375,000 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions mi
litaires de son département à liquider dans le
courant du mois d'avril 1914.
Ce crédit se confondra avec celui qui sera

aCcordé pour l'année entière par la loi de finan
ces de l'exercice 1914.

Art. 9. — 11 est ouvert au ministre des colo
nies un crédit provisoire de 31,200 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions mi
litaires de son département à liquider dans le
courant du mois d'avril 1914.
Ce crédit se confondra avec celui qui sera

accorde pour l'année entiéte par la loi de finan
ces de l'exercice 1914,

Art, 10. — Le ministre des finances pourra
continuer, pendant le mois d'avril 1914, l'émis
sion des bons du Trésor autorisée par l'arti
cle 84 de la loi du 30 juillet 1913, jusqu'à con
currence du maximum fixé par ledit article.
Art. 11. — Est fixé à 100 millions de francs, pour

le mois d'avril 1914, le maximum du compte cou
rant à ouvrir au Trésor pour les sommes non
employées appartenant aux caisses d'assurances
régies par la loi du 5 avril 1910 sur les retraites
ouvrières et paysannes, et dont la gestion
financière est confiée à la caisse des dépôts et
consignations, en vertu de l'article 15 de ladite
loi.
Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera

le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations.
Art. 12.— La ville de Paris pourra continuer, pen

dant le mois d'avril 1914, l'émission de bons de la
caisse municipale autorisée par l'article 88 de
la loi du 30 juillet 1913, jusqu'à concurrence
du maximum fixé par ledit article.
. Art. 13. — La valeur du matériel à délivrer
aux services d'exécution de la marine pour
emploi, pendant le mois d'avril 1914 (crédits-
matières), est fixée par chapitre conformément
à l'état annexé à la présente loi.
Art. 14. — Le ministre de l'instruction pu

blique est autorisé à engager, pendant le mois
d'avril 1911, sur le crédit du chapitre ouvert à
cetellet au budget de son département, 55 créa
tions nouvelles d'écoles et d'emplois (50 créa
tions dans les écoles primaires élémentaires,
5 créations dans les écoles primaires supé
rieures).
Ces autorisations d'engagement se confon

dront avec celles qui seront accordées pour ;
l'année entière par la loi de finances de l'exer
cice 1914.

Art. 15. — Le ministre de l'instruction publi
que est autorisé à accordé aux universités,
pendant le mois d'avril 1914, pour le service
des constructions de l'enseignement supérieur,
en exécution de l'article 49 de la loi de finan
ces du 27 évrier 1912, des subventions en ca
pital s'élevant au maximum à 50,000 fr. à titre
de participation de l'Elat aux dépenses de
construction et d'installation de bâtiments à
l'usage des universités. i
Ces autorisations d'engagement se confon

dront avec celles qui seront accordées pour
l'année entière par la loi de finances de l'exer
cice 1914.

Art. 16. — Le ministre de l'instruction publi
que est autorisé à accorder, pendant le mois
d'avril 1914, pour le service des constructions
scolaires (enseignement secondaire), en exécu- i
tion de la loi du 20 juin 1885 et de l'article 65 de \
la loi de finances du 26 juillet 1893; des subven
tions s'élevant au maximum à 310,000 fr., dont !
100,C0O fr. pour les lycées et collèges de garçons ■■
et 210,000 fr, pour les lycées et collèges de jeu
nes filles.
Ces autorisations d'engagement se confon

dront avec celles qui seront accordées pour
l'année entière par la loi de finances de l'exer
cice 1914,

Art. 17. — Le montant des subventions que

le ministre de l'instruction publique peut s'en
gager à accorder aux communes. pendant le
mois d'avril 1911, pour le service des construc
tions scolaires (enseignement primaire), en
exécution de la loi du 20 juin 1885 et de l'arti
cle 65 de la loi de finances du 20 juillet 1893, ne
devra pas excéder li somme de 1,500,000 fr.
Ces autorisations d'engagement se confon- ■

dront avec celles qui «eront accordées pour
l'année entière par la loi de finances de l'exer
cice 1914.

Art. 18. — Le crédit ouvert, ! pour le mois
d'avril 1914, conformément au deuxième para
graphe de l'article 6 de la loi du 10 avril 1908,
relative à la petite propriété et aux maisons à
bon marché, est fixé à la somme de 2,500,000
francs.

Cette autorisation se confondra avec celle qui
sera accordée pour l'année entière par la loi de
finances dé l'exercice 1914.

Art. 19. — Le montant total des subventions
annuelles que le ministre des travaux publics
peut s'engager, pendant le mois d'avril 1914, à
allouer aux entreprises de chemins de fer d'in
térêt local ou de tramways, en vertu de la loi
'du 31 juillet 1913, ne devra pas excéder la
somme de 600,000 fr. • ;
Ces autorisations d'engagement se confon

dront avec celles qui seront accordées pour
l'année entière par la loi de finances de l'exer
cice 1914.

-Art. 20. — Le montant otal des subventions
annuelles que le ministre des travaux publics- •
peut s'engager, pendant le mois' d'avril 1914, à
allouer aux entreprises de services réguliers de
voitures automobiles, en vertu de l'article
de la loi de finances du 26 décembre 1908, ne
devra pas excéder la somme de 100,000 fr.
Ces autorisations d'engagement se confon

dront avec celles qui seront accordées pour
l'année entière par la loi de finances de l'exer
cice 1914.

Art. 21, — Les travaux à exécuter, pendant le
mois d'avril 1914, soit par les compagnies do
chemins de fer, soit par l'État, à l'aide des
avances que ces compagnies mettent à la dis
position du Trésor, conformément aux conven
tions ratifiées parles lois du 20 novembre 1883,'
ne pourront excéder le maximum de 7 millions
83,333 fr.
Cette somme se confondra avec celle qui sera

autorisée pour l'année entière par la loi de
finances de l'exercice 1914.

Les versements des compagnies seront portés
à un compte intitulé : Fonds de concours ver
sés par les compagnies de chemins de fer, en
exécution des conventions de 1883.

■Les crédits nécessaires au payement des dé
penses seront ouverts par décrets de fonds de
concours, à mesure de la réalisation des verse
ments eiïectués par les compagnies.
'Art. 22. — Le montant des travaux complé
mentaires de premier établissement (c'est-à-
dire de ceux qui deviennent nécessaires posté
rieurement à la mise en exploitation des ligues)
à exécuter en 1914 et dont le ministre des tra
vaux publics pourra autoriser l'imputation au
compte de ces travaux est fixé, pour le mois
d'avril 1911, non compris le matériel roulant, à
la somme de 11,700,708 fr. qui se confondra avec
celle qui sera fixée, pour l'année entière, par la
loi de financés de l'exercice 1914.

| Art. 23. — Toutes contributions directes ou
indirectes autres que celles qui sont autorisées
par les lois de finances de l'exercice 1913 et par
la présente loi, à quelque titre ou sous quelque
dénomination qu'elles se perçoivent, sont ior-'
mellement interdites, à peine, contre les auto
rités qui les ordonneraient, contre les em
ployés qui confectionneraient les rôles et ta
rifs, et ceux qui en feraient le recouvrement,
d'être poursuivis comme concussionnaires,
sans préjudice de l'action en répétition pen
dant trois années contre tous receveurs, per
cepteurs ou individus qui en auraient fait la
perception.

ANNEXE N° 215

.(Session ord. Séance du. 30 mars 191 1).

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture, sur l'exercice 1913,
de crédits supplémentaires et extraordi
naires concernant les opérations militaires
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au Maroc, présenté au.nom.de.M, Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. René Renoult, ministre des
tinances (1). — (Renvoyé à la commission des
finances). • ; ' •

ANNEXE N? 216

■' (Session ord. — Séance du 30 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le.projet de loi,

' adopté par la Chambre desdéputés,- portant
ouverture, sur l'exercice 1913, de crédits

- supplémentaires et extraordinaires concer-
•nant les opérations militaires au Maroc,
par M. ' Millies -Lacroix,- sénateur: (2) —-(Ur
gence déclarée.) ■ '

. Messieurs, dans la séance du Sénat du 28 mars
J913, sur les Vives instances de la commission
des finances, M. le ministre des financés prenait
rengagement de présenter à bref délai au Par
lement l'état provisionnel des dépenses de
l'occupation militaire du Maroc en 1)13,- afin de

"permettre aux Chambres de les introduire dans
le budget de 1913 et d'exercer leur contrôle
dans les formes habituelles.

Conformément à cet engagement, le Gouver-
■ nement déposa, le 25 juin 1913, sur le bureau
de la Chambre des députés un projet de loi
portant ouverture de crédits supplémentaires,
montant ensemble à 212,238,290 fr. (3).
Or ce n'est que le 11 mars 1914 qie fut déposé

sur le bureau de la Chambre des députés le
rapport sommaire de la commission du budget
tendant au vote de ces crédits supplémentaires.
Encore devons-nous ajouter que ce rapport ne
fut distribué au Sénat que le 20 mars suivant.
La Chambre des députés a adopté le projet

de loi sans débat. 11 a été déposé sur le bureau
du Sénat le 30 mars.

Et c'est ainsi que, en raison de la proximité
de la clôture de l'exercice 1913, nous sommes
invités à voter hâtivement sans préparation,
sans examen sérieux possible, un cahier de
crédits supplémentaires s'élevantà 217 millions
6S2,716 fr., car, depuis le dépôt du projet de loi,
les dépenses ont dépassé sensiblement les pré
visions primitives.
La commission des finances, prise de court,

accablée de l i besogne que lui laisse in extremis
la Chambre des députés pour l'examen du bud-,
get de 1914 et des nombreuses lois financières
encore pendantes, ne peut, à l'heure où nous
sommes, que donner au Sénat un aperçu som
maire des dépenses qui font l'objet des crédits
demandés par le Gouvernement et votés par la
Chambre des députés.
. Mais elle proteste avec la plus grand : énergie
contre la situation qui lui est faite et le rôle
qu'on lui fait jouer. Et, comme sanction à sa
protestation, elle a l'honneur d'opérer sur les
crédits des réductions justifiées de 550.000 fr.
(chap. 45).
Ces réserves étaient nécessaires pour dégager

la responsabilité de la commission des finances
et du Sénat lui-même.

• Avant d'entrer dans l'examen des crédits sol
licités dans le présent projet de loi, notre devoir
eût été de tracer les impressions que nous
avons retirées de notre rapide et récent voyage
d'inspection des services militaires au Maroc.
Notre intention était de faire précéder le rap

port financier de considérations détaillées sur
chacun des services que nous avons inspectés,
génie, artillerie, intendance, santé. Notre tra
vail était prêt. Mais les circonstances ne nous
permettent pas de le mettre au jour. Le temps
nous est étroitement mesuré à l heure où nous
sommes parvenus^ Les crédits qui font l'objet
du projet de loi doivent être votés au plus tard
à la date du 31 mars. Or, la Chambre les a adop
tés le 30 mars. Ils ont été déposés sur le bureau

du Sénat le môme jour et nous . n'avons plu* .
que deux jours devant nous pour en assurer le
vote définitif par le Sénat. Le temps matériel
fait donc défaut pour que soit imprimé et dis
tribué à l'heure voulue un rapport de quelque
importance. C'est pourquoi nous nous voyons à
regret ob'igé de laisser sur notre table l'étude
approfondie que nous avions préparée.
Mais ces regrets exprimés, c'est pour nous

un devoir impérieux de.dire les sentiments
réconfortants que nous avons éprouvés au
cours de nos visites "à Casablanca, Rabat, Mek-
nés, Fez, Souk-el-Arba de Tissa, Marakech, Maz
zàgan,' Azemmour et Sidi-Ali.
L'organisation politique et militaire admira

blement conçue, prudemment, et fermement
dirigée' par l'honorable général Lyautey, rési
dent général et commandant en chef des trou
pes ; l'action comli îée des ofùciers généraux
commandant le§ régions sous, son autorité,et
son impulsion; la vaillance, la bravoure et
l'abnégation des troupes, oTflciers et soldats, de
toutes armes et de toutes races; le fonctionne
ment des services qui ont su remplacer les
moyens' de fortune ingénieux et appropriés aux I
circonstances difficiles du début de l'expédition
et des occupations progressives, par l'applica
tion des régies d'un régime normal; tout cet
ensemble concordant dans une parfaite har
monie, concourt à la réalisation certaine de
l'idée directrice; à l'extension lente et s'ire de
l'occupation; à la pacification, à l'évolution
et au développement économique d'un
pays chèrement placé sous le protectorat de la
France.

; De 1912 à 1914, l'effort qui a été fait fut consi
dérable. De 12,000 hommes au 1" janvier 1911,
l'effectif des troupes présentes au Maroc a
successivement passé à 37,000 hommes en mai
1911, à 48,000 hommes en juillet 1912, à 71,000
au 1er juin 1913 et à 80,000 hommes au 1er jan
vier 1914.

Les dépenses résultant de l'emploi de ces
effectifs et des concours que leur apporta notre
marine de guerre s'élevèrent successivement :
En 1911, à 58,831,162 fr.
En 1912, à 135,143,413 fr.
En 1913, à 217,682,716 fr.
Mais il faut reconnaître qu'à ces sacrifices

considérables, à ces efforts énormes ont cor
respondu de satisfaisantes réalisations, qui se
mesurent par la progression constante dans
l'étendue des' territoires conquis, occupés, pa
cifiés et ouverts à notre action économique.
De 50,003 kilomètres carrés, en 1908, la super

ficie de l'occupation a successivement passé :

En 1911, à 66,000 kilomètres carrés; , ...
1 En 1912, à 88,000 kilomètres carrés ;

"Eii 1913, à 123,000 kilomètres carrés;
Au 1er juin 1914, à 163,000 kilomètres carrés.

Ces vastes territoires, dont l'occupation sera
prochainement complétée par la liaison né
cessaire du Maroc occidental avec le Maroc
oriental et l'Algérie, sont, dès à présent, en état
de suffisante pacification pour que voyageurs,
transports isolés et convois puissent circuler
en toute sécurité et sans escorte sur les pistes
et routes qui les traversent. Aussi le moment
est-il venu, pour nous servir de la pittoresque
expression de M. le général Lyautey, de- digérer
notre belle conquête, c'est-à-dire d'en préparer
le développement économique par des moyens
politiques appropriés.
C'est là l'œuvre d'aujourd'hui et de demain.

Sous la haute direction du général Lyautey et
de ses éminents collaborateurs, elle s'accom 
plira sagement, méthodiquement et sûrement.
Certains de jouir en paix da leurs coutumes,

de leurs biens et des produits de leur travail, ■
les populations marocaines dont la caractéris
tique est l'intelligence, la tendance laborieuse,
la propension à l'agriculture et à l'industrie, en
môme temps qu'au négoce, se mettent déjà au
travail avec ardeur pour la mise en valeur
progressive de ce pays, dont le sol. abondant en
richesses naturelles et propre à toutes sortes
de productions, ne manquera pas d'être fécondé
par les capitaux européens.
Attirées par la prospérité dont elles seront

témoins, les peuplades encore hostiles verront
bientôt où les appelle leur intérêt bien en
tendu ; elles s'apprivoiseront d'elles-mêmes et
descendront progressivement et spontanément
des hautes montagnes de l'Atlas pour se joindre
aux tribus pacifiées et se placer sous la protec
tion et l'autorité du drapeau français. .
Comme nous l'avons dit plus haut, les crédits

! primitivement demandés par- le Gouvernement
s'élevaient à 211,903,290 fr.' Ils, correspondaient
à deux catégories de'dépenses distinctes.
: L'une comprenait les dépenses supplémen
taires d'entretien des divers éléments constitu
tifs du corps - d'occupation en 1913 .(troupes '
métropolitaines et coloniales, -formations auxi-.
liaires mixtes et troupes auxiliaires marocaines)
et les dépenses de fonctionnement des services.
Les dépenses de cette catégorie montaient i
137,563,485 fr. Cette somme représentait, suivant
l'usage, la différence entre les dépenses pleines
d'entretien dé tous ces éléments au Maroc et ,
les prévisions budgétaires inscrites aux divers
chapitres du budget pour l'entretien en France ,
ou en Algérie-Tunisie de ceux de ces éléments
qui, ayant été prélevés sur les cadres légaux
des services et des unités de la métropole ou ,
de l'Algérle-Tunisie, n y ont pas été remplacés
jusqu'à présent ou ne sont pas appelés à l'être
en 1913.. ~ 1

La seconde catégorie de dépenses, s'élevant
à 74,339.805 fr., concernait les dépenses de pre
mière installation, c'est-à-dire les dépenses ;
qui, en raison de leur nature même, ne sont
pas appelées à se. renouveler les.annëss sui-
vantes dans les mêmes proportions qu'en 1913. :
Une partie d'entre elles étaient motivées par

la constitution . de nouvelles unités . destinées,
soit à doter le corps d'occupation des éléments .
qui, dans l'état actuel, lui sont nec ;ssaires pour
l accomplissement de sa mission, soit à rem
placer en Algérie-Tunisie des unités envoyées
au Maroc ; les prévisions correspondantes" ont
pour objet de pourvoir ces nouvelles unités de
leur première dotation en matériel et approvi
sionnements.

En outre, l'extension rapide et considérable
qu'a prise l'occupation pendant la seconda
moitié de l'année 1912, les difficultés que pré
sentent les communications dans les nouvelles

régions où nos troupes sont parvenues avaient
créé une situation qui imposa des charges par
ticulières à l'exercice 1913. Il fallut installer les
troupes et les services dans ces régions, assu
rer la sécurité des nouveaux postes, les relier
entre eux et avec les autres centres par des
communications télégraplivTues, construire des
voies ferrées pour leur ravitaillement, consti
tuer sur place certains approvisionnements
pour permettre de parer au^Jifflcultés que pré
sentent, à certaines époques, le débarquement
sur le littoral du Maroc et les transports à l'in
térieur.

Enfin, pour satisfaire aux" besoins des troupes
et assurer le fonctionnement des services, no
tamment pendant la période active des opéra
tions en 1912, on a dû prélever sur les appro
visionnements généraux de la métropole et de,
l'Algérie-Tunisie et expédier au Maros des
quantités importantes de matériel; une partie
seulement a pu être remplacée dans les délais
de l'exercice 1912: il reste donc à reconstituer'
en 1)13, non seulement les matériels prélevés
pendant cette année, mais aussi une partie de
ceux prélevés antérieurement.
En résumé, l'exercice 1913 doit faire faée auî

dépenses d'entretien, pendant toute l'année,
d'effectifs qui n'ont été que partiellement à la
charge-de l'exercice 1912. En outre, il a à sup-'
porter -des dépenses non-renouvelables à -titre --•
de première mise pour des cr ations nouvelles
et de première installation dans diverses ré
gions nouvellement occupées.
Les dépenses d'entretien des troupes auMaroc

ont été calculées en prenant pour base un
effectif moyen de -79,0OJ hommes environ, se
décomposant comme suit :
Troupes blanches (métropolitaines et indi

gènes d'Algérie et de Tunisie et colo-
niates}.... . .......... 6 .506
Troupes noires (sénégalaises).. . . ..... 11.8»
Éléments auxiliaires marocains (con- ^

voyeurs compris) '..
Total. 87.785

à déduire 10 p. ioô pour incomplet, .i.. 8.778
Reste • 79.W

Le nombre d'animaux à entretenir avait été
prévu à 32,535, se décomposant comme suit : ^
Chevaux d'officiers. /. . . . .... 2. 350
Chevaux de troupe de selle.. — ..... ^
Chevaux de troupe de trait.... ,J-xxx
Mulets v.......'. _ l8 - 98ij

Effectif total des animaux..;. .. 32.535

Nous avons vu plus haut que les prévisions
primitives du ministère de la guerre s'etaiem

(1) Voir les nos 2918-3661 et in-8° n" 797, —
10' législ. — de la Chambre des députés,

(2) Voir les n»« 215, Sénat, année 1914, et 2918-
3661, et in-8° n° 797. — 10" législ. — de la Cham
bre des députés.
r (3) Ministère de la guerre 211.903.290
Ministère de la marine 335.000

Total 212.238.290
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élevées h 211',903,290 r. ; m:ai3 on s"est aperçu1 '
bientH que ces prévisions seraient dépassées ■; «
et lorsque les services ont été faits, le montant
des d îpe_nses a dû être fixé à 217,357,516 fr., en
augmentation sur le projet de loi initial de
f>,-i5i,2?6 fr. se décomposant comme suit, en
résumé:

Augmentation i8.366.0i t
Diminution 12.911.815

Reste en augmentation 5.45i.226

Nous donnons ci-aprùs l'état comparatif des
crédits demandés dans le projet de loi déposé
le juin 191:3 et les crédits votés par la Cham

bre des députés' et jugé? aujourd'hui néce&
•salre»'1 !»»» régulariser les' dépenses " faites. i

Nous devons faire observer, toutefois, que
des modifications sont à prévoir aux crédits
des chapitres de soldj. 11 n'en a été . indiqué
aucune dans l'étude qui va suivre, on raison,
nous a lait savoir l'administration, de ce que
les renseignements envoyas à ce sujet par les
services locaux ne sont pas suffisainmenteom-
plets et pivcis. Cette imprécision proviendrait
notamment de ce que les dépenses du Maroc
ayant continué d'ètri imputées aux mêmes
chapitre^ que les dépenses d'Algérie-Tunisie,
il a été difficile d'établir la ventilation exacte
des unes et des autres.

Comme la loi du 25 janvier 1830 relative à.

réxisfcice-flnaneier-prévoit-'qtt'il p^uê-étre : d6
mati'dô jusqu'au-'30 juin -' de là' seconde aimée
de l'exercice des crédits supplémentaires pour
la régularisation des dépenses obligatoires,
dont le montant ne peut-être définitivement
connu qu'après l'exécution des services, et
comme les dépenses de solde rentrent précisé
ment dans cette catégorie, l'administration de
la guerre se propose de présenter, dans un
nouveau projet de loi à déposer ultérieurement
les demandes ou annulations de crédits qui
seraient reconnues nécessaires, d'après les
renseignements complémentaires qu'elle aura
reçus d'ici-là, pour mettre en concordance avec
les dépenses de solde réellement faites au
titre dû Maroc, les crédits qui auront déjà été
votés à ce titre par le Parlement.

NUMÉROS

des DÉSIGNATION DES CHAPITRES ' -:

CRÉDITS

supplémentaires
demandes

au titre (la Maroc

<!a:is le projet
de. ki n« 2918

déposé.-
le 25 juin 1913.

CRÉDITS

nécessaires]

d'après
les deniers

renseignements

parvenus.

• MODIFICATIONS

à apporter' "
aux crédits- demandes.

chapitres.
Augmentations. Diminutions.

I . ,

L - Troupes métropolitaines.

I.

Intérieur.

20 Solde de l'aéronautinue 107.700 tra «

23 Gendarmerie 793 . î)20 793.920

27 Frais de déDlace:nent et transports . 7.165.500 7 9M • o9o l a5 790 ■ »

ôt Service géographique Matériel) 47.480 » »

09 ■ KtaDUssements de i artil cne matériel i 12.347.100 • "O'. 1 9 001 Qlh

42 Eiablissements du crnie (Materie ..... 35.400. OC0 Al .«m 000 9 noo nno

4,> Établissements, de i aéronautique (Ma eripli 1.1.0.000 4 <*¥ï I
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* Ministère de la guerre. ... ...

. ' l« gection. — Troupes métropolitaine».

' 1 INTÉRIEUR

CHAPITRE 20.— Solde de l'aéronautique.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 107,700 fr.
Crédit demandé le 19 février 1914, 107,70J fr.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 107,7C0
francs.

Cetle somme correspond aux dépenses de
solde et d'indemnités, du personnel de l'avia
tion en service au Maroc, d'après les tarifs qui
y. sont appliqués, d_éduction faite des prévisions
inscrites au budget pour les allocations de
solde de ce, personnel dans la métropole, où il
n'est pas remplacé dans les cadres. Elle com
prend en outre une prévision pour permettre
d'étendre aux sousofiiciers à solde mensuelle,
lesquels sont traités au Maroc sur le môme
p"ied qu'aux colonies, une mesure qui est pré
vue au budget de 1913 pour les sous-officiers
de- cette catégorie en service aux colonies et
qui consiste à porter leur solde exactement au.
double de ia solde de France, i j
Sous réserve: des modifications qu'il pourra^

avoir lieu d'apporter à ces dépenses dans le
projet de loi de régularisation ultérieure, nous
avons l'honneur de proposer au Sénat 1 adop
tion du crédit de 10 7,700 fr. voté par la
Chambre. „ ■ ■ "

• CHAPITRE 23. — Gendarmerie.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 793,920 fr.
Crédit demandé le 19 février 1914, 793,920 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 793,920
francs.

Cette somme représente les dépenses pleines
de solde et d indemnités des 296 militaires de
la gendarmerie (0 officiers et 290 gendarmes de
tout grade) qui ont été prélevés sur les légions
de la métropole et sur les brigades d'Algérie
pour former la prévôté du corps d'occupation
et que les nécessités du service ont obligé à
remplacer dans leurs unités d'origine.
Sous la même réserve qu'au chapitre précé

dent, nous avons l'honneur de proposer l'adop
tion du crédit de 793,920 fr.

CHAPITRE 27. — Frais de déplacement et
transport.

Crédit demandé le 25 juin 1913... 7.105 500
Crédit demandé le 19 février 1914. 7.201.292

•' ■ Augmentation 35.792

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances : 7 mil
lions 201,292 fr.

L'augmentation de 35,792 fr. correspond à la
mise au point des dépenses réellement faites.
Ce crédit est destiné à faire face aux dé

penses qui résultent : , I
1° l)e l'allocation d'indemnités dans les con

ditions prévues par les règlements pour les
déplacements effectués en territoire français
par les militaires de tous grades qui ont été
ou seront envoyés isolément de France au
Maroc 'ou inversement; • . i
2° Du transport par voie ferrée sur le terri

toire français et par mer de personnels mili
taires appartenant aux troupes métropoli
taines, de chevaux et de mulets qui ont été ou
seront envoyés de divers points de la métro
pole à destination du Maroc ou inversement;
3° Du transport par mer de denrées et de

matériels de toute nature qui ont été ou se
ront expédiés de France au Maroc ;

4® Du rapatriement des restes de militaires
décédés au Maroc.

CHAPITRE 32. — Service géographique.
Matériel.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 47,480 fr.
Crédit demandé le 19 février 1914, 47,480 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 47,480
francs. -

. Cette somme représente les dépenses allé-
rentes au fonctionnement des bureaux topo-

l graphiques établis au Maroc et à la fourniture 1
de cartes pour les -besoins des troupes, ainsi
que les frais de reconnaissance duterrainet
de transport d'instruments pour les levés de
plans.

CHAPITRE 38. — Établissements de l'artillerie.
■ Matériel. .. ,

Crédit demandé le 25 juin 1913. . . 12.347.100
Crédit demandé le 19 février 1914. 10.125.781

. Diminution 2.221.310

Crédit voté par la Chambre des
députés et proposé par la commis
sion des finances:.;.... 10. 125.781 ,

. Ce crédit est destiné à faire face à deux caté
gories de dépensés, savoir : •

1° A des dépenses d'entretien du matériel en
service au Maroc (matériel d'artillerie, matériel
des équipages militaires, armes portatives, mi
trailleuses, bâtiments et machines de parcs de
Casablanca et d'Oudjda) et de fonctionnement
du service dans les corps de troupe (allocations
de munitions d'instruction, transport par yoie
ferrée en France jusqu'aux ports d'embarque
ment de ces munitions et des objets de toute
nature nécessaires à l'entretien du matériel),
déduction ' faite des prévisions inscrites au
budget pour les dépenses-de même nature-qui
se seraient produites si les troupes et le maté
riel étaient testés dans leurs lieux de garnison
normale; l'ensemble de ces dépenses s'élève à
4,389,000 fr. ■

2° A des dépenses de première mise ^arme
ment des nouvelles unitos régulières et des
formations auxiliaires indhgènes créées ou à
créer en 1913 (2 goums mixtes, maghzens et
3 convois auxiliaires pour les corps d'occupa 
tion du Maroc, 3 bataillons de tirailleurs indi
gènes pour remplacer en Algérie-Tunisie une
partie des unités envoyées- au Maroc), achats
de matériels divers (tracteurs, camions automo
biles, automitrailleuses-, voitures automobiles
postales, matériel photo-électrique, etc.), instal
lation de parcs, de hangars au matériel et de
magasins à munitions oti à poudre, remplacs-
ment dans les approvisionnements de l'artille
rie de matériels qui y ont été prélevés en 1913
et antérieurement pour les besoins du Maroc
ou dont on prévoit le prélèvement (batteries de
campagne et de montagne, appareils de poin
tage, lunettes de batterie, munitions, artifices,
armes portatives, sections de mitrailleuses,
caisses à munitions, caisses d'armes et d'ou
tils, etc.), transport de ces matériels; les dé
pensés de cette catégorie forment un total de
7,957,440 fr.
La diminution de 2,221,310 fr. porte, partie sur

les dépenses prévues pour confection de mu
nitions, en remplacement des quantités con
sommées, partie sur les dépenses prévues pour
transport de matériels. Sur ce second point,
l'économie provient dans une certaine mesure
de ce que l'on avait inscrit, au chapitre 38, la
totalité des prévisions concernant les transports
à effectuer pour le service de l'artillerie, alors
qu'une partie de ceux-ci incombe au chapitre 54
(Harnachement) où apparaît de ce fait un dé
passement compris dans l'excédent des dépen
ses totales de 451,9G0 fr. •

CHAPITRE 42.— Établissements du génie: —
Matériel. —

Crédit demandé le 25 juin 1913.-. .. -35.400.000
Crédit demandé le 19 février 1914. 37.400.003

Augmentation 2,O00.COO

Cette somme représente les dépenses faites :
1° Pour l'entretien des bâtiments affectés aux

troupes et aux services (475,000 fr.) ;
2° Pour dos installations nouvelles nécessi

tées par l'extension des territoires occupés;
amélioration et agrandissement des bâtiments
à l'usage des troupes, installations destinées aux
services de l'intendance et de santé, bâtiments
pour les parcs du génie, organisations défen
sives des nouveaux postes, construction de
routes et de pistes, 12,925,000 fr. ; extension du
réseau télégraphique militaire, 1,500,000 fr.;
continuation des lignes de chemins de fer en
construction pour les besoins de l'occupation
militaire et commencement de la construction
de lignes nouvelles pour le môme objet, 19 mil
lions de francs ; fourniture d'outils et d'explo
sifs pour l'exécution des divers travaux, 3 mil
lions ; transport des matériels et matériaux
nécessaires pour ces travaux, 500,000 fr.
L'augmentation de 2 millions porte sur les

dépenses de construction de voies ferrées nti-
litairei*.* à« 'Maroc,' dont- les travaux ont été
poussésiplus activement. -
Il est intéressant de préciser la situation du

réseau des chemins de fer stratégiques :

■ - ' Lignes en exploitation,

Maroc occidental :
CasaSianca-Uabat..7. .7 85 kilom.
Salé-Kénitra...... 35 —

.. Kénitra-lJar-bel-llamri 70 —
Dar-bel-llamri-Meknès 78 „ —

Total .... .................. 268 kilo:n7

* Lignes en construction au Maroc
occidental:
Meknès Fez.. 65 —
Casablanca-be:i llachid 40 —
Ber llechid-Oum Itebia. 80 — ?

' 1S5 kilo;n7

■ Lignes en exploitation au Maroc oriental : ■
Oudjda Safsafat-Mçonn 225 kilom.

. . Lignes à construire. ,

Maroc occidental : , ;
Fez-'l'aza 100 kilom.
"Mechra-Uou-Laouan-Marrakech.. ' 160 " —
Taza-Guorcif 90 —
MechraTiou-Xaouan-Mazagan.... ; 70 —
Ber-ltechid à Casba-Tadla : 170 — .

'000 kilom.

Au total, le réseau achevé aura une longueur
d'environ 1,350 kilomètres. "
Le prix de revient kilométrique des dépenses

de premier établissement, comprenant les tri-
vaux et le matériel, a été d'environ 40.X0)fr.
pour la ligne de Casablanca-liabat et de 31,500
francs pour la ligne de Salé-Dar bel llamri.
On a calculé que le prix de transports kilomé

triques revenait à environ 40 centimes la tonne
par la voie ferrée, alors qu'elle est de 1 fr. 204
1 fr. 80 par voiture et de 03 centimes par cha
meau.

Les économies réalisées par les transports
ferrés sur les convois seront considérables.

CHAPITRE 45. — Établissements de l'aéronau
tique. — Matériel.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 1,150,000 tr.
Crédit demandé le 19 février 1914, 1,150,000 fr.
Crédit volé par la Chambre des députés, .

1,150,0X1 fr. .
Crédit proposé par la commission des finances,

600,000 fr.
En moins, 550,000 fr.
Le Gouvernement avait motivé sa deminde

de crédit comme suit :
Ce crédit est destiné à couvrir ;
1° Les dépenses de fonctionnement des cen

tres d'aviation de Casablanca et d'Otidjda(huile,
essence, pièces et moteurs de rechange, etc.)
240,000 fr.;
2° Des dépenses de première installation cor

respondant à l'achat et à l'aménagement de
terrains d'atterrissage sur divers points du'
■Maroc occidental, ainsi qu'à l'achat d'appareils
nouveaux pour remplacer ceux mis hors de
service ou pour doter les deux sections'du
matériel qui leur est nécessaire, 910,000 fr.
L'achat et l'aménagement des terrains pour

établissement de stations d'atterrissage était
prévu pour 550,000 fr. Or, des renseignements
qui nous ont été fournis par les services eui-
mêmes, il résulte qu'à Marrakech, à Mogador,
à Mechra-bén-Abbou et à Rabat les installations
dont il s'agit ont été faites sur des terrains
maghzen et qu'ainsi le service du génie re
nonça à demander les allocations prévues pour
achat de terrains.
En conséquence nous proposons au Sénat de

réduire de 550,000 fr. le crédit du chapitre qui
sera ramené à 600,000 fr.

CHAPITRE 46. — Remonte et recensement
des chevaux.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 1,197,010 ff.
Crédit demandé le 19 février 1914, 1,197,010 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 1 mil
lion 197,010 fr.

Ce crédit est destiné à pourvoir aux dépens»!
faites ou prévues :
1° Pour le remplacement à un cinquième de»
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chevaux et mulets d'origine française compris
dans l'effectif des animaux, des unités métro
politaines du ; corps, "d'occupation, déduction
faite des prévisions inscrites au budget pour
le remplacement normal aux deux dix^septième
de ceux de ces chevaux et mulets qui ont été
prélevés sur les e^ectifs légaux de la métropole

, (022,300 fr.); .
2° Pour l'achat, à titre de première mise, de

chevaux et mulets destinés à remplacer en
France les chevaux de batteries d artillerie en
voyés au Maroc et les mulets. d un des deux
bataillons de chasseurs alpins qui font partie
des unités d'infanterie du corps d'occupation
(574,050 fr.).- ■ ' : ■ ; • ■ •

CHAPITRE 54. — Harnachement.

Crédit demandé le 25 juin 1913 3.906.240
'Crédit demandé le 19 février 1914. 4.358.000

Augmentation 451.700
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 4 mil
lions 35^,000 fr.
Ce crédit est destiné à faire face aux dépen

ses déjà effectuées ou prévues.
1» Pour l'entretien et la réparation du harna

chement en. service dans les unités d'artillerie
envoyées au Maroc, pour l'entretien de la fer
rure "des chevaux des mîmes unités, ainsi que
pour d'autres, besoins du . service (ustensiles
d'écurie, médicaments et objets divers pour le
service- vétérinaire), compte tenu des prévi
sions inscrites au budget pour les dépenses de
même nature qui se seraient produites norma
lement si les unités dont il s'agit étaient restées
en France (2,570,240 fr.).
2« Pour l'achat de harnachements de divers

modèles et d'accessoires destinés à l'organisa
tion de nouveaux convois auxiliaires constitués
en 1913 (1,330,000 fr.).
Le dépassement de 451,760 fr. porte en partie

sur les dépenses de fournitures d'eiïets de har
nachement aux troupes d'art illeri 3 et de ca
valerie ; et en partie sur lis dépenses de trans
ports de ces effets pour lesquels aucune prévi
sion n'avait été inscrite dans le crédit primi
tivement demandé.

CHAPITRE 59. - Établissements du service de
, santé. — Matériel.

Crédit demandé le 25 juin 1913... 1.320.000
Crédit demandé le 19 février 1914. 1.347.270

Augmentation...-....'...... " 27.270
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des nuances,
1,3 1 i,270 fr.
Ce crédit a pour objet de permettre de rem

placer dans les approvisionnements des maté
riels de toute nature qui y ont été prélevés
antérieurement pour les besoins du service
de santé au Maroc : approvisionnements d'am
bulances pour colonnes mobiles, d'hôpitaux de
campagne, d'infirmeries-ambulances, cantines
médicales, sacs d'ambulance, musettes à pan
sements, matériel de couchage, baraques mo
biles, tentes, brancards et lits-brancards, ob-

• jets de pansement, médicaments, etc.
L'augmentation de 27,270 fr. correspond à des

dépenses de transport de matériel envoyé au
Maroc, le crédit demandé primitivement ne
comprenant aucune prévision à ce titre.

CHAPITRE 63. — Dépenses secrètes.
^Crédit demandé le 25 juin 1913 10.000
'Crédit demandé le 19 février 1914... . 5.000

Diminution 5.000

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 5,000
francs
Ce crédit est destiné à faire face aux dé

penses afférentes au fonctionnement du ser
vice des renseignements au Maroc.

Algérie-Tunisie.

CHAPITRE 68. — État-major général et services
généraux.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 1,597,520 fr.
Crédit demandé le 19 février 1914, 1,597,520 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances,
1,597,520 fr.
Parmi les dépenses figurant à ce chapitre,

nous avons relevé 22,260 fr. destinés à l'organi
sation du contrôle permanent des dépenses

: militaires au Maroc, sous la direction d'un con
trôleur général de l'armée, placé sous les or-

1 dres directes du résident général, commandant
en chef des troupes au Maroc.
Cette institution était nécessaire; elle est

d'ailleurs indépendante du contrôle qui conti
nuera de s'exercer sous la haute autorité du
ministre de la guerre pour les missions tem-,
poraires du service du contrôle général de l'ar
mée. Mais, pour être efficace, il- est indispen
sable qu'elle soit complètement séparée des
services qu'elle est appelée à contrôler et
qu'elle n'ait aucune immixtion effective dans
l administration.

CHAPITRE 09. — États-majors particuliers de
l'artillerie et du génie.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 228,030 fr.
Crédit demandé le 19 février 1914 , 228,080 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances,
228,080 fr.

CHAPITRE 70. - Service de l'intendance.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 690,030 fr.
_Crédit demandé le 19 février 1914, 090,030 fr..
"Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 690,030
francs. ,

CHAPITRE 71. — Service de santé.

Crédit demandé le 23 juin 1913, 1,150,830 fr. .
Crédit, demandé le 19 février 1914, 1,150,830

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 1,150,830
francs.

CHAPITRE 72.— Vétérinaires militaires et dépôts
de remonte.

Crédit demandé le 23 juin 1913, 1GS,870 fr.
Crédit demandé le 19 février 1914, 168,870 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés ot

proposé par la conunissiou des finances, 168,870
francs.

CHAPITRE 73.— Solde de l'inTanterie.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 8,317,250 fr.
Crédit demandé le 19 février 1lil4, 8,31?, 250

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 8,317,250
francs.

CHAPITRE 74. - Solde de la cavalerie.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 4,007,110 fr.
Crédit demandé le .19 février 1914, 4,007,110

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des linances, 4 mil
lions 7,110 fr. .

CHAPITRE 75. - Solde de l'artillerie.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 701,850 fr.
Crédit demandé le 19 février 1J14, 701,850 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 701,850
francs.

CHAPITRE 76. — Solde du génie.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 537,280 fr.
Crédit demandé le 19 février 1914, 537,280 fr.
Crédit voté pour la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 537,280
francs.

CHAPITRE 77. — Solde du train des équipages
militaires.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 1,703,850 fr.
' Crédit demandé le 19 février 1911, 1,703,850
francs.

Crédit voté par h Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 1 mil
lion 703,850 fr.

CHAPITRE 78. - Solde des troupes d'admi
nistration.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 693,030 fr.
Crédit demandé le 19 février 1914, 093,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 603,000
francs.

Les crédits prévus pour les chapitres 03 à 78,
dont le total s'élève à 19,S05,670 fr., correspond
aux dépenses qui résultent du payement des
allocations de solde, instituées spécialement
pour le corps d'occupation du Maroc :
. 1° Aux personnels militaires des états-majors
et services des unités métropolitaines faisant
partie de ce corps ainsi qu'au personnel civil
du service de la trésorerie et des postes, pen
dant toute l'année:

2° Aux officiers et hommes de troupe de
tous grades desdites unités métropolitaines,-
ainsi qu'à ceux de certaines formations auxi
liaires indigènes (goums mixtes marocains,
maglizens, convois, auxiliaires), soit pendant
toute l'année pour les unités et formations qui
existaient au début de 1913, soit pendant uno
partie de l'année pour les unités et les forma
tions qui ont été ou- doivent être constituées
au cours de 1913 (2 goums mixtes, 3 convois
auxiliaires). ' .. ..

Pour ceux des officiers et militaires compo
sant ces états-majors, services, unités et les
cadres des. formations auxiliaires, qui sont pré
levés sur les cadres légaux des trojpes métro
politaines et qui n'y sont pas remplacés, les
crédits demandés représentent la différence
entre les dépenses pleines correspondant aux
allocations de solde; spéciales au Maroc et
celles que le budget de la guerre aurait sup
portées normalement, au moyen des prévisions
qui y sont inscrites à cet effet, si les intéressés
étaient restés dans leurs garnisons.de- France,
d'Algérie ou de Tunisie. Pour ceux des officiers
et militaires que les nécessités de la mobilisa
tion et de l'instruction ont obl ge ou oblige
ront à remplacer dans les cadres légaux des
corps de troupe sur lesquels ils ont été pré
levés, les Crédits représentent les dépenses-
pleines correspondant aux allocations de solda
spéciales au Maroc. ■ . . - . ,
Les crédits demandés comprennent, en outre.

des prévisions s'élevant à la somme totale de
737,182 fr. pour la réalisation des mesures sui
vantes :
18,390 fr. peur assurer le relèvement de la

solde des officiers supérieurs au Maroc, cemmo
conséquence du relèvement, prévu" au budget
de 1913, de la solde métropolitaine et de la
solde coloniale de ces officiers ;
091,544 fr. pour permettre d'étendre aux sous-

officiers à solde mensulle au Maroc, où ils sont
traités au point de vue de la solde sur le même

.pied qu'aux colonies, une mesure qui est pré
vue au budget de 1913 pour les Sous-ofùciers
de cette catégorie en service aux colonies et
qui consiste a porter leur solde exactement au
double de la solde de France;

27^248 fr. pour permettre d'apporter certaines
modifications aux indemnités' de frais de ser
vice et de bureau .attribuées actuellement' au
Maroc. L'extension des territoires occupés au
Maroc et l'augmentation des effectifs qui en est
résultée ont eu, en effet, pour conséquence la
création de nouvelles fonctions ou l'accrois-e-
ment de l'importance des fonctions déjà exis-
t antes. .....

Sous réserve des modifications quai pourra y
avoir lieu d'apporter à ces dépenses clans le
projet de loi de régularisation ultérieure, nou ;
avons l'honneur de proposer au Sénat l'adop
tion des crédits demandées par le Gouverne
ment et votés par la Chambre des députés pour
l'ensemble des chapitres précédents. .

C:IAPITRE 80. - Frais de déplacements
et transports.' • • : ••

Crédit demandé le 23 juin 1913. . . 16.552.E0)
Crédit demandé le 19 février 1911. 23.513.025

Augmentation.. 6.905.525
Crédit voté par la Chambre des députes

et proposé par la commission des finances,
23,518,025 fr.
Ce crédit a pour objet de faire face au\

dépenses qui résultent :
1° De l'allocation d'indemnités de frais dc

déplacements, dans les conditions fixées par
les règlements et pour les déplacements effec
tués en territoire africain, aux militaires do
tous grades désignés pour se rendre isolément
au Maroc ou en revenant;
2° De l'attribution d'indemnités de même

nature aux himmes de troupe faisant partie
des brigades géodésiques et topographiques
opérant au Maroc et obligés d'assurer eux-
mêmes leur subsistance;
3° Du transport d'Algérie au Maroc et vice-

versa, par voie ferrée en territoire africain et
par mer, de troupes, chevaux, mulets, denrées
et matériels de toute nature;'
4° De transports de toute nature à l'intérieur

du Maroc, par voie de terre ou par voie llu-
viale, à la suite de marchés passés à cet effet ;
5» De l'emploi (le convois de réquisition pour

le ravitaillement des postes à l'intérieur du
Maroc.

Le dépassement de 6,965,525 fr. se décompose
comme il suit :
204,215 fr. sur les indemnités de frais di

déplacement.
38
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787,710 fr. sur les dépenses de transport de
personnel et d'animaux envoyés au Maroc ou
rapatriés de ce pays.
0,003,900 (r. sur les frais de transport de ma

tériels et de denrées, tant à l'intérieur du Maroc
que par voie de mer.

CHAPITRE 82. — Justice militaire.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 53,340 fr.
Crédit demandé le 19 février 1914, 53,340 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commiss ion des finances, 53,340
francs.

Ce crédit correspond aux dépenses de solde
et d'indemnités connexes du personnel de la
justice militaire au Maroc (officiers et sous-
officiers) d'après les tarifs qui y sont appliqués,
déduction faite des provisions inscrites au
budget pour les dépenses de même nature qui
auraient été effectuées normalement en France

ou en Algérie-Tunisie si ce personnel y était
resté.

' Sous réserve des modifications qu'il pourra
y avoir lieu d'apporter à ces prévisions dans le
projet de loi de régularisation ultérieure, nous
avons l'honneur de proposer au Sénat l'adop
tion du crédit demandé par le Gouvernement
et voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 82 bis. — Établissements pénitentiaires
et sections d'exclus.

Crédit demandé le 25 juin 1913 15.990
Crédit demandé le 19 février 1914.... 14.382

- Diminution... 1.60S

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 14,382
francs.

Ce crédit correspond aux frais de fonctionne
ment de la justice militaire et d'entretien de
détenus. La réduction do 1,608 fr. provient
d une mise au point d'après les dépenses cons
tatées.

CHAPITRE 82 ter. — Réparations civiles.
Créd t demandé le 25 juin 1913, 35,C0) fr.
Crédit demandé lo 19 février 1914, 35,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances,
35,000 fr.
Ces crédits correspondent aux indemnités

allouées aux indigènes blessés en service com
mandé, ou aux familles des indigènes tués ou
décédés des suites de blessures ou de maladies
contractées en service commandé.

CHAPITRE 83. — Remonte et recensement des
chevaux.

Crédit demandé le 25 juin 1913 3.981.150
Crédit demandé le 19 février 1914.. 3.300.000

Diminution 631.150

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la. commission des finances,
3,300,000 fr. •-
Le crédit primitivement demandé corres

pondait aux prévisions de dépenses ci-après: .
1° Remplacement à 1 cinquième des chevaux

et mulets d'origine indigène compris dans l'ef
fectif des animaux des unités métropolitaines
et de certaines formations auxiliaires du corps
d'occupation (goums mixtes marocains et con
vois), déduction faite des prévisions inscrites
au budget pour le remplacement normal à un
septième, un huitième ou un huitième et demi
de ceux de ces chevaux et mulets qui ont été
prélevés sur les effectifs légaux des troupes
d'Algérie Tunisie (1,957,450 fr.) ;.,
2° Achat, à titre de première mise, de chevaux

et mulets indigènes destinés les uns aux nou
velles unités et formations créées ou à créer
en 19 13 (3 convois auxiliaires, 3 bataillons de
tirailleurs indigènes), les autres à renforcer les
effectifs en chevaux d'unités de cavalerie et à
compléter ceux des convois créés en 1912
(2.1 «3,700 fr.)
La réduction de 681,150 fr. provient de la

mise au point des crédits d'après les dépenses
constatées.

CHAPITRE 89.— Établissements de l'intendance.
Personnel.

Crédit demandé le 25 juin 1913 485.410
Crédit demandé le 19 février 1914... . S95.790

Augmentation......... 410.3S0
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 895,790
francs.

Ces crédits représentent les dépenses de sa
laires d'ouvriers civils qui ont du être embau- ,

chés pour la manutention et la distribution de
denrées et fourrages expédiés sur les divers
points du Maroc.
L'augmentation de 410,380 fr. provient d'une

mise au point des prévisions avec les dépenses
réellement faites,

CHAPITRE 91. — Pain et approvisionnement du
service des vivres.

Crédit demandé le 25 juin 1913. ... 8.554.970
Crédit demandé le 19 février 1914.. 7. 398.633

Diminution 1. 150. 337

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 7 mil
lions 398,633 fr.

Ces crédits sont destinés à deux catégories
de dépenses, des dépenses d'entretien des
troupes (fourniture du pain) et des dépenses de
constitution d'approvisionnements de première
installation et de remplacement de matériel
expédié au Maroc; ils comprennent en outre
des dépenses de location d'immeubles et de
terrains employés comme magasins à vivres,
des dépenses d'entretien du matériel en ser
vice, de fourniture d'eau, d'achats mobiliers et
de transports de denrées ou do matériel. Dans
le crédit primitif, les dépenses d'entretien
étaient de 3,586,460 fr., et les dépenses de pre
mière mise do 4', 938, 510 fr.
La réduction de 1,156,337 fr. opérée sur les

prévisions primitives s'explique ainsi :
Report du chapitre 91 au chapitre 91 bis d'une

partie de la dépense totale de 4,663,630 fr. pour
constitution d'un approvisionnement de den
rées de précaution, qui avaient été prévu inté
gralement au chapitre 91 et qui se répartit
entre celui-ci et le chapitre 91 bis.. — 2.766.633
Augmentation portant sur les

dépenses d'entretien et résultant
de la réalisation d'effectifs supé
rieurs à ceux prévus pour les ■ - .
troupes métropolitaines, le 10 p. 100
pour incomplets n'ayant pas été
réalisé en raison notamment des
conditions dans lesquelles ces re
lèves ont été faites + i. 445. 030
Restitution au service des vivres

des sommes encaissées par le Tré
sor antérieurement à l'exercice
1913 et provenant du. versement
par diverses parties prenantes de
la valeur de denrées et matériels
cédées par ce service à titre rem
boursable, les pièces attestant le
versement au Trésor étant parve
nues trop tard à l'administration
centrale pour permettre au service
de rétablir à sson crédit les sommes
versées au Trésor + 165.296

Soit en moins.. 1.156.337

Des approvisionnements de précaution des
produits et denrées commerciales, qui font
l'objet des chapitres 91, 91 bis et 91 ter ont été
constitués, ainsi qu'il en est fait mention dans
les développements qui suivent l'indication des
crédits de ces chapitres.
Ces approvisionnements de précaution sont

destinés à se prémunir contre les difficultés
qu'offre l'accès du port de Casablanca pendant
la période hivernale. Ils doivent constituer au
15 octobre de l'année une réserve de six mois,
pour retomber à une réserve de trois mois et
demi dès le 15 avril suivant.
Cette mesure a été judicieuse. Non seulement

elle assure le ravitaillement permanent de nos
troupes en toute saison, mais encore elle per
met de réaliser de fortes économies sur les
dépenses accessoires importantes, inventaires,
etc., qui viennent s'ajouter aux frets, lorsque
les bateaux sont retenus longtemps en rude
avant déchargement, ou môme sont obligés de
regagner leur port d'attache.
. On ne saurait donc trop la louer.
Mais nous appelons l'attention du Gouverne

ment sur la nécessité d'assurer la comptabilité
de ce service. Il est indispensable que soit suivi
régulièrement le mouvement des denrées ainsi
approvisionnées, afin d'éviter toute confusion,
tout désordre et partant tout gaspillage.

CHAPITRE 91 bis. — Ordinaire de la troupe.
Crédit demandé le 25 juin 1913... 14.554.600
Crédit demandé le 19 février 1914 22.194.918

Augmentation.. 7.640.318
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 22 mil
lions 194,918 fr. ■
, Les crédits primitifs correspondaient aux

dépenses d alimentation des troupes, à l'exclu
sion de la fourniture du pain.
Le supplément de crédit demandé de 7,610,318

francs s'explique ainsi:
Report du chapitre 91 au chapitre 91 bis

d'une partie de la dépense totale de 4,663,630
francs pour constitution d'un approvisionne
ment de denrées de précaution, qui avait été
prévu intégralement au chapitre 91 et qui se
répartit entre celui-ci et le chapitre
91 bis 2.766.633
Augmentation portant sur les dé

penses d'entretien et résultant dé la
réalisation d'effectifs supérieurs à
ceux prévus pour les troupes métro
politaines, le 10 p. 100 pour incom
plets n'ayant pas été réalisé en rai
son notamment des conditions dans

lesquelles ces relèves ont été faites. 3.689.000
Restitution au service des vivres

des sommes encaissées pour le Tré
sor antérieurement à l'exercice 1913

et provenant du versement par di
verses parties prenantes de la valeur
de denrées et de matériels cédés par
ce service remboursable, les pièces
attestant le versement au Trésor
étant parvenues trop tard à l'arimi- '
nistration centrale pour permettre
au service de rétablir à son crédit les
les sommes versées au Trésor...... 1.184.6S5

" 7.610.318
CHAPITRE 91 ter. — Fourrages.

Crédit demandé le 25 juin 1913. .. 12. 17010
Crédit demandé le 19 février 1911. .12.582.426

Augmentation....... 407.816

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances,
12,582,426 fr.
Les crédits primitifs correspondaient :
1° A la nourriture des animaux des unités

métropolitaines et des formations auxiliaires
indigènes, 9,533, 100 fr.
2° A l'achat d'objets mobiliers nécessaires

pour le fonctionnement du service, 110,90Jfr.
3* Au remplacement de matériel prélevé sur

les approvisionnements et expédiés au Maros
et , a la éonstitution d'approvisionnement'
d'avance pour parer aux éventualités, 2,L2J,C10
francs.

L'augmentation de 407,816 fr. est rendue né
cessaire d'après les dépenses constatées.

CHAPITRE 91 quater. — Chauffage et éclairage.
Crédit demandé le 25 juin 1913:... 1.482.950
Crédit demandé le 19 février 1914. 963.183

Diminution ~ 519.7,0
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances,
963,180 fr.
Les crédits primitifs correspondaient pour

963,180 r. à la fourniture aux militaires à solda
journalière desdites unités et des cadres des
formations auxiliaires susvisées, des combusti
bles nécessaires au chauffage des locaux, à la
cuisson des aliments et à l'éclairage, d'après
les taux de rations appliqués au Maroc, et pour
519,770 fr. à la constitution d'un approvisionne- ,
ment d'avance.

La réduction de 519,770 fr. correspond à une,
mise au point des crédits d'après les dépenses
faites.

Pour l'ensemble des quatre chapitres précé
dents les prévisions primitives.de,dépenses
d'entretien des troupes s'élevaient à 20.0.2, IS0
francs; elles correspondaient à la différence
entre les dépenses pleines d'entretien au Maroc
et les dépenses normales de môme nature que
le budget de la guerre avait à supporter, au ,
moyen des prévisions qui y sont inscrites, pour
l'entretien en France, ou en Algérie-Tunisie
des éléments qui sont prélevés sur les cadres,
légaux et qui n'y sont pas remplacés.
Les dépenses de fonctionnement du service

de l'intendance s'élevaient à 723,010 fr. se rap
portant à des locations de terrains- et immeu- ..
Dies employés comme magasins à vivres ou
parcs à fourrages, à l'entretien du matériel en
service, à la fourniture d'eau, à l'achat d'objets
mobiliers et aux transports de denrées et de
matériel.

Enfin les dépenses de constitution d'appro-t
visionnements de première installation et de
remplacement de matériel expédié au Maroc
s'élevaient à 8,016,890 fr.

CHAPITRE 92. — Habillement et campement.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 14,712,450 fr.
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Crédit demanda la 19 février 1914, 15,712,450
francs. ,, ■ ■
Crédit voté par la Chambre des députes et

proposé par la commission des finances, 14 mil
lions 712,450 fr. ■
Comme pour les chapitres précédents, les

crédits de ce chapitre se rapportent à deux ca
tégories de dépenses ; ils' correspondent pour
9,881,570 fr. aux dépenses de fourniture et d'en
tretien des effets d'habillement, de la chaus
sure, de l'équipement et de matériel de cam
pement, déduction faite des prévisions corres
pondant à 1'entrelien dans leurs garnisons
normales des éléments prélevés sur les corps

' d'Algérie-Tunisie ; pour 4,830,880 fr., ils . s'appli
quent à la fourniture à titre de première .mise
d'effets d'habillement et d'objets de campement
destiné ; à trois nouveaux bataillons de tirail
leurs indigènes, à la constitution d'un appro
visionnement de précaution, et à la reconsti
tution de matériel prélevé sur les approvision
nements.
Nous appelons l'attention du Gouvernement

•sur la nécessité de reviser le régime actuelle-
ment en vigueur au Maroc pour le service de
l'habillement. II y" a là des économies a faire.
D'autre part, l'on a créé des centres de confec
tion en régie pour les effets kaki, qu'il convient
de surveiller, principalement en ce qui- con
cerne la fourniture des tissus kaki. Les services

ne possèdent ni les connaissances, ni les
moyens propres à en assurer la - réception. A
côté de ce service fonctionnent très heureuse
ment des ateliers de 'réparations, qui donnent
d'excellents résultats. . ■

CHAPITRE 92 bis. — Harnachement.

Crédit demandé le 25 juin 1913..'. .1.478. 530
Crédit demandé lé 19 février 1914. 1. 301. 930

Diminution. — ll6.60O

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 1 mil
lion 361,930 fr.
Le crédit primitif s'appliquait pour 354,780 fr.

aux dépenses d'entretien du harnachement et
de la ferrure des animaux des unités d'infan
terie et de cavalerie, déduction faite des crédits
déjà inscrits au budget, pour l'entretien des
éléments prélevés sur les effectifs légaux d'Al-
gérie-Tunisie, et pour 1,123,750 fr. à des dépen
ses de première mise correspondant à la four
niture defTets du harnachement pour trois

, nouveaux bataillons de' tirailleursindigènes et
à la reconstitution de matériel prélevé sur les '
approvisionnements. '

■La réduction de'lt0'600 fr résulte d'une mise

au point des crédits d'après 'les "dépenses con'
nUeS.

CHAPITRE $3 (er. — Couchage'
Crédit demandé le 25 juin 1913.... 1.408.290
Crédit demandé le 19 février 1911. 100.000

Diminution 1.218.290

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances,
100,000 fr. .
Le crédit primitif s'appliquait pour 48,290 fr.

au supplément de dépenses de couchage .dû à
l'occupation du Maroc et pour l,3G0,000fr. à
une dépense de première mise pour substitu
tion du matériel de -couchage ordinaire au
matériel de couchage auxiliaire dont sont pour
vues les troupes du Maroc.
La diminution de 1,248,290 fr. provient de ce

qu'il a été possible de faire face aux dépenses
de fourniture de paille de couchage au moyen
des crédits budgétaires,, et de ce que l'on n'a
engagé" qu'une partie des dépenses prévues
pour substitution de matériel de couchage
ordinaire au matériel de couchage- auxiliaire.

CHAPITRE 93. — Dépenses diverses.

Crédit demandé le 25 juin 1913. ...... 10.310
Crédit demandé le 19 février 1914....' 3.000

Diminution ... .' 7.310
• ■ Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé- par- la commission desfinances, 3;000
francs.! • • r •- .
Ce crédit est demandé: pour couvrir les dé

penses -d'enlretien du matériel dé tir -des uni-'
tés métropolitaines du corps -d'occupation^ - -•

'. ■ • CHAPITRE 91.-^- Hôpitaux.
Crédit demandé lé 25 juin 1913...; 4.913.450
Crédit demandé le 19 lévrier 1914. .<• 5.327.950

Augmentation... 414.500

l Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 5 mil
lions 327,950 fr.
Le crédit primitif est destiné à faire face à

deux catégories de dépenses :
D'une part, & des dépenses d'entretien et de

fonctionnement du service de santé au Maroc
(3,091,620 fr.) ; ■
1 D'autre part, à de» dépenses de première

•mise (1,821,830 fr.).
Les dépenses de la première catégorie cor

respondent :
1° Aux frais de traitement des militaires des

unités métropolitaines du corps d'occupation,
soit dans les formations sanitaires consti-_
tuées sur place, soit dans les hôpitaux d'Algé
rie :
i 2° A des achats de médicaments, d'objets de
pansement et de matériel médical pour les
besoins courants du service de santé au Ma
roc ; '
' 3° A des traitements et . salaires d'employés
et ouvriers civils supplémentaires -dont l'em
bauchage est nécessité par le surcroît de tra
vail résultant des expéditions de matériels du
service de santé au Maroc.

Les dépenses de première mise s'appli
quent :
1° A des achats de matériels pour la consti

tution de diverses formations sanitaires ;
2° A des installations intéressant le service

de santé ;
■ 3° A des mesures de prophylaxie contre la
peste-. —; - -
^ Le dépassement à 414,500 fr; se décompose
comme il suit :

255,090 fr. portant sur les frais de traitement
des malades et provenant de ce que le prix de
revient moyen de la journée de traitement
ressert à 2 fr. au lieu du taux de 1 fr. 70 qui
a servi de base au calcul des prévisions budgé
taires ; - ■
: 150,000 fr. pour l'organisation urgente d'un
lazaret provisoire non compris dans le crédit
demandé primitivement.
' 9,500 fr. correspondant à des dépenses de
transport non prévues.

CHAPITRE 97. — Subvention aux territoires du
sud de l'Algérie.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 220,0)0 fr.
Crédit demandéle 19 février 1914, 220,000 fr.

. Crédit voté par la Chambre des députés et '
proposé par la commission des finances, 220,000
francs. - • : ■ • ■ ■ i • ; .

' Le crédit demandé correspond aux dépenses
Suivantes : ' ■ •

( 1° Allocation d'indemnités de. frais de dépla
cement, -dans les conditions fixées fpar les
règlements et pour le trajet effectué dans
ïextrême-sud algérien, 'aux militaires désignés
pour se rendre isolément dans les postes de
l'extrême-sud du Maroc oriental ou inverse
ment ;
2° Transport de personnels et d'animaux, à

destination des mêmes postes.

CHAPITRE 98 bis. — Entretien des troupes
. - • auxiliaires marocaines.

Crédit demandé le 25 juin 1913, 14,247,500 fr.
Crédit demandé le 19 février 1914, 14,217,500

francs.

, Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 14 mil
lions 247,500 fr.
Cette somme représente l'ensemble des dé

penses d'enUetien des troupes auxiliaires (ca
dres français et algériens et personnel maro
cain! pendant l'année 1913.
, Elles correspondent à concurrence de 11 mil
lions 335,0S5 fr.,' aux allocations dé solde des
cadres et du personnel marocain,' à l'alimenta
tion des militaires des cadres, à l'allocation de
primes aux masses d'habillement, aux frais de
traitement dans les groupes sanitaires, à la
nourriture des animaux des troupes auxiliaires,
à l'allocation de primes à la masse de remonte,
à l'allocation de primés aux. masses de harna-'i
èhêinent et de .'-ferrage,"aux frais "de déplace-' -
mont du personnel;' à -l'entretien de l'arrrïe-'-
inent, desmunitions d'instruction,-îles bâtiments'
affectés aux troupes, de;Toutillage dé celles-ci; "
âu'transporl de m'tUyrieis'dcstinés spécialement -
aux troupes auxiliaires.1 ; -r - ■ -
' Figurent également à ce chapitre des *dépen- r
ses de première mise pour 2,912,815 fr., se rap
portant à'U constitution de nouvelles unités
(habillement, remonte, harnachement, maté
riel, médicaments, armement et munitions), à '
l'installation, do locaux pour 1 le logement clés
troupes, d'ateliers de réparation du matériel de

campement et à l'organisation d'un service de
remontes et haras marocains.
Conformément aux indications données aar

le Parlement, l cvolutior; des troupes marocai
nes s'est poursuivie de manière à amener la
suppression des services particuliers à l'an
cienne armée chériflenne.
Dans les -dépenses d'entretien et d'installa

tion sont comprises des dépenses s'appliquant
au ' bataillon de la' garde eherifioune, ïiii au
raient dû Être laissées au compU du 'budget
marocain. 11 sera nécessaire, pour I avenir, de
les y rétablir. - -
; D'autro part,, l'administration des -troupes
auxiliaires marocaines doit être confondue avec
l'administration des autres troupes: il » auri
tout à la fois plus d'ordre et économie o' élai»-
majors. •

II. — Troupes coloniales. ' •

! CHAPITRE 10 i. — États-majors. "
Crédit demandé le 25 juin 1913.. .... 410.420
Crédit demandé le 19 février 1914..'. . 286.824

Diminution..... 123. 596

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 280,824
francs.

CHAPITRE 105. — Service de l'intendance.

Crédit demandé le 25 juin 1913. . MG.170
Crédit demandé le 19 février 1914: 140. 300

- • -Diminution................... 5.870

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 140,300
irancs.

CHAPITRE 10G. — Service de santé. •_

Crédit demandé le 25 juin 1913 111.920
Crédit demandé le 19 février 1914... 103.030

Diminution.. 38.920

Crédit voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission des finances,
106,000 fr.
Les crédits demandés au titre des trois cha

pitres précédents correspondent au payement
des allocations . de solde instituées spécial»
ment pour le corps d'occupation du Maroc.
Les diminutions accusées par rapport aux

prévisions premières résultent d'incomplets
dans les effectifs.

■ ■ CHAPITRÉ 107.-—' Infanterie coloniale.

.Crédit demandé le 25 juin 1913..; 9.724.780
.Crédit demandé le 19 février 1914. -8.060.973

- Diminution . . 1.003.807

. 'Crédit voté par la Chambre des députés
et proposé par là commission des finances,
8,660,973 fr. ' . - - -
Le crédit primitif se décomposait ainsi:
1° Dépenses d'entretien, 8.00G.034 fr., corri Ï-

pondant au payement des allocations de solà f,
instituées pour le corps d'occupation du Maroc,
aux officiers et hommes do troupe de to'ia
grades desdites unités, soit pendant toute l'an
née pour celles qui existaient au début de 1913,
soit pendant une partie de ! année pour loi
unités constituées au cours de 1913 (2 étaUC
majors de régiments de tirailleurs sénégalai.,,
5 bataillons de tirailleurs sénégalais et 8 sec
tions de mitrailleuses).
Les nécessités de la relève des troupes colo

niales aux colonies ont obligé à remplacer dans
les cadres dos unités stationnées en France

les éléments qui y ont été prélevés pour la
constitution des unités envoyées au Maroc ou
pour l'encadrement de celles créées au titre du
Maroc_au.moyen d'indigènes recrutés . en. Afri
que occidentale française ;' il "était' prévu que
ceux de ces éléments qui' n'étaient pas encore
remplacés actuellement dans les cadres le
seraient à partir du 1er juillet 1913, à l'excep
tion de 4,80) soldats. Les dépenses pleines
d'allocations d3 solde au Maroc nrsc sont donc

trouvées ;attéûuees que dans' la "limite des pré
visions .inscrites 'au -biîdget pour; le- "payement
de la soldé et des indemnités en France, aux
éléments dont 'il 's'agît'^cndànt la 'période de
Tafrièél913 î»ù ils n'étaientpas- remplacés dans
les cadres. . • . .

S0 "Dépensô"detpremiôré fmisé.f I.t18.i50 fr.
représentant là- solde ^et Mes indemnités des
personnels européen et indigène dis unités-
nouvelles* créées en 1913 au titre du Maroc,
pendant la période de formation et d'instruc
tion de ces unités au Sénégal et pendant 11
traversée de Dakar à Casablanca.

La diminution de 1,003,807 fr., résulte du a
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patriement en France de deux bataillons d'in
fanterie coloniale au cours des derniers mois
de 1913.

CHAPITRE 108. — Artillerie coloniale.

Crédit demandé le 25 juin 1913.... 1.759.320
Crédit demandé le 19 février 1914. 1 .772.000

• Augmentation— 12.680
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 1 mil
lion 772,000 fr.
Le crédit primitif se décomposait ainsi :
Dépenses d'entretien, 1,704,950 fr.
Dépenses de première mise, 54,370 fr.
Les observations du chapitre précédent s'ap

pliquent à l'artillerie; les nouvelles formations
de 1913 consistent en deux compagnies da con
ducteurs sénégalais.
L'augmentation de 12,680 fr. résulte de varia

tions dans les effectifs.

CHAPITRE 111. — Frais de déplacements
et transports.

Crédit demandé le 25 juin 1913.... 2.228.000
Crédit demandé le 19 février 1914. 1.615.000

. Diminution 613.000
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 1 mil
lion 615,0-0 fr.
Le crédit primitif correspondait à des dé

penses de fonctionnement du service (1 mil
lion 654,000 fr.) et à des dépenses de première

' mise (574,000 fr.).
Les premières se rapportaient :
1° A l'allocation d'indemnités de frais de dé

placements, dans les conditions fixées par les
règlements et pour le trajet effectué en France,
aux militaires de tous grades des troupes colo
niales désignés pour se rendre isolément de
France au Maroc ou inversement ;

2° Au transport de France ou du Sénégal au
Maroc ou vice versa des militaires européens et
indigènes pour la relève des unités coloniales
au Maroc ;
3° Au transport par mer du matériel des

troupes coloniales au Maroc.
Les dépenses de première mise étaient rela

tives à la constitution des, nouvelles unités
sénégalaises créées en 1913 : indemnités de
frais de déplacement des militaires se rendant
de France au Sénégal pour l'encadrement de
ces unités, transport de celles-ci de Dakar au
Maroc.

La diminution de 613,000 fr. accusée au prs-
sent chapitre résulte, ainsi que celles qui se»
ront accusées aux chapitres 112 à 119, du rapa
triement en 'France de deux bataillons d'in
fanterie coloniale dans les derniers mois
de 1913, et d'incomplets dans les états-majors
et services.

CHAPITRE 112. — Écoles. — Justice militaire.
Recrutement.

Crédit demandé le 25 juin 1913 23.000
Crédit demandé le 19 février 1911 7.100

Diminution: . . 15.900

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 7, 100 fr.
Le crédit demandé au titre du présent cha

pitre correspond aux dépenses d'entretien du
matériel de tir des unités coloniales, aux- frais
de fonctionnement de la justice militaire et à
l'allocation d'indemnités aux indigènes blessés
ou aux familles de ceux tués ou décédés des
suites de blessures contractées en service com
mandé.

. - CHAPITRE 113. — Artillerie et munitions.
Matériel.

Crédit demandé le 25 juin 1913... . 1.772.560
Crédit demandé le 19 février 1914. 770.000

Diminution 1.002. 560

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 770,000
francs.

Le crédit primitif correspondait r
1° Aux dépenses d'entretien du matériel d'ar

tillerie, du harnachement et des équipages mi
litaires des unités coloniales - au' Maroc ainsi
qu'aux dépenses d'allocation - de munitions
d'instruction, 980, 000 fr.;
2° A des dépenses de première mise: arme

ment, harnachement des nouvelles unités séné
galaises constituées en 1913, munitions pour
l'instruction de ces unités au Sénégal avant
leur envoi au Maroc, 792.500 fr.

CHAPITRE 114. — Casernement

Crédit demandé le 25 juin 1913. £0.000
Crédit demandé le 19 février 1914 81.200

Diminution. . 8.800

Crédit voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission des finances,
81,200 fr.
Ce crédit correspond aux dépenses de caser

nement des nouvelles unités créées en 1913
pendant lenr séjour au Sénégal, en attendant
leur envoi au Maroc, et aux dépenses de caser
nement près Dakar des détachements de relève.

CHAPITRE 116. — Remonte.

Crédit demandé le 25 juin 1913... 1.001.560
Crédit demandé le 19 février 1914.. 862.000

Diminution.. 139.560

Crédit voté par la Chambre des députés
et proposé par la commission des finances,
862,000 fr.

Le crédit primitif était destiné à f ire face
aux dépenses faites ou prévues :
1° Pour le remplacement à un cinqn ème des

chevaux et mulets des unités coloniales du
corps d'occppation (614,744 fr.).
2> Pour l'achat, à titre de première mise, :

d'animaux destinés les uns à doter les nou^
velles unités sénégalaises créées en 1913, les
autres à remplacer dans les batteries d'artillerie
coloniale en France les chevaux qui ont été
prélevés pour le Maroc (356,820 fr.),

CHAPITRE 117. — Subsistances. — Chauffage
et éclairage.

Crédit demandé le 25 juin 1913... 10.285.450
Crédit demandé le 19 février 1914. 8.271 .455

Diminution 2.013.995

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 8 mil
lions 271,455 fr.

Les dépenses d'entretien formaient, dans le
crédit primitif, un total de 9,939,220 fr. et cor
respondaient :
1° A l'alimentation des militaires européens

à solde journalière et aux militaires indigènes
de tous grades des unités coloniales au Maroc
d'après le régime institué pour les troupes
d'occupation, par les décrets des 14 mai et
11 septembre 1912 et compte tenu des prévi
sions inscrites au budget pour l'alimentation
en France de ceux des militaires européens
prélevés sur los cadres légaux qui n'y seront
pas remplacés en 1913 ou ne le seront qu'à
partir du milieu de l'année ;
2° A la nourriture des animaux des unités

coloniales ;
3° A la fourniture de combustibles pour le

chauffage, la cuisson des aliments et l'éclai
rage des Européens et des indigènes.
Les depenses-de première mise, qui se mon

taient à 346,230 fr., représentaient les dépenses
d'alimentation au Sénégal et pendant la tra
versée de Dakar à Casablanca des nouvelles
unités sénégalaises créées en 1913.

CHAPITRE 118. — Habillement, campement, cou
chage et harnachement.

Crédit demandé le 25 juin 1913.... 4.181.440
Crédit demandé le 19 février 1914. . 2.351 .014

Diminution 1.830.426

Crédit voté par la Chambre des députés et
proposé par la commission des finances, 2 mil-
351,014 Ir;

Une partie du crédit primitif, qui s'élève à
2,393,720 fr., correspondait à des dépenses d'en
tretien. savoir :

1° Allocations de primes aux masses pour
l'habillement, l'équipement et le couchage des
hommes de troupe européens et indigènes de
tous grades des unités coloniales au Maroc, dé
duction faite des prévisions inscrites au budget
pour l'habillement, l'équipement et le couchage
en France de ceux des militaires européens,
prélevés sur les cadres légaux, qui n'y seront
pas remplacés en 1913 ou ne le seront qu'à par
tir du milieu de l'année ;
2° Allocations de primes pour le harnache

ment et le ferrage des animaux des mêmes
unités;
3° Entretien du matériel des campements et

des outils portatifs.

4e Frais généraux du fonctionnement du se*,
vice.

Le reste du crédit, soit 1,787,720 fr., sa ran- 1
portait : -
1° A des dépenses de première mise pour

l'habillement et l'équipement des nouvelle»
unités sénégalaises créées en 1913;
2° A la constitution d'un approvisionnement

d'avance des effets d'habillement et d'équipe- .
ment au magasin de Casablanca; i
3° A la reconstitution dans les approvision-j

nements d'effets d'habillement de grand et'
de petit équipement, d'objets de campement
qui y ont été prélevés en 1913 et antérieure
ment pour les besoins des unités coloniales au
Maroc.

CHAPITRE 119. — Hôpitaux.

Crédit demandé le 25 juin 1913. ... 1.96i.000
Crédit demandé le 19 février 1914.. 1.8U5.000

Diminution ...... t>9.œj

Crédit voté par la Chambre des députés e'
proposé par la commission des finances, 1,8i)ô,00Q
francs.

1° Frais de traitement des militaires des
troupes coloniales dans les formations sanitai
res au Maroc et dans les hôpitaux après râpa-'
triment et dépenses d'achat de médicaments et',
de matériel médical pour le fonctionnement du .
service de sauté au Maroc (1,857,X0) fr.).
2° Fourniture, à titre de première mise, du

matériel médical nécessaire aux unités créées :
en 1913 et reconstitution à la réserve spéciale,
pour expéditions outre-mer, de matériels sani
taires qui y ont été prélevés pour être expédies
au Maroc en 1912 (107,€00 fr.)

CHAPITRE 120. — Gratifications de réforme.

Crédit demandé le 25 juin 1913 20.000
Crédit demandé le 19 février 1914 1 .00J

Diminution 19.110

Crédit voté par la Chambre des députés et !
proposé par la commission des finances, 1,CÛJ
francs.

CHAPITRE 121. — Secours.

Crédit demandé le 25 juin 1913 20.000
Crédit demandé le 19 février 1914.... 10.00J'

Diminution . 10.0ill

Les crédits de ces deux chapitres correspon-i
dent aux dépenses supplémentaires entraînées:
par l'allocation de gratifications de réforme A 1
des militaires européens et de secours aux '
familles d'indigènes. .

Ministère de la marine. .

Le ministère de la marine a effectué, an 1
titre du Maroc, certaines dépenses de matériel,
qu'il est logique d'imputer aux crédits spéciaux
des opérations militaires dans ce pays.

CHAPITRE 2. — Service des hôpitaux.
Matières, 35,000 fr.

Les dépenses du service de santé résultant
de l'occupation du Maroc, seront, en 1913, sen
siblement égales à celles qui ont été effectuées
en 1912.

CHAPITRE 27. — Constructions navales. — En
tretien et réparation de la flotte construite
et du matériel flottant du mouvement des
ports. — Matières, 300,000 fr.

Ces chiffres, demandés le 25 juin 1913, n'ont
pas subi de modification.
Sous le bénéfice des observations présentées

au cours du présent rapport, la commission
des finances a l'honneur de proposer au Sénat
l'adoption de projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique.— Il est ouvert aux ministres, ;
en addition aux crédits accordés par la loi de-
finances du 39 juillet 1913 et par des lois spé
ciales pour les dépenses du budget général de '
l'exercice 1913, des crédits s'élevant à la somme-'
totale de 217,142,516 fr.
. Ces crédits demeurent répartis, par ministère j
et par chapitre, conformément à l'état annexe
à la présente loi.
Il sera pourvu à ces crédits au moyen des

ressources générales du budget de l'exercice
1913.
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Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits supplémentaires el extraordinaires accordés sur -le budget général •
de l'exercice 1913. ■ -

rHAPrrnES MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT DES CRÉDITS

accordés

pat- chapitre. par imsii>t'r&.

MINISTÈRE DE LA GUERRE "

■ 1™ SECTION. — TROUPES MÉTROPOLITAINES

j 5e partie. — Services généraux des ministères.
. Intérieur. i :

90 Solde de î'aéronautiaue .;. ...' i ........... 1 1 ! *107.700
23 1 Gendarmerie. : • t'J t.

ZI- ■ rais de déplacements s t transports . • -VA

service gcogramm ue. - Matériel • *i i . •»< \J

as Etaulissemcnts de i aruueriu. — iuaiunei • • Lyj, O I

/9 i- ablissemnnts au cerne. — Aiateriei ; ô/.'IUU.UbU

Etsb issemen s de taeronaïuique. — Matcriel— : 600.000

/>(> Remonte et recensement des cuevaux; ... ; ' 1 . 1J i . i • ! u

Wt Harnachement. •

W) Établissements au service de santé. — Matériel 1.347.270

63 Dépenses sccretes. * o . uJJ

Algérie-Tunisie.

68 Etat-r.aior général et services généraux.. ' 1.507.520 1
m Etats-maiors pirucimers de larunene et au génie
i i service de l intendance IVU.UOU

71 I Service de san e 1 . i n.), o :u

72 Viterinaires inilitaires et dupais de remonte

i Solde de l inf.in ccne . . . . . . 8.31 /.&>U
Sr» ldr» n •la cava PHe : 4 . UU ; . 1 1 l

7:> Solde de i artillerie 701. K )l> i

76 Solde du r Miie : * ÎJ..2 l

77 -olde du train des équipages militaires.......

Solde des troupes d administration .. . oiM.au

MJ. I i rais a.) acp acemems et transports ; i 23.513.025

. HSIiPP m 1 n rai re .'

fo j.i 9 Ffi h issemonts nenitentwures et sections d exelus.'. . ...v. : i 1 ...82

89 ior. Réparations civiles - I oo.00J
00 Rninrntn et p iponcfnpnt chevaux . I 'A m

89 Établissements di l'intendance. — Personnel ' .' 805.790
9 Pain et approvisionnements de réserve f.ws.or;

9 >*. Ordinaires de la troupe ^.un.'us

' 01 Ior. ^ourraîros 12.;»S2.4-G

91 niater. Chanîasc et éclairage y. 180
<»9 liabilminent et ramnement: . . 1(71 y <

99 bis Harnachement .. 1 •i ai » i n:\n

09 fnr. Couchage. : : i :•().): I)

Ofi Dépenses diverses • - a. an

94 II jDitaux • 5.n?7.o:.o
C f»7 inhvnntifns au* terri mrfs nu MU : ... y->n ni

98 bis. Entretien des troupes auxiliaires marocaines ■11.217.503

2 e SECTION. — TROUPES COLONIALES

.

5e partie. — Services généraux des ministères.

101 Etats-maiors — ...... 280.824
■ 10J ■ service de nnienaance vn.:*oil

' 106 • service de santé ; : 1- o.um i

' 107 ' • Infanterie co loniale • s i i

- in< Arti 'f»riA »mnnia le . A 770 rV'A I

; 111 -• • ' •Hrais «Iransnnrfs. A n i mi

' 112 Écoles. — Justice- militaire et recrutement;. ; 7.100 I
A 13 Arti orin — R atnrif et munitions 77> » n ' i

114 Casernement des troupes coloniales • f ! 9,')0

116 Remonte. 802.000

■ 11/ subsistances, cnauuage et éclairage S .2 / 1 . IDJ
11« n b empn.. camnfmnnr. AT. harnachement V sr> 1 I .

119 Hôpitaux i rnn

120 Allocations aux militaires soutiens de famille et gratifin.atinns de réforme . . . . 1 an

121 Secours
!

10. 10) |
2:c.so:.:i6

i MINISTÈRE DE LA MARINE

5e partie. — Services généraux des ministères.

Titre Ier. — Frais généraux d'administration. — Entretien de la marine militaire.
n Service des hôpitaux. — Matera* '. nr» cm •

xi constructions navales. — Entretien et réparations de la flotte construite et du matériel flottant des
mouvements du port. — Matières

\

£C0.000 I
335. 0C0

Totaux.. : ; 217.142.516 j 217.142 516



598 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

ANNEXE ;N° ; .289 ;

(Session ord. — Séance du 15 juin 1914.).

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, réglementant
le régime de l'indigénat en Algérie, par
M. Etienne Flandin, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi dont vous avez été
saisis à la suite du vote émis par la Chambre
des députés dans sa séance du 13 février 1914 a
pour objet la réglementation plus libérale du
régime de l'indigénat en Algérie.
il substitue au régime de l'internement admi

nistratif pour les indigènes la mise en surveil
lance et il subordonne désormais l'application
de cette mesure à une procédure spéciale nou
velle devant assurer aux indigènes des garan
ties qui, jusqu'à ce jour, leur faisaient complè
tement défaut. ■ ;

Il affranchit du régime de l'indigénat de nom
breuses catégories d'indigènes que leur pro
fession, leur éducation, leurs services militaires
ont, par là voie du commerce, de l'agriculture,
de l'industrie, par la fréquentation de nos
écoles, ou de nos casernes, fait évoluer vers
notre civilisation.

11 réduit considérablement le nombre des
infractions à l'indigénat devant être réprimées
par les administrateurs des communes mixtes
et il astreint l'exercice du pouvoir discipli
naire, au respect, des principes inséparables de
toute justice.
Enfin, il , transforme en délits contraven

tionnels relevant exclusivement des juridic
tions ordinaires certaines infractions qui; non
prévues par nos lois pénales, étaient abandon
nées à la répression discrétionnaire ■ de l'admi-'
nistration. , ,
Pour présenter cet ensemble de dispositions

avec plus de méthode et de clarté, votre com
mission a jugé utile de modifier le numérotage
des articles constituant le texte de la Chambre
des députés.. ,
Elle a pensé également qu'il était nécessaire

de libeller d'une façon plus précise certains
articles afin de les mieux tenir en harmonie
avec les principes fondamentaux de notre droit
public.
Elle s'est associée pleinement au libéralisme

généreux dont s'est inspiré le projet de loi
adopté par la Chambre des députés. Elle entend
faire largement confiance à nos sujets indi
gènes. La condition même de la grandeur de
notre empire africain est que nous n'élevions
pas une barrière entre les indigènes et les co
lons, que nous rapprochions les uns des autres
pour en faire les collaborateurs d'une œuvre
commune. Il importe de bannir l'arbitraire,
d'assurer le respect des droits de la défense,
de faire profiter graduellement Arabes et Ka
byles de toutes les garanties du droit com
mun.

Cette œuvre, toutefois, doit être conduite
avec la p#udence nécessaire pour ne point
désarmer l'administration responsable des in
térêts de la France, pour maintenir l'ordre et
la sécurité publique, pour assurer aussi le
plus possible la répression immédiate et effi
cace qui répond aux traditions et à la mentalité
des indigènes.
C'est ce que nous nous sommes etTorcés de

faire en vous soumettant les textes que nous
allons successivement passer en revue.

Substitution de la mise en surveillance
à l'internement.

Il serait difficile, au point de vue strictement
légal, de déterminer les textes en vertu des
quels le gouverneur général de l'Algérie est'
armé du droit exorbitant de prononcer, ' en
vertu de son seul pouvoir discrétionnaire, l'in
ternement des indigènes. Dans la pratique, ce
droit n'a jamais été contesté. On le fait décou
ler des prérogatives conférées au gouverneur
en matière de police. Une décision du ministre
de l'Algérie et des colonies, en date du 27 dé
cembre 1851 (2), et une dépêche du ministre de
l'intérieur du 27 décembre 1897 (3) ont formel

1) Voir les nos 50, Sénat, année 1914, et 355-
1017-2873-3506 et in-8° 697 — 10e législ. — dé la
Chambre des députés.

(2; Ménerville, Dictionnaire de législation al
gérienne « Affaires arabes », p. 80.

(3) Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie
annoté, Supplément 1896-97, p, 127.

lement reconnu au gouverneur général la fa
culté d'ordonner l'internement des indigènes.
Pendant de longues années, la peine fut subie

au dépôt de Calvi, en Corse. Des considérations
purcment budgétaires ont fait renoncer en 1903
à ce mode d'application de l'internement. Il
n'est plus subi qu'en Algérie, et il revêt deux
formes différentes. Tantôt, c'est l'emprisonne
ment dans un pénitentier indigène, a Aïn-el-
Bey (Constantine), à Tadmit (Alger) ou à Bou-
Kanefis (Oran) ; tantôt, c'est une simple mise
en surveillance astreignant l'interné à ne point
sortir d'un périmètre déterminé et à rester dans
une tribu généralement fort éloignée de celle
à laquelle il appartenait.
Aucun texte ne spécifie ni ne limite les mo

tifs d'internement. L'internement est prononcé
contre les pèlerins s'étant rendus à la Mecque
sans autorisation, contre les marabouts sus
pects d'hostilité envers la France, contre les
indigènes se livrant à la pratique de la bechara,
contre les indigènes dont l'action occulte pour
rait paralyser les investigations de 'la justice
ou fomenter des troubles. L'arbitraire a libre
carrière et l'on a cité comme exemple des abus
auxquels un pouvoir sans limites peut con
duire l'internement « pour cause d'acquitte
ment ».

11 est curieux de remarquer que, primitive
ment, l'internement fut entouré do plus de
garanties dans les territoires de commande
ment que dans les territoires civils.
L'arrêté du gouverneur général du 14 dé

cembre 1874 instituait en territoire militaire de
véritables tribunaux administratifs sous le
nom de commissions disciplinaires. L'inculpé
comparaissait en personne, avec la faculté de
faire entendre des témoins, pouvait être assisté
d'un défenseur:

En territoire civil, au contraire, le gouver
neur avait seul à connaître des faits pouvant
l'internement. Le 24 septembre 1899, un arrêté
du gouverneur général a institué une commis
sion consultative spéciale, appelée à exprimer
son avis sur les propositions d'internement.

• Cette commission est composée d'un con
seiller de gouvernement, président, désigné par
le gouverneur ; d'un magistrat de l'ordre judi
ciaire désigné par le gouverneur sur présenta
tion du procureur général ; du chef du cabinet
civil du gouverneur, du chef du service des
affaires indigènes, d'un chef de bureau du gou
vernement général et du contrôleur général
des services de police et de sûreté.
Le président a voix prépondérante en cas de

partage.
La commission prend connaissance du rap

port réclamant l'internement ; elle peut de
mander une instruction complémentaire, mais
elle ne statue que sur des rapports administra
tifs. Elle n'entend pas l'inculpé. Celui-ci n'est
admis ni à produire des témoignages ni à se
faire assister d'un défenseur. On a cité le cas
d'indigènes frappés d'internement sans avoir
même été avisés de l'accusation dont ils étaient
l'objet et sans avoir eu connaissance de la
transmission de leur dossier à la commission
consultative.

Ajoutons enfin que cette commission n'ex
prime qu'un simple avis, lequel ne lie en au
cune façon le gouverneur.
Celui-ci est le maître d'interner pour une

durée déterminée ou sine die, « jusqu'à nouvel
ordre ». Aucun maximum n'est xixé.

11 est manifeste qu'un semblable état de
choses, à peine tolérable au lendemain de la
conquête, ne saurait être maintenu. Il rap
pelle par trop les « lettres de cachet » de l'an
cien régime.
L'article 3 du projet de loi qui nous est

soumis déclare :

« L'internement administratif dans un péni
tencier est supprimé. »

■ Mais, si nous n'hésitons pas à vous proposer
de supprimer l'internement dans un péniten
cier, ayant en dehors de tout jugement un ca
ractère répressif alors que le principe fonda
mental de notre droit est nullum crimen, nulla
pena sine lège, nous estimons qu'il serait sin
gulièrement imprudent et dangereux de sup
primer dès aujourd'hui, d'une façon radicale et
absolue, les pouvoirs indispensables au dépo
sitaire de l'autorité française pour assurer le
maintien de la sûreté publique. Trop de fer
ments d'agitation existent encore en Algérie
pour qu'on n'ait pas le devoir de maintenir
entre les mains du gouverneur général, les
moyens préventifs destinés à mettre obstacle à
de périlleuses machinations contre notre em
pire africain. Lorsqu'une rumeur de révolte
menace de gronder parmi les indigènes, il faut

1 qu immédiatement la main de la France puisse
s'abattre sur les meneurs et paralyser leurs
mauvais desseins.

11 en est du fanatisme arabe ou kabyle comme
de ces maladies constitutionnelles qui révèlent -,
brusquement leur présence par des manifesta
tions accidentelles aussi subites que périlleuses.
11 importe que l'autorité française conserve à
sa portée un remède plus prompt et plus effi
cace que l'action lente et incertaine de la jus
tice.

Nous vous demandons, en conséquence, da
réserver au gouverneur général le droit de r
placer les indigènes en surveillance dans une i
tribu, un douar ou une localité qu'il désigne.
Ce pouvoir, que nous maintenons au gouver

neur générai pour une durée de cinq années
seulement, devra s'exercer dans des cas limita- ■■
tivement déterminés, avec des garanties et ■
sous un contrôle excluant l'arbitraire. ,
Les seuls faits pouvant entraîner désormais

la mise en surveillance seront : :
« 1° Les actes d'hostilité contre la souverai

neté française ;
« 2° Toutes prédications politiques ou reli

gieuses, toutes menées de nature à porter
atteinte à la sécurité générale ; '

« 8° Tous actes qui, en dehors des cas da
de complicité limitativement déterminés par
le code pénal, favorisent manifestement lej,
vols des récoltes on des bestiaux. »
La cause la plus ordinaire des troubles insur

rectionnels a été toujours été en Algérie le
fanatisme musulman entretenu par les mara- :
bouts et les confréries religieuses. Nous ne sau
rions oublier qu'à une dale relativement récente
les prédications du marabout Hadj ben Iiaïssa
suffirent pour entra'ner la tribu des Rhiras à
faire le sac de Margueritte et à marcher sur;
Miliana où « les fusils des Roumis devaient '
tomber de leurs mains dès qu'ils voudraient
s'en servir ». De dangereuses excitations entre-;
tiennent dans les milieux indigènes la haine de
la France, l'espoir de la venue du « Maître de
l'heure qui balayera de l'Afrique tous les infi
dèles ». 11 est indispensable que le gouverneur
général puisse placer ces agitateurs en surveil
lance et les mettre hors d'état d'exercer leur

pernicieuse propagande.1
11 n'est pas moins nécessaire de pouvoir pro

téger les colons et les indigènes, eux-mêmes -
contre « la piraterie agricole » que Jules Ferry
dénonçait comme le pire (léau de l'Algérie.
Aux yeux de nombreuses tribus, l'habitude

du vol ne présente aucun caractère infamant.
Le vol apparaît môme comme un haut fait pour
qui réussit. Dans certaines régions, les indi
gènes se glorifient d'être « des hommes da
nuit ». Les facilités qu'oil'rent certaines tribus
aux pillards et aux receleurs pour se livrer à
leur coupable industrie devront pouvoir entraî
ner la mise en surveillance, alors qu'il ne s'agi
rait pas d'actes rentrant dans la stricte énumé
ration des faits de complicité prévus par le
code pénal.
Nous estimons également qu'un intérêt su

périeur de sécurité publique commande de
laisser au gouverneur général le droit de placer
en surveillance les professionnels de la bechara.
Le mot bechara, en arabe, signifie littérale

ment « bonne nouvelle ».

Le bechir est l'individu qui vient annoncer
au propriétaire d'objets volés qu'ils vont être
retrouvés. C'est surtout pour les vols de bes
tiaux que la bechara est une fructueuse opéra
tion. Le bechir assure le propriétaire des bêtes
volées qu'il a suivi leur trace et qu'il se charge
de les ramener moyennant rémunération, ou
bien qu'il connaît les voleurs et que ceux-ci
sont disposés à restituer les bêtes contre rançon.
Souvent, le bechir n'est qu'un imposteur; il

n'est nullement au courant de la direction sui
vie par les bitos volées et il se joue de la cré
dulité du propriétaire déposséde; souvent aussi
il est de connivence avec les voleurs. On
cherché à le poursuivre, tantôt comme escroc,
tantôt comme complice de vol par voie de
rec'l; mais il est singulièrement difficile de
faire tomber le béchir sous l'application des
lois pénales. Le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, avait voulu faire de la
bechara un délit spécial, dont l'habitude aurait
été l'élément constitutif ; mais comment admj- ,
nistrer la preuve en forme juridique ? La ré
pression de ce nouveau délit d'habitude risque
rait de rester aussi illusoire que celle da
d- lit d'usure. Il a paru à votre commission que
le moyen le plus sur et le plus pratique de
mettre obstacle à la bechara était de laisser au - '
gouverneur général le droit d'éloigner de leur-
tribu pour les placer en surveillance les ba? -
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eWfs professionnels. L'expérience a démontré
que c'était le procédé de beaucoup le plus
efficace pour épargner à certaines régions de
perpétuelles et intolérables déprédations. Les
bechirs une fois éloignés du théâtre ordinaire
de leurs opérations, les vols cessent comme
par miracle.
La mise en surveillance ne pourra ôtre pro

noncée que sur l'avis conforme du conseil de
gouvernement. Elle nenJevra jamais dépasser.
une durée de deux années. -
On sait quelle est, en Algérie, la composition

du conseil de gouvernement.
Cette assemblée comprend :

Le gouverneur général, président ;
• Le secrétaire général du gouvernement,' vice-
président;
Le premier président de la cour d'appel;

• Le procureur général près la cour d'appel ; :
• L'amiral commandant supérieur de la marine;
Le général commandant supérieur du' génie;
L'inspecteur général des ponts et chaussées;
L'inspecteur général des finances;
Le recteur de l'académie ;
L ingénieur en chef des mines;
L'inspecteur général des ponts et chaussées

chargé du contrôle des chemins de fer;
■ L'n délégué du ministre do l'agriculture ;
Trois conseillers rapporteurs et trois conseil

lers rapporteurs adjoints, ces derniers n'ayant
voix délibi rative que dans les affaires dont le
rapport- leur a été confié. ..s > «s ;

, Si-Ton excepte -les conseillers rapporteurs et
les conseillers rapporteurs adjoints, on constate
que tous les membres du- conseil sont des
chefs de service relevant directement de leur
ministre, entièrement indépendants du gou
verneur général. Le conseil de gouvernement
offrira donc pour l'examen des demandes de
mise en surveillance dont il sera saisi les plus
hautes garanties d'impartialité. 11 présentera
en même temps les plus indiscutables garanties
de compétence et d'expérience. Le premier pré
sident et le procureur général lui apporteront
le concours de leurs connaissances juridiques ;
les conseillers rapporteurs seront particulière
ment en situation de le renseigner sur toutes
les questions se référant à l'administration des
indigènes puisqu'à leur rôle de membres du
conseil du gouvernement, ils joignent celui
d'inspecteurs des services extérieurs.
. Ajoutons que, pour- assurer Ta pleine indé
pendance des délibérations, nous prenons soin
de spécifier que le conseil de. gouvernement,
lorsqu'il sera appelé -à statueraur.un e -demande
de mise-en su veillancer ne pourra être présidé
par le gouverneur général. La présidence, en
pareil: cas,- appartiendra au vice -.président,-
c'est-à-dire au secrétaire général du gouverne
ment ou,-sice-dernier se trouve empêché; au
fonctionnaire le plus haut placé 'dans l'ordre
des préséances.
L'article 3 du projet de loi règle la procédure

à laquelle sera soumise l'instruction des de
mande > de mise en surveillannce.
Toute proposition da mise en surveillance

devra ôtre accompagnée :
1° D'un exposé détaillé des faits et de con

clusions motivées ;
2° D'un interrogatoire de l'indigène contre

lequel la mise e.i surveillanc 3 est réclamée,
interrogatoire effectué par un officier-de police
judiciaire ; • -

. 3» De l'extrait du casier judiciaire de l'in
culpé ;

4" D'une notice indiquant d'une manière dé
taillés l'âge de l'inculpé, ses antécédents, ses
moyens d'existence, son genre de vie, la com
position de sa famille ; -\ .

. 5° De l'avis motivé du sous-préfet de l'arron
dissement ou, pour l'arrondissement chef-lieu
de département, du secrétaire général pour les
affaires indigènes sur la nature et la durée de
la mise en surveillance à prononcer.
Le dossier, ainsi constitué, sera soumis par

le gouverneur général au conseil de gouverne
ment. .. . •• ' • » . -.

:■ -Le conseil sera, appelé à statuer -après, rap
port, d'un conseiller de gouvernement désigné
parle gouverne» généraU- ■ ■ v t
, Après avoir entendu. GO -rapport, le conseil
pourra, «oit écarterla prévention comme insuf-,

: lisamment établie,= soit provoquer utucomplé-
ipent d'informations. ^ ■> ,u

11 pourra, soit d'office, soit sur la demande
dont il serait saisi, proposer la libération pro
visoire de l'inculpé. . , ,
. Le texte adopté par la Chambre des députés
portait : « Le conseil statuera en môme temps
sur la demande de mise en liberté provisoire

de l'inculpé. » li a paru à votre commission
qu'il était peu logique de conférer à une assem
blée purement consultative, comme l'est le
conseil de gouvernement, un pouvoir de déci
sion propre en matière de « mise en liberté
provisoire ». D'autre part, la « mise en liberté
provisoire » ne pouvant, légalement s'appliquer
qu'à une détention résultant de l'exécution
d'un mandat régulier de justice, votre com-
pmission.a-pensé qu'il.àtaU préférable de subs
tituer l'expression plus générale de « libération
provisoire ». impliquant la cessation de mesures
provisoires de surveillance à celié de « mise en
liberté provisoire », visant l'incarcération dans
la maison diarrët.
' Au cas où le conseil de gouvernement récla
merait une information complémentaire, celle-
ci «erait- de <lroit confiée au premier président
de la cour d'appel ou à son délégué, avec fa
culté, pour ces magistrats, de commettre des

. officiers de police judiciaire à l'effet de procéder
à toutes opérations nécessawes.- -
Lorsque le conseil de gouvernement juge

l'affaire en état, il fixe la date à laquelle l'in
culpé sera cité à comparaître devant lui.
Si l'inculpé le demande, le conseil doit lui ac

corder un délai de dix jours au moins pour pré
parer sa défense. .
L'inculpé aura toujours le droit de se faire

assister d'un avocat ou de s'en faire désigner
un d'office.

- Le conseil recueillera par voie rogatoire tous
renseignements utiles; il pourra autoriser l'in
culpé à faire citer des témoins, qui seront te
nus de satisfaire à la citation.

Le texte adopté par la Chambre des députés
portait : « Les témoins cités par l'inculpé seront
tenus de comparaître et de satisfaire à la cita
tion, sinon ils pourront y ôtre contraints par le
conseil, sous les peines prévues à l'article 80 du
code d'instruction criminelle. »

La faculté illimitée reconnue à l'inculpé de
citer des témoins à la barre du conseil de gou
vernement risquerait d'entraîner dans la pra
tique de fâcheux abus. Que l'on suppose un
inculpé faisant venir des territoires les plus
éloignés une tribu entière pour témoigner en
sa faveur. A quels frais le Trésor ne serait-il
pas exposé si l'inculpé, comme il arriverait
souvent, se trouvait être insolvable? Nous
croyons prudent de laisser au conseil de gou
vernement le soin d'apprécier si les témoi
gnages -invoqués peuvent être recueillis par
-voie rogatoire ou s'ils doivent être produits
'oralement -à sa barre. Il importe également-de-
mettre obstacle à l'obstruction et aux dépenses
injustifiées.. ( . > ■ -

■ ,'Afm-d'assurer toujours au conseil le con
cours de jurisconsultes .devant -veiller .à .la
stricte observation des formes de la justice,
nous proposons-de-déclarer obligatoire la pré
sidence à toutes les délibération» du premier
président de la cour d'appel et du procureur
général, ou, au cas d'empêchement de ces hauts
magistrats, de leurs délégués choisis dans le
personnel judiciaire de la cour.
Le procès-verbal contenant la décision mo

tivée du conseil de gouvernement sera signé
par tous les membres présents et transmis
dans les trois jours au gouverneur général avec
les pièces du dossier. Tout membre du conseil
aura le droit de faire consigner ses observa
tions au procès-verbal. • -
Sur le vu de l'avis exprimé par le conseil de

gouvernement, le gouverneur général statuera.
Il ne pourra prononcer la mise en surveil

lance que sur l'avis conforme du conseil de
gouvernement, mais il aura toujours la faculté
d'atténuer la peine proposée à son agrément.
Enfin, la décision du gouverneur général

- pburraêtre l'objet d'un recours, soit devant le
ministre de l'intérieur, supérieur hiérarchique
du gouverneur, soit devant le conseil d'État.
La Chambre des députés avait attaché une

très grande importance à la constitution d'un
second degré de juridiction afin d'exclure tout
danger d'arbitraire en matière de mise en sur
veillance. : . ... ,

1 . Elle avait, dans cette pensée, -institué -auprès
: du-ministre de l'intérieur une commission spéj
; ciale composée :> ; • ,. -

D'un .président" de section du conseil d'État-,
f président ;?• • - -.- : •' • -■■■. -, ...
•'r De deuc-coaseiHers d'Etaty' délégués- -par- -le
: conseil 'd'État';— ■ : . -

• De deux conseillers à la cour de cassation,
délégués par la cour de cassation. ■ - •
, Aucun texte ne réglait la procédure à suivre

■ devant cette commission, qui semblait appelée
à jouer auprès du ministre de l'intérieur un
rôle analogue à celui du conseil du gouverne

ment auprès du gouverneur général de l'Al
gérie.
Votre commission, messieurs, s'est tout d'a

bord demandé si l'obligation désormais imposée
au gouverneur général de ne prononcer la mise
en surveillance que sur l'avis conforme du
conseil de gouvernement ne devait pas consti
tuer pour les indigènes une garantie suffisante.
. Après examen approfondi de la question, il a
paru à Jà majorité de votre
l'on- ne saurait prendre -trop de précautions
contre l'arbitraire.

. C'est l'honneur de nos législations .modernes
d'exiger des voies de recours contre la faillibi
lité des jugements humains. C'est une sécurité
pour la conscience de tous qu'avant de devenir
irrévocable une condamnation puisse être sou
mise à.un nouvel examen.
Mais, si nous sommes ralliés à l'idée d'ouvrir

un recours contre la décision du gouverneur
général. de l'Algérie prononçant la. mise en sur
veillance, nous avons été unanimes à penser
que la composition de la commission spéciale
instituée par la Chambre des députés auprès
du ministre de l'intérieur prêtait à de légitimes
critiques. ., . - -
C'était tout d'abord la responsabilité minis

térielle disparaissant pour faire place à la res
ponsabilité anonyme d'un organisme hybride
et sans existence légale.
N'était-ce pas, d'autre part, une étrange ano

malie que d appeler des conseillers à la cour
de cassation, gardiens inflexibles du droit. à
collaborer à une œuvre politique souvent plus
que juridique ?
On se rappelle la véhémente protestation du

général Yousouf lorsque l'on proposa de faire
siéger des magistrats dans les commissions
disciplinaires des territoires de commande
ment

. « Comment admettre, déclarait-il, qu'un ma
gistrat, s'il n'a sa conviction parfaitement éta
blie su? les faits reprochés au prévenu, puisse
prononcer contre lui une pénalité quelconque?
L'essence même de son métier est de deman
der des témoignages irrécusables ; le rôle do
la commission est de punir sur des probabili
tés. »

Sans admettre, assurément, que la mise en
surveillance puisse être prononcée sur « de
simples probabilités », il laut reconnaître, tout
au moins, qu'elle sera prononcée pour des faits
ne tombant-pas sous l'application régulière des
lois pénales. Dès lors, gardons-nous <le«dewan-
der .cn pareille , matière à la magistrature -un
concours qu'elle ne peutini ne doit apporter.
ll ne s'agit pas d'une décision de justice, il

s'agit d'un acte- de gouvernement:-- Si .des ma
gistrats, -comme le. premier président ft le pro
cureur général d'Alger, ont pu s'y trouver
associés, ce n'est point en leur qualité de ma
gistrats, mais en leur qualité de chefs de ser
vice, les appelant à siéger au conseil de gou
vernement.

Ne confondons pas l'administration et la
justice.
Pour tous actes émanant de l'administration,

constituant excès de pouvoir ou lésant des
droits légitimes, il est des juges prévus par
notre droit public, c'est le ministre duquel
relève l'autorité qui a pris la décision attaquée,
et c'est le conseil d'État.
- Restant fidèles aux principes fondamentaux
de notre droit public, nous vous proposons,
messieurs, de reconnaître à l'indigène frappé
de la mesure administrative de la mise en sur
veillance le droit de se pourvoir, soit devant le
ministre de l'intérieur, soit devant le conseil
d'État. ■ , - - N
Le recours sera soumis à l'assemblée publi

que du conseil d'État statuant au contentieux,
conformément au droit commun. ; - ■ -
On sait que l'assemblée publique du conseil

d'État statuant au contentieux se compose :
Du vice-président du conseil d'État;

. Des membres de la section du contentieux;
De huit conseillers en service ordinaire, pris

dans-les autres sections et désignés par le vice-
président du conseil, "délibérant; avec les- pré* .
sidents de section {loi du 2i maiti8J2,- art. 17,
modifiérpar Article- 5 de la-loida 13 juillet 187:»). -
, -Aux termes, de -l'article 3 -du /règlement du
22 juillet 180C, «, le-recours- au-conseil-tHSiat
n'est point 'suspensif;- s'il»- n'en • est- ■autrement- ■
ordonné ». Lorsque l'avis de la commission.étai
blte par le décret du 11 juin 1806 est d accor
der le sursis, il en est fait rapport au conseil
d'État. Ce sursis n'est accordé qu'à titre excep-:
tionnel- Que le conseil d État statue comme
tribunal de cassation ou comme tribunal d'ap
pel, ce qui serait le cas en matière de.recour»
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contre la mise en surveillance injustifiée, le
pourvoi n'est pas suspensif. Il ne l'est pas en
raison de la présomption d'urgence et de célé
rité que le législateur a attachée à la solution
des affaires administratives.
En admettant le recours devant la commis

sion spéciale qu'elle avait instituée auprès du
ministre de l'intérieur, laChambre des députés
avait pris soin de spécifier que le recours ne
serait pas suspensif.
La procédure que nous vous proposons, loin

de diminuer les garanties accordées à l'indigène
frappé de mi c e en surveillance, accroît, au con
traire, ces garanties, puisque le conseil d'Etat
resterait en droit d'ordonner le sursis à l'exé
cution de la peine si des circonstances excep
tionnelles lui paraissaient justifier cette mesure.
La solution que votre commission vous de
mande de substituer à celle de la Chambre est
empreinte d'un large libéralisme et a l'avan
tage. au lieu de créer un organisme nouveau
et discutable, de se référer à une procédure
existante et de rester en harmonie avec les
principes du droit commun.

Infractions à l'indigénat.

En édictant ce que l'on a appelé le code de
l'indigénat, la loi du 28 juin 18S1 a prévu un
certain nombre d'infractions spéciales pour les
indigènes et elle a attribué aux administrateurs
des communes mixtes le droit de réprimer ces
infractions par voie disciplinaire. Cette loi, votée
au lendemain de l'extension du régime civil à
la plus grande partie du Tell algérien, avait
pour but de faciliter la prise de possession des
anciens territoires militaires par l'autorité
civile.
Dans la pensée du Parlement la loi devait

avoir un caractère transitoire, une durée li
mitée, suivant les expressions du rapporteur
« au temps nécessaire pour que l'évolution
qu'elle était destinée à favoriser se fût dessi
née avec l'intensité voulue » (ll. Une expé
rience de sept années permettrait de décider
ultérieurement s'il conviendrait de maintenir

ou d'abandonner les armes mises à la disposi
tion des administrateurs.
Prorogés une première fois pour une période

de deux années seulement en 1888, puis pour
des périodes successives de sept années en
1890, 1897 et 1904, maintenus provisoirement
par une série de lois intervenues au cours de
ces dernières années, les pouvoirs disciplinaires
des administrateurs des communes mixtes de
l'Algérie expireront normalement le 30 juillet
prochain.
Devez-vous les faire revivre ?

* Le régime spécial de l'indigénat s'écarte du
droit commun par deux caractères princi
paux :
a) En ce qu'il réprime à l'égard des seuls in-

d gt nés certains faits que la loi pénale fran
çaise ne déclare pas punissables ou qu'elle
punit de peine moins sévères;
b) En ce que, dans le territo re des commu

nes mixtes de l'Algérie, il attribue la répres
sion de ces infractions spéciales non à l'auto
rité judiciaire, mais à l'autorité administrative.
Tout en souhaitant que, dans un avenir pro

chain, une assimilation complète puisse s'etfeo-
tuer entre le régime judiciaire de notre terri
toire algérien et celui de la métropole, votre
commission, messieurs, est unanime à penser
que l'état religieux, politique et social des popu
lations indigènes, les mœurs invétérées de
races encore réfractaires à notre civilisation,
commandent, pour l'affermissement de notre
conquête, le maintien d'une réglementation
législative spéciale en ce qui concerne nos
su jets indigènes.
iin revanche, il a paru à votre commission

qu'il était dès à présent possible de commencer
à procéder par étapes à l'atténuation progressive
de régime de l'indigénat.
Une première réforme que nous vous deman

dons de sanctionner consistera à affranchir du
régime de l'indigénat tous indigènes qui, après
vingt-quatre ans de civilisation française, peu
vent être présumés, en raison de leur profes
sion, de leur éducation, des services qu'ils
nous ont rendus, accepter notre domination
avec un indiscutable loyalisme.
Dans cette catégorie, le projet de loi qui vous

est soumis place :
Tous les indigènes investis de fonctions ju

diciaires, tels que les magistrats et auxiliaires
de la justice musulmane, les assesseurs musul

mans des cours criminelles, les indigènes qui
occupent ou qui ont occupé les fonctions de
juge titulaire ou suppléant des tribunaux ré-
pjessifs;
Tous les indigènes fonctionnaires et agents

de l'État, de la colonie, des départements et
•des communes ;
Tous indigènes investis d'un mandat électif

tels que les conseillers généraux indigènes, les
conseillers municipaux indigènes, les membres
des chambres d'agriculture et des chambres
de commerce.
Tous indigènes anciens officiers, sous-offl-

ciers ou soldats des armées de terre et de mer
engagés, appelés ou remplaçants qui ont ac
compli leur service militaire ou qui ne l'ont
interrompu que pour des circonstances indé
pendantes de leur volonté, à la condition (par
voie d'adjonction au texte de la Chambre des
députés) qu'ils aient obtenu le certificat de
bonne conduite.
Tous indigènes membres de la Légion d'hon

neur, décorés de la médaille militaire ou titu
laires d'une distinction honorifique, médaille
ou mention honorable, décernées par le Gou
vernement de la République.

i " Tous indigènes ayant obtenu des récompen
ses, soit dans les expositions et concours agrir
coles où industriels, soit dans les concours de
prix culturaux et de primes d'honneur, soit dans
les concours de, petite culture;
Tous indigènes titulaires d'un des deux cer

tificats d'études primaires, français ou indigène
ou de tout autre titre universitaire ;
Tous les commerçants inscrits au rôle des pa

tentes.

Nous croyons, toutefois, en ce qui concerne
cette dernière ca'égorie, devoir ajouter au texto
adopté par la Chambre des députés la condi
tion qu'il s'agira de commerçants sédentaires.
M. le gouverneur général de l'Algérie a tout par
ticulièrement appelé l'attention de votre com
mission sur le danger qu'il pourrait y avoir à
soustraire au régime de l'indigénat certains
commerçants ambulants ou nomades dont les
pratiques, souvent peu scrupuleuses, récla
ment une surveillance spéciale. C'est ainsi
qu'on voit arriver dans les tribus les colpor
teurs kabyles avec un mulet chargé d'étolFes,
de burnous, de foulards, de djebiras, de menue
mercerie. Ils vendent partie au comptant et à
un prix moyen et partie très cher. payable à la
récolte en 'blé ou en orge et ils s'en vont. Au
moment de la moisson, ils reviennent pour
recouvrer leurs créances, grossies par de fabu
leux intérêts, et trouvent ainsi le moyen de
pratiquer, impitoyablement ■ l'usure en exploi
tant l'imprévoyance des Arabes. 11 convient de
no point laisser l'autorité désarmée en présence
de pareils abus.
Avec les larges catégories que nous vous

proposons d'affranchir du régime de l'indi
génat, ce sera désormais l'accession au béné
fice de la législation de droit commun pour
tous ceux de nos sujets indigènes qui auront
évolué vers noire civilisation. Toutefois, les
peines prévues pour infractions spéciales au
régime de l'indigénat deviendront applicables
aux indigènes compris dans les catégories ci-
dessus spécifiées en cas de condamnation à
une peine supérieure à trois mois d'emprison
nement pour crime ou délit.
Si le régime de l'indigénat nous parait de

voir être maintenu encore pendant une période
de cinq années pour les masses indigènes,
nous vous proposons tout au moins d'apporter
au régime spécial auquel elles demeureront
soumises de notables améliorations.

| En premier lieu, le nombre des infractions à
I l'indigénat, qui était resté de 23 sous l'empire
! de la loi du 24 décembre 1E01, se trouvera ré
duit à 20. C'est ainsi que 1 obligation des per
mis de voyage pour circuler dans l'intérieur de
l'Algérie ou pour se rendre d'Algérie en France
sera définitivement supprimée par le légis
lateur. Malgré les atténuations qui avaient
été apportées en 190i à l :obligation du permis
de voyage, cette exigence du régime de l'in
digénat, avec le cortège de vexations, de tra
casseries et de pénalités qu'elle entraînait, pro
voquait particulièrement les, justes doléances
des indigènes.
En second lieu, la juridiction des adminis

trateurs des communes mixtes pour statuer
sur. les infractions à l'indigénat, au lieu de
constituer la règle, deviendra l'exception.
ll est manifeste que la confusion entre les

mômes mains du pouvoir d'administrer et du
pouvoir de juger heurte notre principe fonda
mental de la séparation des pouvoirs. D'autre
part, s'il est une règle indiscutablement établie

dans notre législation pénale, c'est que h
même personne ne saurait être chargée à la
fois de la poursuite, de l'instruction et du juge
ment des faits délictueux. « Dans tous les temps,
disait Treilhard, lors de la discussion du code
d'instruction criminelle, on avait distingué le i
ministère de celui qui poursuit du ministère i
de celui qui juge, parce qu'il eût été contre la 1
justice de rendre le même individu juge et.
partie ».
Or, l'administrateur, en matière d'indigénat, '

est à la fois celui qui accuse, celui qui instruit
et celui qui juge. Est-il dans les conditions né
cessaires pour juger impartialement et équita
blement ? « 11 a d'autant moins de chance d'être i
impartial, ont soutenu les adversaires des pou
voirs disciplinaires des administrateurs, que 1
les contraventions réprimées par les peines de
l'indigénat otlrent, pour la plupart, le caractère
d'actes d'insoumission ou de résistance contre
sa propre autorité ou contre celle de ses agents
directs, caïds ou cheikhs, et il est, par suite,
nécessairement porté à les réprimer plus sévè
rement que ne le voudrait un esprit d'appré
ciation tout à fait désintéressé ». Et l'on a cité,
à l'appui du danger qui risquait d'entraîner
l'arbitraire des administrateurs, des abus res
grettables, qui ont vivement et trop légitime
ment ému 1 opinion publique (1).
Aussi, n'avons-nous pas hésité à vous pro

poser de transférer, en principe, le jugement
des infractions à l'indigénat au juge de droit
commun, c'est-à-dire au juge de paix.
L'article 2 du projet de loi qui vous est sou

mis déclare :
« La connaissance des infractions prévues

par la présente loi est de la compétence exclu
sive des juridictions de l'ordre judiciaire sous
les seules réserves exprimées ci-après... »
Et l'article 4 ajoute:
« Les contraventions do simple police, qu'il

s'agisse des contraventions prévues au code
pénal et dans les lois particulières, ou des
contraventions spéciales a l'indigénat, sont de
la compétence exclusive des juges de pais, sous
la seule réserve de l'exception prévue à l'article
8 ci-après... »
Il eut été dangereux, toutefois, en poussant i

l'excès le respect des principes juridiques, de
fermer les yeux devant les nécessités de la vie
réelle et de risquer de compromettre notre
autorité dans des communes mixtes dont l'éten
due dépasse celle de nos arrondissements, par
fois môme celle de nos départements de
France.

La commune mixte représente en Algérie
une superficie d'au moins 150,003 hectares et
réunit une moyenne d'environ 30,010 habitants
parmi lesquelles indigènes sont vis-à-vis des
européens dans la proportion de 66 contre 1. Il
est mime des communes mixtes, comme calle
du Telagh, dans l'arrondissement de Sidi-liel-
Abbès, qui renferment jusqu'à 450,0JO hectares.
Ajoutons que les circonscriptions judiciaires de
nos justices de paix sont loin de correspondre
aux circonscriptions administratives de nos
communes mixtes. Il y a à compter tout à la
fois avec la difficulté pratique de faire assurer
la répression de toutes les infractions à l'indi
génat par le personnel restreint de nos juges
de paix et avec le grave danger d'affaiblir le
prestige de commandement, l'autorité maté
rielle et morale indispensable à nos adminis
trateurs. Que deviendra cette autorité si, pour
certaines infractions, on s'expose à substituer
une répression tardive et par là même sans
efficacité, à une répression d'autant plus exem
plaire qu'elle sera plus immédiate ?
Des théoriciens ont pu exhumer dans la lé

gislation musulmane une vague notion du
principe de la séparation des pouvoirs, fondée
sur la distinction que les indigènes auraient
établie entre le Hokm el Maghzen (l'autorité
gouvernementale) et le Hokm eeh Chera (l'au
torité judiciaire), mais tous ceux qui ont vécu
en Algérie se sont rendu compte que notre
conception de la séparation des pouvoirs est,'
dans la réalité des choses, en complète contra
diction avec la mentalité indigène. Pour déter
miner l'obéissance, chez nous l'invocation de
la loi suffit; dans le monde arabe, il faut y.
ajouter le prestige du commandement; si l'on,
veut — et on doit le vouloir — que notre admi
nistration civile obtienne toujours et partout le-
respect de l'indigène, il est indispensable que

(1) Rapport de M. Gastu à la Chambre des
deputés.

(1) V. Charles-Michel. Là réforme de l admi
nistration des indigènes en Algérie, et les com
munications faites par cet honorable conseiller
général de Constantine à la réunion d'études
algériennes. (Bulletin de la société, 1912.)
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administration garde sa force coercitive pour
réprimer sur-le-champ certaines infractions à
l'indigénat.
C'est en s'inspirant de ces considérations que

le projet de loi adopté.par la Chambre des
députés après avoir consacré en principe la
seule compétence des juridictions de l'ordre
judiciaire pour la répression des infractions
commises par les indigènes, a cependant spé
cifié dans l'article 13, devenu l'article 8 du
texte soumis à vos délibérations :

« Les administrateurs des communes mixtes
de l'Algérie conserveront pendant cinq ans à
partir de la promulgation de la présente loi, à

* l'égard des catégories d'indigènes énumérées à
l'article 1er, habitant ces circonscriptions et
sous les réserves de l'article 5, les pouvoirs de
répression, par voie disciplinaire, des contra
ventions spéciales à l'indigénat, mentionnées
au tableau n° 2 ci-après annexé. »
Les infractions à l'indigénat que le projet de

loi adopté par la Chambre des députés avait
fait rentrer dans le tableau 2 comme devant
continuer à constituer des infractions répri
mées par les pouvoirs disciplinaires des admi
nistrateurs étaient au nombre de cinq seule
ment, à savoir :
1° Refus ou inexécution des services de

patrouille et de garde prescrits par arrêtés
du préfet du département, abandon de poste
ou négligence dans les mêmes services;
2° Actes de désordre sur les marchés ou

autres lieux de rassemblement et autour dos

sources et fontaines publiques, n'offrant pas
un caractère de gravite suffisant pour consti
tuer un délit;
3° Refus de faire les travaux, le service ou de

prêter le secours dont on aurait été requis dans
les circonstances d'accidents, tumultes ou aur
très calamités, ainsi que dans les cas d'insur
rection, brigandage, pillage, flagrant délit, cla
meur publique ou exécution judiciaire ;
4° Retard prolongé et non justifié, après aver

tissement préalable, dans le payement des
impôts, soultes de rachats de séquestres,
amendes et généralement toutes sommes dues
à l'État ouàla commune, ainsi que dans l'exé
cution des prestations faites en nature;
5» Défaut d'obtempérer, sans excuse valable,

aux convocations des contrôleurs et répartiteurs
des contributions directes et des receveurs des
contributions diverses à l'occasion de l'assiette
et de la perception de limpôt.
Il suffit de jeter les yeux sur la liste de ces

diverses infractions pour reconnaître que, si
la répression n'est pas en quelque sorte instan
tanée, elle devient illusoire. Comment veut-on
que i'administrateur assure le maintien de
l ordre public, qu'il lutte efficacement contre
certains fléaux, comme les incendies de forêts,
comme les invasions de sauterelles, s'il est
réduit au simple droit de dresser procès-verbal
contre l'indigène refusant de prêter main-forte
ou abandonnant son poste? Des indigènes sont
assemblés en foule sur un marché; des actes
de désordre se produisent, on va en venir aux
mains; des troubles graves sont à craindre.
Veut-on que l'administrateur soit réduit au
droit d'exhorter au calme et qu'en attendant la
plainte transmise au juge de paix à plus de
100 kilomètres peut-être, la « nefra », avec ses
excès et ses violences, ait le temps d'éclater ?
Parmi les infractions que nous avons énu

mérées une seule eût pu sembler, au premier
abord, rentrer dans la compétence des juridic
tions de droit commun, le retard prolongé et
non justifié dans le payement des impôts ;
mais il faut reconnaître après mûr examen
que la juridiction de l'administrateur sera sur
ce point préférable à celle du juge de paix
parce qu'elle sera plus éclairée. Le juge de
paix sera naturellement porté à ne voir que le
fait matériel du retard dans le payement de
l'impôt. L'administrateur, parce qu'il est en con
tact plus direct avec l'indigène, ne se conten
tera pas du seul examen des faits de la cause,
son expérience et son équité pourront- s'inspi
rer de particularités qu'il connaîtra mieux,
tirer des raisons d'indulgence ou de sévérité
du passé du contrevenant, de sa situation de
famille, de la situation économique du pays et
mesurer par cela même plus exactement la
répercussion que la répression de l'infraction
devra présenter dans les milieux indigènes. Ce
sera tout profit pour la rentrée régulière des
taxes dues au Trésor, tout profit aussi pour la
judicieuse gestion des intérêts français.
Nous ne saurions donc hésiter, messieurs, à

nous associer à la Chambre des députés pour
vous proposer de maintenir aux administrateurs,
dans le territoire des communes mixtes, la

mission de réprimer les cinq catégories d'in
fractions spéciales à l'indigénat qui viennent
d'être énumérées ; mais nous croyons néces
saire d'ajouter, en outre, au tableau-2, spécifiant
les infractions à l'indigénat dont les adminis
trateurs continueraient à connaître, les trois
ordres de faits suivants :
1° Refus de fournir à tour de rôle et contre

remboursement immédiat, au prix du tarif ar
rêté par le préfet, les agents auxiliaires et les
moyens de transport nécessaires aux fonction
naires et agents dûment autorisés et accrédi
tés officiellement auprès du chef de la tribu ou
du douar dans les régions désignées tous les
ans par un arrêté spécial du gouverneur géné
ral ;
2° Refus de fournir. les renseignements de

mandés par les agents de l'autorité adminis
trative ou judiciaire dans l'exercice de leurs
fonctions;
3° Inobservation des décisions administra

tives portant attribution des terres de culture
après avis de la djemaa consultée.
Un géomètre se livre dans la montagne à des

opérations -topographiques : il faut transporter
ses instruments. Des officiers de police judi-

■ ciaire sont appelés à se transporter en grande
hâte au lieu où un crime vient d'être commis:

il est indispensable,' de saisir au plus vite des
indices que,, dans quelques heures, on ne
pourra plus constater, ou bien il faut amener
un homme de l'art pour soigner un blessé ou
pour se livrer. à une expertise qui ne saurait
être différée. Les indigènes requis d'avoir à
fournir les moyens de transport auront-ils le
droit de les refuser sous un prétexte quel
conque et l'administrateur, impuissant à obte-

. nir voitures et riiulets, devra-t-il se. contenter
■ de dresser procès-verbal pour le transmettre à
la justice de paix; peut-être fort éloignée?

1 Les mômes considérations qui ont été invo
quées pour démontrfr Ta nécessité d'assurer le
fonctionnement régulier' des services publics,
retrouvent ici toute leur force. Tant. que les
moyens de communication feront défaut et
que les centres de. population no seront pas
suffisamment rapprochés, les fonctionnaires en
service ne trouveront l'aide nécessaire à l'ac
complissement de leur mission qu'en ayant re
cours au droit de réquisition. Ce droit ne sera
efficacement exercé que s'il est protégé par des
sanctions immédiatives.

On oppose les abus qu'aurait entraînés dans
la pratique le droit de réquisition. Une délibé
ration retentissante du conseil général de
Constantine a flétri, comme ils méritaient de
être, les agissements coupables de certains
administrateurs qui, usant à leur profit per
sonnel du droit de réquisition, s'en faisaient un
moyen d'enrichissement; mais si les indigènes
ont pu être victimes d'exactions que l'on ne
saurait réprimer avec trop de sévérité, la faute
en a été surtout à l'insuffisance de réglemen
tation en ce qui concerne l'exercice du droit
de réquisition. Le texte que nous soumettons
à l'approbation du Sénat limite expressément
le droit de réquisition aux seuls moyens de
transport nécessaires aux fonctionnaires et
agents dûment autorisés et officiellement ac
crédités.
Ce droit de réquisition n'est admis que dans

les régions déterminées tous les ans par un
arrêté spécial du gouverneur généraL .
ll ne peut être imposé aux indigènes qu'à

tour de rôle, contre remboursement au prix du
tarif arrêté par le préfet.
Enfin, nous spécifions que « le tarif de réqui

sition des moyens de transport sera, par les
soins du chef de la tribu ou du douar, publié
et porté à la connaissance des indigènes ». Il
appartiendra au gouvernement général, pour
assurer la stricte exécution de ces dispositions,
de s'inspirer des procédés en application en
matière de réquisitions militaires. On sait
qu'en pareille matière les ordres de réquisi
tions sont détachés d'un carnet à souche re
mis à cet effet entre les mains des officiers

appelés à exercer le droit de réquisition ; de
même; les reçus délivrés par les officiers char
gés de la réception des prestations sont extraits
d'un autre carnet à souche fourni par la même
autorité qui délivre les carnets de réquisitions.
Les réquisitions sont toujours faites par écrit
et signées ; elles sont établies en double expé
dition dont l'une est adressée immédiatement,
par la voie hiérarchique, au général comman
dant le corps d'armée. Nous comptons sur la
gouvernement général de l'Algérie pour insti
tuer un contrôle devant fonctionner dans des
conditions analogues, comme nous comptons
sur la vigilance du représentant de l'autorité

française dans la colonie pour réprimer avec
la plus exemplaire rigueur tous abus dont les
indigènes viendraient à être victimes.
Le projet de loi, adopté par la Chambre des

députés a fait rentrer dans la compétence du
juge de paix l'infraction spéciale à rindigénat
résultant du refus do fournir des renseigne
ments demandés par les agents de l'autorité
administrative ou judiciaire dans l'exercice do
leurs fonctions et de faux renseignement don
nés à ces mêmes agents.

11 nous a semblé qu'une distinction devait
être établie entre ces deux hypothèses.
Le refus de fournir les renseignements récla

mas est un acte matériel ne pouvant prêter a
discussion, impliquant contre l'autorité fran
çaise une sorte de rébellion qui ne saurait étro
tolérée et qui appelle une sanction immédiate.
Nous réservons à l'administrateur, en territoire
de commune mixte, le soin de statuer. ,
La question de savoir si les reuseignei ,\jnts

fournis étaient exacts ou non, s'ils ont' été
donnés de bonne ou de mauvaise foi, peut prê
ter à discussion. Des vérifications peuvent être
nécessaires: il peut y avoir lieu d'instituer à
cet égard un véritable débat judiciaire. Avec
la Chambre des députés, nous trouvons logique
et rationnel de réserver dans tous les cas la
connaissance d'une semblable infraction au
juge de droit commun.
Enfin, la Chambre des députés avait attribué

au juge de paix le droit de connaître de 1 inob
servation des décisions administratlues portant
attribution. des terres collectives de culture
après avis de la djemaa consultée.
Cette décision risquerait d'entraîner de re

grettables conflits et d'aboutir à une confusion
de pouvoirs qu'il importe d'éviter.
' L'article 13 de la loi du 1G février 1807 a établi'
pour toutes les difficultés auxquelles donnent
lieu les décisions administratives concernant
les terres arch, non susceptibles de propriété
privée et réparties entre les tribus comme
terres collectives de culture, la compétence
exclusive de l'autorité administrative. Nous

croyons nécessaire de respecter ce principe et
nous vous demandons, en conséquence, de ré
server aux administrateurs la connaissance

de cette catégorie spéciale d'infractions à l'in
digénat.
Aux termes de l'article 14 du projet de loi, les

contraventions spéciales que nous vous propo
sons de maintenir pourront toujours, au sur
plus, être atténuées dans leur définition et
même supprimées par un arrêté du gouverneur
général.

11 restait à fortifier les garanties assurées aux
inculpés pour leur défense.
Les articles 9, 10 et 11 du projet de loi pres

crivent les mesures devant permettre de con
trôler l'usage que les administrateurs feront do
leurs pouvoirs disciplinaires.
L'administrateur, spécifie l'article 9, inscrira

sur un registre à souche, coté et paraphé, la
décision qu'il aura prise avec l'indication détail
lée des circonstances dans lesquelles la conira-
vention a été commise, le nom et la qualité do
l'agent qui l'aura constatée et les explications
fournies par le contrevenant.
Extrait dudit registre sera transmis chaque

semaine au gouverneur général.
Un volant détaché du registre à souche et

portant les indications nécessaires sera remis
sur-le-champ à l'indigène puni.
L'article 10 consacre le droit d'appel et intro

duit pour les indigènes la faculté nouvelle do
se faire assister d'un défenseur.

« Les décisions des administrateurs pourront
être attaquéeâ par la voie d'appel, devant lo
préfet pour l'arrondissement chef-lieu, et de
vant le sous-préfet pour les autres arrondisse
ments, lorsqu'elles prononceront un emprison
nement de plus de vingt-quatre heures ou une
amende de plus de 5 fr.

« L'appel devra être formé dans un délai da
cinq jours. 11 produira un effet suspensif.

« L'appelant sera toujours admis à présenter
en personne sa défense devant les préfets et
sous-préfets; il pourra se faire assister d'un
avocat et représenter par un avocat-défenseur
ou un avoué. »
Eu reconnaissant à l'inculpé le droit de |s*

faire assister d'un défenseur, nous stipulons
expressément que ce défenseur devra être uu
avocat, un avocat-défenseur ou un avoué. Nous
entendons protéger les indigènes contre les
agents d'affaires peu recommandables qui sont,
malheureusement, trop nombreux en Algérie
et qui ne manqueraient pas de mettre à profit
l'inexpérience de leurs clients pour les engager
dans les procédures les plus abusives et les
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plus onéreuses. Il est essentiel que le défenseur
présente les garanties indispensables de capa
cité et de moralité qu'attestent l'inscription
soit à un barreau, soit à un collège d'avocats-
défenseurs ou d'avoués, ou des sanctions disci
plinaires assurent le respect des règles profès
sionnelles. L'avocat admis à présenter la dé
fense de l'indigène devra être un avocat figu
rant au tableau de son ordre, soit comme
avocat inscrit, soit comme stagiaire. C'est l'ap
plication des règles' du droit commun, mais il
importe qu'il n'y ait à cet égard place à aucune
équivoque.
Pour avoir le titre d'avocat, il peut suffire

d'avoir obtenu le diplôme de licencié en droit
et d'avoir.prêté serment devant une cour
d'appel ; pour être admis à plaider, il faut en
outre faire partie de l'ordre, c'est-à-dire être
porté à son tïbleau, soit comme avocat inscrit,
soit tout au moins comme avocat stagiaire.
^L'âf^i légal, la licence en -droit, le serment, le
sta%b\ voilà les conditions imposées à celui qui
veut exercer la profession d'avocat. Elles de
vront être exigées pour plaider devant les pré
fets et sous-préfets en matière de contraven
tions à l'indigénat comme elles sont exigées
pour plaider devant les juridictions ordinaires.

« 1-0 préfet ou le sous-préfet, déclare l'ar
ticle 11, pourra, si l'appel est fondé, substituer
l'amende à l'emprisonnement, réduire et même

• supprimer la peine. Sa décision, notifiée. à
l'administrateur, devra être transcrite sur, le
registre à souche, en marge de la décision
infirmée. » -, - , .
Nous faisons disparaître l'ancien article 7 de

la loi du 24 décembre 1904, aux termes duquel
le préfet ou le sous-préfet, si l'appel de l'indi
gène ne lui paraissait pas fondé, pouvait, en
en confirmant la décision, prononcer contre
l'appelant une somme de 1 à 5 fr. Nous enten
dons qu'on ne puisse être frappé d'une peine
pour avoir usé d'un droit garanti par la loi. 11
est, d'ailleurs, à constater que, dans la prati
que, les indigènes ne font guère abus du droit
d'appel en matières de contraventions à l'indi-
géna f . Les statistiques relèvent 93 appels pour
un total de 16,957 condamnations prononcées
par les administrateurs en 1911-1912.
Le droit d'appel avait été institué par la loi

du 24 décembre 1914, mais il n'était admis qu'à
l'égard des sentences prononcées par les admi
nistrateurs; il ne s'étendait pas à celles ren
dues par les juges de paix en -matière de con
traventions spéciales à l'indigénat dans les

■: communes de plein exercice. Le projet de loi
met fin à cette -anomalie. -11 "spécifie que les
contraventions .à l'indigénat sont punies des-
peines de simple police (art.- 6) et il est exprès-.
sèment déclaré. dansl'article.4 que « les règles
de procédure édictées au code d'instruction
criminelle en -ce tjui concerne -les voies lie re- :-
cours sont et demeureront applicables ». D'où
la conséquence que, suivant les termes du droit
commun, appel pourra ttre relevé contre toutes
décisions prononçant un emprisonnement ou
une amende excédant 5 fr. (code d'instruction
criminelle, art. 172). •
Lorsque la condamnation aura été prononcée

par le juge de paix, l'appel sera porté devant le
tribunal de première instance.
En consacrant le principe que les contraven

tions spéciales à lindigénat seraient punies des
. peines de simple police, la loi du 27 juin 1897

avait -attribué aux administrateurs la faculté
de convertir l'amende ou l'emprisonnement en
prestations en nature représentées pardes tra
vaux d'intêrôt public ou communal. Le juge de
paix devant se trouver appelé par la législa ;.
tion nouvelle à statuer sur la plupart des con
traventions à l indigénat, nous vous proposons,
en complet accord- avec la Chambre des ■ dépu-

- tés, d'étendre au juge de paix, les pouvoir» déjà
conférés à l'administrateur.
• L'article C du projet de loi porte : '
« Les contraventions spéciales à l'indigénat

sont punies des peines de simple police et sans
frais. Toutefois, si le juge de paix en décide
ainsi, ou si le xontrevenant ' le demande, Ta
.oresdeou^emprisonnement peuvent être rem--
•- placés par des -prestations en nature, imposées
~ cemdamné et derant-corrsïstweielusivervtcnt'
en travaux de plantation , et reboisement; ■d'en-*'

- tretien ou d'amétioratioa .des voies de commu-.
». nication,- cours d'eau, *;4>arrages;* -fontaines ou-
puits d'usage public; d'assainissement- urbain'
-ou rural ou en tous autres travaux d'utilité pu
blique.-

: « La valeur en argent de la journée de pres- :
talion sera celle du tarif de conversion adopté
pour les chemins vicinaux.

« Chaque journée-de travail sera considérée

comme équivalant à un jour d'emprisonne
ment en tenant compte du temps nécessaire
au condamné pour se rendre de sa résidence au
lieu où la prestation devra être accomplie. Elle
pourra être fournie en tâche. »
Il est difficile d'imaginer une peine plus ino

pérante à l'égard de l'indigène que notre peine
d'emprisonnement.

11 est manifeste qu'elle ne présente à ses
yeux aucun caractère infamant.
Or, si l'on fait abstraction du caractère infa

mant de l'emprisonnement, en quoi cette peine
serait-elle de nature à constituer l'expiation
ou à produire un effet salutaire d'intimida
tion ?
Nous prenons un malheureux en haillons,

marchant pieds nus dans la poussière ou dans
la boue, se nourrissant de quelques dattes ou
d'un misérable gâteau d'orge, et nous l'instal
lons en prison, ou il est abrité du chaud et du
froid et reçoit une nourriture qui lui parait
succulente. La prison, ce - n'a jamais été une
peine pour l'indigène, ce serait plutôt une ré
compense, le suprême bonheur pour lui étant
de vivre dans l'oisiveté.
La prestation en nature se traduisant par

des travaux d'intérôt public ou communal pré
sente un tout autre effet d'exemplarité et c'est
tout bénéfice pour la collectivité.
On a vu que les contraventions spéciales à

l'indigénat devraient être punies par les juges
de paix « sans frais ». En assurant aux indigè
nes les garanties de la justice de droit com-

. mun, il importait de ne pas leur, faire perdre
le bénéfice de la justice expéditive et peu co l-
teuse que rendaient les administrateurs. Les
indigènes traduits devant-le juge di paix pour
infractions à l'indigénat seront appelés à com
paraître par simple avertissement; ils ne seront
cités par voie d'huissier qu'au cas de refus de
de comparaître. Les jugements ne seront
pas assujettis au timbre et seront enregistrés
gratis.
L'article 15 du projet de loi spécifie qu'il sera

rendu compte, chaque année, aux Chambres
par le gouverneur, de l'usage fait par les admi
nistrateurs des pouvoirs disciplinaires qui leur
sont maintenus.

Nous devons constater, au surplus, que,
même sous l'empire de la législation actuelle,
les condamnations prononcées par les admi
nistrateurs en matière d'infractions à l'indigé-

. nat sont on .sensible décroissance.

Los statistiques officielles fournissent à cet
-, égard d'intéressantes indications.
■ Elles enregistrent, en effet, pour les périodes
. 1906-1907, ■ 28,601 condamnations,' prononçant
93,370 jours de prison et 162,032 fr. "d'amende ;•

[1907-1903, 28,494 condamnafions, prononçant
92,098 jours de prison et 171,741 fr. d'amende ;
1908-1909,- 23,079 -condamnations,- - prononçant
81,546 jours de prison et 1 S6.631 fr. d'amende ;
1909-1910, 23,9J7 condamnations, prononçant
73,527 jours de prison et 12i,916 fr. d'amende ;
1910-1911, 19,616 condamnations, prononçant
55,741 jours de prison et 92,439 fr. d'amende ;
1911-1912, 16,957 condamnations, prononçant
46,256 jours de prison et 82,277 fr. d'amende (1).

Dispositions spéciales.

eEa restreignant dans les conditions que nous
venons d'exposer les pouvoirs disciplinaires des
administrateurs, le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, avait prévu un certain
nombre d'infractions spéciales pour la répres
sion desquelles .les indigènes devaient être
traduits devant lés juridictions criminelles ou
correctionnelles. • -

L'article 2 du texte adopté par la Chambre
des députés portait :

Sera punie de la peine de la détention, si
elle ne l'est de peines plus graves en vertu
d'une autre disposition légale, toute action in
dividuelle ou concertée ayant pour objet de
porter atteinte à la sûreté intérieure ou exté
rieure de l'État. » ,
' L'utilité de cette disposition 'législative /nou
velle ne nous a pas paru -démontrée. -
VQuë faudrait-il entendre pas « action indivi
duelle ou concertée ayant pour objet de- porter
atteinte à la sûreté intérieure -ou extérieure de 1
l :État? »Si *l'on ; songe que la peine encourue,
serait celle- de la idétentioo, -n'y aurait-il pas à'
craindre que •l'excessive 'élasticité d'un-sem-'

1 blable texte du droit pénal put conduire à de
regrettables erreurs judiciaires? Sous la ru
brique « Crimes et délits contre la sûreté de
l'État », le titre 1er du livre 111 du code pé-'
nal fournit dos armes suffisantes pour répri
mer tous actes qui constitueraient, soit des
manœuvres ou intelligences avec les ennemis
de la France, soit des crimes tendant à troubler
l'État par la guerre civile, la dévastation ou le
pil'age public. . ; . , . .
D'autre part, le complot ayant pour but les

crimes mentionnés aux articles 86 et 87 du'
r code pénal est puni de la détention, même s'il
n'a été suivi d'aucun acte commis ou com
mencé pour en préparer l'exécution et toute
proposition faite et non agréée de former un
complot en vue de perpétrer les crimes visés
par les articles 83 et 87 est punie d'un an i
cinq ans d'emprisonnement. En dehors des
faits qualifiés par, le code pénal, on risquerait
d'aboutir à-de dangereux procès de tendance;
la disposition législative insérée dans le text»
de la Chambre des députés serait ou inopérante
ou abusive. Nous croyons avoir, dans la me
sure nécessaire, protégé la sécurité publique
en reconnaissant le droit au gouverneur gé
néral d'ordonner, sous les garanties que nous
avons stipulées, la mise en surveillance dîtout
indigène s'étant livré « soit à des actes d'hosti
lité contre la souveraineté française, soit à des
menées, de. nature à porter atteinte à la sécu
rité générale
L'article 4 du texte adopté par la Chambre des

• députés" punissait dé' six jours à trois mois
d'emprisonnement et de 16 à 100 fr. d'amende
ou de l'une de ces deux peines seulement « les
propos .tenus en pu'jlic contre la France ou son
gouvernement»..
Votre commission, messieurs, a pensé qu'une

semblable disposition, transformant en un délit,
correctionnel uns infraction antérieurement

considérée comme une simple contravention à
l'indigénat, n'était pas compatible avec notre
régime de liberté. Les indigènes peuvent lire,
quotidiennement dans notre presse française
les attaques les plus vives, les outrages les
plus violents contre le Gouvernement; suffirait-
il d'avoir lu en public un de ces articles, de
l'avoir fait suivre de commentaires approbatifs
pour tomber sous le coup de la loi ? Les indi
gènes n'auraient-ils pas quelque droit de témoi
gner une douloureuse surprise en se voyant,
eux, traduits en justice pour de simples propos
imprudents alors que le ; auteurs des articles'
les plus passionnés, les plus injurieux- contre lo
Gouvernement jouiraient de l'impunité"? eni-,
gnons - de faire sentir trop .durement à nos
sujets leur infériorité de vaincus ; craignons
aussi d :offrir une prime, à la délation, aui-
basses vengeances de ceux qui vijndraient se
faire . les ; cchos non- désintéressés de parte :
insuffisamment mesurées échappées dans une
heure d'abandon ou de récrimination excu
sable.

ll va sans dire, au surplus, que si des propos
tenus en public contre la France ou son gou
vernement constituaient une provocation à la
révolte, s'ils risquaient de- déterminer une agi
tation inquiétante, s'ils revêtaient en un mot
le caractère de « menées do nature à porter
atteinte à la sécurité générale », la mue en
surveillance permettrait imméliatement de
conjurer tout danger. -
" L'article 5 du texte qu'avait adopté la Cham
bre des députés punissait d'un mois à six mois
d'emprisonnement « quiconque s'entremet
habituellement entre la victime d'un vol et
l'auteur du vol pour faire obtenir à la victime
la restitution des objets soustraits moyennant
un salaire ». Nous avons indiqué déjà les rai
sons qui nous ont déterminés à vous proposer,
de réserver au gouverneur général, comme une-
sanction infiniment plus sûre et plus efficace,
le droit de mettre en surveillance les bechirs.
L'article 6 du texte de la Chambre des dé

putés deviendra, si le Sénat se rallie à notre
proposition, l'article 16 du projet de loi. mai*
en subissant quelques modifications de tonne.'
• Cet ai-tir, le "punit -d'm, emprisonnement M:
six jours à trois mois et d'une amende de w a
500 fr. où deTune décès deux paines -seule-,
ment foute infraction aux pres îriptions sani-,
tairos -auxquelles devront se conformer lîv ■
indigènes se rendantcopéleriiiagîàr la Mecque"' -
-Actuellement, les musulmans ne pen' cnl •
se rendre en" pèlerinage à la Mecque qu avec
l'autorisation du gouverneur général de 1 Al
gérie. Le fait d'avoir effectué le pèlerinage-'
sans autorisation était l'une des cause les plu» "
fréquentes d'internement par voie adminis
trative.

(1) V. rapport présenté au Président de la Ré-

Fupbliqueiopar lelamionist dre 2d4e dl'éicnetémriberur surapplication de la loi du 24 décembre 1904.
Journal officiel, 20 octobre 1912, annexe ;
29 août 1913, annexe.
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Votre commission, messieurs, a pensé qu'il y
aurait dans l'obligation imposée aux musul
mans de se munir d'une autorisation pour
accomplir un acte de leur foi religieuse, une
regrettable atteinte à la liberté de conscience.
Dorénavant, les indigènes ne seront plus tenus
de justifier d'une autorisation spéciale pour se
rendre en pèlerinage à la Mecque. in revan
che ils' devront, So:Ïs des peines strictement
déterminées, se conformer à toutes les pres
criptions sanitaires qu'édictera un décret
rendu aprjs avis du ministre des affaires
étrangères, du gouverneur général de l'Algérie
et du conseil supérieur d'hygiène. On sait
quelles redoutables épidémies se sont déchaî
nées à la suite des germes morbides rapportés
par les pèlerine revenant de la Mecque. 11 est
indispensable de réserver au Gouvernement
la faculté d'apprécier si l'état sanitaire permet
ou non le pèlerinage à la Mecque et de pro
téger par de sérieuses sanctions toute infrac
tion aux prescriptions sauvegardant la santé
publique. Nous rappelons, au surplus, que le
.s décembre l.'O'î, une convention internatio
nale a formulé toute une série de prescriptions
sanitaires au sujet des pèlerinages à la Mec
que.Le décret du 26 ao''it 19J7, publié au
journal o/fic'e!. le 1 er septembre de la même
année a rendu obligatoires ces prescriptions.
Enfin, messieurs, l'article 7 du texte de la

Chambre des députés deviendrait, d'après les
propositions de votre commission, l'article 17
du projet de loi.
C't article punit d'une.amende de 16 à 500 fr.

et d un emprisonnement de 0 -jours à 1 mois
ou de l'une de ces deux peines seulement lin-
di"ène qui, voulant se rendre à l'étranger, ne
s'est pas l.uni d'un passeport.
Le tex'e de la Chambre des députés ajoutait :
« Ce passeport pourra être refusé à tout in

digène qui aura subi une condamnation à une
peine criminelle ou à une peine correction
nelle de trois mois d'emprisonnement pour
crime ou délit. » ■ . ■ .. ■

« Votre commission vous demande de sup
primer ce paragraphe qui impliquerait d con
trario l'interdiction pour le gouverneur de
refu-cr le passeport réclamé par un indigène
n'ayant pas subi une condamnation aux peines
ci-dessus prévues.
^i nous n'avons pas hésite à vous proposer

de faire disparaître, d'une façon définitive et
absolue, l'obligation du permis de voyage sur
tout le territoire de l'Algérie, de lairance, des
colonies françaises et de nos pays de protee-
torot nous croyons absolument nè-cssaire de
conserver an gouverneur général le droit d'ap-
nrécier s'il doit ou non accorder à des indigènes
le droit de se rendre à l'étranger. D'une part, il
importe clans Vintcrct intime des indigènes, de
pouvoir les empêcher de cider aux suggestions
intéressées et trompeuses de certaines associa
tions qui se sont constituées à Constantinople,
en Égypte et en Syrie pour favoriser 1 hégire,
la hidira, c'est-à-dire l'émigration. D autre part,
il importe, dans l'intérêt de notre domination,
le pouvoir mettre obstacle, au besoin, a ce que
la jeunesse indigène, au lieu d étudier dans nos
medersas ou nos établissements d enseigne-,
ment français, so rende à 1 université d tl Agzar
et surtout a l'université musulmane de Médine
et puise dans les centres où opèrent les co
mités panislamiques, une éducation qui risque
rait de transformer nos suiets musulmans en
adversaires militants de la France, résolus a se
faire, à leur retour en Algérie, les propagan
distes d'une agitation dangereuse dans les mi
lieux indigènes. ' • ; , , .
Aux termes de l'article 18 du projet de. loi,

l'article 4G3 du code pénal sur 1 admission des
circonstances atténuantes et la loi du 2> mars
1891 sur l'atténuation et l aggravation des pei
nes, sont déclarés applicables aux condamna-,
tions prononcées pour les délits visés par la
loi soumise à votre examen. ,
En cas de conviction de plusieurs infractions

prévues par la présente loi ou par ~ le code
pénal, ou par toute autre loi, la peine la plus
forte sera seule prononcée. Les- peines encou
rues pour dos faits postérieurs. a la poursuu-
pourront être cumulées sans préjudice des
peines de la récidive.
En cas de conviction de plusieurs contraven

tions prévues spécialement par la présente loi,
les peines pourront être cumulées.
L'article 19 abroge toutes dispositions ■ con

traires de la présente loi.
Les dispositions que nous proposons à l'ap

probation du Sénat seront, aux termes de l'ar
ticle 1« -du projet de loi, applicables sur tout le
territoire civil de l'Algérie" « aux indigènes al

gériens et aux indigènes des possessions fran
çaises d'Afrique qui ne sont pas citoyens
français, ainsi qu'aux indigènes non natura
lisés originaires de la Tunisie et du Maroc ».
Votre commission vous demande, messieurs,

de substituer cette rédaction nouvelle à la
qualification générique « indigènes musul
mans » qui se trouvait dans les lois antérieures
concernant les pouvoirs disciplinaires des ad
ministrateurs et qu'avait reproduite le texte
élaboré par la Chambre des députés.
L'honorable M. Henry Bérenger a fait obser

ver avec beaucoup de force qu'ii serait con
traire aux principes de notre droit public de
faire état des croyances religieuses des justi
ciables pour les soumettre a une législation
spéciale et créer à leur égard un régime, soit

. de: faveur, soit de défaveur.
A l'encontre de cette objection de principe,

..on a répondu, à la vérité, que la rédaction pré
sentée par notre distingué collègue risquerait
de soumettre au régime de l'indigénat toute
une catégorie, d'-indigènes algériens. qui, à
l'heure actuelle, sont régis par le droit com
mun- parce qu'ils ne sont pas musulmans,.les
israélites du Mzab ou du Touât, se trouvant sur
le territoire civil de l'Algérie. Le Mzab et les
oasis du Touât, en ellet, ont été occupés posté
rieurement au décret du gouvernement de la
Défense nationale connu sous le nom de dé
cret Crémieux qui, le 24 octobre 1870, avait
tranformé les indigènes, israélites algériens en
citoyens français régis par la loi française. Or,
l'administration, se fondant sur le décret du
7 octobre 1871^ dénia la qualité de citoyens
français aux israélites ne pouvant pas justifier
qu'ils sont nés en Algérie avant la domination
française ou qu'ils sont nés postérieurement

: de parents établis en Algérie depuis la con
quête.
■ Votre commission, messieurs, ne s'est point

•arrêtée à ces considérations. Sans vouloir pren-
i dre parti sur- la controverse qui s'est élevée
entre les juristes sur la légitimité de l'interpré-
tation-donnée par Tadministration aux décrets
des 24 octobre 1870 et ' 7 octobre 1871 (1), elle a
constaté que l'avant-dernier paragraphe de
l'article 5 du projet de loi, après avoir énuméré
les catégories d'indigènes exempts du régime
de l'indigénat, ajoute ; « Des arrêtés du gcu-
verneur général pourront étendre cette exemp
tion à d'autres catégories d'indigènes sur tout
le territoire de l'Algérie ». Ce texte nous a
semblé de nature à faire disparaître toute dif
ficulté et nous avons obtenu de M. le gouver
neur général de l'Algérie l'assurance qu'il éten-
drôit aux indigènes israélites des territoires
occupés postérieurement au décret du 21 octo
bre 1870 10 bénéfice de l'exemption prévue à
l'article 5 du projet de loi. Ainsi disparaîtra
toute crainte de voir la législation nouvelle
imposer le régime de l'indigénat à des indigè
nes qui en sont actuellement affranchis.
Telles sont, messieurs, les atténuations et

améliorations que nous vous proposons d'intro
duire dans le régime de l'indigénat. 11 appar
tiendra à l'administration de compléter votre
œuvre législative.
D'une part, il est vivement à désirer que le

gouvernement général, pour mettre fin a des
abus regrettables, exerce sur l'administration
des communes mixtes un contrôle plus vigilant
que par le passé. 11 faut un recrutement plus
judicieux des caïds et des cheikhs dont la
tyrannie est souvent si lourde dans leurs douars;
il faut plus de moyens d'action et plus d'indé
pendance au service de l'inspection des com
munes mixtes afin de pouvoir multiplier et
mener à bonne fin les enquêtes.
D'autre part, une réorganisation de nos jus

tices de paix est à envisager. Elles verront leurs
attributions sensiblement accrues par la légis
lation nouvelle. 11 faudra un personnel suffi
sant en nombre et prépare à la mission qui va
lui. incomber. A l'heure actuelle, dans. ï8. com
munes mixtes, le juge de paix ne réside pas
dans la môme localité que l'administrateur ;
des créations nouvelles de justices de paix sont
à prévoir si l'on veut prévenir des complica
tions. et des lenteurs qui risqueraient, de para
lyser l'application de la loi; mais il est plus
indispensable encore peut être de former un
personnel de juges de paix ayant la connais
sance du milieu dans lequel ils seront appelés
à rendre la justice, ne devant ignorer ni la
mentalité, ni les mœurs, ni la langue de leurs
justiciables. Nous ne saurions trop insister

pour que l'on exige, à l'avenir, des juges da
paix comme des administrateurs, ^une connais
sance tout au moins élémentaire de la langue
arabe et kabyle. 11 faut qu'ils cessent d'être a
la merci de leurs interprètes.
L'œuvre législative que nous accomplissons

vaudra surtout par les hommes' qui seront
chargés de l'appliquer. Ce' que nous étudions,
c'est rapprocher de nous nos sujets indigènes
en mettant fin résolument à ce que leurs do
léances pourraient avoir de justifié.
Dans une page célèbre, Machiavel écrivait :
« 11 n'y a que trois moyens de traiter un pays

conquis : le premier est l'extermination de
tous ses habitants; le second est d'occuper le
pays par des forteresses et des garnisons, mais
le peuple finit toujours par se révolter au bon
moment et par se débarrasser de la garnison.;
le troisième est de. traiter les vaincus avec
bienveillance et dignité et de s'en faire aimer. »
Près d'un siècle s'est écoulé depuis que» nos

armes ont occupé l'Algérie. :-i ,
. L'heure, est venue de- compléter la conquête
matérielle par la conquête morale.
L'un des plus sûrs moyens;de la réaliser sera

d'assurer le respect dos devoirs de la justice.
Nous avons,, en conséquence, messieurs,,

l'honneur dé soumettre à vos délibérations le

projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI -

■Art. 1 er. — Les dispositions de la présenta loi
sont applicables sur tout le territoire civil da
l'Algérie aux indigènes algériens et aux indi
gènes . des possessions françaises d'Afrique qui
ne sont pas citoyens français, ainsi qu'aux
indigènes, non naturalisés, originaires de la
Tunisie et du Maroc,- • ■ „
Art. 2. — La connaissance des infractions-

prévues à la présente loi est de la compétente-
exclusive des juridictions de l'ordre judiciaire,
sous les seules réserves exprimées aux arti
cles 3 et S ci-après. , - ■
Art. 3. — L'internement administratif dans

un pénitencier-est -supprimé.
11 est remplacé, pendant cinq ans, à partir de

la promulgation de la présente loi,: par la mise
en surveillance 'dans- une tribu1 un-douar- ou
une localité désignés par le- gouverneur gé
néral. * •! ■
Cette mesure sera ■ décidée pararrêté motivé

du gouverneur général, après que le conseil de
gouvernement, préalablement -entendu, l'aura
proposée à la majorité des voix des membres le
composant.
Le gouverneur général aura la facul.é d'at

ténuer la peine prononcée qui ne pourra, ea
aucun cas, dépasser deux ans.
Les seuls faits sur lesquels le conseil de gou

vernement sera appelé, à donner son avis,
sont :

1» Les actes d'hostilité -contre la -souveraineté
française ; '
2 J Toutes prédication, politiques ou reli

gieuses; toutes menées de nature à porter
atteinte à la sécurité générale.;
3° Tous actes qui, en dehors des cas de com<

plicité limitativement déterminés par le code
pénal, favorisent manifestement les vols de ré
colte ou de bestiaux. " ■ ■
Toute proposition de mise en surveillance

devra être accompagnée :
l a D'un exposé détaillé des faits et de conclu

sions motivées;
2° D'un interrogatoire de l'inculpé, effectué par

un officier de police judiciaire, et qui devra
spécifier avec précision les faits, incriminés;
3' De l'extrait du casier judiciaire de l'in

culpé; -
4° D'une notice indiquant d'une manière dé

taillée son âge, -ses antécédents, ses moyens
d'existence, son genre de vie, la composition de
sa famille ; . v -■-• '-
5° De l'avis motivé du sous-préfet de l'arron

dissement ou, pour l'arrondissement chef-lieu*
du secrétaire général pour les affaires indigènes,
sur la nature et la durée de la peine à in fliger .
; Le dossier ainsi constitué sera soumis par le
gouverneur au conseil de gouvernement, pré
sidé par le vice-président de cette assemblée. -
Le rapporteur sera un conseiller du gouver

nement désigné par le gouverneur général. Sur
le rappprt qui lui sera fait, le conseil de Gou
vernement, selon les cas, ou bien déclarera que
le fait n'est pas établi, ou bien, si l'affaire- ne
lui parait pas en état, provoquera un complé
ment d'information, ou Lien fixera la : date a
laquelle l'inculpé comparaîtra devant }-ui. 4

" ■ Le conseil, soit d'office, soit sur la demanda

(1) M. Arthur Girault, Principcsde colonisation
de législation coloniale, tome 111, pages 227 et
suivantes»" "
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dont il sera saisi, pourra .proposer, s'il y a lieu, la
libération provisoire dp l, inculpé., ,. ,

11 devra statuer dans Un délai dé deux ans.
Si l'itrculpé le demande, le conseil lui accor

dera un délai de dix jours au moins pour pré
parer sa défense. U pourra se faire assister d'un
avocat ou s'en faire désigner un d'office.
Le conseil pourra recueillir, par voie roga

toire, tous renseignements utiles; il pourra
autoriser l'inculpé à faire citer, devant lui, des
témoins qui seront tenus de comparaître et de
satisfaire à la citation, sous les peines prévues
à l'article 80 di code d'instruction criminelle.
Sera obligatoire la présence du premier prési

dent de la cour d'appel, du procureur général
ou de leurs pélégués. En cas d'instruction com
plémentaire p-ovoquée par le conseil, elle sera
confiée de droit au premier président de la
cour d'appel ou à son délégué, lesquels pour
ront commettre, pour les diverses opérations
nécessaires, un o'ficier de police judiciaire.
Le procès-verbal contenant la décision du

conseil de gouvernement sera signé par tous
les membres présents et transmis dans les
trois jours, avec toutes les pièces du dossier,
au gouverneur général qui statuera. Tout
membre du conseil de gouvernement pourra
faire consigner ses observations au procès-
verbal.
Tout indigène contre lequel aura été pronon

cé} la mise en surveillance pourra toujours
introduire un recours, soit auprès du ministre
de l'intérieur, soit auprès du conseil d'Étal.
L'appel sera porté devant rassemblée pu

blique du conseil d État statuant au conten
tieux.
Le recours ne sera pas suspensif.
Chaque année, un rapport détaillé sur les ap

plications du présent article sera soumis au
Parlement.
Art. 4. — Les contraventions de simple police,

qu'il s'agisse des contraventions prévues au
code pénal et dans les lois particulières, ou des
contraventions spéciales à l'indigénat, sont de
la compétence exclusive des juges de paix,
sous la sjule réserve de l'exception prévue aux
articles 8 à 19 ci-après.
Le juge de paix compétent est celui du can

ton dans 1 étendue duquel ces infractions ont
été commises. •

Les règles de procédure édictées au code
d'instruction criminelle en ce qui concerne les
voies de recours sont et demeureront applica
bles sous les seules réserves exprimées aux ar
ticles 6 et 7 ci-après.
Art. 5. — Ne peuvent être punis pour contra

ventions spéciales à l'indigénat, les indigènes
qui occupent ou qui ont occupé les fonctions
de juge titulaire ou suppléant dans les tribu
naux répressifs; les indigènes, membres de la
Légion d'honneur, décorés de la médaille mi
litaire ou titulaires d'une distinction honori

fique, médaille ou mention honorable, décernées
par le gouvernement de la République, les offi
ciers de l'instruction publique ou d'académie,
les commandeurs, officiers et chevaliers du
flérite agicole, les anciens officiers, les anciens
sous-officiers ou soldats des armées de terre et

de mer engagés, appe'és ou remplaçants qui
ont accompli leur temps de service militaire
ou qui ne lont interrompu que pour des cir
constances indépendantes de leur volonté,

Eourvucqu'ilusitai ;ent ob atsesnesu luerscertuificlatmadeonne conduite ; Us assesseurs musulmans
des cours criminelles; les conseillers généraux
indigènes; les conseillers municipaux indi
gènes.; les membres indigènes des chambres
d'agriculture et des chambres de commerce ;
les indigènes ayant obtenu des récompenses
soit dans les expositions et concours agricoles
ou industriels, soit dans les concours de prix
culturaux et de primes d'honneur, soit dans les
concours de petite culture, ainsi que les com
merçants sédentaires inscrits sur le rôle des
patentes ; et, d'une manière générale, tous les
indigènes investis ou ayant été investis de
fonctions électives, à moins qu'ils n'aient été
privés par décision judiciaire du droit de les
exercer ; les fonctionnaires et agents de l'État,
de la colonie, des départements et des com
munes; les magistrats et auxiliaires de la jus
tice musulmane ; les professeurs et institu
teurs publics, qu'ils soient en activité de ser
vice ou en situation de retraite ; et enfin, tout
indigène titulaire d'un des deux certificats
d'études primaires, français ou indigène, ou de
tout autre titro universitaire. Des arrêtés du
gouverneur général pourront étendre cette
exemption à d'autres catégories d'indigènes
sur tout le territoire de l'Algérie.
Toutefois, les peines prévues à la présente

loi redeviendront applicables à l'égard des indi
gènes précités, en cas de condamnation à une
peine supérieure à trois mois d'emprisonne
ment pour crime ou délit.
Art. 6. — Les contraventions spéciales à l'in

digénat sont punies des peines de simple police
et sans frais. Toutefois, si le juge de paix en
décide ainsi, ou si le-contrevenant le demande,
l'amende ou l'emprisonnement peuvent être
remplacés par des prestations on nature, impo
sées au condamné et devant consister exclusi
vement en travaux de plantation et reboise
ment, d'entretien ou d'amélioration des voies
de communication, cours d'eau, barrages, fon
taines ou puits d'usage public, d'assainissement
urbain ou rural ou en tous autres travaux
d'utilité publique.
La valeur en argent de la journée de presta

tion sera celle du tarif de conversion adopté
pour les chemins vicinaux. .... ,
Chaque journée de travail sera considérée

comme équivalant à un jour d'emprisonne
ment en tenant compte du teiîips nécessaire au
condamné pour se rendre de sa résidence au
lieu où la prestation devra être accomplie.
Elle pourra être fournie en tâche.

; Art. 7. — Toute contravention spéciale à.
l'indigénat devra être constatée par un procès-
verbal ou un rapport établi par un fonction
naire ou agent français ou indigène, et préci
sant les circonstances dans lesquelles la con
travention a été commise. ' -
Art. 8. — Les administrateurs des communes

mixtes de l'Algérie conserveront pendant cinq
ans à partir de la promulgation de la présente
loi, à l'égard des catégories d'indigènes énu
mérées à l'article l01', habitant ces circons
criptions et sous les réserves de l'article 5, les
pouvoirs de répression, par voie disciplinaire,
des contraventions spéciales à l'indigénat men
tionnées au tableau n> 2 ci-après annexé.
Art. 9. — L'administrateur inscrira sur un

registre à souche, coté et paraphé, la. décision
qu'il aura prise avec 1 indication détaillée des
circonstances dans lesquelles la contravention
a été commise, le nom et la qualité de l'agent
qui l'aura constatée et les explications four
nies par le contrevenant.
Extrait dudit registre sera transmis chaque

semaine au gouverneur général.
Un volant détaché du registre à souche et

portant les indications nécessaires sera remis
sur-le-champ à l'indigène puni.
Art. 10. — Les décisions des administrateurs

pourront être attaquées par la voie d'appel, de
vant le préfet pour l'arrondissement chef-lieu,
et devant le sous préfet pour les autres arron
dissements, lorsqu'elles prononceront un em
prisonnement de plus de vingt-quatre heures
et une amende de plus de cinq francs.

. L'appel devra être formé dans un délai de
cinq jours ; il sera suspensif.
L'appelant sera toujours admis à présenter

en personne ss défense devant les préfets et
sous-préfets ; il pourra se faire assister d'un
avocat et représenter par un avocat-défenseur
ou un avoué.
Art. ll. — Le préfet ou le sous-préfet pourra,

si l'appel est fondé, substituer l'amende à l'em
prisonnement, réduire et même supprimer la
peine. Sa décision, notifiée à l'administrateur,
devra être transcrite sur le registre1 à souche,
en marge de la décision infirmée.

: Art. 12. — Les dispositions de l'article G ci-
dessus sont applicables . aux condamnations
prononcées par les administrateurs, les sous-
préfets et les préfets.
Art. 13.— Un arrêté du gouverneur général,

soumis à l'approbation préalable du ministre
de l'intérieur, réglera les conditions dans les
quelles devra s'exercer le pouvoir disciplinaire
des administrateurs et le droit d'appel devant
les préfets et les sous-préfets. Il assurera le
droit de défense et la publicité des déci
sions.

Art. 14. — Les contraventions spéciales à
l'indigénat visées dans le tableau annexé à la
présente loi pourront être atténuées dans leur
définition, ou même supprimées par un arrêté
du gouverneur général.
Art. 15. — 11 sera rendu compte, chaque an

née, aux Chambres, par le Gouvernement, de
l'usage fait par les administrateurs des com
munes mixtes des pouvoirs qui leur sont con
férés par l'article 8 de la présente loi, ainsi que
de l'utilisation des prestations fournies en exé
cution des peines qu'ils auront prononcées par
application de l'article 6 ci-dessus.
Art. 1G. — Un décret, rendu après avis du

ministre des affaires étrangères, du gouverneur
général de l'Algérie et du conseil supérieur

d'hygiène; déterminera les conditions et pres
criptions sanitaires auxquelles seront astreints •
les indigènes se rendant à la Mecque. Tout indi
gène convaincu d'avoir enfreint les prescrip
tions de ce décret sera passible d'un emprison
nement de six jours à trois mois et dune
amende de li à 5J0 fr. ou de l'une de ces peines
seulement.

Art. 17. — Tout indigène d'Algérie voulant S3
rendre à l'étranger devra se munir préalable
ment d'un passeport à peine d'une amende de
16 à 50 fr. et d'un emprisonnement de six jours
à un mois, ou de l'une de ces peines seule
ment. Sous les réserves qui précèdent, il ne
sera plus exigé de permis de voyage sur tout le

/territoire de la France, de l'Algérie, des colo
nies ou des pays de protectorat.
\ Art. 18. — L'article 463 du code pénal est
' àpp'icable aux condamnations qui seront pro
noncées pour les délits prévus par la présente
loi .

En cas de conviction de plusieurs crimes ou
délits prévus par la présente loi ou par le Code
pénal,, ou par toute autre loi, la peine la plus
forte sera seule prononcée. Les peines encou
rues pour des faits postérieurs à la poursuite
pourront être cumulées sans préjudice des
peines de la récidive.

■ En cas de conviction de plusieurs contraven- ^
tions prévues spécialement par la présente loi,
les peines pourront être cumulées.

■ La loi du 26 mars 1591 sur 1 atténuation et
l'aggravation des peines est applicable en cas
de condamnation pour l'un des délits prévus
par la présente loi.
Art. 1)- — Sont et demeurent abrogées toutes

dispositions contraires à la présente loi.

ANNEXE N° 220

(Session ord. — Séance du 30 mars 191 S.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet : 1° de classer
comme voie ferrée d'intérêt local le tramway
d'Annemasse à Samoëns et em branchements

; (Haute-Savoie); 2° do déclarer d'utilité publi-
: que, d'une part, les travaux de modification
et d'électrification à exécuter sur ladite ligne
et ses embranchements; d'autre part, l'cti-
blissoment de deux voies ferrées d'intérêt
local de Samoinî à Sixt et du Pont- :1e-
Fillinges à Hibère-Poche, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Fernand David,
ministre des travaux publics, et par M. René
Renoult, ministre des finances (1). — (Ren
voyé à la commission des chemins de fer.)

ANNEXE N° 220 (annexe)

(Session ord. — Séance du 30 mars 1911.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet : 1° de classer

.. comme voie ferrée d'intérêt local le tram
way d'Annemasse à Samoëns et embran
chements (Haute-Savoie) ; 2a de déclarer >

: d'utilité publique, d une part, les travaux de
modification et d'électrification à exécuter

■ sur ladite ligne et ses embranchements; i
i d'autre part, l'établissement de deux deux ■
■ voies ferrées d'int irêt local de Samoëns a
. Sixt et du Pont-de-Fillinges à Habère- 1
Poche, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Fernand David, ministre des
travaux publics et par M. René Renoult,mi
nistre des finances (2). — (Renvoyé à la com
mission des chemins de fer.)

ANNEXE N° 223

(Session ord. — Séance du 30 mars 1014.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet la création duo»
école nationale professionnelle à Tarbes,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, Par

(1) Voir les n»* 3800-3805 et in-8» 798 - 10e lé-
gisl. — de la Chambre des députés. ■_,

(2) Voir les n03 220, Sénat, année 1914
3£0 > et in-80 798 — 10e législ. — de la Chambre
des députés.
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M. René Rendhrt, ministre des finances, et
par- M. Raoul Péret, ministre dtf commerce,
de l'industrie, des postes et des télégra
phes (1>. — (Renvoyé à la commission des
finances )

ANNEXE N° 224

(Session ord. — Séance du 31 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à ouvrir au ministre de
l'agriculture, sur l'exercice 1914, un crédit
de 500,00-» fr. pour combattre l'invasion des.
campagnols. présenté an nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran-^
çaise, par M. Raynaud, ministre de l'agricul
ture, et par M. René Renoult, ministre des
finances >2). — (Renvoyé à la commission des
finance.)

ANNEXE N° 225

(Session ord. — Séance du 31 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à accorder un contingent
spécial de décorations au titre civil au
Maroc, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, président de la République française,
par M. Gaston Doumergue, président du con
seil, ministre des aiîaires étrangères (3). —
(Renvoyé à la commission chargée de l'exa
men de la proposition de loi ayant pour objet
d'accorder un contingent spécial de croix de
la Légion d'honneur aux collaborateurs, des
œuvres complémentaires de l'école.)

ANNEXE N° 226

(Session ord. — Séance du 31 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de déclasser une section du
tramway de la Lacella à Trun et de ré
duire le capital de premier établissement.
ainsi que la subvention de l'État, concernant
cette ligne, par M. Maurice Fenoux, séna
teur (4).

ANNEXE N° 227

(Session ord. — Séance du 31 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet d'approuver le
rachat, par le département de Lot-et-Ga
ronne, de la rétrocession de son réseau de
tramways, et une nouvelle rétrocession de
ce réseau, ainsi que d'autoriser la compagnie
des chemins de fer du Midi à accorder une
garantie d'intérêt à l'entreprise, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Fernand Da
vid, ministre des travaux publics (5). — (Ren
voyé à la commission des chemins de fer.)

ANNEXE N° 227 (annexe)

(Session ord. — Séance du 31 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet d'approuver le rachat,
par le département de Lot-et Garonne, de
la rétrocession de son réseau de tramways

et une nouvelle rétrocession de ce réseau,
ainsi que d'autoriser la compagnie des che
mins de fer du Midi- à accorder une garantie
d'intérêt à l'entreprise, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Rép* -
blique française, par M. Fernand David, mi
nistre des travaux publics (1). — (Renvoyé à
la commission des chemins de fer.)

ANNEXE N° 228

(Session ord.— Séance du 31 mars 1911.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif au régime douanier des zones
franches du pays de Gex et de la Haute-
Savoie, présenté au nom de la M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Raoul Péret, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé-
graohes, par M. Maurice Raynaud, ministre
de l'agriculture, et par M. René Renoult, mi
nistre des finances (i).— (Renvoyé à la com
mission des douanes.)

ANNEXE N° 232

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

^APPORT SOMMAIRE fait au nom de la l ro com
mission d'initiative parlementaire sur la pro
position de Ici Je M. Henry Chéron, relative
a l'insaisissabilité du mobilier des fa

milles nombreuses, par M. Guilloteaux, séna
teur (3).

Messieurs, dans un but de solidarité sociale,
et se basant sur des considérations de justice
et de sauvegarde nationale, la loi du 14 juillet
19-13, a organisé en France l'assistance pour les
chefs de familles nombreuses, dont les res
sources sont insuffisantes pour élever leurs
enfants.

On a dit à juste titre que cette loi constitue
un acte de justice.
ll n'est pas douteux, en effet, a-t-on fait re

marquer, que les chefs de familles nombreuses
supportent une part d'impôts indirects, inver
sement proportionnelle à leurs ressources et
payent une contribution mobilière, tout au
moins dans les villes où il n'y a pas de mini
mum de loyer exempt, d'autant plus élevée
que le nombre de leurs enfants exige une ha
bitation plus grande.
Au surcroît de dépenses résultant pour eux

d'un loyer plus élevé, s'ajoute donc une aug
mentation de taxe, ce qui est profondément
injuste.
C'est, en outre, une mesure de sauvegarde.
Dans un pays comme le nôtre, où la nata

lité tend à s'abaisser à la limite de la morta
lité, et dont le chitfre de la population reste
presque stationnaire, toute mesure qui a pour
effet d'empêcher les enfants de mourir de mi
sère ou d'être terrassés par la tuberculose,
toute mesure qui a pour conséquence de les
arracher à la promiscuité malsaine et immo
ral du taudis, est un acte hautement national.
Il convient d'ajouter à l'honneur du Parle

ment, que ni à la Chambre, ni au Sénat, au
cune voix ne s'éleva pour combattre le prin
cipe de cette réforme.
Notre honorable collègue, M. Henry Chéron

estime que bien que les allocations prévues
par cette loi paraissent de nature à améliorer
certaines situations particulièrement doulou
reuses, elles n'excluent point la nécessité de
toute une série d'autres mesures, destinées à
protéger ceux qui supportent les charges si
honorables de la famille.

« Parmi les réformes, dit-il dans l'exposé des
motifs de sa proposition de loi. qui s'imposent
dans cet ordre didées à la sollicitude du légis
lateur. l'insaisissabilité du mobilier des famil
les nombreuses nous parait devoir figurer au
premier rang. »
On sait que l'article 592 du codé de procé

dure civile énumère un certain nombre d'ob
jets qui ne peuvent être saisis, tels sont :
1° Les objets que la loi déclare immeubles

par destinations ;

2° Le couchet nécessaire des saisis, ceux de
leurs enfants - vivant avec eux, les habits donl
ils sont vêtus et couverts; -
3° Les livres relatifs à la profession du saisi,

jusqu'à la somme dé 300 fr. à son choix;
4° Les machines et instruments servant à

l'enseignement pratique ou exercices des scien
ces et arts, jusqu'à concurrence de la même
somme, et au choix du saisi ; v
5° Les équipements des militaires, suivant

l'ordonnance et le grade;
6° Les outils des artisans, nécessaires a leurs

occupations personnelles;'"
7° Les farines et menues denrées nécessaires

à la consommation du saisi et de sa famille,
pendant un mois ; ' '•*' *
8° Et enfin, une vache ou trois : brebis, ou

deux chèvres, au choix du saisi, avec les
pailles, fourrages et grains nécessaires- pour la
nourriture desdits animaux, pendant uh mois.

■ Lesdits objets, ajoute l'article 593, ne pourront
être saisis pour aucune. créance, même celle do
l'État, si ce n'est pour aliments fournis à la
partie saisie., ou sommes dues aux fabricants
ou vendeurs desdits objets, ou à celui qui aura
prêté pour les acheter, fabriquer ou réparer;
pour fermages et moissons de terres à la culturo
desquelles ils: sont employés; loyers des manu
factures, moulins, pressoirs, usines dont ils
dépendent et foyers des lieux servant à l'habi
tation personnelle du débiteur.- • ■ •
Quant aux objets spécifiés sous-le n® 2 de

l'article 593, c'est-à-dire le coucher nécessaire
des saisis, ceux de leurs enfants vivant avec
eux, les habits dont les saisis sont .vêtus et
couverts, ils ne pourront, dit l'article 5Jj in line,
être saisis pour aucune créance.

^ C'est ce dernier alinéa que vise notre hono
rable collègue, M. Henry Chéron, lorsqu'il pro
pose, mû par un sentiment d'humanité auquel
nous nous empressons de rendre' hommage,
d'assimiler le mobilier des familles nombreu
ses au coucher et aux habits des intéressés,
et de le rendre insaisissable pour aucune
créance. ■■ 1

Certes, nous ne sommes pas de ceux qui res
teraient insensibles à l'argument de sentiment
de notre collègue, lorsqu'il s'écrie dans un
élan de cœur : « Est-il rien de plus pénible
que de voir vendre aux enchères, et toujours à
vil prix, le pauvre mobilier qui constitue tooi-
la richesse de ces familles-.! » - . .
Le cœur se serre, en effet, à de tels spec

tacles !
Ma s le législateur a parfois pour devoir, si

dur soit-il, de résister' à l'entraînement du
sentiment et d'examiner de très près si la me
sure qu'il propose est de nature à rendre effi
cacement service aux déshérités qu'il espère
protéger. '
Nous craignons, quant à nous, que ce ne

soit pas le cas, et que la Toi proposée ne se
retourne même, parfois, contre les infortunés
auxquels elle entend venir en aide. '
Que va-t-il se passer, en effet ?
Si le mobilier, ainsi que le demande l'hono

rable M. Chéron, devient toujours insaisis
sable, comme le sont' le coucher et les' habits,
n'allons-nons pas achever de couper tout cré
dit à ces pauvres gens, même pour leurs ali
ments, même pour leurs outils, même pour
les menus emprunts qu'ils ont contractés ali»
de se les procurer, en les mettant, par cette
mesure nouvelle, dans l'impossibilité d'offrir à
l'avenir aucun gage à leurs créanciers ?
Et n'allons-nous pas risquer, en somme,

avec l'excellente intention de leur venir en
aide, d'aggraver encore leur situation déjà si
précaire, en les rendant par avance totalement
insolvables aux yeux de leurs prêteurs éven
tuels. - ;

Los motifs qui ont déterminé notre collègue
à déposer sa proposition de loi font le plus
grand honneur à ses sentiments d'humanité,
et d'équité sociale. Maiseette proposition-, il n'y a
pas à se le dissimuler, est d'une certaine har
diesse : nous craignons même qu'elle ne cons
titue dans certains cas, au point de vue de son.
application pratique, une arme à double tran
chant. - •

Toutefois, elle présente un tel intérêt soc'al
que, sous le bénéfice de ces réserves, faites
exclusivement en faveur des intéressés et pour
lerr sauvegarde, votre commission sans se
prononcer sur le fond même de la question, et
respectueuse de la haute idée humanitaire dont
M. Henry Chéron s'est fait l'interprète, vous
demande de bien vouloir prendre en considé
ration sa proposition de loi.

(l)Voir les nM 3676-3764 etin-8»7C9— iOc législ.
— de la Chambre des députés.

12) Voir les nOJ 3 i'J i^;r)73 et in-S° n° 795 —
10* législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n»5 3693-3793 et in-S» 790 — 1GC lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

■ <4) Voir les nas 133, Sénat, année 1914, et 3385-
3616 et in-8» 747 — 10e législ. — de la Chambre
r!pï

(5) Voir les nos 3507-3819 et in-8° n« —
10? légisi — de la Chambre des députés.- - - -

(1) Voir les n°® 227, Sénat, année 1914; 3S07-
3819 et in-8° n° 809 — 10e législ. — de la Cham
bre des députés. -

(2) Voir les nos 3762-3789 et in-8° 811 — 10e lé
gislature — de la Chambre des députés.

,3) Voir le n° 10, Sénat, année 1914.'
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ANNEXE N° 233

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.) •

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députes, relatif aux récompenses à décerner
dans l'ordre national de la Légion d'hon
neur & l'occasion de l'exposition univer
selle et internationale de.Gand en 1913,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,

. Président de la République - française, par
W. Raoul Péret) -ministre du commerce, de
l industrie, des postes et des télégraphes, et
par M. René Viviani, ministre- de l'instruction
publique et des boaux-arts (1). — (Renvoyé à
la commission chargée de l'examen de la
proposition de loi ayant pour objet d'accorder
un contingent spécial de croix de la Légion
d'honneur aux collaborateurs des œuvres

complémentaires' de l'école.) " "

ANNEXE N° 234

■ (Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture au ministre du
commerce, de l'industrie, des postes -et des
télégraphes, ' du crédit extraordinaire de
30,X)J (r.. en vue de la participation de la
France à l'exposition internationale d'hor
ticulture do Saint-Pétersbourg, en 1914,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Raoul Péret, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes; par
M. Raynaud, ministre' de 1 agriculture, et par
M. René Renoult, ministre des finances (2^. —
(Renvoyé à la commission des finances.

ANNEXE N° 235

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

PROJET DE.LOI, adopté* par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet l'intégration' du corps
îles .aimiriers de la marine dans. le. corps

, des'équipages de la floste" présenté . au nom
é de M. Raymond Poincaré, Présitlent de la
, République-française,"parM.GaTitlrevinirris--
tre de la ma* ne, et par M. René' Renoult, mi
nistre des firran£es*-(3)-'— '(Renvoyé'à ia com
mission de li marine.)

ANNEXE N° 236

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à modifier la loi du 5 no
vembre 1909, portant création d'un corps
d'ingénieurs de l'artillerie navale, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. Gau
thier, ministre de la marine, et par M. René
Renoult, ministre des finances (4). — (Ren
voyé à la commission de la marine.) .. .

ANNEXE N° 237

Cession ord. — Séance du 2 avril 1914.)

-PROJET DE > LOI, adopté par la Chambre des
• - ^députés, .portant, approbation de la convenu
tion conclue,.au nom .du Gouvernement de ;
; -la République française, par'le cwnmissaire i

- résident général de la République française
au Maroc avec la compagnie générale du
Maroc et la compagnie générale espagnole
d'Afrique, en vue de la concession du chemin
de fer de Tanger à Fez, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Gaston Doumergue,

, président du conseil, ministre des affaires
étrangères, et par M. René Renoult, ministre

; "des finances (l.). — (Renvoyé à la commission
des chemins de fer.)

ANNEXE N° 238

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
i chemins de fer,rchargéc- d'examiner- le projet
■ de loi, adopte par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'approuver le rachat, par
lé département de Lot-et-Garonne, de la

, rétrocession de son réseau de tramways, et
. une nouvelle rétrocession de ce réseau, ainsi
; que d'autoriser la.compagnie des chemins de
< fer du Midi à accorder une garantie d'intérêt
: à l'entreprise, par, M. Capéran, sénateur (2). —
(Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 239

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à exonérer du timbre de

• l'enregistrement les certificats de travail
• donnes aux ouvriers, employés ou servi
teurs, et contenant certaines mentions non

• prévues par 1 article 3 de la loi du 2 juillet
1890, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (3). — (Renvoyée à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 241

! ""(Session ord. — Séance du 2 avril. 1914.)

RAPPORT-fait au nom de la commission des
! chemins de fer. chargée d'examiner le projet
! de loi,' adopté par la Chambre des députés, .
S ayant pour objet : 1° de classer comme voie
t ferrée - 'd'intérêt local le tramway d'An-"
: nemasse à Samoëns et embranchements

(Haute-Savoie); 2° de déclarer d'utilité publi
que, d'une part, les travaux de modification
et d électrification à exécuter sur ladite ligne
et ses embranchements ; d autre part, l'eta-

• bfissement de deux voies ferrées d'intérêt
local de Samoëns à Sixt et du Pont-de-

. Fillinges à Habère-Poche, par M. Goy, séna-
teur (4). — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 242

; (Session extr. — Séance du 2 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
; l'armée, chargée d'examiner le projet de loi,
. adopté par la Chambre des députés, tendant
à fixer les conditions de limite' d'âge d'ad* '

. mission à l'école polytech îique, par M. Bou
denoot, sénateur (5). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre a voté, le 23 mars der
nier, un projet de loi présenté par M. le minis-

tre de la guerre, le 10 mars, et tendant à fligf
les conditions de limite d'Age d'admission &
l'école polytechnique. ..
Votre commission de l'armée a examiné ci

projet de loi dans la première séance qu'elle a
tenue après en avoir été saisie, c'est-à-dire lé
1 er avril.

• Elle a reconnu la nécessité, proclamée parle
ministre, de-relever légèrement la limite d'âge
supérieure, actuellement en .vigueur, pour
l'admission à l'école, en faveur des jeunes gens
reconnus aptes pour le service militaire armé,
si l'on veut obtenir le résultat qu'on recherche
depuis quelques . années et surtout depuis
l'augmentation du nombre des régiments d'ar-
tillerre et de génie, à savoir : un recrutement
plus large et plus sûr des officiers des armes
spéciales parmi les officiers sortant de l'école
polytechnique. ...
, Comme le dit l'exposé des motifs du Gouver
nement, il est nécessaire, pour que ce résultat
soit certainement obtenu, que les jeunes gens
qui bénéficieront delà surlimite ainsi institués
soient astreints à certaines obligations.
: Mais le texte .voté par la Chambre relative
ment à ces obligations a soulevé de nombreu
ses objections au sein de la commission de
l'armée, où l'on a fait observer que le paragra
phe 1er de l'article 2 no définit pas nettement,
et même permet d'éluder, l'obligation à laquelle
l'exposé des motifs demande qu'on astreigne
les jeunes gens bénéficiant de la surlimite.
Cette obligation, en effet, ne peut être, dans

la pensée de tous, commission et Gouverne
ment, que celle de sortir dans les services de la
guerre ou de la marine, puisque c'est en vue
de mieux assurer le recrutement des officiers
que le projet de loi a présenté.
Or, en disant que ces jeunes gens ne seraient

tenus d'accepter un emploi dépendant de la
guerre ou de la marine que ce « soit dansée
cas où ils n'auraient pas obtenu un service
civil de leur choix, soit dans le cas où ils n'au
raient pas obtenu un service civil de leur choix,
soit dans le cas où ils n'auraient demandé au
cun service », on ne leur impose en réalité au
cune obligatisn.
La commission de l'armée a donc supprimé

ces deux dernières lignes du paragraphe 1er de
l'article 2.
D'autre part, elle a précisé la rédaction du

paragraphe 2» de cet article 2 en remplaçant
les mots : « pendant le temps fixé par la loi de
recrutement pour la durée de l'engagement 4
souscrire par les jeunes admis à l école poly>
technique »,
i par ceux-ci : , ' '
1 « Pendant une durée de six ans' à partir du
jour de leur sortie de l'école»r
i Ces modifications, dont nous venons d'indi
quer les motifs,- ont, -en-outre, pour effet de ré
pondre aux objections formulées par un certain
nombre de nos collègues et relatives à l'in
fluence défavorable que, d après eux, le texte
voté par la Chambre s'il était adopté tel quel,
aurait pu exercer sur le recrutement des ser
vices civils.
Avec le texte adopté par votre commission,

la surlimite ne fonctionnera, comme cela a eu
lieu du reste lorsqu'on l'a établie pour la pre
mière fois après la guerre de 1870, qu'au profit
des jeunes gens aptes au service militaire armé
et devant être pourvus d'un emploi dépendant "
de la guerre ou de la marine; dès lors, elle
n'aura évidemment aucune influence sur le re
crutement des services civils.
Elle aura seulement pour résultat de per

mettre à un plus grand nombre de candidats
de se présenter à l'éco'e, d'où cette triple con
séquence ; possibilité d'augmenter le nombre
des admissions sans diminuer le niveau des
promotions; de faire une sélection plus large
parmi les candidats dont le nombre sera plus
grand, et d'accroître, sans inconvénients et
suivant les besoins, le nombre des officiers
qui, sortis de l'école polytechnique, seront
affectés et resteront attachés aux services de
la guerre on de la marine, ce qui est conforme
à l'intérêt général et aux intérêts de l'armée,
que le Gouverne.liont etles Chambres eat spé
cialement- ea'vùeriiiS- la question: 1 "
: Lô GouTfrucment, à» qui votre - rapporteur fr
été chargé- de soumettre le texte de l'article t ^
àrrété par'laccminisjioû de l'armée, -y adoow -
sa pleine ut etU4ér><a«ines:oa et lui a demande ••
de le présenter immédiatement au vote da,
Sénat, afin que le ministre de la guerre puisse
le porter aussitôt à la Chambre et le faire
convertir en loi avant la séparation immi
nente du Parlement. " < * .
Sous le bénéfice de ces considérations, nou»i

••• (IV Voir . les .n" ; ,3463-3781 "et in-8°, «» 81T ^
lCS législ: de la Chambre députés.
* (2) Voir, les « • 375S-3S51-3S52," et 4n-S> 815 —
10»léfi<L"— de la Chambre des députés. , ....

(3) \oir les n»* 3590-3725-3732, et in-8« 791 —
10= législ. de la Chambre des députés. .

(4) Noir les. n°< 2S53-34 15-3695-3810 et in -8°
n» 813 — 10e législ. — de la Chambre des dé
putés.

i tn Voir les ' n°s 3790-3S23, et in-S° »». 818
10° législ. de la -Chambre des députés. -,
i (2) 'Voir les n 0'5 227 et 227.annexe, Sénat, année
1914, et 3807-3819, et in -S» 809 — 10= ligisb — de
la Chambre des députés. •
f P'-Vffirles n«"3ja3-3775-3808-et in-S» n" 805
— 10e législ. — delà Chambre des députés.
: (4) Voir les n» 1 220 et 220 annexe, Sénat, an
née 1914, et 3800-3805 et in-S° n» 798 — 10e législ.,
— de la Chambre des députés. " . ...
• (5) Voir les n« 1G0,- Sénat, année 1914, et 3G53-
37i9 et in-S° 770 — 10e législ. de la Chambre
des députés.
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demandons au Sénat de voter le projet de loi
dont la teneur suit : . _ : .

PROJET DE LOI

Art. I e '. — Ne peuvent se présenter à l'exa
men d'admission à l'école polytechnique que
des Français ayant dix huit ans accomplis et
moins do vingt et un ans au 1 er octobre de
l'année du concours.
Art. 2. — Peuvent toutefois être admis à se

présenter à cet examen les Français âgés de
plus de vingt et un ans et de moins de vingt-,
deux ans au 1 er octobre de l'année du concours,
reconnus aptes au service militaire armé et qui
contracteraient l'engagement :

1» D'accepter l'emploi qui leur sera offert, en
raison dû leur classement de sortie, dans les
services dépendant des départements de la
guerre ou de la marine.
2° De rester au service des départements de

li guerre ou de la marine pendant une durée
de six ans à partir du jour de leur sortie de
'école.
En aucun cas, les engagements contractésen.

vertu du présent article ne pourront être an
nulés.

Art. 3. — Les dispositions de la présente loi.
seront mises en vigueur à partir du concours
de l li.
Art. 4. — Sont abrogeas toutes dispositions

contraires à celles contenues dans la présenté,
loi.

ANNEXE N° 243

(Session ord. — 2e séance du 2 avril 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant le renforcement 'kîu-
contrôle de l'engagement des dépenses,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par;
Mi llené Renoult, ministre des finances. (1) —
(Renvoi é à la commission des finances.)

ANNEXE N° 245

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

AVIS présenté auxiiom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à modifier la
loi du 5 novembre 1909 portant créa'.ion d'un
corps d'ingénieurs de l'artillerie navale par
M. Emile Chautemps, sénateur (2).

Messieurs, le projet de loi qui est soumis à
votre examen a pour but de modifier la loi du
5 novembre 1901», \ ortant création d'un corps
d'iv;ônieurs de l'artillerie navale. Les modifi
cations qu'il prévoit se rapportent principale
ment à la fixation des cadres et au mode de
recrutement.

En ce qui concerne l'augmentation des ca
dres. qui est la seule partie du projet ayant des
répercussions financières, la loi nouvelle por
tera les effectifs de 75 à 105 unités.
C'est là un accroissement que nous avons

réclamé dans nos précédents rapports sur le
budget de la marine.

« Le vote du programme naval, la nécessité
d'augmenter le nombre des officiers contrô
leurs des recettes des poudres, l'obligation où
l'on sera d'embarquer un officier supérieur d'ar-
tileie navale dans chaque escadre, de déta
cher" des - ingénieurs d'artillerie aux Commis
sions d'expériences* do Bourges. Calais et Ver
sailles, conduiront.fatalement, disions-nous dés
1912, à une augmentation da cadres. »
Nous faisions remarquer, d'autre part, dans

notre rapport sur le budget de 1913, qu'à la
pyrotechnie de Toulon, le nombre des ou
vriers, depuis 1900, avait été quadruplé, et celui
des ingénieurs, au contraire, diminué de moi
tié, ce qui faisait que le travail de chaque ingé
nieur pouvait être évalué à plus du quadruple
de ce qu'il était autrefois.

[ Or, avant le vote de la loi de 1909, c'est-à-dire
bien avant le vote du programme naval, le ser
vice était assuré par 125 officiers d'artillerie

! coloniale. Le nombre de 103 ingénieurs, pro
posé par le Gouvernement et voté par la Cham
bre, sera donc inférieur aux besoins. Nous pro
posons néanmoine de l'adopter.

, Le :projet de loi supprime l'accès des officiers
de marine à des fonctions pour lesquelles ils ne
sont pas préparés, et le recrutement se fera
seulement désormais, par analogie avec le
corps du génie maritime, parmi les élèves de
l'école polytechnique et les agents techniques
' d'artillerie ." Les élèves admis entreront avec le
grade d'ingénieur de 3e classe.

■ Le texte soumis à votre examen renferme un
article art. 5), relatif à l'admission des ingé
nieurs d'artillerie navale dans le corps du con
trôle de l'administration de la marine.
, ; Cette disposition -^onne satisfaction à un
■vœu qui a été maintes fois émis, mais n'eût-il
pas été. préférable de modifier l'article 8 de la

'loi du 2 mars 1902, qui énumère les catégories
d'officiers admis à concourir pour le con
trôle ?

Remarquons, enfin, que le projet de loi ne
,prévoit pas, l'admission anticipée des ingénieurs
généraux d'artillerie, navale dans le cadre de

, réserve, alors que cette faveur, accordée à tous
^les officiers généraux de l'armée de terre par
! là loi du 1G: lévrier 1912, est prévue pour les
, officiers de marine et pour les ingénieurs du
génie maritime dans les projets de loi de
cadres qui les concernent.

: ■ ' J ;
Coût de la réforme.

Le projet doit entraîner, une augmentation
annuelle de d pous.s de 215,000 fr. qui s'opé
rera en, trois annuités ,de 71,900 tr. chacune,.

ANNEXE N° 246

(Session ord. -j Séance du 2 avril 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à autoriser le ministre des
finances à entreprendre les travaux néces
saires à l'achèvement de l'Imprimerie na
tionale et au transfert dans les nouveaux

bâtiments de la rue de la Convention, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française.par M. René
Renoult, ministre des financés (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

ANNEXE N° 247

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à modifier, dans un but de décentralisation,
les règles en vigueur pour l'assiette des
coupes extraordinaires dans les bois des
communes et établissements publics, par
11. Jules Develle, sénateur (2).

Messieurs, le projet de loi qui a été voté, le
17 mars dernier, par la Chambre des députés
et est soumis à l'approbation du Sénat a pour
but de simplifier les formalités et d'abroger les
délais d'autorisaiion des coupes de bois, ne.
constituant que de simples actes d'administra
tion, lorsqu'il y a accord entre les communes
,et le-service forestier. • [

La' loi du 18 juillet 1905 a déjà donné au mi
nistre de l'agriculture le droit d'autoriser dans
les forêts appartenant aux communes et aux
établissements publics les coupes qui portent
sur la réserve disponible dans les parties amé
nagées en futaie et sur les quarts en réserve
dans les bois aménagés en taillis simple ou en
taillis composé quand luge du peuplement a
atteint ou dépassé le terme d'exploitabilité de»
coupes ordinaires.
Le but de cette loi avait été de rendre plus

rapide la solution de ces sortes d'allaires. .

C'est afin d'en rendre l'instruction plus rapide
encore que le projet de loi soumis au Sénat dé
lègue aux conservateurs des forêts les pouvoirs
que la loi de 1903 avait attribués au' ninistre,
lorsque les demandes présentées par les con
seils municipaux ne donnent lieu à aucune
observation. 1,50:.) demandes environ réunissent
habituellement ces conditions et l'intervention
des ministres se borne à une simple homolo
gation : il y a lieu de supprimer une: formalité
d'une inutilité évidente.
Nous avons donc l'honneur de proposer au

Sénat de donner son approbation au projet de
loi dont la teneur suit :

" PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre de l'agriculture
est autorisé à déléguer aux conservateurs des
eaux et forêts les pouvoirs que lui confère l'ar
ticle 90 du Code forestier en matièred'autori-
fation des coupes extraordinaires dans les bois
des communes et des établisements publics..

ANNEXE N° 248

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

PROPOSIT.ON DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à admettre les inscrits
maritimes, dont les demi-soldes ' ont été
liquidées dans la période comprise entre le
14 juillet 1108 et le 14 juin 1910, à réclamer
la liquidation du supplément pour service
à l'Ktat, en raison du temps passé en
congé renouvelable, . transmise . par.M. le
président de la Chambre des députes, à M. le
président du Sénat (1).. — . (Renvpy.ée .a la
commission des finances.) i

ANNEXE N° 249

(Session ord. — Séance du 2 avriMGli.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture au ministœdu.com-
merce, de l'industrie, des postes et 'des télé
graphes, d'un crédit extraordinaire da
10 V 03 fr. pour le congrès international do
1911 des chambres de commerce, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Raoul
Péret, ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes, et par M. René
Renoult, ministre des linances(2),— (Renvoyé
à la commission des finances.). ,

ANNEXE N° 250

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant . création d'une quatrième
chambre au tribunal de première instance
d'Alger et d'un siège de juge suppléant chargé1
de l instruction au tribunal de première ins
tance de Mostaganem, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Bienvenu Martin,
garde des sceaux, ministre- de la justice (3). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 251

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portent modifications et additions

• aux lois du 29 mars 1912 et du 4 juillet 1913,
concernant l'aéronautique militaire, pré
sente au nom de M. Raymond Poincaré,

(1) Voir les n°» 3123-3379-3487T3690-3720, et
in-8° n° 814 — 10« législ. — de la Chambre des
députés.

(2) (Voir les nos 2"6, Sénat, année 1914, dt
2853-3415-3095-3810, et in -8» n»» 813, — 10° législ.
de la Chambre des députés,

(1) Voir les n°» 2144-2365 et in-8° n» 820 —
10= législ.— de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 200, Sénat, année 1914, et 3174-
3534, et in-8° 754. — 10e législ. — de la Chambre
des députés.

(1) Voir les n«» 3494-3740-3776 et in-8° n° 812
— 10e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les no4 '. 3335-386.); et in-S° n0 ' 834 ■—
10° législ. — de la Chambre (les députés. ■" '

(3) Voir les n°» 3794-38671 et in-8° 823,—.10®' 16".
| gisl. — de la Chambredes députés^ ' ""*
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Président dc Ta République française, par
M. J.- 'Noulens, ministre de la guerre, et par
M. René RenouU, ministre des finances (1).—
(Renvoyé & la commission de l'armée )

ANNEXE N" 252

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif à l'ouverture d'un crédit de
25,030 fr. au budget des beaux-arts pour cou
vrir les dépenses d érection et d'inauguration
d une statue de Victor Hugo, offerte par le
Gouvernement de la République aux Etats de
Guernesey, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. René Viviani, ministre de l'ins
truction publique et des boaux-arts, et par
M. René Renoult, ministre dos finances (2).

; — (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE t N° 253

(session ora. — séance au z avril r.n i.}

' RAPPORT fait au nom de la commission des.
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à accorder un contingent spécial de décora
tions pour les militaires des armées de
terre et de mer opérant au Maroc, par
M. Milliès-Lacroix, sénateur (3). — (Urgence
déclarée).

Messieurs, le Gouvernement a jugé insuffl
ant le contingent spécial de décorations mis
à la disposition des départements ministériels
de la guerre et de la marine par la loi du
24 décembre 1912 pour récompenser les mili
taires du Maroc jusqu'au 2i,déccmbre 1915.
En raison de l'importance des opérations en

treprises ou rendues probables par la situation
actuelle au Maroc, il lui a paru qu'il y aurait
lieu dés maintenant, môme avant l'épuisement
des disponibilités actuelles, d'accorder à nos
troupes un contingent nouveau de décorations.
La Chambre des députés, dans sa deuxième

séance du 3 mars courant, répondant au désir
' du Gouvernement, a adopté le projet de loi
que celui-ci avait déposé dans le but ci-dessus.
A son tour, votre commission des finances a

l'honneur de vous proposer de sanctionner le

vote de la Chambre par l'adoption du projet de
loi qui vous est soumis.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Un nouveau contingent spécial de
décorations dans l'ordre de la Légion d'hon
neur, destiné aux troupes opérant au Maroc,
est mis à la disposition des ministères de la
guerre et de la marine, en addition au contin
gent spécial accordé par la loi du 24 décem
bre 1912.
Le nombre de ces décorations est fixa comme

suit :

Au titre du département de la guerre :
Décorations avec traitement :

Commandeur 2
Officier 20
Chevalier.... 60,
Médaille militaire 40J

Au titre du département de la marine :
Décorations avec traitement : ' .. t
Commandeur 1

" Officier 2
Chevalier.. '. ... . 8
Médaille militaire. 20

: Art. 2. — Les décorations visées à l'article
premier ne pourront donner lieu à remplace
ment lors des extinctions par suite.de décès,
promotions ou radiations des titulaires.

ANNEXE N° 254

(Session ord. — Séance du 2 avril 1911.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet de compléter la loi du 11 juillet
1889 et l'article 85 de la loi de finances du
13 juillet 1911 par la création d'un tarif de
pension correspondant aux emplois d'ad-
judant-chef et d'aspirant, par M. Milliés-

*Lacroix, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, dans sa séance du 10 mars der
nier, la Chambre des députés a adopté sans
débat un projet de loi établissant un tarif spé
cial de pension correspondant aux emplois
d'adjudant-chef et d'aspiiait.
Ce projet de loi est la conséquence de la loi

du 30 mars 1912, qui a créé l'emploi d'adjudant-
chef dans les corps de troupe et du décret du
16 mai 1910 qui a créé dans le grade de sous-

officier le. nouvel emploi d'aspirant placé entre
ceux-d'adjudant- et d'adj udant-chef.

■ 11 a paru au Gouvernement et à la Chambre
des députés équitable de continuer pour les
adjudants-chefs, en ce qui concerne les pen
sions de retraite, la progression indiquée ai
'tarif annexé à la loi du 11 juillet 1899.

Les minima figurant à ce tarif sont les sui
vants :

800 fr. pour les sergents;
9^0 fr. pour les se;'gents-majors;
1,000 fr. pour les adjudants.
Pour continuer cette progression il serait né

cessaire de compléter ce tarif en y inscrivant
13 minimum de 1,100 fr. pour li pension d'an
cienneté (vingt-cinq ans de services) des adju-
dants-chefs. Quant a la pension des aspirants,
elle devrait être normalement fixée au chiifre
de 950 fr. (minimum à vingt-cinq ans de ser
vices), intermédiaire entre les taux afférents
aux sergents-majors et aux adjudants.
La dépense qui résulterait de ces deux modi

fications a été évaluée à 1,071,900 fr., lorsqus
la loi battra son plein, d'après les renseigne
ments ci-après fournis par 1 administration des
finances :

■ 1. Adjudants-chefs. — Le nombre des emplois
actuellement créés s'élève à 2,425. D'autres
créations sont prévues dans les projets de
réorganisation- des. cadres du génie, de l'artil-
ilerie et du train des équipages.

» En tenant compte de ces données, fournies
par la guerre, le ministère des finances évalue
la dép:nio de première année à 33,748 fr. Celte
dépense initiale paraît de voir s'élever à:
160,900 fr. à la fin de la 5° année.
315.F.00 fr. à la fin de la 10e année. •
462,003 fr. à la fin de la 15e année.
597,80) fr. à la fin dé la 20e année.
En régime constant, au bout de trente-trois

ans, c'est-à-dire à l'époque correspond iut à la
survie moyenne des titulaires de pensions pro
portionnelles, la dépense atteindra 1,071,880 fr.
II. Aspirants. — 11 n'y a pas lieu d'envisager

les conséquences financières devant résulter
de la concession de pensions aux aspirants,
ceux-ci ne devant être retraités que dans le cas
exceptionnel où ils seraient victimes d un acci
dent de service pendant leur séjour à l'école
d'administrann.
La commission des finances reconnaît que la

mesure proposée est conforme à Téquiti\ Le
taux de pension des sous-officiers doit ôtre
proportionné à leur -grade et à leur emploi.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de vous
proposer l'adoption du projet de loi tel qu'il a
été voté par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le tableau annexé à la loi
du 11 juillet 1899, relative à l'unification des
pensions proportionnelles des sous-officiers,
caporaux et soldats rengagés et commissionnes,
est remplacé par le tableau suivant.

GRADES

PENSIONS

proportionnelles

- il '

15 ans de service.

ACCROISSEMENT

annuel

de 15 à 25 ans

de service.

MINIMUM

de la pension
d'ancienneté

à

25 ans de service .

ACCROISSEMENT

annuel

de 25 à 45 ans

de service.

MAXIMUM

MAJORATION

spéciale
k l'arme

de

la gendarmerie.

VEUVES ET ORPHELINS

1« catégorie, 1/2

©■ ■

2" catégorie, 3/i
(3i-

Aiudant-chef. 660 » 44 . i. ICO » 15 » 1.400 » » 700 » 1,050 •
Adjudant tu H al M 1 (KM) » 1r> » i am .1 29 H

■

Asmrant (li 570 » Ff . 9^0 » 15 » \ 950 » 9o7 »

fcrgent-maior 540 » 36 » I «J00 • 15 » - 1 200 H 32 50 600 » yuu •

bercent 4SO » M I SIX) » 15 » 1 100 » 22 51 ! 550 •» 825 "

Caporal 420 » 28 » 1 700 » 10 • 900 » 32 50 I 4r*0 » O/D •

uenciarme. " 40J • 27 » O7J » 7 50 825 » 1 t.) » 1 413 » o1v •

fcoiaai

, • • j
ÔOJ » 24 • 600 " 7 >U 750 » » 37D • 900 •

ANNEXE N° 255

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargé d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
k modifier la loi du 5 novembre 1909, portant

création d'un corps d'ingénieurs de l'artil
lerie navale, par M. Cabart-Danneville, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.)
Messieurs, l'ordonnance du 16 février 1692

fusionna en un seul corps, qui prit le nom d'ar

tillerie de la marine, les commissaires d artjU
lerie et les officiers de vaisseau commandant
les compagnies de bombardiers et d'apprenti»
canonniers.

Les officiers du nouveau corps, recrutés dans
les gardes-marine, étaient chargés du servie» ,
dans les arsenaux et de la formation de»
canonniers marins. Ils naviguaient, comman
daient les galiotes navires armés de iQQruw»i .

(1) Sous réserve du droit au tarif d'adjudant pour celui qui était titulaire de cet emploi quand il est passé aspirant.
(2) Pensions augmentées de la moitié de la majoration spéciale à la gendarmerie que le mari ou le père a obtenue ou aurait pu obtenir. ,
(3) Pensions augmentées des trois quarts de la majoration spéciale à la gendarmerie que le mari ou le père a obtenue ou aurait pu obtenif.

(1) Voir les noi 3793-3339-3810, et in-8° n° 831 —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n os 3821, 3877 et in-8° n° 821 —
10« législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n" 121, Sénat, année 1914, et
3348-3607 et in -8» 720, — 10« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) (Voir les noi 181, Sénat, année 1914, et
3115-3253-3510 et i'.i-S», 730. — 10= législ. — de
la Chambre des députés.)

(1) Voir les n°s 236-245, Sénat, année 1914, et
2853-34 15-3695-3S 10 et in-8» 813 — 10« législ. —
de la Chambre des députés. ~
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"et avaient' le commandement de l'artillerie
dans les débarquements et les sièges par terre.
Cette organisation dura soixante-neuf ans;

l'ordonnance. du 5 novembre 1761 fusionna
l'artillerie de marine et l'artillerie'de terre.
Cet essai fut malheureux; la marine reprit

en 176'J la direction de son artillerie; il en ré
sulta une série d'organisations défectueuses en
1769, 1772 et 1774, et ce fut le maréchal de Cas
tries, qui trouva la véritable solution en don
nant à la marine le service de l'artillerie abord
et à l'artillerie des colonies, régiment du corps
royal, les directions des ports, les fonderies,
l'instruction . des canonniers.
L'Assemblée législative, en 1792, fit un corps

spécial comptant deux régiments et un état-
major pour les établissements. En 1794, nou
velle organisation jusqu'à la Restauration qui
créa trois régiments sous le nom de corps royal
des canonniers de ll. marine.
En 1810, le général Dubouchage rendit à l'ar

tillerie de la marine le nom sous lequel elle
avait ccquis tant de gloire en 1843 et 1814 •
Outre les attributions qui lui lui avaient été
données en 179", on la chargeait du service de

• l'artillerie aux colonies et de„relui des batte
ries de côte de la marine qui défendent les
ports militaires.
De 1822 à 1825, elle subit plusieurs augmen-

talijns, on lui redonne une partie de ses
anciennes attributions et il en- est ainsi par
périodes jusqu'au second empire, qui la relève
de la situation misérable où elle se trouvait.
Un décret du 5 juin 1355 augmente le nom

bre des compagnies de 23 à. 26, celui des offi
ciers de 173 à20i;_ le décret du 15 août 1831
élève le nombre de; batteries à 28, celui des
officiers à 214. D'autres créent au ministère de
la marine une direction et un comité d'artil
lerie.
Grâce à cette organisation, dont les résultats

aussi- bien au point de vue matériel qu'à celui
du personnel ont été remarquables, l'artillerie
de la marine a pil; en 1870. envoyer trois batte
ries montées à l'année -di Châlons, fournir à
l'armée de Paris seize batteries et un grand
nombre d'officiers qui serviront dans rartil-
lerie de terre, o-ganiser vingt-huit batteries ou
détachements en province, envoyer sept batte
ries prendre part à la répression de la Com
mune.

En 1371, on organisa de nouveau l'artillerie
de la marine, mais sous 1 action des expéditions
coloniales, les effeclifs lurent relevés, le service
du génie aux colonies passa aux mains de l'ar
tillerie de marine, le service technique fut
enlevé au matériel, restitué à l'inspection géné
rale ; une direction d'artillerie pour le matériel
seulement fut rétablie, mas le personnel res
tait dans les attributions d'un service étranger.
On voit par cet aperçu rapide quelle a été

l'existence de l'artillerie de marine depuis deux
siècles. Il lui fallu toute la vitalité dont elle
était douée pour résister aux secousses si fré
quentes qu'elle eut à subir, et aux modifica
tions si diverses, si souvent malheureuses et
irréfléchies, qui lui furent imposées. Il semble
que, par une fatalité singulière, pendant tout
le cours de son histoire, elle est d'autant plus
menacée et d'autant plus réduite que les servi
ces qu'elle rend sont plus grands et plus utiles.
Malgré les vicissitudes subies, la science pure
n'a jamais perdu ses droits et M. Joseph Ber
trand, secrétaire perpétuel de l'académie des
sciences, pouvait écrire, en 1S 3, dans la Rvite
des Deux Mondes, à propos djs progrès de la
mécanique.

« Le corps de l'artiil rie de marine, attentif
aux prog; és de la science, exécute, depuis plus
de trente ans, le; travaux techni IUCs les plus
adm r s. De latorieux et savants officiers, dignes
de leurs chefs, y associent leurs noms à ceux
du colonel Sole t et des généraux Frébault et
Virgile ; leurs annales, publiées pour notre
armée seulement, sont lues dans toute l'Europe
et consultées utilement par les représentants
de la science pure ».

■ Nous ne pou 1, oas pas, ici, retracer les travaux
exécutés par l:s officiers de 1 artillerie de ma
rine, leur rôle aux colonies. Ce n'est pas le lieu,
puisque l'artillerie et l'infanterie de marine ont
cesse d'exister depuis 1J00, êpcque où le Parle
ment, malgré mes efforts et mou insistance, les
a fait passer au ministère de la guerre sous le
nom de troupes coloniales. A partir de cette
époque, la guerre a prêté à la marine un cer
tain nombre d officiers d'artillerie coloniale,
pour ses arsenaux. pour ses fonderies de canons,
pour la surveillance des travaux à l'industrie.
Ces officiers, après un certain temps passé à la
marine, étaient rappelés., dans, les, régiments.

| Les inconvénients signalés à la tribune du
Sénat ont frappé tous les yeux et il a fallu son
ger à constituer un corps d'ingénieurs d'artil
lerie navale. -

Ce corps fut formé par 75 ingénieurs alors
que l'effectif budgétaire des officiers d'artillerie
prêtés par la guerre à la marine était de 126. Il
devait se recruter après • concours parmi les
officiers et assimilés de l'armée active ou de
la réserve du grade -de lieutenant appartenant
au corps des officiers de marine,, du génie mari
time, de l'artillerie de terre et de l'artillerie
coloniale, et dans le personnel des adjoints
principaux et des adjoints techniques.

■ On s'était plaint à maintes reprises du trop
petit nombre d'officiers et de sous-officiers
d'artillerie coloniale mis à la disposition de la
marine. Il suffit de parcourir les rapports du
général de la Rocque lorsqu'il était directeur
de l'artillerie et les états de situation des ser
vices de la marine. On ne tarda donc pas à
s'apercevoir que le nouveau corps était numé
riquement trop faible, étant donné surtout la

.complexité et l'accroissement de ses fonctions.
• Le projet du Gouvernement met ordre à cela
en portant à 105 le nombre des ingénieurs, ce
qui est un chiffre trop faible -à notre avis, au
moment où l'on se propose de donner à la

'marine la défense des fronts de mer, des arse
naux, et surtout- lorsque la commission nom
mée en septembre 191;3 et présidée par l'amiral

;Le Bris l'avait fixé à 120.
ll faut se rendre compte, en effet, que les

conditions du tir ont changé, que la valeur du
matériel d'artillerie est passée de 35 millions
en 1907 à 88 millions en 1913, que le décret du
12 avril 1913 a créé une section technique
chargée uniquement des études et des expé
riences ayant en vue les perfectionnements à
apporter au matériel d'artillerie, canons, affûts,
munitions, et absolument distincte du service
d'exécution. Celui-ci a pour mission d'assurer
la réalisation du matériel étudié par la section
technique, c'est-à-dire la fabrication, la sur
veillance de la fabrication à l'industrie, les ré
parations et l'entretien par les directions d'ar
tillerie, l'approvisionnement " en poudres, en
charges confectionnées par les pyrotechnies,

[ le chargement et l'amorçage des projectiles et
des torpilles."- -

11 faudrait aussi songer à détacher des ingé
nieurs en escadre, à en envoyer aux points
d'appui de la flotte, à Dakar, à Diégo-Suarez, à
Saigon, et à en faire participer un certain nom
bre aux expériences faites à Calais, à Bourges,
à Versailles.

Le projet de loi du Gouvernement modifie le
recrutement imaginé par la loi de 1909 : les offi
ciers de vaisseau qui se sont présentés aux dif
férents concours sont des enseignes sortis tous
de l'école polytechnique, où on les prendra
dorénavant.

Le coût du projet est de 215,298 fr. en trois
annuités.

Dans ces conditions et sous ces réserves,
votre commission de la marine, messieurs,
vous propose de voter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les articles 2 et 3 de la loi du
5 novembre 1909 sont remplacés par les sui
vants :

« Art. 3 (nouveau). — Le corps des ingénieurs
d'artillerie navale est composé ainsi qu'il suit :

« 1 ingénieur général de l re classe;
« 4 ingénieurs généraux de 2 e classe;
<i 12 ingénieurs en chef de l le classe;
« 13 ingénieurs en chef de 2= classe;
« 17 ingénieurs principaux;
« iO ingénieurs de 1™ classe;
o 18 ingénieurs de 2e classe;
« Dos ingénieurs de 3e classe en nombre va

riable, suivant les besoins du service.
« L'effectif des ingénieurs de 2e classe peut

Ctrc accru d'un nombre d'unités égal à celui
des vacances existant dans les grades supé
rieurs.

« Art. .9 (nouveau). — Les grades des ingé
nieurs d'artillerie navale correspondent aux
grades ci-après désignés :

« Ingénieur général de l re classe, vice-amiral ;
« Ingénieur général de 2e classe, contre-

amiral.

« Ingénieur en chef de 1« classe, capitaine
de vaisseau ;

« Ingénieur en chef de 2e classe, capitaine de
frégate; . ...

« Ingénieur principal, capitaine de corvette ;

« Ingénieur de le classe, lieutenant de vais
seau ; -

« Ingénieur de 2e classe, enseigne de vaisseau
de l re classe;

« Ingénieur de 3e classe, enseigne de vaisseau
de 2e classe.

« La situation du corps des ingénieurs d'artil
lerie navale dans la hiérarchie générale est la
même que celle du corps du génie maritime,
après lequel il marche imffï>d.ialement ».

« Art. 2. — Les nouveaux effectifs fixés à l'ar
ticle précédent devront être réalisés dans un
délait de trois années.

Art. 3. — a) L'article 16 de la loi du 5 novem
bre 1909 est remplacé par le suivant :

« Art. 16 (nouveau). — Les ingénieurs d'ar
tillerie navale sont recrutés parmi les élèves
de l'école polytechnique oui ont été déclarés
admissibles dans les services publics et suivant
l'ordre établi par le classement de sortie de la
dite école.

« Ces élèves sont admis à l'école d'applica
tion d'artillerie navale avec le grade d'ingénieur

, de 3e classe.
■ « Toutefois, il sera réservé des places dans lo
'corps des ingénieurs 'd'artillerie nava'e prove
nant des agents techniques de l'artillerie na
vale, le nombre de ces places étant au plus
'égal, chaque année.' au sixième du nombre des
admissions à l'école d'application. Les condi
tions d'adirission de ce personnel dans le corps-
des ingénieurs d'artillerie navale sont fixées,
par décret. »
b) L'article 17 de la loi du 5 novembre 1909

est supprimé.
c) L'article 18 de la loi du 5 novembre 1939 est

remplacé par le suivant :
«Art. (nouveau). — Les ingénieurs de

3» classe de l'artillerie navale sont promus
ingénieurs de 2e classe lorsqu'ils remplissent
deux ans de service dans leur grade, s'ils ont
satisfait aux examens réglementaires.

« Le rang d'ancienneté des ingénieurs sor
tant de l'école d'application de l'artillerie navale
est déterminé par le classement qu'ils ont
obtenu ; l'ingénieur qui redouble une année -
d'études prend l'ancienneté des ingénieurs sor
tant de l'école on même temps que lui et avec
lesquels il est classé.

« Les règles concernant le fonctionnement de
'école, le programme du concours de sortie et
celui des cours sont fixés par décret. »
d ) L'article 19 de la loi du 5 novembre 1933 est

supprimé.
Art. 4.- — Les articles 20 et 23 de la loi du

5 novembre 1909 sont remplacés par les sui
vants :

« Art. S0 (nouveau). — Les nominations au
grade d'ingénieur de l re classe ont lieu à l'an
cienneté. Nul ne peut être promu au grade
d'ingénieur de 1" classe s'il ne compte trois
années de services dans le grade d'ingénieur
2e classe.

« Les nomirialions au grade d'ingénieur prin
cipal ont lieu, moitié à l'ancienneté, moitié au
choix.

« Nul ne peut Être promu au grade d'ingé
nieur principal s'il ne compte trois années
do services dans le grade d'ingénieur de
l re classe. » ...

Art. ?2 (nouveau). — Les nominations au
grade d'ingénieur général de 2e classe ont lieu
aux choix.

«Nul ne peut être promu au grade d'ingé
nieur général de 2e classe s'il ne compte deux
années de services dans le grade d'ingénieur
en chef de l re classe. »

Art. 5. — Les ingénieurs de i re classe, les
ingénieurs principaux et les ingénieurs en chef
de l re. et de 2° classes peuvent être admis dans
le corps du. contrôle de l'administration de la
marine, dans les condit ons prévues a l'article 8
do la loi du 2 mars 1902 pour les ingénieurs
des mêmes grades du génie maritimes.
Art. G. — Les règles fixées par l'article 3 de la

présente loi pour le recrutement des ingénieurs
d'artillerie navale seront appliquées dès sa pro
mulgation
En outre, et par mesure transitoire, un cer

tain nombre d'ingénieurs de 2e classe, à déter
miner suivant les besoins du service, pourront
Être recrutés, l'année de la promulgation de
ladite loi, par voie 'de concours, dans les condi
tions fixées par les articles 16, paragraphe A, et
17 de la loi du 5 novembre 1909. - ~
i Les ingénieurs do 3e classe en service à
l'époque do la promulgation de la présente loi -
et ceux qui seront admis par voie de concours
pendant l'année de cette promulgation, seront
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promus à la J re classe dans les conditions fixées
par les articles 1S et 19 de la loi du 5 novembre
1909.

Les ingénieurs de 3« classe qui auront ac
compli une année de service militaire dans les
conditions déterminées par l'article 23 de la loi
du 21 mars 1905, seront promus ingénieurs de
2e classe après une année de service dans leur
grade s'ils ont été reconnus suffisants à l'exa
men d'ensemble de .la première année d'études
à l'école d'application. Le rang d'ancienneté
des ingénieurs de 2e classe promus dans ces
conditions sera déterminé par le classement
qu'ils obtiendront à la sortie de l'école d appli-
calion.
Les stagiaires d'artillerie navale en service

au moment de la promulgation de ladite loi
seront nommés ingénieurs^ de 2e classe, dans
les conditions fixées par l'article 19 de la loi du
5 novembre 1909.
Art. 7. — Sont et demeurent abrogées toutes

les dispositions contraires à la présente loi.

ANNEXE N° 256

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes d'un
crédit extraordinaire de 30,000 fr. en vue de
la participation de la France à l'exposition
internationale d'horticulture de Saint-Pé
tersbourg. en 1914, par M. Victor Lourties,
sénateur (1). — Urgence déclarée.

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance du c0 mars, a voté un projet de loi ou
vrant au ministre du commerce un crédit

extraordinaire de 30,000 fr. à titre de participa
tion de la France à l'exposition internationale
d horticulture de Saint-Pétersbourg, en 1913.

■Cette manifestation, organisée par la société
impériale d horticulture, est placée sous le pa
tronage de S. M. l'empereur de Russie.

11 y a toutes sortes de raisons pour que nous
participions à cette exposition, comme nous
l avons déjà fait pour les expositions similaires
de 1894 et de 1899.
Le crédit de 30,000 fr., destiné à assurer la

participation française, a été réduit au strict
minimum.

11 se décompose comme suit :

1° Frais du commissaire du Gouvernement :

Voyage aller et retour 600
Séjour d'un mois pour la préparation

des emplacements, la réception des pro
duits, leur dédouanement. 2.000
Frais de représentation 3.000

2° Dépenses diverses :
Pour préparation de l'exposition, trans

port des produits de la gare à l'exposi
tion, aménagement des emplacements
et, installations • 5.003
Surveillance et gardiennage, frais de..

décoration de la section 5.0C0
Envoi de délégués techniques suivant

les précédents de 1894 et de 1S99 5.000
Indemnités aux exposants pour parti

cipation dans les frais de transport 5.000
Subventions à diverses institutions

horticoles 3.400
Imprévus 1.000

Total.. 30.000

L'organisation est confiée au comité agricole
et horticole français des expositions internatio
nales.

Votre commission des finances ne peut que
vous demander de ratifier le vote de la Cham
bre et de voter l'article unique dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert an ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, sur l'exercice 1914, en addition
aux crédits provisoires alloués par les lois des
29 décembre 1913, 2ôfévrier et 30 mars 1914., un
crédit extraordinaire de 30,000 fr., qui sera ins

crit à un chapitre spécial de la première sec
tion portant lé n° 43 quinquies et ainsi libellé :
« Participation de la France à l'exposition in
ternationale d'horticulture de Saint-Péters
bourg, en 1914 ».

ANNEXE N° 257

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet, d'une part, d'approuver une
convention passée entre le département de la
Meuse et la société générale des chemins de
fer économiques pour la concession de l'ex
ploitation des chemins de fer d'intérêt local
de Verdun à Montmédy et de Commercy
à la ligne précédente et, d'autre part, d'aug
menter le capital de premier établissement
de ces chemins de fer, par M. Surreaux, sé
cateur (1). — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 258

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'approuver l'augmentation
du capital de premier établissement du ré
seau des chemins de fer d'intérêt local
des Pyrénées-Orientales, ainsi que l'aug
mentation du capital dont la garantie d'in
térêts est accordée par la compagnie du Midi
à la société concessionnaire de ce réseau, par
M. Surreaux, sénateur (2). — (Urgence dé
clarée.)

ANNEXE N° 260

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.)

PROPOSITION DE Loi tendant à donner des
garanties de stabilité aux secrétaires de
mairie et autres employés communaux, pré
sentée par M. Louis Martin, sénateur.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, depuis longtemps les secrétaires
de mairie et autres employés communaux de
mandent certaines garanties de stabilité. Leur
situation a ému à diverses reprises le Parle
ment. C'est ainsi que, le 6 décembre 1906, un
certain nombre de députés ont déposé une
proposition de loi tendant à compléter, en ce
qui les concerne, l'article 83 de la loi du 5 avril
1884. Cette proposition, qui fit l'objet d'un
rapport de M. Raoul Péret, devint caduque par
la fin de la législature. Divers projets émanés
de l'initiative gouvernementale ont subi le
même sort. 11 y a à craindre qu'il n'en soit en
core bientôt ainsi du projet de loi déposé par
le Gouvernement, le 2 mars dernier, devant la
Chambre des députés.
■ Nous venons donc faire un appel pressant au
Sénat en faveur de ces intéressants fonction
naires.

1l ne s'agit, en quoi que ce soit, de porter
atteinte aux légitimes attributions des maires.
Nous nous permettrons de rappeler, avec

orgueil pour notre département, que de nom
breux maires du Var ont su, par des sages
règlements, donner aux employés communaux
et secrétaires de mairie les garanties qu'ils
réclament sans porter la moindre atteinte à
l'autorité si éminemment respectable de leurs
fonctions.

En nous inspirant des sentiments auxquels
M. le ministre de l'intérieur a donné sa sanc
tion par le projet de loi du 2 mars dernier et
des solutions renfermées dans ledit projet, nous

nous perifiettbns de vous soumettre la proposi.
tion suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les conseils municipaux
détermineront dans le délai de trois mois par
délibération soumise à l'approbation préfecto
rale, les conditions concernant le recrutement
l'avancement et la discipline des employés
communaux.

Cette délibération est exécutoire de plein
droit si, dans le délai de deux mois, le préfet
n'a pas refusé son approbation. Le refus préfec
toral doit être motivé ; il est susceptible, de la
part du conseil municipal, d'un pourvoi au
conseil d'État, dans le délai d un mois. Le pour
voi est jugé dans les deux mois en la forma
administrative.

ANNEXE N° 261

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par lalChambre des
députés, portant fixation du taux de la taxe
de fabrication sur les alcools d'origine
industrielle pour l'année 1915, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française par M. René Renoult,
ministre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission des finances).

ANNEXE N° 262

(Session ord. — Séance du 3 avril 1014.)

PROJET LE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif au relevé des actes transla
tifs ou attributifs de propriété immobilière
pour le service des mutuations cadastrales,
présenté au nom de Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M.ltcné
Renoult, ministre des finances, et par M. Bien
venu-Martin, garde des sceaux, ministre de la
justice (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 263

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet de proroger, en ce
qui concerne la partie du tramway de Cui
seaux (Saône-et-Loire) à Saint-Trivier-de-
Courtes (Ain), comprise entre le point kilo
métrique 11 k. 700 et le terminus à Saint- 1
Trivier-de-Courtes (point 11 k. 986), le délai
fixé pour l'accomplissement des expropriations
nécessaires à l'établissement de ce tramway,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Fernand David, ministre des travaux pu
blics (3). — (Renvoyé à la commission des
chemins de fer.)

ANNEXE N° 264

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.) ■ •

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, autorisant l'arbitrage entre le mi
nistère des colonies et les compagnies des
messageries maritimes et des chargeurs réu
nis pour l'application des conditions particu
lières des transports de l'administration
des colonies, présenté au nom de M. Ray

: mond Poincaré, Président de la République
: française, par M. Albert Lebrun, ministre des
colonies, par M. René Renoult, ministre des

■ finances, par M. Raoul Péret, ministre an

(1) Voir les n« 234, Sénat, année 1914, et
3758-3851-3852 et in-8° 815 — 10e législ. — de la
Chambre des députés.

; (1) Voir les n°s 136, Sénat, année 1914, et 3537-
3615, et in-8° 746 —10e législ. — de la Chambre
des députés.

(2) Voir les n" 454, Sénat, année 1913, et
3028-3271 et in-8° n° 632 — 10° législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°3 3702-3811 et in-8» n° SJO -
10e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les numéros 3549-3858 et in-8° 8o0. ■■
10e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°» 3657-3812 et in-8" n» 810 —
10e législ. — de la Chambre des députés.
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. commerce, de l'industrie, des postes et des
- télégraphes, et par M. Gauthier, ministre de
la marine (1). — (Renvoyé à. la commission
des finances.)

ANNEXE N° 265

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.) .
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, - relatif à l'établissement de postes de

. télégraphie sans fil dans les etabtisse-
, ments français d Océanie et en Nouvelle
Calédonie, présente au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République iran-

• çaise; par M. Albert Lebrun, ministre des co
lonies, par M. Raoul Péret, ministre du com
merce, do l'industrie. 1 dos posles et dos télé
graphes, et par M. René Renoult, ministre
des linances i2).— (Renvoyé à la commission
des finances.)

ANNEXE N° 266

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)'

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant : 1° ouverture, sur l'exer-
. cice 1914, des crédits provisoires appli
cables aux mois de mai et de juin 1914 ;

. 2» autorisation de percevoir pendant les
mômes mois les impôts et revenus publics,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la-République française, par
M. René Renoult, ministre.dos finances (3).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 267

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, complé
tant les dispositions de la loi du 10 juillet
1885 sur. l'hypothèque maritime, par M. Je
nouvrier, sénateur (i).

' Messieurs, à la date du 1G février dernier, la
Chambre des députés a adopté un projet de loi
complétant l'article 9 de la loi du 10 juillet
1885, qui apportait elle-même des modifications
utiles à la loi du 1J décembre 1874, créant en
France l hypothèque maritime.
La loi de 1874 apportait une dérogation au

droit commun qui no permet d'hypothéquer
que les immeubles. l-.lle répondait à un vœu
général exprimé à maintes reprises dans les
enquêtes établies de lS:r> à 1870 et qui deman
dait qu'on remédiât à l'insuffisance du crédit
maritime. Aussi la commission de réforme du
livre Il du code de commerce, nommée en 1885,
n'hésita pas à donner place dans son vaste tra
vail à l'hypothéqué miritimoqui fit l'objet d'un
titre spécial, consacré, à sa réglementation. Ce
projet fut soumis aux chambres de commerce
dont la grande majorité l'approuva.
Si excellente qu'elle fût. la loi de 1874 ne ren

dit pas dés l'abord tous les services qu'on pou
vait en attendre, aussi son amélioration parut
nécessaire; elle fut apportée par la loi du
10 juillet 18£5.
Vous permettrez sans doute à votre rappor

teur d'évoquer le souvenir des deux auteurs
des lois de 1874 et de 1885, tous les deux ses
anciens confrères: votre ancien collègue M. Gri
vart et M. le député Durand.
Les lois de 1874 et de 1885 avaient bien orga

nisé la publicité donnée à la constitution de
l'hypothèque maritime. Toutes les deux, dans
l'article 9,—avaient décidé que-« le receveur
des douanes fait mention sur son registre , du

| contenu aux bordereaux et remet au requérant
l'expédition du titre s'il - est authentique, et
l'un des bordereaux au pied duquel il certifie
avoir fait l'inscription ».
Mais ni l'une ni l'autre n'avait envisagé

l'éventualité de la destruction, par un cas de
force majeure, de ce registre dont la représen
tation est absolument nécessaire pour sauve
garder les droits conférés par l'hypothèque.
Aussi bien le môme oubli avait été commis

par les rédacteurs du code civil, en ce qui con-
c>rne les registres de conservateurs des hypo
thèques. Jusqu'à la loi du 5 janvier 1875, le re
gistre qui correspond à celui tenu par le rece
veur des douanes- n'était pas tenu en-double,
et un sinistre pouvait le faire disparaître sans
que sa'reconstitution fût possible.
- C'est ce danger que la loi de 1875 a entendu
faire disparaître en ordonnant par modification
de l'article 2200 du code civil que « le registra
prescrit par le présent article sera tenu double
et que l'un des doubles sera déposé sans frais
et dans les trente jours qui suivront sa clôture
au grelfe du tribunal civil d'un arrondissement
autre que celui où réside le conservateur et qui

| sera désigné par une ordonnance du président
de la cour. » • . ;
. Un événement de force majeure dimontra
sans retard l'utilité de la loi de 1875. Le 21 octo
bre 1877, un incendie détruisait les registres de
la conservation des hypothèques de Tulle.
Le projet de loi qui vous est soumis a' pour

objet de donner à la conservation des registres
intéressant l'hypothèque maritime les garan
ties de la loi de 1875; il décide, en complétant
l'article 9 'de la loi du 11 juillet 1S83, que
« toutes les fois que de> inscriptions seront
prises ou renouvelées, une copie du bordereau
signée par le requérant sera adressée par le
receveur des douanes au siège de la direction
des douanes à laquelle ressortit le bureau.
L'exposé des motifs explique et justifie la

différence qui existera entre les obligations dos
conservateurs des hypothèques de celles des
receveurs des douanes.

Les premiers ne doivent expédier au greffe
désigné par le premier président que dos re
gistres complets et clos, ce qui arrive assez ra
pidement en raison de la multiplicité des opé
rations d'inscription, de subrogation et de
renouvellement. Les dangers de destruction
sont donc aussi limités que possible, et leurs
effets peuvent être conjurés dans la plus large
mesure., . . . ,
Au contraire, , dans . certaines recettes de

douanes les inscriptions effectuées en matière
d'inscription d'hypothèque .maritime sont si
rares que la durée d'un registre aurait été fort
longue, et les risques de destruction Seraient
restés sensiblement les mêmes que sous le ré
gime actuel. v
Dans ces conditions, c'est avec raison que le

Gouvernement a proposé et que la Chambre a
voté qu'à chaque opération une copie du bor
dereau, comme un extrait des réquisitions,
devraient être envoyés par le receveur des
douanes à sa direction. , - ^
Et votre commission ne peut que vous pro

poser d'adopter purement et simplement le
texte voté par la Chambre. i ,

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 9 de la loi du
10 juillet 1885 est complété comme suit :

« Toutes les fois que dès inscriptions, seront
prises ou renouvelées, une copie du bordereau
signé par le requérant sera adressée par le
receveur des douanes au siège de la direction
des douanes à laquelle ressortit «on bureau.

« En cas de changements de domicile, muta
tions, subrogations, radiations, saisies, etc., un
extrait des réquisitions ou procès-verbaux y
relatifs devra être également adressé à la di
rection des douanes. Lesdites copies ou ex
traits, accompagnés d'une ampliation de la sou
mission de francisation, seront certifiés par le
receveur des douanes qui les revêtira, selon
le cas, des indications relatives au numéro des
inscriptions, à la daté d'enregistrement des
inscriptions, changements de domicile, subro
gations et radiations. Ces pièces seront conser
vées pendant dix' ans pour servir à la reconsti
tution des. dossiers dïiypothèques, en cas de
destruction des registres du -bureau.- Lorsque
les bureaux de la direction.'des douanes et ceux
de la conservation des hypothèques maritimes
seront situés dans le même immeuble, lesdites
pièces seront adressées et conservées à la di
rection générale des douanes. »

ANNEXE N° 268

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, portant créa' ion au ministère de
l'instruction publique et des beaux-arts d'un
office des monuments anciens dintérèt ré-

fion 3al o mualroc 1a8l, 7no etn 3c1lasséécse en vé 1rt9u ,ders alnoises 30 mars 1887 et 31 décembre 1913, trans
mise par M. le président de la Chambre des
députés a M. le président du Sénat (1). —
(Renvoyée à la commission chargée de l'exa
men de la proposition de loi de M. Cachet
tendant à moditler l'article. 11 et le deuxième
paragraphe de l'article 13 de la loi du cO mars
1881 concernant la conservation des monu
ments et objets d'art ayant un intérêt histo
rique et artistique.) - " "

ANNEXE N° 269

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant àinstituer la police d'État
dans les communes de Toulon et de la

Seyne, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Malvy, ministre de lintérieur,
et par M. René Renoult, ministre des fi
nances (2). — (Renvoyé à la commission de»
finances.)

ANNEXE N° 270

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
linances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant :
i° ouverture sur - l'exercice 1914 des crédits
provisoires applicables aux mois da mai
et de juin 1914; 2° autorisation de perce
voir pendant les mêmes mois les impjts et

. revenus publics, par M. Emile Aimond, séna-
teur (3). — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 271

- (Session ord. — Séance du 3 avril l914.) .

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députes, portant règlement définitif du bud
get de l'exercice 1910, présenté au nom de
M. -Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. René Renoult, îni-
nistre des finances (4). — (Renvoyé à la com
mission chargée de l'examen des projets de
loi portant règlement définitif du budget des
exercices 1907, 1903 et 19J9:)-

ANNEXE N° 272 (annexa bis)

- (Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

ANNEXE AU RAPPORT fait au nom de la com
mission des finances, chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, portant fixation du budget général
des dépenses et des recettes de l'exercice
1914 (Chemin de fer et port de la Réu
nion), par M. A. Gervais, sénateur (5).

(1) Voir les n°» 2489-3C02 et in-8° n» 818 —
10e législ. — de la 'Chambre des députés. - ■ ■
■ (2) Voiries IÏ°® 382Ô-3S45? etUn-8» n°"845 —
10e législ. — de' la Chambre'des députés,; : i

(3) Voir les n°s - 3859-3885, et in-8» n° 838 —
10e législ. - de la Chambre des députés

(4) Voir les n03 201, Sénat, année 1914, et
2519-3331 et in-8» n® 703, — 10« législ. — de la
Chambre des députés. ~

" (1) Voir les n" 3788-3870 et in-8» h» 821 —•
10e législ.— de la Chambre des députés.

(2) Voir les n05 2966-3769 et in-8» n° 604 —
10* législ. — de la Chambre des députés.
- (3) Voir les n»s 266, Sénat, aunée 1914, et 3369-
3885 et in-8» 838 - 10= législ. — de la Chambre
des députés.—• • ~ k •
'(4) Voir les n»*3 ' 1569-2453--32S3-359T-3707 • et
in-8» 839 — ,10e législ. — de la Chambre des
députés.

(5) Voir les n»s 244, Sénat, année 1914, et 3123-
387-3545-3690-3780 et in-8» n 3 819, — 10= législ. —
de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 273

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant règlement définitif du bud
get de l'exercice- 191 1, présenté au nom de
M. Rayond Poiréaré, Président de la Répu
blique française, par M. René Renoult, mi-
nisire des finances (1).— (Renvoyé à la com
mission chargée de l'examen des projets de
loi portant règlement définitif du budget des
exercices 1907, 1908 et 1909.)

ANNEXE N° 274

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.) •

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à réprimer l'emploi abusif
du titre de société de secours mutuels et
de toute qualification similaire, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Albert Metin,
ministre du travail et do la prévoyance so
ciale, et par M. Bienvenu Martin, garde des
sceaux, ministre de la justice (1). — Renvoyé
à la commission chargée de l'examen de la
proposition de loi de M. Victor Lourties, ayant
pour objet de modifier et compléter la loi du
1 er avril 1898 sur les sociétés de secours mu

tuels.)

ANNEXE N° 275

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission, char
gée d'examiner le projet de loi, adopte par la
Chambre des députés, relatif aux récom
penses à décerner dans l'ordre national de la
Légion d'honneur à l'occasion de l'expo
sition universelle et internationale de
Gand en 1913, par M. Debierre, sénateur (3).—
(Urgence déclarée.)

Messieurs, la commission ne présente aucune
objection de principe en ce qui concerne les
croix demandées par le Gouvernement à propos
de l'exposition de Gand.

L'exposition de Gand a reçu la participation
officielle du gouvernement français ; il est
juste que, selon la tradition, ceux qui ont par
ticipé a son succès soient encouragés. Votre
commission estime pourtant, comme d'ailleurs
la commission de la Chambre des députés,
qu'il doit être bien entendu que toutes les ré
compenses votées par le Parlement à cette
occasion seront réservées exclusivement à ceux

qui ont effectivement contribué au succès de
l'exposition. La Chambre a introduit dans le
projet, un contingent spécial de croix affecté
aux expositions de Brest, Sâo-Paulo et anglo-
latine.

Votre commiseion n'a pas cru devoir entrer
dans cette voie parce que ce sont là des expo
sitions d'un caractère privé, auxquelles l'État n'a
point officiellement participé. Elle vous pro
pose d'ajourner ce contingent spécial pour en
faire l'objet d'un rapport particulier qui pour
rait être déposé par la commission, en même
temps qu'elle ferait un rapport d'ensemble sur
les demandes de promotions spéciales dues à
l'initiative parlementaire.

La commission vous propose donc de voter
le projet de loi relatif aux décorations à décer
ner à l'occasion de l'exposition universelle et
internationale de Gand en 1913, projet voté par

la Chambre, en ajournant le contingent attri
bué aux expositions privées de Brest, Sâo-Paulc
et anglo-latine, ce qui ramène le contingenl
projeté à. :

1 croix de grand officier ;
6 croix de commandeur ;
45 croix d'officiers ;
149 croix de chevaliers.

Ces décorations ne pourront, lors des extinc
tions par décès, promotions ou radiations des
titulraies, donner lieu à remplacement.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — A l'occasion de l'exposition univer
selle et internationale de Gand, en 1913. le Gou
vernement est autorisé à faire, dans l'ordre
national de la Légion d'honneur, en dehors des
limitations et des dispositions de la loi du
28 janvier 1897, des nominations et promotions,
dont le nombre ne pourra dépasser ;

1 grand officier ;
6 commandeurs ;
45 officiers ;
149 chevaliers.

Art. 2.— Ces décorations ne pourront, lors
des extinctions par décès, promotions ou radia
tions des titulaires, donner lieu à remplace
ment.

ANNEXE N° 276

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
l'ouverture d'un crédit de 25,000 fr. au budget
des beaux-arts pour couvrir les dépenses
d'érection et d'inauguration d'une statue de
Victor-Hugo, offerte par le Gouvernement
de la République aux Etats de Guernesey,
par M. Eugène Lintilhac, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, votre commission des finances
vous propose d'adopter un projet de loi portant
ouverture d'un crédit de 25,000 fr. au budget
des beaux-arts pour couvrir les dépenses
d'érection et d'inauguration d'une statue de
Victor-Hugo offerte par le Gouvernement fran
çais aux Etats de Guernesey.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Est autorisé le don aux Etats de
Guernesey d'une statue en granit de Victor
Hugo, par M. Jean Boucher, appartenant 4
l'État.
Art. 2. — 11 est ouvert au ministre de l'ins

truction publique et des beaux-arts (2e section:
beaux-arts) sur l'exercice 1914, en addition aux
crédits provisoires alloués par les lois des
29 décembre 1913, 26 février et 20 mars 1914, un
crédit extraordinaire de 25,000 fr. qui sera ins
crit à un chapitre spécial portant le n° 108 et
ainsi libellé : « Dépenses d'érection et d'inau
guration à Guernesey d'une statue de Victor
Hugo ».

ANNEXE N° 277

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à accorder un
contingent spécial de décorations au titre
civil au Maroc, par M. Debierre, sénateur (2).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés a voté un
projet de loi relatif à un contingent spécial de

croix destinées à récompenser les personnali
tés civiles au Maroc. Votre commission, d'ac
cord avec le Gouvernement, vous proposa
d'adopter le projet tel qu'il a été voté par la
Chambre. 11 a été spécifié que ces croix se
raient réservées aux personnalités civiles qui
ont contribué à porter l'influence française au
Maroc. Le projet comporte les décorations sui
vantes : deux croix de commandeur, six croix
d'officier et seize croix de chevalier.

Ces croix seront mises à la disposition da
ministre des affaires étrangères.

La commission a manifesté une fois de plus
à l'occasion de ce projet de loi, comme elle l'a
fait à propos des croix de l'exposition de-Gand,
le désir que ces décorations soient décernées
seulement à des personnalités civiles qui aient
réellement fait des efforts méritoires pour
accroître au Maroc à la fois l'influence fran
çaise et le domaine moral et matériel de notra
pays. Convaincus que le Sénat partagera son
avis et que le Gouvernement voudra bien tenir
compte de ce désir déjà exprimé par la Cham
bre des députés, nous vous proposons, mes
sieurs, d'adopter le projet de loi qui vous est
soumis.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Un contingent spécial de décora
tions dans l'ordre de la Légion d'honneur, des
tiné aux personnalités civiles ayant rendu sur;
place, au Maroc, des services effectifs, est mis
a la disposition du ministère des affaires étran
gères.
Le nombre de ces décorations est fixé comme

suit :

Commandeur 2
Officier 6
Chevalier 16

Art. 2. — Les décorations visées à l'article 1"

ne pourront donner lieu à remplacement lors
des extinctions par suite de décès, promotions
ou radiations des titulaires.

ANNEXE N° 273

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes, d'ua
crédit extraordinaire de 10:),1)00 fr. pour le
congrès international de 1914 des cham
bres de commerce, par M. Victor Lourties,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance du 2 avril 1914, a voté un projet de loi
portant ouverture, au ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes,
d'un crédit extraordinaire de 100,000 fr. pour
le congrès international de 1914 des chambres
de commerce.

Le premier congrès international des cham
bres de commerce a été tenu à Liége en ISOi.
Les congrès suivants ont eu lieu successive
ment à Milan en 1906, à Prague en 1908, à Lon
dres en 1910 et à Boston en 1912.

Des questions du plus haut intérêt y ont été
traitées au point de vue des relations interna
tionales commerciales et industrielles.

Le congrès de Boston, en 1912, comprenait
des délégués de 47 pays et plus de 300 associa
tions y étaient représentées.
Le congrès a porté son choix sur Paris pour

la tenue du congrès de 1914, qui doit avoir lieu
du 8 au 10 juin prochain. »
Le Gouvernement de la République est inter

venu auprès des Gouvernements étrangers
pour qu'ils s'y fassent officiellement repré
senter.

Les dépenses auxquelles le comité d'organfr
sation aura à faire face sont évaluées à 40J,0 0
francs. La chambre de commerce de Paris il
voté un crédit de 100,000 fr. Les autres eiamb:ei

(1) Voir les n°* 1569-2453-3288-3594-3707, et in-8°
n° 840 — 10e législ. — de la Chambre des dé
putés.

(2) Voir les n" 2739-3343 -et in-S« 802 —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n«s 233, Sénat, année 1914, et
5463-3781 et in-8» n° 817 — 10* législ. — de la
Chambre des députés. .

(1) Voir les n05 252, Sénat, année 1914, et
3821-3877, et in-8° 821 — 10e législ. — de la
Chambre des députés.

(2) Voir les nos 225, Sénat, année 1914, et
3093-3793 et in-S» n° 790 — 10e législ. - de la
Chambre des députésr

(1) Voir les nos 2i9, Sénat, année 1914, et
3835-3860' et in-8» no 834 — 10e législ. — de la
Chambre des députés.
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de commerce fourniront une contribution à
peu près égale.

Enfin le comité d'organisation compte obtenir
des grands groupements commerciaux et indus
triels et des sociétés financières des subven
tions s'élevant également à 100,000 fr. Pour
parfaire la somme nécessaire, il a sollicité du
Gouvernement l'allocation d'une subvention de
1CO.0O0 fr.

Votre commission des finances a cru devoir
demander au Sénat de sanctionner le vcts du
crédit de 100,000 fr., adopté par la Chambre des
députés, et vous propose en conséquence de
voter le projet de loi.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, sur l'exercice 1914, en addition aux
crédits provisoires alloués par les lois du 29 dé
cembre 1913, 26 février et 30 mars 1914 un cré
dit extraordinaire de 100,000 fr. qui sera inscrit :
à un chapitre spécial de la l re section portant:
le n" 43 sexies et ainsi libellé : « Frais relatifs
au G" congrès international des chambres de
commerce».

ANNEXE N° 279

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à protéger l'épargne
contre le placement des titres de capitali
sation de longue durée créés postérieure
ment au 28 décembre 1903, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée à
la commission chargée de l'examen : 1e du
projet de loi, portant modification à la loi du
17 mars 1905 relative à la surveillance et au
contrôle des sociétés d'assirances sur la vie
et de toutes les entreprises dans les opéra
tions desquelles intervient .la durée d3 la vie
humaine, et à la loi du 19 décembre 1907
relative à la surveillance et au contrôle des

sociétés de capitalisation; 2° du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, réglant
la situation de certaines sociétés au regard
des lois des 17 mars 1905 et 19 décembre 1907.)

ANNEXE N° 280

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.) •

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, portant ouverture au ministre
de l'agriculture d'un crédit de 20,000 fr. pour
les études relatives à l'achèvement du canal

de Ventavon, transmise par M. le président
de la Chambre des députés à M. le président
du Sénat (2). — (Renvoyée à la commission
des finances.)

ANNEXE N° 281

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à autoriser une promo
tion spéciale dans la Légion d'honneur en
faveur des collaborateurs du ministère du

i travail, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du

1 Sénat (3). — (Renvoyée à la commission char

gée de l'examen de la proposition de loi
. ayant pour objet d'accorder un contingent

• spécial de la Légion d'honneur aux collabo
rateurs des œuvres complémentaires de
l'école.)

ANNEXE N° 282

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à supprimer les taxes
d'octroi de la ville de Paris pour certaines
catégories de poissons de mer, transmise
par M. le président de la Chambre des députés
à M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée
à la commission de la marine.)

ANNEXE N° 283

' (Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à assurer le recrute
ment des sages-femmes et à supprimer la
2e classe pour les herboristes et les sages-
femmes, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (2). — (Renvoyée à la commission
chargée de l'examen de la proposition de loi
tendant à modifier les articles 23 et 25 de la
loi du 15 février 1902 sur la protection de la
santé publique.)

ANNEXE N° 284

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à modifier la loi du
20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne,
transmise par M. le président d3 la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (3). —
(Renvoyée à la commission chargée do
l'examen de la proposition de loi de M. Lu
cien Cornet et plusieurs de ses collègues,
tendant à reviser la loi du 20 juillet 1895 sur
les caisses d'épargne.)

ANNEXE N° 285

(session ord. — séance au z juin iyi4.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif à l'acquisition de la qualité de
citoyen français par les sujets français non
originaires di l'Algérie et les protégés
français non originaires de la Tunisie et
du Maroc, qui résident en France, en Algérie
ou dans une colonie autre que leur pays d'o
rigine, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Albert Lebrun, ministre des co
lonies et par M. Bienvenu Martin, garde des
sceaux, ministre de la justice (4).— (Renvoyé
à la commission chargée de l'examen du
projet de loi portant modification ou abroga
tion de certaines dispositions du code civil
relati'. es à la nationalité : paragraphes 3, 4
et 5 de l'article S ; articles 9, 10, 12, 17, 18, 19,
20 et 21).

ANNEXE N° 236

(Session ord. — Séance du 2 juin 191 i.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de dispenser du
timbre les actes faits en exécution de la loi
du 17 juin 1913 sur l'assistance aux femmes
en couches, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Malvy, ministre de l'intérieur,
et par M. René Renoult, ministre des finan
ces (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 287

(Session ord. — Séance du 12 juin 1914.) -

DÉCLARATION lue au nom du conseil des
ministres par M. Peytral, ministre dr 1 inté
rieur.

NOTA. — Ce document a été inséré dans le
compte rendu in extenso de la séance du 12 juin
1914.

ANNEXE N° 288

(Session ord. — Séance du 12 juin 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, relatif à
la liquidation des pensions des agents et
prépo-és du service actif des douanes et de
l'administration des eaux et forêts, par
M. de Selves, sénateur (2).

Messieurs, la loi du 26 février 1887, dans son
article 24, disposa que les pensions des agents
du service actif des douanes seraient liquidées
en prenant pour base les tarifs applicables à la
gendarmerie.

Il s'exprimait de la façon suivante :

« Art. Vt. — A partir du 1er avril 18S7 les
pensions auxquelles les agents du service actif
dos douanes, jusqu'au grade de capitaine in
clusivement, ont droit en vertu et dans les
conditions de la loi du 9 juin 1853, seront
liquidées en prenant pour base les tarifs appli
cables à la gendarmerie.

« Dans les cas prévus par le paragraphe pre
mier de l'article 11 de la loi du 9 juin 1853, la
pension ne pourra être inférieure au minimum
attribué pour vingt-cinq ans de service au
grade correspondant par la loi militaire.

« Dans le cas prévu par le paragraphe 2 du
même article, la pension ne pourra être infé
rieure aux trois quarts de ce minimum.

« Les pensions liquidées par application du
présent article ne pourront, dans aucun cas,
dépasser les trois quarts du traitement affé
rent au grade obtenu depuis deux ans au
moins... »

Une loi du 6 mai 1892 décida, par un article
unique, que la loi du 26 février 1837 serait dé
sormais applicable, non seulement aux agents
et préposés du service actif des douanes, mais
aussi aux agents et préposés forestiers doma
niaux ou mixtes soumis aux prescriptions des
décrets du 22 septembre 1882 et du 13 novem
bre 1890.

Le tableau suivant vous montre d'une façon
très nette quelle situation résulta de l'applica
tion de ces dispositions législatives.

. (1) Voir les n01 3283-3715 et in -8° n° 801 —
10« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n01 2765-2987-3777 et in-S° n° 842
— 10e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n" 3555-3848, et in-S» 843 —
10« législ. — de la Chambre des députés. "

(1) Voir les numéros 3857-3S90 et in-83 841 —
10° législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n03 3463-3766 et in-8° n° 822 —
10e législ. — de la Chambre djs députés.

(3) Voir les n#J 3154-3878 et in-8° 844 — 10«
législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n» 3337-3865 et in-8» 827 —
10e législ. —• de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 3472-3654 et in-8» 785 — 10« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 103, Sénat. année 1914, et 2286-
3315-3553, et in -8° 714: — 10e législ. — de la
Chambre des députés.


